
Ministère
de l'Éducation
et de I Enseignement
supérieur

Québec
Direction de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 4 février 2020

PAR COURRIEL

Objet : Demande d'accès aux documents administratifs
Notre dossier :16310/19-364

Madame,

La présente a pour obj et de faire le suivi de votre demande d'accès, visant à obtenir toutes
les correspondances transmises par la dirèction du ministère de l'Éducation (cabinet du
ministre ou sous-ministres) à l'ensemble des dirigeants des cégeps, pour la période
du 1 er mars 2019 au 7 j anvier 2020.

Vous trouverez ci joint les documents devant répondre à votre demande.

Conformément à l'article 51 de la Loi sur'Z'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous
informons que vous pouvez demander la révision de cette. décision auprès de la
Commission d'accès à l'information. Vous trouverez en annexe une note
explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès aiix documents,

n ~. . ,

Ingrid Barakatt
IB/JC

p. j. 18

Édifice Marie-Guyart
1035, rue De La Chevrotière, 27~ étage
Québec (Québec) G1 R SAS
Téléphone :418 528-6060
Télécopieur :418 528-2028
actes@education.gouv.gc.ca

originale signée
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Québec â o
Bureau de la sous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 20 juin 2019

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux des cégeps,

La présente vise à vous informer que le ministére de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur a soumis au Conseil du trésor les projets de règles budgétaires 2019-2020,
pour leur approbation. Elles devraient donc être approuvées incessamment.

Telles qu'elles vous ont été présentées en mai dernier, les règles budgétaires 2019-2020
introduiront le nouveau modèle de financement d'allocation des ressources aux cégeps.
Une communication publique se fera en août prochain afin d'en informer l'ensemble
des partenaires et la population. Dans l'intervalle, et sans compromettre sa mise en
oeuvre dès 2019-2020, nous vous saurions gré de ne pas diffuser
l'information publiquement.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre,

C_____.-----

r 'ti

Sy~e Barcelo, ASC

Québec MoMréat
1035, rue De La Chevrotière, 15° étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québerj G7 R SAS Montréal (Québec HZK 4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873.4792
7élécopieur:418644-4591 Télécopieur: 514873-1082
wuvw.ed uption.gouv.gc.w
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Québec, le 15 juillet 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des cégeps,

Â la suite de la lettre du ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,
M. Jean-François Roberge, adressée aux présidentes et aux présidents des
conseils d'administration des cégeps relativement à la deuxième phase
d'implantation de meilleures pratiques de gouvernance dans les cégeps, je vous
transmets, ci joint, la documentation utile pour mener à bien la révision de
certaines politiques financières.

Vous y trouverez des e~raits du rapport du Vérificateur général du Québec
du 23 novembre 2016 qui contiennent les remazques et les recommandations en
lien avec la gestion contractuelle, Ies services autofinancés ainsi que les dons et
contributions aux organismes. Je joins également dei fascicules de l'Institut sur
la gouvernance d'organisations privées et publiques portant sur les mêmes
sujets.

J'attire votre attention sur trois ëléments qui m'apparaissent fondamentaux pour
la gestion contractuelle au sein d'un établissement public :les achats regroupés,
les fonctions stratégiques liées au processus de gestion contractuelle et le
responsable de l'application des règles contractuelles. Ce responsable doit être
considéré comme un intervenant stratégique ayant la responsabilité de conseiller
l'organisation en matière contractuelle et de formuler des avis et des
recommandations au conseil d'administration ainsi qu'à la direction quant à
l'application de ces règles.
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Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière,l5~ étage 600, rue Fultum, 9~ étage
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De même, il importe de se préoccuper de la qualité de l'information financière qui
est transmise au conseil d'administration afin que celui-ci puisse exercer un suivi

suffisant et approprié des services autofinancés, établir des cibles ~ et évaluer les
risques quant à la situation financière du collège_ Enfin, une politique sur les services
autofinancés devrait inclure une révision périodique des activités, des partenariats et

de la tarification.

Je vous saurais gré de faire parvezùr les trois politiques révisées,
accompagnées des rësolutions du conseil d'administration Ies entérinant, d'ici
le 30 décembre 2020 à affairescollegiales@eduction.gouv.gc.ca. Le cas échéant, je
vous invite également à soumettre vos questions à cette adresse.

La sous-ministre,

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

p. j. 3

c. c. Présidentes et présidents des conseils d'administration des cégeps

S~-li-ie $arcelo, ASC



Gouvernement du Québec

Ministre de ('Éducafion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents
des conseils d'administration des cégeps,

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur s'est donné pour
objectif de soutenir une bonne gouvernance et une saine gestion administrative des
cégeps_ Déjà, un sénainaixe et des outils de gouvernance ont été mis à la disposition
des conseils d'administration. Un soutien financier destinë à l' organisation du
séminaire a également été intégré au R aime budgétaire et financier des cégeps. De
plus, une rubrique sur les conseils d'administration des cëgeps a été ajoutée au site
Internet du Ministère au http://www.education.gouv.gc.ca/colleges/enseignants-et-
personnel-de-college/administratif/conseil-dadministration-des-cegeps. Vous y
trouverez de l'information et des doctunents spécifiquement conçus pour
vos besoins.

Pour la prochaine année, le Ministère envisage de travailler à I' amélioration de la
qualité de l'information financière que reçoivent les conseils d'administration afin
que ces derniers puissent exercer leur rôle de surveillance et de contrôle en matière

financièze. C'est dans ce contexte que je vous invite àparticiper à la deuxième phase
d'implantation des meilleures pratiques de gouvernan.ce au sein des conseils
d'administration des cégeps et à me faire part des progrès accomplis en
décembre 2020.

Je vous invite ainsi à planifier, si ce n'est pas déjà fait, la mise sur pied des

trôis comités de base d'un conseil d'administration, soit le comité de gouvernance

et d'ëthique, le comité de vérification et de finances et le comité de ressources

humaines, comme le préconise l'Institut sur la gouvernance d' ozganisations privées
et publiques (IGOPP). Je vous invite également à réfléchir à la composition du

comité exécutif ainsi qu'à ses attributions. Vous trouverez en pièces jointes des

documents de l'IGGOP vous permettant de mener àbien ce projet.

... 2

Québec Montréal

1035, rue De La Chevrotière,l6° étage 60D, rue Futium, 4° étage
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Par la suite, le comité de gouvernance et d'éthique et le comité de vérification et de
finances devraient recevoir le mandat de réviser les trois politiques de gestion
financière swivantes :les sez-vices autofinancés, la gestion contractuelle, et les dons
et contributions à des organismes.

Pour vous accompagner dans cette tâche, je vous invite à vous prévaloir, si ce n'est
pas déjà fait, du soutien financier ministériel offert pour suivre le séminaire sur la
gouvernance crëatrice de valeurs. Le séminaire est disponible chez Collecto et une
équipe de trois animatrices et animateurs est prête à proposer ses services.

Je saisis 1'occasion pour vous remercier sincèrement de votre engagement au sein
de ces importantes instances de concertation et de développement que sont les
conseils d'administration de nos cégeps.

Je vous prie d'agrëer mes salutations distinguëes.

Le ministre,

AN- RANÇOIS R RGE

P- J. 5

c. c. Directrices générales et directetars généraux des cégeps
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Mandat du président
du conseil d'administration

Mise en contexte

Le président du conseil dirige le conseil à tous égards. Il est responsable de gérer
efficacement les affaires du conseil et de veiller à ce que celui-ci soit dûment
organisé et fonctionne efficacement.

Le président du conseil s'assure d'une bonne coordination des travaux du conseil
avec le comité exécutif, la commission des études et les comités statutaires.

I l dresse avec ses membres et la direction générale le plan annuel de travail du
Conseil d'administration.

En ce qui concerne le conseil lui-mëme, le président...

• veille à l'exécution en bonne et due forme des fonctions et des
responsabilités du conseil;

• surveille l'application des. principes et des pratiques de gouvernante du
conseil et des comités, y compris du comité exécutif;

• instaure une culture d'évaluation du rendement et de la performance du
conseil, des comités et des membres;

• travaille en collaboration avec le directeur général afin de superviser
l'atteinte des objectifs établis, la gestion budgétaire et financière, à la mise
en oeuvre des politiques ainsi qu'à la planification de la relève;

• propose des objectifs à atteindre;

• rallie les membres autour des objectifs à atteindre;

• s'assure que le conseil puisse, au besoin, recourir aux services de
conseillers indépendants pour l'aider à s'acquitter de ses responsabilités;

Page ~ 1



Mandat du président
du conseil d'administration

• voit à ce que le collège mette à la disposition des membres les ressources

adéquates pour qu'ils puissent remplir leurs rôles, obligations et

responsabilités, notamment en ayant une information exacte, pertinente et

disponible en temps opportun;

• voit à ce que les hauts-dirigeants responsables des dossiers à l'étude

présentent eux-mêmes les informations lors des réunions du conseil et des

comités;

• voit au bon fonctionnement du conseil;

• voit au bon fonctionnement des comités, à ce qu'ils remplissent

efficacement leur mandat et à ce qu'ils communiquent les résultats de leurs

travaux;

• s'assure, de concert avec les présidents des comités du conseil, que toutes

les questions nécessitant l'approbation du conseil et des comités soient

soumises de façon appropriée;

• évalue, en collaboration avec le comité de gouvernante et d'éthique, le

rendement et la performance du conseil et des administrateurs, ainsi que

des présidents et des membres des comités;

• communique au conseil les résultats de l'évaluation du fonctionnement du

conseil et voit à la mise en place des correctifs nécessaires;

veille à ce que le conseil ait l'occasion à chaque réunion régulière de se

réunir sans les administrateurs non indépendants et sans le personnel de

gestion;

• agit à titre de porte-parole du collège, notamment auprès du ministre

responsable de l'enseignement supérieur.

Page ( 2



Mandat du président
du conseil d'administration

En ce qui concerne l'organisation administrative le président...

• travaille en étroite collaboration avec le directeur général;

• procède, en collaboration avec le comité mandaté à cette fin, à l'évaluation

du rendement et de la performance du directeur général et du directeur des

études;

En ce qui concerne les réunions du conseil, le président...

• détermine la durée des réunions du conseil en consultation avec le directeur

général;

• élabore, de concert avec le directeur général, les ordres du jour et l'agenda
des réunions du conseil;

• préside les réunions du conseil;

• conduit efficacement les réunions en centrant les échanges sur les sujets à
traiter;

• stimule les débats et encourage les discussions afin de faire ressortir tous
les aspects d'un sujet à traiter;

• gère les divergences de points de vue, les tensions ou les conflits pouvant
survenir entre les membres;

• s'assure de dégager des consensus.

Page ~ 3



Mandat du président
du conseil d'administration

En ce qui concerne les membres du conseil, le président...

• accueille et fait valoir les attentes et les exigences relatives aux obligations

et aux responsabilités des membres et les règles de fonctionnement du

conseil et de ses comités;

• fournit les renseignements nécessaires aux membres du conseil;

• conseille et guide les membres dans l'exercice de leurs rôles;

• délègue, le cas échéant, des tâches au vice-président et/ou aux présidents

des comités

voit à la formation et au perfectionnement des membres;

• explique aux membres la démarche et les modalités d'évaluation du

conseil, des comités et des membres;

• communique à chaque membre les résultats de l'évaluation de leur

rendement et de leur performance.

Page ( 4
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Charte du comité de ressources humaines

Mandat

Le conseil d'administration institue un comité des ressources humaines conformément à
l'article xx de son Règlement de régie interne.

Le comité des ressources humaines a pour mandat de conseiller le conseil
d'administration sur les questions qui lui sont référées.

I l assiste également le conseil d'administration dans l'adoption et le suivi des politiques et
règlements touchant la planification de la main-d'oeuvre, l'acquisition des talents, la
formation et le perfectionnement du personnel, la gestion de la relève, le code de civilité,
et les politiques relatives à l'éthique et au comportement.

Composition

Le comité se compose d'un minimum de trois administrateurs et d'un maximum de cinq
administrateurs, dont la majorité sont des administrateurs dits de l'externe.

Le Conseil d'administration nomme les membres du comité et son président.

Page~ 1



Charte du comité de ressources humaines

Fonctionnement

1. Le comité doit tenir un minimum de 3 réunions par année.

2. Le quorum aux rencontres est fixé à la majorité des membres du comité.

3. Le comité devra élaborer annuellement un plan de travail afin de déterminer ses
priorités et les objectifs à réaliser.

4. Le comité présentera un rapport écrit annuel faisant état de la réalisation de son
plan de travail au cours de la dernière année.

5. Un bref compte-rendu sera rédigé après chaque réunion et sera déposé au conseil
d'administration parle président du comité ou un représentant de celui-ci.

6. Le comité pourra contacter des experts et des consultants externes pour l'aider à
remplir ses fonctions.

7. Le mandat des membres du comité est pour une durée d'une année et peut faire
être renouvelé sur décision du conseil d'administration.

8. Chaque membre remplit ses fonctions jusqu'à ce que son successeur soit dûment
nommé par le conseil d'administration, àmoins qu'il ne remette sa démission, soit
démis de ses fonctions ou cesse d'être administrateur au sein du conseil
d'administration.

9. Le comité révise tous les trois ans, ou plus tôt au besoin, son mandat ainsi que de
ses responsabilités et fonctions. Si requis, il recommande toute modification au
conseil pour adoption.

Page ~ 2



Charte du comité de ressources humaines

En ce qui a trait au directeur général et au directeur des études

1. S'assurer que le processus de sélection, d'embauche et de nomination du directeur
général est conforme à la politique applicable et n'est entaché d'aucune
irrégularité.

2. Évaluer annuellement le rendement et la performance du directeur général via un
sous-comité de travail composé du président du conseil et de membres du comité
des ressources humaines étant des administrateurs externes.

3. Présenter au conseil une recommandation de renouvellement (ou de
remplacement s'il y a lieu) du directeur général à la suite de l'évaluation de sa
performance.

En ce qui concerne les ressources humaines de l'ensemble l'organisation

1. Passer en revue et surveiller les stratégies du collège en matière de ressources
humaines pour s'assurer qu'elles cadrent avec la vision, la mission et les valeurs
fondamentales de l'institution et étudier toute autre question liée aux ressources
humaines que les membres du comité jugent digne d'attention ou qui pourrait leur
étre soumise par le conseil.

2. Réaliser des sondages auprès des employés et en examiner les résultats.

3. S'assurer que l'organisation dispose des ressources humaines adéquates pour
réaliser sa mission.

4. S'assurer qu'il existe au sein de l'organisation un bon climat de travail et des
relations de travail harmonieuses et, s'il y a lieu, formuler des recommandations
au conseil.

5. Déterminer et examiner à chaque année les indicateurs clés en matière de
rendement des ressources humaines.

6. Déterminer et examiner chaque année les indicateurs clés en matière de santé et
de sécurité.

7. S'assurer de la mise en place des politiques de ressources humaines, notamment
les politiques d'embauche, de rémunération, de formation et de perfectionnement,
de reconnaissance et d'évaluation du personnel de l'organisation et formuler des
recommandations au conseil, s'il y a lieu.
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Charte du comité de ressources humaines

À titre indicatif, voici une liste des politiques et règlements qui pourraient être
placés sous la supervision du comité des ressources humaines du conseil
d'administration

• Politique institutionnelle des ressources humaines

• Politique relative à la discrimination

• Politique de la langue française

• Politique d'évaluation des cadres

• Politique d'évaluation des hors cadres

Politique relative à l'évaluation du personnel professionnel et du personnel de soutien

• Politique relative au harcèlement sexuel

• Politique d'accès à l'égalité dans l'emploi

• Politique de dotation

• Politique d'accueil et d'intégration des nouveaux cadres

• Politique de reconnaissance au travail

• Politique relative au harcèlement psychologique et à la violence au travail

• Politique institutionnelle d'assistance professionnelle des enseignants

• Politique de gestion des cadres

• Politique de gestion des hors cadres

• Politique sur la santé et la sécurité

• Règlement sur la nomination et le renouvellement du mandat du DG et du DÉ

• Politique sur les conflits d'intérêts et le népotisme

• Politique relative à la sécurité de l'information et de l'utilisation des TI

• Code vestimentaire

• Code de civilité

• Politique d'évaluation du personnel en formation continue

• Politique des relations du personnel et de la Fondation

• Politique de respect des personnes

Page ~ 4
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Chape
du conseil d'administration

Responsabilités

• Le Conseil est responsable de la bonne gouvernante du collège et des entités
qui lui sont associées.

• Le Conseil est responsable de la supervision de la gestion des affaires du collège
en conformité avec les lois qui lui sont applicables. Il doit s'assurer du respect de
celles-ci.

• Le Conseil est responsable d'établir la vision à long terme du collège et
d'élaborer la planification stratégique conformément à sa vision. Il doit également
s'assurer de sa mise en oeuvre et de son suivi.

• Le Conseil est responsable des mesures d'évaluation de l'efficacité et de la
performance de l'organisation incluant l'étalonnage avec des institutions
similaires.

Pour ce faire, il doit se doter d'un tableau de bord et d'indicateurs de performance
en lien avec les objectifs stratégiques.

• Le Conseil est responsable de se doter de politiques et de pratiques de
gouvernante efficaces, efficientes et transparentes.

• Le Conseil est responsable de mettre en place trois comités statutaires : un
comité de gouvernante et d'éthique, un comité des ressources humaines et un
comité de vérification et finances.

• Le Conseil est responsable d'adopter une charte pour chacun des comités du
conseil. Cette charte doit, entre autres, définir les mandats et les responsabilités
du comité, sa composition, ses règles de fonctionnement internes (quorum, avis
de convocation, fréquence, etc.) et énoncer le cas échéant des conditions
particulières (Ex : le président ou le vice-président en sont membres d'office, la
présidence d'un comité doit étre assumée par un administrateur de l'externe,
etc.)
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Charte
du conseil d'administration

• Le Conseil est responsable de la nomination d'un président pour chacun de ses
comités. Le conseil peut aussi déléguer certaines tâches à ces comités du
conseil. Cette délégation ne dégage pas le conseil de ses responsabilités
générales de gouvernance.

• Le Conseil peut former tout autre comité sur des questions de son ressort.

• Le Conseil est responsable d'adopter un profil de compétences et d'expertises
pour la nomination de ses administrateurs.

• Le Conseil, avec l'avis du comité de gouvernance, est responsable de
recommander aux mandants la nomination des administrateurs selon le profil de
compétences et d'expertises.

• Le Conseil est responsable d'adopter un programme d'accueil et d'intégration
des nouveaux administrateurs et il doit s'assurer de sa mise en oeuvre.

• Le Conseil est responsable d'adopter un programme d'activités de formation
continue à l'intention des administrateurs et il doit s'assurer de sa mise en oeuvre.

• Le Conseil est responsable d'établir le processus et les critères d'évaluation des
membres du conseil ainsi que le processus et les critères d'évaluation du
fonctionnement du conseil et de ses comités.

• Le Conseil est responsable de définir le type d'information qu'il désire recevoir
de la Direction afin de réaliser son mandat. Il doit s'assurer que le collège dispose
des systèmes d'information requis pour qu'il ait accès à cette information.

• Le Conseil est responsable de l'adoption des politiques d'encadrement de la
gestion des risques financiers, stratégiques, opérationnels, de leadership, de
partenariat ou relatifs à la réputation. Ces politiques doivent déterminer, évaluer
et gérer les principaux risques associés à la conduite des affaires du collège.

• Le Conseil est responsable de la délégation des pouvoirs de gestion financière
au comité exécutif et à la direction générale .
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Charte
du conseil d'administration

• Le Conseil est responsable de l'embauche et du congédiement du directeur
général et du directeur des études, de la fixation et de la modification de leur
rémunération, de la durée de leur mandat. En ce sens le Conseil est
responsable

1. de préciser les objectifs de rendement et de performance du directeur
général et du directeur des études lorsque celui-ci agit à titre de directeur
général par intérim pendant une longue période;

2. de préciser les critères d'évaluation du directeur général;

3. d'informer le directeur général des objectifs de rendement et de lui
expliquer comment sa performance sera évaluée,

4. de faire des suivis périodiques de la performance du directeur général;

5. de préciser un profil de compétence et d'expérience pour la nomination
du directeur général;

6. de préciser les critères de sélection du directeur général.

Page ~ 3
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Charte du comité de vérification
et de finances

Objet

Le Conseil d'administration constitue un comité de vérification et de finances
conformément à l'article xx du Règlement de régie interne.

Son rôle consiste à

• Exercer une responsabilité de surveillance pour assurer l'intégrité des résultats
comptables et financiers, la qualité des contrôles internes, l'identification des
risques et les moyens pour composer avec ceux-ci.

• Analyser et recommander des politiques et des processus pour les activités de
nature financière au conseil d'administration.

• S'acquitter de toute autre tâche déléguée par le conseil d'administration.

• Recommander la nomination d'un auditeur externe, de s'assurer que le rapport
financier représente fidèlement la situation du collège.

• Faire rapport de ses travaux et conclusions au C.A.
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Charte du comité de vér6fication
et de finances

Mandat

Concernant la surveillance de l'information financière

• Réviser les prévisions budgétaires en tenant compte du plan stratégique.

• Examiner et recommander le rapport financier annuel préparé selon les principes
comptables généralement reconnus.

• Examiner le traitement comptable des opérations importantes ou inhabituelles et
l'effet des principaux risques et incertitudes.

• Examiner et recommander les rapports financiers de gestion.

• Examiner les projets de communication financière interne et externe, s'assurer de
la véracité de l'information financière.

• Examiner et recommander le rapport annuel.

• Informer le conseil d'administration dès qu'il a découvert des opérations ou des
pratiques de gestion qui ne lui paraissent pas saines ou qui ne sont pas conformes
aux lois, règlements ou aux politiques du collège.

Concernant l'audit

• Examiner l'approche d'audit de l'auditeur externe.

• Examiner les rapports de contrôle interne et s'assurer de la mise en oeuvre des
recommandations.

• Examiner le plan d'audit interne.

Examiner les principes et les méthodes comptables appliqués au collège et le cas
échéant les modifications importantes.

• Prendre connaissance au moins une fois l'an des mesures de conformité aux lois,
règlements et politiques.

• S'assurer que les dépenses des membres du conseil d'administration et de la
haute direction sont effectuées selon les règles établies.
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Charte du comité de vérification
et de finances

Concernant le financement

• Examiner les politiques de financement, la gestion des liquidités et des soldes de
fonds.

• Examiner la planification financière à moyen et à long terme des activités
d'immobilisations et d'exploitation.

• Revoir les indicateurs de performance financière.

Concernant l'analyse des risques de nature financière

• S'assurer de la prise en charge du processus intégré de gestion des risques
financiers, environnementaux, conformité, juridiques.

• Examiner avec les conseillers juridiques de l'institution, s'il y a lieu, l'état des litiges
en instance et la gestion des risques qu'ils représentent.

Concernant la gestion des approvisionnements et la gestion contractuelle

• Avoir l'assurance raisonnable que le collège obtient la meilleure valeur pour son
investissement.

• S'assurer de la conformité aux lois, règles et procédures applicables.

• Conseiller le C.A. en matière de bonnes pratiques de gestion des
approvisionnements et marchés telle, par exemple, la rotation des fournisseurs.

• Solliciter à l'externe des avis indépendants dans les cas les plus complexes.
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Charte du comité de vérification
et de finances

Composition

Le comité est formé d'un minimum de trois membres et d'un maximum de cinq
membres, dont la majorité sont des administrateurs dits de l'externe.

• Les membres du comité sont nommés annuellement par le conseil
d'administration.

• Des membres du comité doivent posséder des compétences financières et
comptables suffisantes pour comprendre les pratiques et méthodes comptables
applicables à l'institution.

• Le président du conseil d'administration ou son vice-président en sont membres
d'office mais ne le préside pas.

Le conseil d'administration nomme le président du comité et les membres du
comité parmi ses membres.

• Le directeur général et le directeur des études ne sont pas membres du comité.
Cependant, le directeur général peut y participer à titre d'observateur et/ou de
personne ressource le cas échéant
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Charte du comité de vérification
et de finances

Fonctionnement

Le comité doit tenir un minimum de 3 réunions par année.

• Le quorum aux rencontres est fixé à la majorité.

• Le comité devra élaborer annuellement un plan de travail afin de déterminer ses
priorités et les objectifs à réaliser.

• Le comité présentera un rapport écrit annuel faisant état de la réalisation de son
plan de travail au cours de la dernière année.

• Un compte-rendu sera rédigé après chaque réunion et sera déposé au conseil
d'administration par le président du comité ou un représentant de celui-ci.

• Le mandat des membres du comité est pour une durée d'une année et peut faire
l'objet d'un renouvellement sur décision du conseil d'administration.

• Chaque membre remplit ses fonctions jusqu'à ce que son successeur soit dûment
nommé par le conseil d'administration, àmoins qu'il ne remette sa démission, soit
démis de ses fonctions ou cesse d'étre administrateur au sein du conseil
d'administration.

• Le comité révise tous les trois ans, ou plus tôt au besoin, son mandat ainsi que de
ses responsabilités et fonctions. Si requis, il recommande toute modification au
conseil d'administration pour adoption.

• Le comité doit effectuer l'autoévaluation de son fonctionnement, ycompris sa
conformité à son mandat, de la manière convenue avec le conseil d'administration
et en soumet les résultats à ce dernier qui pourra, s'il le juge à propos, revoir ou
amender le mandat et la composition du comité.
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Charte du comité de vérification
et de finances

Les pouvoirs du comité

• Le comité peut tenir des rencontres avec l'auditeur externe en l'absence des
membres de la direction, afin de le consulter sur certains aspects de son rapport
et en particulier, le cas échéant, de son rapport à la gouvernance, les risques
importants, les contrôles internes et autres mesures que la direction a prises pour
contrôler ces risques ou tout autre question de son ressort.

• Le comité peut, avec l'accord du conseil d'administration, retenir les services
d'experts et de consultants externes pour l'aider à remplir ses fonctions.

• Le comité peut convoquer, lorsqu'il le juge à propos, des gestionnaires, des
employés ou l'auditeur.

Le comité peut, dans une situation exceptionnelle, convoquer une assemblée
e~ctraordinaire du conseil d'administration pour lui soumettre tout dossier qu'il juge
approprié.

À titre indicatif, voici une liste des politiques, règlements et programmes qui
pourraient ëtre placés sous la supervision du Comité de vérification et de finances

• Politique ou règlement général sur la gestion financière

• Règlement sur les contrats d'approvisionnement, de services et des travaux de
construction

• Politique sur les droits et redevances

• Politique sur les frais de scolarité, les frais de résidence et les autres frais exigés
des étudiants

• Politique sur la tarification des équipements ouverts au public, des services à des
tiers, de location des salles et équipements

• Politique sur les dons, commandites

• Règlement portant sur la délégation de pouvoirs décisionnels en matière
financières
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Charte du comité de gouvernance et d'éthique

Mandat

Le conseil d'administration institue un comité de gouvernance et d'éthique conformément
à l'article xx de son Règlement de régie interne.

Le comité de gouvernance et d'éthique aide le conseil à exercer ses responsabilités en
examinant tous les aspects du cadre de gouvernante et d'éthique du collège pour
s'assurer que le conseil fonctionne de manière efficace et efficiente.

Composition

Le comité est formé d'un minimum de trois membres et d'un maximum de cinq membres
du conseil d'administration, dont obligatoirement le président du conseil ou le vice-
président. Celui-ci assume aussi la présidence du comité.

Les membres du comité de gouvernante
d'administration et doivent posséder, ou
gouvernante et en éthique suffisantes.

et d'éthique sont nommés par le conseil
s'efforcer d'acquérir, des compétences en

Fonctionnement

1. Le comité doit tenir un minimum de 3 réunions par année.

2. Le quorum aux rencontres est fixé à trois membres du comité.

3. Le comité devra élaborer annuellement un plan de travail afin de déterminer ses
priorités et les objectifs à réaliser.

4. Le comité présentera un rapport écrit annuel faisant état de la réalisation de son
plan de travail au cours de la dernière année.

5. Un compte-rendu sera rédigé après chaque réunion et sera déposé au conseil
d'administration parle président du comité ou un représentant de celui-ci.

6. Le comité pourra contacter des experts et des consultants externes pour l'aider à
remplir ses fonctions.

7. Le secrétaire général pourvoit au soutien et au secrétariat du comité et à
l'archivage de ses documents.
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Charte du comité de gouvernance et d'éthique

8. Le mandat des membres du comité est d'un an et peut être renouvelé sur décision
du conseil d'administration.

9. Chaque membre remplit ses fonctions jusqu'à ce que son successeur soit dûment
nommé par le conseil d'administration, àmoins qu'il ne remette sa démission, soit
démis de ses fonctions ou cesse d'être administrateur.

10. Le comité révise tous les trois ans, ou plus tôt au besoin, son mandat ainsi que de
ses responsabilités et fonctions. Si requis, il recommande toute modification au
conseil pour adoption.

Responsabilités et fonctions

Établir, et réviser s'il y a lieu, les règles et les pratiques de gouvernante pour la
conduite des affaires du collège.

2. Établir, et réviser s'il y a lieu, les règles de gouvernante du conseil et les soumettre
au conseil pour approbation.

3. Établir, et réviser s'il y a lieu, les responsabilités, les règles de fonctionnement ainsi
que la composition du conseil et les soumettre au conseil pour approbation.

4. Établir, et réviser s'il y a lieu, le mandat, les règles de fonctionnement ainsi que la
composition de chaque comité du conseil et les soumettre au conseil pour
approbation.

5. Établir, et réviser s'il y a lieu, les responsabilités du président du conseil et des
présidents des comités du conseil et les soumettre au conseil pour approbation.

6. Élaborer, et réviser s'il y a lieu, un code d'éthique et de déontologie applicable aux
dirigeants nommés par le Collège et le soumettre au conseil pour approbation.

7. Élaborer, et réviser s'il y a lieu, le code d'éthique et de déontologie des membres
du conseil d'administration et le soumettre au conseil pour approbation.

8. S'assurer du respect par les dirigeants, ainsi que par les membres du conseil
d'administration, de leur code d'éthique et de déontologie respectif et, s'il y a lieu,
formuler au conseil des recommandations en cas de dérogation.
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Charte du comité de gouvernance et d'éthique

9. Élaborer, et réviser s'il y a lieu, le profil de compétence et d'expérience pour la
nomination des membres du conseil et le soumettre au conseil pour adoption.

10. Élaborer et réviser régulièrement, à l'aide du profil de compétence et d'expérience
établi pour la nomination des membres du conseil, le plan de relève des membres
du conseil et des comités et le soumettre au conseil pour approbation.

11. Conseiller le président du conseil sur la nomination des membres dans les comités
et la nomination de leur président.

12. Élaborer, et réviser s'il y a lieu le programme d'accueil et d'intégration des
nouveaux membres au conseil et le soumettre au conseil pour adoption.

13. Élaborer, et réviser s'il y a lieu un programme de formation continue à l'intention
des membres du conseil et le soumettre au conseil pour adoption.

14. Établir le processus et les critères d'évaluation du président et des membres du
conseil ainsi que des présidents et des membres des comités du conseil et le
soumettre au conseil pour adoption.

15. Établir le processus et les critères d'évaluation du fonctionnement du conseil et de
ses comités et le soumettre au conseil pour adoption.

16.Appuyer le président du conseil dans la réalisation de l'évaluation du rendement et
de la performance du conseil et des membres du conseil.

17.Appuyer les présidents des comités du conseil dans la réalisation de l'évaluation
du rendement et de la performance des comités du conseil et des membres des
comités du conseil.

18. Examiner les résultats des différentes évaluations sous sa responsabilité et
proposer au conseil les correctifs nécessaires.
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Les pouvoirs du comité

Pour assurer l'exercice adéquat de son mandat, le conseil d'administration reconnaît les
pouvoirs suivants au comité

1. dans une situation exceptionnelle, convoquer une assemblée extraordinaire du
conseil d'administration pour lui soumettre un dossier et, avec l'accord du conseil
d'administration

a. convoquer les gestionnaires;

b. exiger et obtenir l'information, les renseignements et les documents qui lui
sont nécessaires à l'examen des questions de son ressort;

2. s'adjoindre le cas échéant les ressources appropriées.

À titre indicatif, voici une liste des politiques, règlements, codes ou programmes
qui pourraient placés sous la supervision du comité de gouvernante et d'éthique

• Code d'éthique et de déontologie des administrateurs

• Code d'éthique et de déontologie ou code de conduite des employés

• Politique d'autoévaluation du Conseil et de ses comités

• Politique sur la formation continue des administrateurs

• Politique sur le profil des compétences et des expériences pour la nomination des
administrateurs

• Politique sur les communications institutionnelles internes et externes

• Politique de la gestion documentaire

• Politique d'utilisation des médias sociaux

• Politique de confidentialité

• Politique concernant le droit d'auteur

• Politique sur l'intégrité en recherche

• Politique relative à l'environnement et au développement durable

• Politique visant à favoriser la présence des administrateurs aux instances de

gouvernante (Ex: remboursement des frais de déplacement, de séjour, de garde

d'enfants, etc.)
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de ►'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Serge Foucher
Président du conseil d'administration
Cégep Marie-Victoria
7000, rue Marie-Victoria
Montréal (Québec) Hl G 2J6

Monsieur le Président,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'ensezgnement collégial — cégeps, la somme
de 416 112 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d' agxéer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~~~ /
4̀ E"

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Sylvain MandeviIle, directeur général, Cégep Marie-Victoria

Québec Montrés!
1035, rue De La Chevrotiére, i 6~ étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec(Québe~ G1RSA5 MonVéal(Québec) HZK4l7
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 4t8 643-2646 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@education.gouv.gc.ca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Monsieur François Houle
Président du conseil d'administration
Cégep de Victoriaville
475, rue Noue-Dame Est
Victoriaville (Québec) GbP 4B3

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement

supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 341 498 $sera versée à votre établissement.

Je vous paie d'agrëer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE t

c. c. M. Denis Deschamps, directes général, Cégep de Victoria~ill.e

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4L7

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Téléwpieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-7 082
min'istte@education.gouv.gco



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Richard Leclerc
Président du conseil d'administration
Cégep de Thetford
671, boulevard Frontenac Ouest
Theûord Mines {Québec) G6G 1Nl

Monsieur le Président,

Dans le cadze du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment a~ dispositions de l'annexe
budgétaàre 5034 Réinvestissement à l'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 221 400 $sera versée à votre ëtablissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Robert Rousseau, directeur général, Cëgep de Theûord

Québec Montréal
7 035, rue De I.a Chevrotière, 16°étage 60Q, rue Fullum, 9° étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Québe~ H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ed uotion.g ow.gcca
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Gowemement du Québec
Ministre de l'Éducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Danielle-Maude Gosselin
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Lëvis-Lauzon
205, rue Monseigneur-Bourget
Lëvis (Québec) G6V 6Z9

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confuxner l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgëtaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cëgeps, la somme
de 410 155 $sera vezsëe à votre établissement.

Je vous prie d' a~rëer, Madame la Présidente, mes salutations distinb ëes.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`es Isabelle Fortier, directrice génërale, Cégep de Lévis-Lauzon

Québec Montréal
7035, rue De La Chevrotière, l6~ étage 600, rue Fuifum, 9° étage
Québec (Québec G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téléwpieur : 47 8643-2640 Télécopieur :574 873-1082
minutce ~a educatioagouv.gc.ca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur André Rouleau
Président du conseil d'administration
Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue
425, boulevard du Collëge
Rouyn Noranda (Quëbec) J9X SES

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québëcois dans les ëtablissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégta1— cëgeps, la somme
de 435 692 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Prësident, mes salutations distinguées.

~~~,~ e

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Sylvain Blais, directeur général, Cégep de l'Abztibi-Témiscamingue

Québec
7035, rue Oe la Chevro6ère, 16°étage
Québec(Qué6e~ G1RSA5
Téféphane :418 644-0664
Télécopieur: 478 643.2640
ministre@edu otion.gow.gc~

Montréal
600, rue Fullum, 9~ étage
Montréal(Québe~ HZK4L1
Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 514 873-1082
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Édugtion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Sébastien Boucher-Lavallée

Président du conseil d'administration
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu
30, boulevard du Séminaire Nord
Saint-Jean-sur-Richelieu (Quëbec) J3B SJ4

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confizmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 419 890 $sera vezsée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieux le Président, mes salutations distinw.ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`~` Michèle Comtois, directrice générale, Cégep Saint-Jean sur-Richelieu

Quéhec Montréal
1035, Ne De La Chevrotière,l6~ étage 600, rve Fulium, 9°étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal (Québe~J H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur : 57 4 873-1082
min"istre@ed umtion.g ouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Benoît Valiquette
Président du conseil d'administration
Cégep régional de Lanaudière
781, rue Notre-Dame
Repentigny (Québec) JSY 1B4

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgëtaize 5034 Réinvestissement âl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 736 402 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguëes.

a~~.~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Marcel Côté, directeur général, Cëgep régional de Lanaùdière

Québec Montréal
7035, rue De I.a Chevrotière,l6~ étage 600, Ne Fullum, 9° étage
Québec (Québxj GtR SAS Montréal (Québec) HZK4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@ edumtion.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Minisfre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Marielle Laberge
Présidente du conseil d'administration
Collège Héritage
325, boulevard de laCité-des-Jeunes
Gatineau (Québec) J8Y 6T3

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseigziement
supëxieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour I'annëe scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignemeni collégial — cégeps, la somme
de 207 215 $sera versée à votre ëtablissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

~~~,~ /
~"

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Michael Randall, directeur gënéral, Collège Héritage

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, l6~ étage 600, rue Fupum, 9~ étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :314 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min'~stre@education.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignemerrt supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jocelyn Gabaon
Président du conseil d'administration
Cégep de Maisonneuve
38Q0, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) H1X 2A2

Monsieur ie Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budâétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 601 598 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M"" Malika. Habel, directrice générale, Cégep de Maisonneuve

Québec Montreal
1035, rue De La Chevrotière,l6°étage 600, rue FuI[um, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréai(Québe~ H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Tél@phone : Si4 873-4792
Té(écopieur:478 643-2640 Télécopieur: 514 873-7082
m inistreCaleduation.gouv.gcca
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Gowemement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean,-Paul Ga~anë
Président du conseil d'administration
Cégep Édouard Montpetit
945, chemin de Chambly
Longueuil (Québec) J4H 3M6

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Confonménaent a~ dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseign.ement collégial — cégeps, la somme
de 817 258 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Sylvain Lambert, directeur gënéral, Cégep Ëdouard Montpetit

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fuilum, 9~ étage
Québec(Québeÿ GtR5A5 Monhéal(Québe~ H2K4L1

Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur: 418643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre ~a eduofion.gouvgcm



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Que~ec, le 12 juillet 2019

Madame Christine Garcia
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Sainte-Foy
2410, chemin Sainte-Foy
Quëbec (Québec) GIV 1T3

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supézieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Confozmëment aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5434 Rëinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 721 263 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

a. - ~,s~--, f.~
o

JEAN-FR~LNÇOIS ROBERGE

c. c. M`ne Jasmine Gauthier, directrice générale, Cégep de Sainte-Foy

Québec Montréal
7035, rue De la Chevratière,l6~ étage 600, rue Futlum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréai(Qué6e~ H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-264D Télécopieur :574 873-7 082
min"astre@education.guuv.gcca



~" Gouvernement du Québec

Ministre de YÉducation et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Monsieur Raymond Lacro~
Président du conseil d'administration
Cëgep de Rimouski
60, nze de l'Évêché Ouest
Rimouski (Québec) GSL 4H6

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestzssement québécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 573 065 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~~~ ~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. François Dornier, directeur général, Cégep de Rimouski

Québec Montréal
1035, Ne De ta Chevrotière, 7 6°étage 600, rue Fuilum, 9°étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1

Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792

7élémpieur :418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca



Gouvernement du Québec
MinisEre de !'Édupfion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Carol Cotton
Président du conseil d'administration
Cëgep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspé (Québec) G4X 2S8

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement quëbëcois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019_ Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 369 398 $ seza versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M11e Yolaine Arseneau, directrice générale, Céâep de la Gaspésie et des Îles

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 16°étage 600, rue Futlum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Québe~ H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministreC~education.gouv.gcca
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Gouvernement du Qvé6ec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Lucien Villeneuve
Président du conseil d'administration
Cëgep de Chicoutimi
534, rue Jacques-Cartier Est
Sabnzenay (Québec) G7H 1Z6

Monsieur le Prësident,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisix de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaize 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collëgial — cégeps, la somme
de 549 301 $sera versée à votre ëtablissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieux le Président, mes salutations distinguées.

~~~..,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Andzé Gobeil, directeur génëral, Cégep de Chicoutimi

Québec Mocrtréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :478 644-0664 Séléphone :574 813-4792
Télécopieur:418 643-2640 Télécopieur:514873-1082
ministre@education.gouv.gcra



~ ~ Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éduption et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Réginald Jean-Gilles
Président du conseil d'administratzon
Cégep de Rosemont
6400, 16e Avenue
Montréal (Québec) H1X 2S9

Monsieur le Président,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans les établissements d' enseignemént
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirnaer l'octroi des subventions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignement collëgial — cëgeps, la somme
de 497 016 $sera versée à votre établissemeni.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

c%~

c. c. M. Denis Rousseau, directeur génëral, Cégep de Rosemont

Québx Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 606, rue Fullum, 9°étage
Québx (Québec 61 R SAS Montréal (Qué6e~ HZK 4L7
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418643-2640 Télécopieur: St4 873-1062
ministre@edacati on.gouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éduption et de l'E~seignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Christian Gendron,
Président du conseil d'aclmi~aistration
Collège d'Alma
675, boulevard Auger Ouest
Alma (Québec) G8B 2B7

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les ëtablissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'az le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment aux dzspositions de l'annexe

budgétaire S034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 218 302 $sera vezsée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

TEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M~1e Josée Ouellet, directrice générale, Collège d'Alma

Québec Moniréa[
1035, rue De La Chevrotière, S 6~ étage 600, rue FuAum, 9°étage
Québx (Québec G1 R SAS Montréal (Québec H2K 4l1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 41 B 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min"istre@ed option.gauv.gcca



tif-; _ ,~. §'ti,.:.. ,..-~. ..., ~ ir~ _

Gouvemementdu Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Luc Dion
Pzésident du conseil d'administration
Cégep de Sept-Îles
175, rue De La Vërendrye
Sept-Îles (Québec) G4R SB7

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment ai~ dispositions de l'annexe .
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cëgeps, la somme
de 206 507 $sera versëe à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Donald Bherer, directeur général, Cégep de Sept-Îles

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, l6° étage 600, rue Fuilum, 9~ étage
Québec (Québec) 61 R SAS Montréa((Québec) H2K 4Li

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur: 418 643-2640 Télémpieur:514 873-1082
minisEie@educa6o n.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Que^6ec, le 12 juillet 2019

Madame Andrée Pelletier
Présidente du conseil d'administration
Cégep François-Xavier Garneau
1660, boulevard de l'Entente
Québec (Québec) Gl S 4S3

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbëcois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignement collées aI — cégeps, la somme
de 548 514 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

a~.~..~, jas ~ !~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. MI°e Patricia Poirier, directrice génërale, Cégep François-Xavier Garneau

Quéhec Montréal
7035, rue De la Chevrotière,l6°étage 600, rue Fulium, 9~ étage
Québec (Québec G1 R SAS Montréal (Québer~ H2K 4L1
7éiéphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téiécopieur:418 643-2640 Télécopieur: 514 873-7082
ministre@education.gouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de I'Édutation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Stéphane Vincent
Président du conseil d'administration
Collège Shawinigan
2263, avenue du Collège
Case postale 610
Shawinigan (Québec) G9N 6V8

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 270 916 $ sera versëe à votre ëtablissement.

Je vous prie d' agréez, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a. - l,L,~c.,~p~s e

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Éric Milette, directeur général, Collège Shawinigan

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G1RSA5 Motdréaf(Qué6e~ H2K411

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur : 41 B 643-2640 Télécopieur :514 873-1082

ministre@education.gouv.gcp



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Education et de I~nseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Julie Banville
Présidente du conseil d'administrafion
Cégep de Shezbrooke
475, rue du Cëgep
Shezbrooke (Québec) JlE 4K1

Madame la Prësidente,

Dans le cadre du zéinvestissement québécois dans Ies établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confizmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'ensei~ement collégial — cégeps, la somme
de 609 054 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

~~~..,~
4~"

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Nlme Marie-Fzance Bëlanger, directrice générale, Cëgep de Sherbrooke

Québec Mocrtréal
1033, rue De ta Chevrotière, a 6°étage 600, rue Futlum, 9°étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min'utre@eduotion.gouugt.ca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur James Shufeit
Président du conseil d'administration
Champlain Regional College
1301, boulevazd Portland
Sherbrooke (Québec) J1J 1 S2

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amozcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collëgial— cégeps, la somme
de 551 770 $sera versëe à votre établissement.

Je vous pzie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~~,~ l

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. 1VIIDe Odette Côté, directrice générale, Champlain Regional College

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 6D0, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec G7 R SAS Montrés[ (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 4T8 643-2640 Télécopieur: 514 873-1Q82
min~stre~a eduotion.gouv.gcra
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Ëlyse Rémy
Présidente du conseil d'administration
Cégep d'Ahuntsic
9155, rue Saint-Hubert
Montréal (Québec) H2M lY8

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans Ies établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 200b, j'ai le plaisir de vous confaxmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019_ Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 689 355 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`ue Nathalie Vallée, directrice générale, Cégep d'Ahuntsic

Québec
7035, rue De la Q~evrotière, 16~ étage
Québec(Qué6ec) Gtft SAS
Téléphone : 4i 8 644-0664
Lélémpieur: 418 643-2640
ministre@education.gouv.gcca

Montréal
600, rue Futlum, 9~ étage
Montréal (Québec) H2K4Li
Téléphone:514 873-4792
Télécopieur:514 873-1082

-~ .~a~~~~... .,, ._ ,. ~~ ~..._ _ ,__,, ... . _ ~~ ~-~.,~~,.VAN,~,~~.w~,,.~=x,~~.~»~.~.~~,~.,.a~..,....~..m,..~.,~_~—.



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de ('Enseignement supérieur

Québec, le I2 juillet 2019

Monsieur Aref Salem
Président du conseil d'administration
Cëgep de Saint-Laurent
625, avenue Sainte-Czo~
Montréal (Québec) H4L 3X7

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Conformëment aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 429 847 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'ab éez, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

/ / r

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Mathieu Cormier, directeur général, Cégep de Saint-Laurent

Québec Montréal
7035, rue De La Chevroiière, 76°étage 60Q, rue Fullum, 9° étage
Québec (puébec) G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ education.g ouv_gcta
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Édacation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Annie Villemure
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Trois-Rivières
3500, rue De Courval
Case postale 97
Trois-Rivières (Québec) G9A SE6

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subvéntions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de 1'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement à l'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 494 297 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Louis Gendzon, directeur gënéral, Cëgep de Trois-Rivières

Québx Montr@al
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9°étage
québec(Québer~ G1RSA5 Montréat(Québec) H2K411
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Lyne Pelchat
Présidente du conseil d'administration
Cégep Limoilou
1300, 8e Avenue
Québec (Québec) G1J SLS

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement québëcois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment aux dispositions de l'annexe
budgëtaire 5034 Rëinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 611 858 $sera vezsée à votre ëtablissement.

Je vous prie d'agzéer, Madame la Présidente, mes salutations distinguëes.

a~~~ ~~.
dom.

JEAN-FR.A.NÇOIS ROBERGE

c_ c. M°1e Chantal Asbour, dizectrice générale, Cégep Limoilou

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 7 6° étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Qu@bel G1 R SAS Montréal {Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-D664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 478 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre~a eduotion.gouv.gcm



Gouvememeni du Québec
Ministre de l'ÉducaSon et de ('Enseignement supérieur

Québec, le 12 jui]Iet 2019

Monsieur Sylvain Cloutier
Président du conseil d'administration
Cégep de Jonquière
2505, rue Saint-Hubert
Saguenay (Québec) G7X 7W2

Monsieur le Prësident,

Dans le cadre du réinvestissement québëcois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2046, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositioa~s de I'annexe
budgétaire 5034 Rëinvestissement àl'enseignement collégial — cëgeps, la somme
de 504 508 $sera. versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinwëes.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Raynald Thibeault, directeur général, Cégep de Jonquière

Québec Moniréai
t 035, rue De la Chevrotière, 16° éfage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone : 4t8 644.0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcq
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Gouvernement du Québec

Ministre de !'Éduptian et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Paul Calce
Président du conseil d'administration
Céâep de Saint-Jérôme
455, rue Fournier
Saint-Jézôme (Quëbec) J7Z 4V2

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois clans les établissements d'ensei~aement
supérieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement à l'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 573 852 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréez, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~.~~--.~ /' -c

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. MML1e Nadine Le Gal, direclxice générale, Cégep de Saint-Jérôme

Québx Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 76° étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québeÿ Gt R SAS Montréal (Québec) H2K 4L7
Téléphone : 47 8 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1062
ministre@education.gouv.gcm
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Éric Besner
Président du conseil d'administration
Cégep de Valleyfield
169, nze Champlain
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 1X6

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement quëbëcois dans Ies établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement à l'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 312 226 $sera versée â votre établissement.

Je vous prie d'agrëer, Monsieur le Président, mes salutations distinguëes.

ca_~iti-~i-.~y~-mot

JÉAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mme Suzie Grondin, directrice gënérale, Cégep de Valleyfield

Québec Montréal
7035, rue De La Chevrotière,l6° étage 600, rue Fulfum, 9° étage
Québec (Québec] Gt R SAS Montréal (Québec} H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
minütre@education.gow.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Édupfion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Sophie Montreuil
Présidente du conseil d'administration
Cégep du Vies Montréal
255, rue Ontario Est
Montréal (Québec) H2X 1X6

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisix de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément a~ dispositions de l'annexé
budgétaire S034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 633 844 $sera. versée à votre établissement_

Je vous prie d'agréer, Madame la Prësidente, mes salutations distinguées.

6

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`n` Mylène Boisclair, clirectrice génërale, Cégep du Vieux Montréal

Québec
1035, rue De ta Chevrotière, 16° étage
Québx (Québec) G7 R SAS
Téléphone :418 6440664
Télécopieur: 418 643-264D
min'ütreQa edumtion.gouvgcca

Montréal
600, rue Futlum, 9°étage
Morrtréai (Québec H2K4U
Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :514 873-1082
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Pierre Desgranges
Pzésident du conseil d'administration
Cégep de Sorel-Tracy
3000, boulevard de Tracy
Sozel-Tracy (Québec) J3R SB9

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2419. Conformément aux C~ISpOS11:lOï1S de l'annexe
budgétaire 5034 Rëinvestissement àl'enseignement collégial — cëgeps, la somme
de 204 864 ~a sera versée à volxe établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Nlme Fabienne Desroches, directrice générale, Cégep de Sorel-Tracy

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québe~J Gt R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:4i8 643-2640 Télécopiear:514 873-1062
ministre~a education.9ouv.gco
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Serge Striganuk
Président du conseil d'administration
Cégep de Granby
Case postale 7000
Granby (Québec) J2G 9H7

Monsieur le Président,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaize 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cëgeps, la somme
de 253 209 $sera versëe à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Yvan O'Connor, directeur général, Cëgep de Granby

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Futlum, 9°étage
Qué6ec(Québe~ G1RSA5 Montréal(QuébecJ H2K4L1
Téléphone : 4l8 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ed ucation.g ouv.gcm
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Gouvernementdu Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Guylaine Audet
Présidente du conseil d'administration
Cégep John Abbott
21275, zue Lakeshore
Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3L9

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'annëe scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgëtaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, lâ somme
de 614 224 $sera versée à voire ëtablissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinb ëes.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. John Halpin, directeur général, Cégep John Abbott

Québec Montréal
1035, Ne De La Chevrotière,l6°étage 600, ne Fullum, 9°étage
Québec {Québec) 67 R SAS Montréal (Québe~j H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@edumtion.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre del'Éducation et de l'Enseignemerrt supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Michael Goldwax
Président du conseil d'administration
Collège Dawson
3040, rue Sherbrooke Ouest
Montréal (Québec) H3Z IA4

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement

supérieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Confozxnément aux dispositions de l'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement à 1'enseignement collégial— cégeps, la somme

de 781 935 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Richard Filion, directeur générai, Collège Dawson

Québec Montréal

1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 6D0, rue Fulium, 9~ étage
Québec (Québec) Gi R SAS Montréal (Qué6e~ H2K 4Li

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :574 873-1082
ministre@edamti on.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

i

Monsieur André Ménard
Président du conseil d' adminzstration
Cëgep de St-Félicien
1105, boulevard Hamel
Casè postale 7300
Saint-Félicien (Québec) G8K 2R8

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'axanée scolaize 20X8-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 234 292 $sera vezsée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur 2e Président, mes salutations distinguées.

~~~.,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Gilles Lapointe, directeur génëral, Cégep de St-Félicien

Québec Morrtréal
1035, rue De La Chevrotière, 16=étage 600, rue fullum, 9° étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Québe~ H2K4L7
Téléphone : 4i 8644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur : 514 B73-7 082
ministre@education.gouv.gcp
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Marielle Raymond
Prësidente du conseil d'administration
Cégep de Rivzère-du-Loup
80, rue Frontenac
Rivière-du-Loup (Québec) GSR 1Rl

Madame la Présidente,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans les établissements d' enseigrieinent

supérieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions

pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe

budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme

de 248 691 $sera versée à votre établissement_

Je vous prie d'abréer, Madame la Présidente, mes salutations distinct ées.

~~~~,~ /
~~
JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. René Gingras, directeur général, Cégep de Rivière-du-Loup

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québx (Québec) Gi R SAS Montréal (Québec) H2K 4L7

Téléphone : 41 S 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur: 478 643-264D Télécopieur :57 4 873-7 082

ministre@education.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Simon Drolet
Président du conseil d'administration
Cégep de l' Outaouais
333, boulevard de la Cité-des-Jeunes
Gatineau (Québec) J8Y 6M4

Monsieur le Prësident,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans Ies établissements d' enseignemeni
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confizmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Rëinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 564 667 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d' agréez, Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

~~. „~...,~ 1

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Frédéric Poulin, directeur général, Cëgep de l'Outaouais

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Pufium, 9°étage
Québec (Québec G7 R SAS ~ Montréal (Québe~j HZK 411
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téléwpieur: 418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@eduption.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Samuel Bergeron
Président du conseil d'administration
Cégep Lionel Crroul~
140, rue Duquet
Sainte-Thérèse (Québec) J7E 3G6

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québëcois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformëment aux dispositions de l'annexe
budgétaire S034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 553 966 $ sera versëe à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinb ées. .

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Michel Louis Beauchamp, directeur général, Cégep Lionel Gzou~

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fuilum, 9~ étage
Québec(Quéhec~ G7RSA5 Montréai(Québec) H2K4L1
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :574 873-t 082
ministre~a education.gouv.gcq
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de ('Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame France Richer
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Dnunxnondville
960, rue Saint-Georges
Drunzn~ondville (Québec) J2C 6A2

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement quëbécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcë en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgëtaire 5034 Rë~avestissement à l'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 269 202 $sera versée à votre ëtablissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

a~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M1Ce Brigitte Bourdages, directrice générale, Cëgep de Drummond~ille

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue fullum, 9°étage
Québec (Québec G1 R SAS Montréal (Québec} H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gc.~



~~ Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de ►'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Marie-Ève Lemieux
Présidente du conseil d'administration
Cégep Gérald-Godin
15615, boulévard Gouin Ouest
Montréal (Québec) H9H SK8

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur.amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour 1°année scolaire 2018-2019. Conformément a~ dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 195.448 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

a~~.~ / ^~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Philippe Gribeauval, directeur génëral, Cégep Gérald-Godin

Québec MoMréai
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québeÿ Gt R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418643-2640 Télécopieur: Si4 873-1062
ministreQa education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Pier-Luc Rodrigue
Président du conseil d'administration
Cégep Beauce-Appalaches
1055,116e Rue Est
Saint-Georges (Québec) GSY 3Gl

Monsieur le Prësident,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans Ies établissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaize 2018-2019. Conformément aw~ dispositions de l'annexe
budgëtaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 282 079 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Pierre Leblanc, directeur général, Cégep Beauce-Appalaches

Québec MonVéal
1035, rue De la Chevrotiére, 16~ étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québe~l G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :574 873-4792
ïélécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@eduption.gow.gcca
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"̀  Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean-Francois Pazent
Président du conseil d'administration
Varier College
821, avenue Sainte-Croce
Montréal (Québec) H4L 3X9

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans Ies ëtablissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmèr l'octroi des -subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034- Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 591 604 $sera versëe à votre établissement.

Je vous prie d' a~éer, Monsieur le Président, mes- salutations distinguées.

JÉAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. John McMahon, directeur génëral, Varier Callege

Québec Montréal
7035, rue De La Chevrotière, l6~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@education.g ouv.gcm



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éduotion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Mathieu Pelletier
Prësident du conseil d'administration
Cégep de Baie-Comeau
537, boulevard Blanche
Baie-Comeau (Québec) GSC 2B2

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans Ies établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisiz de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Rëinvestissement àl'enseignement collégial — cëgeps, la somme
de 196 844 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agrëer, Monsieur le Prësident, mes salutations distinguées.

Gy~~.~ y~ris

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude Montigny, directeur général, Cégep de Baie-Comeau

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotiére, 7 6~ étage 600, rue Fultum, 9°étage
Québec @uébe~j G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 4]8 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca



~`~`" Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Christiane Pichette
Présidente du conseil d'administration
Cégep Monhnorency
475, boulevard de l'Avenu
Laval (Québec) H7N SH9

Madame la Présidente,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2013-2019. Conformëment aux dispositions de l'annexe
budgëiaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collëgial — cégeps, la somme
de 669 769 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinct ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Olivier Sinnard, di.zecteur général, Cégep Montmorency

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fuilum, 9° étage
Québec (Québec Gtft SAS Montréal (Québed H2K 4Li
Téléphone :418 6440664 Téléphone : St4 873-4792
Télétopieur: 418 643-2640 TéI@copieur: 514 873-1082
mi n'~stre@edumtion.gouv. gcca



~ Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Henri Chevalier
Président du conseil d'administration
Cégep Andrë-Laurendeau
1111, rue Lapierre
Montréal (Québec) H8N 2J4

Monsieur le Prësident,

Dans le cadre du réinvestissement québëcois dans les ëtablissements d'ensei~ement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de- l'annexe
budgétaize 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial— cégeps, la somme
de 399 409 $sera versëe à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Mousieuz le Pzésident, mes salutations distinw.ées.

~~~,~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude Roy, directeur général, Cégep André-Laurendeau

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière,l6° étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 7éiéphone :514 8J3-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@eduption.gouv.gc.ca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de ['Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Nicolas Leclerc
Pzésident du conseil d'administration
Cégep de Matane
616, avenue Saznt-Rédempteur
Mataue (Quëbec) G4W 1Ll

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement

supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confu~mer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe

budgëtaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme

de 210 321 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'ab éer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

C

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Pierre Bëdard, dizecteur général, Cégep de Matane

Québec Montreal

1035, rue De La Chevrotière,l6~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec(Ouébec) G1R SAS Montréal(Québec~ H2K4Lt
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur: 418643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@educati on.gow.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de I'Édumtion et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Marc Éthier
Président du conseil d'administration
Cégep de La Pocatière
140, 4° Avenue
La Pocatière (Québec) GOR 1Z0

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supérieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous conûrmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 278 488 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agréer, Monsieuz le Prësident, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mme Matie-Claude Deschênes, directrice génërale, Cëgep de La Pocatière

Québec Montrêal
7435, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec G1 R 5A5 Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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~̀ ~ Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean Thibodeau
Président du conseil d'administration
Cégep deBois-de-Boulogne
10555, avenue deBois-de-Boulogne
Montréal (Québec) H4N 1 L4

Monsieur le Président,

Dans le cadre du rëinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supézieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour l'année scolaire 2018-2019. Conformément atm dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collées a1— cégeps, la somme
de 3 84 835 $sera versée à votre établissement.

Je vous pzie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~..~~..~.,y~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Guy Damais, directeur général, Cégep de Bois-de-Boulogne

Québec
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage
Québec(Qué6e~ G1RSA5
Téléphone :418 644-0664
Télécopieur: 478 643-2640
ministre@edupti on.g o uv.q cm

Montréal
600, rue Fullum, 9°étage
Montréaf(Qué6ec} HZK4L1
Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :514 873-t 082
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur René Vincelette
Président du conseil d'administration
Cégep de St-Hyacinthe
3040, avenue Boullé
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 1H9

Monsieur le Président,

Dans le cadre du réinvestissement québécois dans les établissements d'enseignement
supërieur amorcé en 2006, j'ai le plaisir de vous confirmer l'octroi des subventions
pour Tannée scolaire 2018-2419. Confozmément aux dispositions de l'annexe
budgétaire 5034 Réinvestissement àl'enseignement collégial — cégeps, la somme
de 510 450 $sera versée à votre établissement.

Je vous prie d'agxéer, Monsieur le Prësident, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Emmanuel Mantini, directeur général, Cégep de St-Hyacinthe

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréa!(Qué6e~ H2K4L1
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 4i 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min'ütre@ed umtion.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l`Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Paul Cake
Président du conseil d'administration
Cégep de Saint-Jérôme
455, rue Fournier
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 4V2

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
présentëz par MI°` Janine Brault, a ëté retenue pour une subvention dans le cadre du
Programme d'aide à la recherche et au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mm` Janine Braun
M`ne Janic Lauzon, di~rechice générale, Centre de développement des composites
du Québec (CDCQ)
Mm` Nadine Le Gal, directrice générale, Cégep de Saint-Jérôme

Québx Montréal
1035, rue De 1a Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fu(lum, 9~ étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec) N2K 411
Téiépfione :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 673-1082
ministre~a education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Henri Chevalier
Président du conseil d'administration
Cégep André-Laurendeau
I l 1l, rue Lapierre
Montréal (Québec) H8N 2J4

Numëro de projet : 10710
Titre : Utiliser un questionnaire d'attribution causale: une façon

d'entraJner les ëtudiants à la pratique zëflexive

Monsieur le Président,

J'ai. le plaisir de vous annoncer que le projet de M`n° Julie Roberge a été retenu dans le
cadre du Progzarnxne d' aide à la recherche sur l' enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
coanmuniquera avec vous pour vous informer des modalités zelatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~.~,~ 6

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude Roy, directeur génézat, Cëgep André-Laurendeau
M1Ce Julie Roberge, chezcheuse principale

Québec Montréal

1035, rue De ta Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fulium, 9°étage
Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Québec H2K4C7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téiémpieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-7 082
ministreL edumtion.gouv.gcca



I~~. ~ 0

Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Nicolas Leclerc
Pzésident du conseil d'administration
Cégep de Mataue
616, avenue Saint-Rédempteur
Matane (Québec) G4W 1L1

Numéro de projet : 10698 — Mu]ticentre
Titre : La transition des enseignants du collégial vers les dispositifs hybrides

de formation: des défis à relever! Ce projet de recherche vise à
analyser les défis vécus par les enseignants des pro~ainmes réguliers
du collées al dans leur passage de l'enseignement en prësence à
l'enseignement hybride

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Daniel LaBillois a ëté retenu dans le
cadre dü Progranune d' aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinb ées_

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Pierre Bédard, directeur général, Cégep de Materne
M. Yves Galzpeau, directeur général, Cëgep de la Gaspésie et des Îles
M. Carol Cotton, président du conseil d'administration, Cëgep de la Gaspésie et
des Îles
M. Daniel LaBillois, chercheur principal, Cégep de la Gaspësie et des Îles

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec(QuéGecJ 61RSA5 Montréal(Québe~J N2K4C1
Téléphone : 4t 8 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-t 082
ministre@ed u cati on.gouv.gcm
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Gouvernemerrt du Québec
Ministre de PÉducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Carol Cotton
Président du conseil d'administration
Cégep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspë (Québec) G4X 2S8

Numéro de projet : 10698 — Multicentre
Titre : La transition des enseignants du collégial vers les dispositifs hybrides

de formation: des défis à relever! Ce projet de recherche vise à
analyser Ies défis vécus par Ies enseignants des pro~ammes réguliers
du collégial dans leur passage de l'ensezgnement en présence à
l'enseignement hybride

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Daniel LaBzllois a été retenu dans le
cadxe du Progranune d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informez des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuëe.

Je vous prie d'ab éer,«direc» Monsieur le Président; mes salutations distinguées.

~~~,~~~~~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Yves Galipeau, directeur général, Cégep de la Gaspésie et des Îles
M. Pierre Bédard, directeur général, Cégep de Matane
M. Nicolas Leclezc, président du conseil d'administration, Cégep de Matane
M. Daniel LaBillois, chercheur principal, Cégep de la Gaspésie et des Îles

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Fuilum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-4664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-264U Télécopieur : 57 4 873-1082
ministre@edu~ation.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éduption et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Noxnnand Fournelle
Président du conseil d'établissement
Cëgep rés onal de Lanaudière à Terrebonne
2505, boulevard des Entreprises
Terrebonne (Québec) J6X SSS

Numëro de projet : 10703 — Multicentre
Titre : Mesurer l'impact des TICS swr le niveau d'anxiété des étudiant.e_s du

secteur préuniversitaire au collées a1

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Paul Turcotte a été retenu dans le cadre du
Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalztës zelatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

G~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Marcel Côté, directeur général, Cëgep régional de Lanaudière
Nlme Mylène Boisclair, directrice génërale, Cégep du Vieux Montréal
M`°e Sophie Montreuil, présidente du conseil d'administration, Cégep du Vieux Montrëal
M. Richard Filion, directeur général, Collège Dawson
M. Michael Goldwax, président du conseil d'administration, Collège Dawson
M. Paul Turcotte, chercheur principal, Cëgep du Vies Montréal

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 76° étage 600, rue fuUum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 47 8643-2640 Télécopieur :514 873-i 082
ministre@ed uotion.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Michael Goldwax
Prësident du conseil d'aci~ninistration
Collège Dawson
3040, rue Sherbrooke Ouest
Montréal (Québec) H3Z lA4

Numéro de projet : 10703 — Multicentre
Titre : Mesurer l'impact des TICS sur le niveau d'anxiété des ëtudiant.e.s du

secteur préuniversitaire au collégial

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Paul Turcotte a été retenu dans le cadre du
Progzamme d'aide à la recherche sur l'enseig~aement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Ëclucation et de l'Enseignement supërieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~, /
~"

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Richard Filion, directeur général, Collège Dawson
IvM"" Mylène Soisclair, directrice génërale, Cégep du Vieux Montréal
Nlme Sophie Montreuil, présidente du conseil d'administration, Cégep du Vieux Montrëal
M. Marcel Côté, directeur général, Cégep rëgional de Lanaudière
M. Normand Fourne]Ie, président du conseil d'établissement, Cégep régional de
Lanaudière à Tenebonne
M. Paul Turcotte, chercheur principal, Cégep du Vieux Montréal

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16~ é~ge 600, rue Fultum, 4~ étage
Québec (Qué6ecJ G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4~7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :574 873-4742
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1062
ministce(~ed uption.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Sophie Montreuil
Présidente du conseil d'adminisixation
Cégep du Vies Montrëal
255, nze Ontario Est
Montréal (Québec) H2X 1X6

Numéro de projet : 10703 — Multicentre
Titre : Mesurer l'impact des TICE sur le niveau d'anxiété des étudiantes du

secteur préuniversitaixe au collëgial

Madame la Pzésidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Paul Turcotte a été retenu dans le cadre du
Programme d'aide à la recherche swr l'enseignement et l'apprentissage.

Un reprësentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distzna ées.

a---

G'

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mf1e Mylène Boisclair, directrice générale, Cégep du Vies Montréal
M. Richard Filion, directeur général, Collège Dawson
M. Michael Goldwax, président du conseil d'administration, Collège Dawson

M. Marcel Côté, dizecteur général, Cégep régional de Lanaudière

M. Normand Fournelle, prësident du conseil d'établissement, Cégep régional de

Lauaudière à Terrebonne
M. Paul Turcotte, chercheur principal, Cégep du Vieux Montrëal

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec G1 R SAS Monttéal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :574 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ed u mtion.gouv.q cm



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2Q19

Monsieur Michael Goldwax
Prësident du conseil d'administration
Collège Dawson
3040, rue Sherbrooke Ouest
Montrëal(Québec) H3Z IA4

Numéro de projet : 10687
Titre : Créer des liens entre mathématiques et physique : Dëveloppement

d'un cours intégrant calcul différentiel et mécanique et étude de
son impact sur la compréhension de la notion de dérivée

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de Mme Mathilde Hitler a été retenu dasis
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'ensei~ement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducaüon et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous infozmer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera at(ribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Richard Filion, directeur général, Collège Dawson
M11e Mathilde Hitier, chercheuse principale

Québec Morrtréa!
7035, rue De La Chevrotiére, 76°étage 600, rue Fuilum, 9° étage
Québec (Québec? Gt R SAS Montréal (Québec] H2K 4U
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 41 B 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvemementdu Québec
Ministre de l'Éduotion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Sophie Montreuil
Présidente du conseil d'administration
Cégep du Vieux Montxéal
255, rue Ontario Est
Montréal (Québec) H2X 1X6

Numéro de projet : 10763 — Multicentre
Titre : Élaboration de principes directeurs pour optimiser les retombées

des séjours linguistiques sur l'apprentissage des langues

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncez que le projet de M. Brett Fischer a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un reprësentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'abrëer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distinguëes.

~_

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mme Mylène Boisclair, directrice générale, Cégep du Vieux Montréal
M. Claude Roy, directeur général, Cégep André-Laurendeau
M. I~enri Chevalier, président du conseil d'administraùon, Cégep
André-Laurendeau
M. Brett Fischer, chercheur principal, Cégep Andrë-Lauzendeau

Québec Montréal
1635, rue De La Chevrotière,l6°étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal (Québec) H2K4L1
Téléphone :418644-0664 Téléphone :574 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min"ute@ education.g ouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éduotion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Henri Chevalier
Président du consezl d'administration
Cégep André-Laurendeau
1111, rue Lapierre
Montréal (Quëbec) H8N 2J4

Numéro de projet : 10763 - Multicentre
Titre : Élaboration de principes directeurs pour optimiser les retombées

des séjours linguistiques sur l'apprentissage des langues

Monsieur le Pzésident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Brett Fischer a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

w~~~ 
e~
~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude Roy, directeur gënéral, Cëgep André-Laurendeau
M`°` Mylène Boisclair, directrice générale, Cégep du Vieux Montrëal
MT1e Sophie Montreuil, présidente du conseil d'adnvnistration, Cégep du Vies
Montréal
M. Brett Fischer, chercheur principal, Cëgep André-Laurendeau

Québec Montréal
1035, Ne De La Chevrotière, 1 b° étage 600, rue Fulium, 9°étage
Québec(Qué6ec) G1RSA5 Montréai(Québec) H2K411
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur : 5 T 4 873-1082
ministre@ed uca6on.g o uv.q c.ca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Alexandre 011ive
Président du conseil d'administration
Collège Laflèche
1687, boulevard du Carmel
Trois-Rivières (Quëbec) G8Z 3R8

Numéro de projet : 10725 — Multicentre
Titre : Ëtude des zapports â l'interdisciplinarité d'enseiânants de Sciences

de la natuz-e

Monsieur le Président,

7'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Martin Lepage a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous infozmer des modalitës relatives à la subvention

qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agrëer,«dixec» Monsieur le Président, mes salutations disfiinb ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Luc Pellerin, directeur général, Collège Laflèche
M. Frédéric Poulie, directeur général, Cégep de I'Outaouais
M. Simon Drolet, président du conseil d'administration, Cégep de l'Ouctaouais

M_ Martin Lepage, chercheur principal, Collège Laflèche

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9°étage

Québec (Québec) G7 R SAS Montréal Québec) H2K 4Li

Téléphone :478 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082

ministre@education.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieuz Simon Drolet
Président du conseil d'administration
Cégep de l'Outaouais
333, boulevard de la Cité-des-jeunes
Gatineau (Québec) J8Y 6M4

Numéro de projet : 10725 — Multicentre
Titre : ÉtUde des rapports â l'interdisciplinarité d'enseignants de Sciences

de la nature .

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Martin Lepage a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un reprësentant du n~ini.stère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~, /
~"

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Frédéric Poulie, directeur général, Cégep de l'Outaouais
M. Luc Pellerin, directeur général, Collège Laflëche
M. Alexandre 011ive, président du conseil d'administration, Collège Laflèche
M. Martin Lepage, chercheur principal, Collège Laflèche

Québec Montréal
1035, rue De La Chevroti@re, 76° étage 600, rue Fultum, 9° étage
Québec (Québec) G1 R SA5 Montréal {Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-7082
min"~stce~a edutation.9ouv.gc.~
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducafion et de ►'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Paul Ca1ce
Président du conseil d'administration
Cégep de Saint-Jérôme
455, rue Fournier
Saint-Jérâme (Québec) J7Z 4V2

Numéro de projet : 10721
Titre : L'incidence des aides technologiques sur la capacité à lire et à

écrire de façon efficace chez les étudiants du collées al ayant un
trouble déficitaire de l'attention avec ou sans hypezactivitë
~T~~

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M`°e Nathalie Arbour a été retenu dans
le cadre du Pro~amme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuëe.

Je vous prie d'agrëer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`°` Nadine Le Gal, directrice générale, Cégep de Saint-Jézome
M`ne Nathalie Arbour, chercheuse principale

Québec Montréal
1035, rue De !a Chevrotière, 16~ étage 6D0, rue Futlum, 9° étage
Québec(Québe~J G1RSA5 Montréal (Québec) H2K4Lt
7éiéphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :574 873-1082
ministre@edupti on.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Serge Striganuk
Prësident du conseil d'admùlistration
Cégep de Granby
Case postale 7000
Granby (Québec) J2G 9H7

Numéro de projet : 10765
Titre : L'impact des mesures d'accommodement sur la zéussite scolaire

des étudiants et des étudiantes en situation de handicap (EESH} de
la population émergente

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncez que le projet de Mm` Chantale Tremblay a été retenu
dans le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiqueza avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuëe.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Pzésident, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Yvan O'Connor, directeuz gënéral, Cégep de Granby
M`ne Chantale Tremblay, Chercheuse principale

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue fu(lum, 9°étage
Québec (Québer~ G7 R SA5 Montreal (Québec) H2K 4~1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 416 643-2640 Télécopieur :574 873-1082
ministre@edumtion_gouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Édaotion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean-François Parent
Prësident du conseil d'administration
Vauier College
821, avenue Sainte-Croix
Montrëal (Québec) H4L 3X9

Nlxmëro de projet : 10741
Titre : Langue seconde, statut second? Diversité ethnoculturelle et

inclusion dans l'enseignement du français au collégial

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M`ne Katri Suhonen a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

~~~,~ l

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Johzi McMahon, directeur général, Varier College
Nlme Katri Suhonen, chercheuse principale

Québec Montréal
7 035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Qué6e~ G1R SAS Montréal (Québe~J H2K 4L1
T@léphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
min'~stre@ ed ucafion.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Monsieur Aref Salem
Président du conseil d'administration
Cégep de Saint-Laurent
625, avenue Sainte-Croix
Montréal (Québec) H4L 3X7

Numéro de projet : 10670 — Multicentre
Titre : Évaluation de l'impact de l'épreuve terminale, visant à solliciter des

choix d'intérêt en matière d'activité physique, sur la motivation,
l'engagement et la prise en charge de la pratique d'activités physiques
hors cours

Monsieur le Prëszdent,

J'ai le plaisir de vous annoncez que le projet de M`ne Annie Bradette a été retenu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'ensei~ement et l'apprentissage.

Un repzësentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseiânement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera atlribuëe.

Je vous prie d'agrëer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

 ̀l

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Mathieu Cormiez, directeur général, Cégep de Saint-Laurent
M11e Michèle Comiois, directrice gënérale, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu
M. Sébastien Boucher-Lavallée, président du conseil d'administration, Cégep Saint-
Jean-suz-Richelieu
M. Sylvain Lambert, dizecteur général, Cégep Édouard Montpetit
M. Jean-Paul Gagné, président du conseil d'administration, Cégep Édouard Montpetit
MS1e Annie Bradette, chercheuse principale, Cégep Édouard Montpetit

Québec Montrés!
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 60Q, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) 61 R SAS Montréal (Québec] H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
7élétopieur :418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de PÉducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Sébastien Boucher-Lavallëe
Président du conseil d'administration
Cëgep Saint-Jean-sur-Richelieu
30, boulevard du Séminaire Nord
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 5J4

Numéro de projet : 10670 — Multicentre
Titre : Évaluation de l'impact de l'ëpreuve terminale, visant à solliciter des

choix d'intérêt en matière d'activité physique, sur la motivation,
l'engagement et la prise en charge de la pratique d'activités physiques
hors cours

Monsieur le Prësident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de Nlme Annie Bradette a été retenu dans le
cadre du Progzamme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un reprêsentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. MIIte Michèle Comtois, directrice générale, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu
M. Mathieu Cormiez, directeur général, Cégep de Saint-Laurens
M. Aref Salem, président du conseil d'adminzstration, Cégep de Saint-Laurent
M. Sylvain Lambert, dizecteur général, Cégep Ëdouard Montpetit
M. Jean-Paul Gagné, prësident du conseil d'administration, Cégep Ëdouard Montpetit
Mi1e Annie Bradette, chercheuse principale, Cégep Édouard Montpetit

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9° étzge
Québec (Quéher~ G1R SAS Montréal (Québec H2K 4L~
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 41 B 643-2640 Télécopieur :514 873-7 082
ministre@ed ucation.go uv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Que'bec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean-Paul Gagné
Président du conseil d'administration
Cégep Édouard Montpetit
945, chemin de Chambly
Longueuil (Québec) J4H 3M6

Numéro de projet : 10670 — Multicentre
Titre : Evaluation de l'impact de l'épreuve terminale, visant à solliciter des

choix d'intérêt en matière d'activzté physique, sur la motivation,
l'engagement et la prise en charge de la pratique d'activités physiques
hors cours

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de Nie finie Bradette a été reienu dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur communiquera
avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention qui vous sera attribuée.

Je vous pzie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

B

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Sylvain Lambert, directeur gënéral, Cégep Édouard Montpetit
M. Mathieu Cormier, directeur général, Cégep de Saint-Laurent
M. Aref Salem, président du conseil d'adruinistration, Cégep de Saint-Laurent
MII" Michèle Comtois, directrice générale, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu
M. Sébastien Boucher-Lavallée, président du conseil d'administration, Cégep Saint-
Jean-sur-Richelieu
M11e Anziie Bradette, chercheuse principale, Cégep Édouard Montpetit

Québec Moniréa(
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fu(lum, 9° étage
Québec (Québec) G1 R SAS MonVéai (Québec) H2K 4l1
Téléphone :478 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur : St 4 813-t 082
ministre@eduoti on.gouvgcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignemeni supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jocelyn Millette
Prësident du conseil d'administration
Collège Shawznigan
2263, avenue du Collège
Case postale 610
Shawinigan (Québec) G9N 6V8

Numéro de pzojet : 10831
Titre : Développement d'un procédé de filtration par membrane pour la

séparation du xylose et du glucose

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Mohamed Rabni a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignemeni supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuëe.

Je vous prie d'agrëer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~...~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Mohamed Rahni, chercheur principal
Mf°e Nancy Déziel, directrice gënérale, Centre national en électrochimie et en
technologies envixonnementales inc_
M. Éric Milette, directeur général, Collège Shawinigan

Québec ' Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fuilum, 9` étage
Québec(Québe~ GiR5A5 Montréal(Québe~ H2K4L1
Téléphone : 4t 8 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 41 S 643-2640 télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur 7ocelyn Millette
Président du conseil d'administration
Collège Shawinigan
2263, avenue du Collège
Case postale 610
Shawinigan (Québec) G9N 6V8

Numéro de projet : 10797
Titre : Elaboration d'une souche de levure recombinante pour la

production d'une enzyme d'origine humaine pour contrer Ies
maladies inflammatoires de l'intestin

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Jean-François Lemay a été retenu
pour bénéficier d'une subvention dans le cadxe du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Fducation et de l'Enseignement supérieuz
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes saltrtatioaas distinguées.

~~~~ ~G~~

7EAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Jean-François Lemay, chercheur principal
M'ne Nancy Déziel, directrice générale, Centre national en électrochimie et en
technologies environnementales inc.
M. Éric Milette, directeur général, Collège Shawinigan

Québec Morrtréal
1035, rue De ta Chevrotiére, 16~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Qué6ed G1 R SAS Montréal (Québe~J H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur: 514 873-7082
ministre ~a education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de i`Éduotion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Marc Éthier
Président du conseil d'administration
Cëgep de La Pocatière
140, 4e Avenue
La Pocatière (Québec) GOR 1Z0

Numéro de pzojet : 10825
Titre : Développemeni de matëriaux fongiques à des fins horticoles

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le prof et de Mme` Karine Bouchard a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréex,«direc» Monsieur le Président, nues salutations distinb ées.

w~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. NI~e Karin.e Bouchazd, chercheuse principale
M. Benoit Cayer, directeur général, Biopterre —Centre de développement des
bioproduits
M`T1e Marie-Claude Deschênes, directrice générale, Cégep de La Pocatière

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Fuflum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Québe~ H2K4L1
Téléphone:418 644-0664 Téléphone:514 873-4792
Téfécopieu~:418 643-2640 Télécopieur:514 873-7082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jocelyn Gagnoa
Président du conseil d'administration
Cégep de Maisonneuve
3800, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) H1X 2A2

Numéro de pzojet : 10829
Titre : Valorisation de la bio-huile par hydrogénation catalytique

Monsieur le Pzésident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Milad Aghabararnejad a ëté retenu
pour bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministêre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui votas sera attribuée.

Je vous prie d'agrëer,«direc» Monsieur le Prësident, mes salutations distinguées.

w~~,~ /

~~~~~i~:~cK~~~~;z~~:~~:z~

c. c. M. Milad Aghabararnejad, chercheur principal
M. Yacine Boumghar, directeur, Centre d'études en pzocédës chimiques du
Québec (CÉPROCQ)
Nlme Malika Habel, directrice gënérale, Cégep de Maisonneuve

Québx Montréal
1035, rue De ia Chevrotière, 16°étage 60D, rue Fulium, 9°étage
Québec (Québeÿ Gt R SAS Montréal, (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Téléwpieur :514 873-t 082
ministre ~a eduntion.gouv.gc.ca
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Gouvemementdu Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jacques Desbois
Président du conseil d'administration
Collège Mérici
755, Grande Allée Ouest
Québec (Québec) G1S 1C1

Numëro de projet : 10815
Titre : Oz~thèses canines : Développement de la méthodoloD e

d'acquisition d'un modéle numérique et conception d'orthèses
de genou pour chiens

Monsieux le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le pzojet de Mm` Ëdith M~ a été retenu pour

bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiqueza avec vous pour vous informez des modalités relatives à la subvenfizon
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguëes.

F..~~..~;.~,~

G~~~~'

JFAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M11e Édith Martin, chezcheuse principale
M. Claude Morin, directeur général, TOPMED —Centre collégial de transfert de

technologie en orthèses, prothèses et équipements médicaux
M`ne Nicole Bilodeau, directrice gënérale, Collège Mérici

Québec MorRréal

1035, rue De La Chevrotière, 7 6= étage 600, rue fullum, 9° étage

Québec (Québe~J 67 R SAS Montréal (Québe~J H2K 4l1

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082

ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Christine Garcia
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Sainte-Foy
2410, chemin Sainte-Foy
Québec (Québec) Gl V X T3

Numéro de projet : 10879
Titre : Renfoxcement de l'immersion d'une expérience virtuelle en

mettant en relation des objets physiques avec leuz représentation
3D dans la scène

Madame 1a Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Benoît Duinat a été retenu pour une
subvention dans le cadre du Progranvne d'aide à la recherche et au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Ensezgnement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subveniion
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distinnguées.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Benoît Duinat, chercheur principal
M. Michel R. Bouchard, directeur général, Centre en imagerie numërique et
mëdias interactifs (CIlVIlVII)
Mme Jasnaine Gautbier, directrice générale, Cégep de Sainte-Foÿ

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 76°étage 600, rue Fuqum, 4° étage
Québec(Quéhecl 61RSA5 Montréa](Québec) H2K4L7
Télépfione :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Marc Éthier
Président du conseil d'administration
Cégep de La Pocatière
140, 4e Avenue
La Pocatière (Québec) GOR 1Z0

Numéro de projet : 10868
Titre : Utilisation de consortiums de souches fongiques pour le

dëveloppement de bioprocédé de coloration du bois

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Pierre Bouchard a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Ensei~ement supérieur
communiquera avec vous pour vous informez des modalités relatives à la subvention
qui vous sera at4ribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Pierre Bouchard, chercheur principal
M. Benoit Cayer, directeur général, Biopterre —Centre de développement des
bioproduits
M~°e Marie-Claude Deschênes, directrice générale, Cégep de La Pocatière

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière,l6° étage 600, rue Fulium, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québed H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur : 4t 8643-2640 Télécopieur :514 873-7 082
ministre@education.g ouvgcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de PÉducation et de ('Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Danielle-Maude Gosselin
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Lévis-Lauzon
205, rue Monseigneur-Bourget
Lévis (Québec) G6V 6Z9

Numéro de projet : 10847
Titre : Développement de méthodologies analytiques par Rapid

Evaporative Ionization Mass Spectrometry afin de contrer la
fraude alimentaire dans les poissons

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Claude-Paul Lafrance a été retenu
pour bënëficier d'uue subvention dans le cadre du Progzamme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiqueza avec vous pour vous informez des modalités zelatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

~~~~ ~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude-Paul Lafrance, chercheur principal
M. Denis Beaumont, directeur, TransBIOTech —Centre de recherche et de
transfert en biotechnologie
NIm` Isabelle Foxtier, directrice générale, Cégep de Lëvis-Lauzon

Québec Mo~rtréal
1035, rue De La Chevrotiére, 16°étage 600, rue Fullum, 9° é~ge
Québec (Québec} G1 R SAS Monùéai (Québeÿ H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:478 643-2640 Télécopieur: 574 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Raymond Lacro~
Prësident du conseil d'administration
Cégep de Rimouski
60, rue de l'Évêché Ouest
Rimouski (Québec) GSL 4H6

Numéro de projet : 10874
Titre : Développement d'un biofilm pour la protection du bois de faible

durabilité

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Mourir Chaouch a été retenu pour
bénëficier d'une subvenfiion dans le cadre du Progranune d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

s
c., - i,~3.r,~.r

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Mourir Chaouch, chercheur principal
M. Patrick Dallais, dizecteur général, Corporation du service de recherche et
d'expertise en transformation des produits fozestiers de l'Est-du-Québec
M. François Dornier, directeur général, Cégep de Rimouski

Québec Montréal

1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue fulium, 9°étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone : 41 B 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ed uotion.g ouv.gca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Carol Cotton
Prësident du conseil d'acl~ninistration
Cëgep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspé (Québec) G4X 2S8

Numéro de projet : 10884
Titre : Sélection de vers marins du Saint-Laurent à potentiel de

production et de valorisation (Vers-select)

Monsieur le Prësiden~,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le pzojet de M. Tony Gxeniez a été retenu pour
bénéficier d'uue subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un repzésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinb ées.

~~~..,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Tony Grenier, chercheur principal
M. David Courtemanche, directeur général, Merinov (CCTT des pêches}
M. Yves Galipeau, dixecteur général, Cëgep de la Gaspësie et des Îles

Québx Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec} Gt R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministreC~education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Min'~stre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Paul Calce
Prësident du conseil d'administration
Cégep de Saint-Jërôme
455, rue Fournier
Saint-Jérôme (Quëbec) J7Z 4V2

Numëro de projet : 10849
Titre : Dëveloppement de solutions pour le moulage et le démoulage de

pièces en matériau composites, adaptëes aux outils imprimés

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M`neMarie-Claude Bélanger a été retenu
pour bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un reprësentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous pzie d'agrëer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~ /
4~'

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. NIm` Marie-Claude Bélanger, chercheuse principale
Mirie Janic Lauzon, directrice générale, Centre de développement des composites
du Québec
MfSe Nadine Le Gal, directrice gënérale, Cégep de Saint-Jérôme

Québec Montréal

1035, rue De ta Chevrotière, 16°étage 6D0, rue Fuilum, 9°étage

Qué6ec(Qué6e~ G1RSA5 Montréai(Québe~ H2K4L1

Téléphone :418 644-D664 Téléphone :514 873-4792

Téléwpieur:418 643-2640 Télécopieur:514 873-1082

ministre@education.g ouv.q cca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jacques Desbois
Président du conseil d'administration
Collège Mérici
755, Grande Allée Ouest
Québec (Québec) G1S 1C1

Numéro de projet : 10814
Titre : Performance de skieurs alpins évaluation de l'effet de

l'alignement du membze inférieur et de la posiUre sur les
capacités physiques

Monsieur le Président,

7'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de N~1e Édith Martin a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la rechezche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

ar - ~ ~..~a.-., fin I` 
6

c. c. M`=" Édith Martin, chercheuse principale
M. Claude Morin, directeur gënéral, TOPMED —Centre collégial de transfert de
technologie en orthèses, prothèses et équipements médicaux
Mme Nicole Bilodeau, directrice générale, Collège Mérici

Québec Morrtréa!
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Puilum, 9~ étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec H2K4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-t D8Z
ministre@education.gouv.gc.ca



~~~~~ o 0
Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Carol Cotton
Président du conseil d'ad~vnistration
Cégep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspé (Québec) G4X 2S8

Numéro de projet : 10799
Titre : Co-culture et combinaison de répulsifs passifs pour réduite la

prédation des canards plongeurs chez les mytiliculteuzs

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Pierre-Olivier Fontaine a été retenu
pour bénéficier d'une subvention dans le cadre du Progratnine d'aide à la recherche et
au transfert.

Un repzésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Pierre-Olivier Fontaine, chercheur principal
M. David Courtemanche, dàrecteur génézal, Merinov (CCTT des pêches)
M. Yves Galipeau, directeur général, Cégep de la Gaspésie et des Îles

Québec Montréal
1035, Ne De la Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec G1 R SAS Montréal (Québe~l H2K 4L1
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@eduption.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de I'Éducafion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le I2 juillet 2019

Madame Annie Villemure
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Trois-Rivières
3500, rue De Cowrval
Case postale 97
Trois-Rivières (Québec) G9A SE6

Numëro de projet : 10840
Titre : A.mélioration de la formabilité de tôles d'aluminium

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le pzojet de Mme Julie Lévesque a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Pzogramme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M1°e Julie Lévesque, chercheuse principale
M. Gheorghe Marin, directeur, Centre de métallur~ e du Québec
M. Louis Gendron, directeur général, Cégep de Trois-Rivières

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière,l6~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec G1 R SAS Montréal (Qu@bel H2K4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téléwpieur:418 643-2640 Télécopieur: 514 873-182
mi n'4stre@eduption.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l`Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Nicolas Leclerc
Président du conseil d'administration
Cégep de Matane
616, avenue Saint-Rédempteur
Matane (Québec) G4W ILl

Numéro de proj et : 1.0863 — Multicentre
Titre : Développement d'une stratégie de transfert dans un

environnement de réalité virtuelle photoréaliste d'un nuage de
points capté en milieu naturel

Monsieur le Pzésident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de MR1e Nadia Paquet a été retenu pour

bënëficier d'une subvention dans le cadre du Pro~amme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Ensei~ement supérieur
communiquera avec vous pour vous infoxxner des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.. .

a~,~-,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`Tie Nadia Paquet, chercheuse principale, Cëgep de Thetford
M. Pierre Bédard, directeur génëral, Cégep de Matane
M1rie Isabelle Cayer, directrice générale, Centre de développement et de recherche

en imagerie numërique (CDRIN)
M. Robert Rousseau, directeur général, Cégep de Thetford
M. Richard Leclerc, président du conseil d'administration, Cégep de Thetford

Québx Montréal

1035, rue De La Chevrotière, 76~ étage 600, rue Fullum, 9°étage

Québec (Québeÿ GiR SAS Montréal (Québec) H2K 4L7

Téléphone: 418 644-0664 Téléphone: 574 873-4792

Télétnpieur:418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082

ministreC~?education.gouv.gc.ca
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6ouvemement du Québec

Ministre de l'Éducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Richard Leclerc
Président du conseil d'administration
Cëgep de Thetford
b71, boulevard Frontenac Ouest
Thetford Mines (Québec) G6G 1N1

Numéro de projet : 10863 — Multicentre
Titre : Développement d'une stratëgie de tzansfert dans un

envùonnement de rëalité virtuelle photoréaiiste d'un nuage de
points capté en milieu naturel

Monsieur le Pzésident,

J'ai le plaisiz de vous annoncer que le projet de M11e Nadia Paquet a ëté retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la rechezche et
au transfert.

Un repzésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous ilaformer des modalités relatives à la subvention
qui vous sez~a. attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguëes.

~~~..,~ /

7EAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`r1e Nadia Paquei, chercheuse principale
M. Robert Rousseau, directeur général, Cégep de Thetford
M. Pierre Bëdard, directeur général, Cégep de Matane
M`ne Isabelle Cayer, directrice générale, Centre de développement et de recherche
en imagerie numérique (CDRII~
M. Nicolas Leclerc, président du conseil d'administration, Cégep de Matane

Québec MoMréat
1035, rue De La Chevrotière, t 6°étage 600, Ne Fulium, 9~ étage
Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Québec) H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
télécopieur : 4t 8 643-2640 Télécopieur : 5t 4 873-1082
ministre@educaUon.gow.gt.ta
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de PEnseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Axef Salem
Président du conseil d'administration
Cégep de Saint-Laurent
625, avenue Sainte-Croix
Montréal (Québec) H4L 3X7

Numéro de projet : 10835
Titre : Développement et optimisation d'un procédé plasma de

traitement d'eaux contaminées par l'éthylène glycol

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Julien Prégent a ëtë retenu pour
bënéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attzibuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, naes salutations distinguées_

7EAN-FRt~NÇOIS ROBERGE

c. c. M. Julien Prégent, chercheur principal
Mme Édith Laflairune, directrice, Centre des technologies de I' eau
M. Mathieu Cormier, directeur général, Cégep de Saint-Laurent

Québec Montréal

7035, rue De la Qievrotière, 16~ étage 600, rue Fallum, 9°étage
Québec (Québec} 61 R SAS Montrrea( (Québec H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 - Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
m inistreCa~education.gow.gcca
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Gouvernement du Québec

Minisfre de l'ÉducaSon et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Nicolas Leclerc
Pzésident du conseil d'administration
Cégep de Matane
616, avenue Saint-Rédempteur
Matane (Québec) G4W 1Ll

Numéro de projet : 10892 — Multicentre
Tifire : Développement d'une méthode d'analyse du comportement

chez la souris par appzentissage automatique

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de MfDe Sarah Paris-Robidas a été retenu
pour bënéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la rechezche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monszeur le Président, mes salutaùons distinguées.

c.~iti-gL-.,~y-ris ! ~ 

~

G:~l
JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M'ne Sarah Paris-Robidas, chercheuse principale, cégep de Lévis-Lauzon
M. Pierre Bédard, directeur général, Cégeg de Matane
Mme Isabelle Cayer, directrice générale, Centre de développement et de recherche
en imagezie nwnérique (CDRII~T)
Mmè  Isabelle Fortier, directrice générale, Cégep de Lévis-Lauzon
M. Denis Beaumoni, directeur, TransBIOTech Centre de recherche et de transfert
en biotechnologie
M`n` Danielle-Mande Gosselin, présidente du conseil d'acl~ministration, Cégep
de Lévis-Lauzon

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 76°étage 600, rue Fulium, 9°étage
Québec(Qué6eÿ GiR5A5 Montréai(Québec~ H2K4L1
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-0792
Télécopieur :418643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ed u cation.gouv.gcca
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Gowemement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Danielle-Mande Gosselin
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Lévis-Lauzon
205, zue Monseigneur-Bourget
Lévis (Québec) G6V 6Z9

Numéro de projet : 10892 — Multicentre
Titre : Développement d'une méthode d'analyse du comportement

chez la souris par apprentissage automatique

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M1Te Sarah Paris-Robidas a été retenu
pour bënëficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au 12ansfert.

Un reprësentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

a~~..,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Nlme Sarah Paris-Robidas, chercheuse principale
M. Denis Beaumont, directeur, TransBlOTech Centre de recherche et de transfert
en biotechnologie
Nlme Isabelle Portier, directrice générale, Cégep de Lévis-Lauzon
M. Pierre Bédard, directeur génëral, Cégep de Materne
Mme Isabelle Cayer, directrice génézale, Centre de développement et de recherche
en imagerie numérique (CDRIN)
M. Nicolas Leclerc, président du conseil d'administration, Cégep de Materne

Québec Montréal

1035, rue De La Chevrotière, 16° é{age 600, rue Fuilum, 9°étage
Québec (Québec Gt R SAS Montrés[ (Québec) H2K 4L1
Téléphone :416 644-0664 Téléphone :514 873-4792
7éléco pleur : 41 B 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
mi n'~stre@educati on.g ouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieuz Richard Leclerc
Président du conseil d'administration
Cégep de Thetford
671, bou]evard Frontenac Ouest
Thetford Mines (Québec) G6G INl

Nuunëro de projet : 10745 — Multicenlxe
Titre : Valorisafion de coproduits de crustacés et d'algues de culture

pour l'élaboration de films plastiques alimentaires et agricoles
biosourcés

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M1ie Sophie Chabot a été retenu pour
bënéficier d'une subvention dans le cadre du Pzogrartune d'aide â la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsienrle Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Nlme Sophie Chabot, chercheuse principale, Cégep de la Gaspësie et des Îles
M. Robert Rousseau, directeur général, Cégep de Thetford
M"'e Annie Rochette, directrice générale, Centre de technologie minérale et de
plasturgie inc.
M. Yves Galipeau, dizecteur général, Çégep de la Gaspésie et des Îles
M. David Courtemanche, directeur général, Merinov (CCTT des pêches)
M. Carol Cotton, président du conseil d'administration, Cëgep de la Gaspésie et
des Îles

Québec Montréal
1035, rue De La CUevrotière, 1 fi~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Qué6e~ Gi R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 644-4664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Téléwpieur :514 873-1082
min'utre~a education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Carol Cotton
Président du conseil d'administration
Cégep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspé (Québec) G4X 2S8

Numéro de projet : 10745 — Multicentre
Titre : Valorisation de coproduits de crustacés et d'alb es de culture

pour l'ëlaborafiion de films plastiques alimentaires et agricoles
biosourcës

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de Mme Sophie Chabot a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un repzésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous infomner des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée_

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

w~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. 1VIm` Sophie Chabot, chercheuse principale
M. David Courtemanche, directeur génëral, Merinov (CCTT des pêches)
M. Yves Galipeau, directeur génézal, Cégep de la Gaspésie et des Îles
M. Robert Rousseau, directeur général, Cégep de Thetford
M`T1e Annie Rochette, directrice gënërale, Centre de technologie minérale et de
plasturgie inc_
M. Richard Leclezc, président du conseil d'administration, Cégep de Theifozd

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, 16~ étage 600, rie Fullum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréai(Québec) H2K4L1

Téléphone :478 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur:418 643-2640 7éfécopieur:514873-1082

ministre@education.go uv.q cp
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Gouvernement du Québec

Ministre de l`Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Raymond Lacro~
Président du conseil d'administration
Cégep de Rimouski
60, rue de l'Évêché Ouest
Rimouski (Québec) GSL 4H6

Numéro de projet : 10882
Titre : Développement d'un prétraitement de la biomasse forestière

poux des gxanules de haute performance énergétique

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Aziz Laghdir a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informez des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M..A.ziz Laghdir, chercheur principal
M. Patrick Dallais, directeur général, Corporation du service de recherche ei
d'expertise en transfoz~mation des produits forestiers de l'Est-du-Québec
M_ François Doznier, directeur général, Cégep de Rimouski

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, tô° étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) Gi R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:4i8 643-2640 Télécopieur:514 873-7082
ministre@educa6on.gouv.gcca
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Gowemement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'E~seignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Danielle-Maude Gosselin
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Lévis-Lauzon
205, rue Monseigneur-Bourget
Lëvis (Québec) G6V 6Z9

Numéro de projet : 10852
Titre . Mise en place de modalités d'évaluation de la guérison de plaies

chroniques

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Frédéric Couttare a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un zeprésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera atfxibuée_

Je vous prie d'agréer,«direc» Madame la Pzésidente, mes salutations distinguées.

~~~..,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Frédéric Couture, chercheur principal
M. Denis Beaumont, directeur, TransBIOTech —Centre de recherche et de
transfert en biotechnologie
N1~e Isabelle Fortier, directrice génërale, Cégep de Lévis-Lauzon

Québec Montréal
1035, rue De ~a Chevrotiére, 76~ étage 600, rue Fuilum, 9°étage
Québec (Québec G7 R SAS Morthéal (Québec H2K4U
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418 643-2640 Télécopieur:514 873-7082
ministre ~a education.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieuz Jocelyn Gagnon
Prësident du conseil d'administration
Cégep de Maisonneuve
3800, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) H1X 2A2

Numéro de projet
Titre

10742
Développement d'un matériau isolant à base d'aérogels
biodégradables

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de Mme Anne Maltais a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Progx~tnme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un représentant du ministére de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attribuëe.

Je vous prie d'agrëer,«dixec»Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Nlme Anne Maltais, chercheuse principale
M. Bruno Ponsard, directeur, Institut de technologie des emballages et du génie
alimentaire — ITEGA
1V~e Malika Habel, directrice générale, Cégep de Maisonneuve

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 76~ étage 600, rue Fuflum, 9° étage
Québec (Québec} GSR SA5 Monùéal (Québec H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4742
Télécopieur : 4i8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@eduotion.gouv.gcp
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Raymond Lacroix
Président du conseil d'administration
Cégep de Rimouski
60, rue de l'Évêché Ouest
Rimouski (Québec) GSL 4H6

Numéro de projet : 10891
Titre : Amélioration de la qualité des huiles pyrolytiques par la co-

pyrolyse de la biomasse et du polystyrène

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet de M. Mourir Chaouch a été retenu pour
bénéficier d'une subvention dans le cadre du Programme d'aide à la recherche et
au transfert.

Un reprësentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer,«direc» Monsieuz le Président, mes salutations distinb ëes.

~~~,~ /~~."

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Mourir Chaouch, cbezcheur principal
M_ Patrick Dallain, directeur gënéral, Corporation du service de recherche et
d'expertise en transformation des produits forestiers de I'Est-du-Québec
M. François Dornier, directeur général, Cégep de Rimouski

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16°étage 6D0, rue Fulium, 9°étage
Québec(Quétrec) G1RSA5 Montréal (Québec) H2K4L7
Téléphone : 4]8 644-0664 Tétéphooe :514 673-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcm



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éduption et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur André Rouleau
Président du conseil d'administration,
Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue
425, boulevard du Collège
Rouyn Nozanda (Quëbec) J9X SES

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à.la relève au collégial,
présentée par M..Fednel Alexandre, a été retenue pour bénëficier d'une subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du nvnistère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives â la subvention
qui vous sera atixibuée.

Je vous prze d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

a~. ~~/ `
~~~.

JEAN-F~tANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Fednel Alexandre
M. Sylvain Blais, directeur général, Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Québec) H2K 4Lt
Téléphone : 41 S 644-0664 Téléphone :574 873-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 7éfécopieur :514 873-1082
ministreQa education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de PÉdupfion et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Madame Marielle Raymond
Présidente du conseil d'administration,
Cégep de Rivière-du-Loup
80, rue Frontenac
Rivièze-du-Loup (Québec) GSR 1Rl

Madame la Présidente,

J'ai le plaisix de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées al,
présentée pax Nlme Katie Duhamel, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinb ées.

u~~/L-~..~~~sl2 f J'°~~~-~'r''
[~~' 

~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. ML10 Katie Duhamel
M. René Gingras, directeur général, Cégep de Rivière-du-Loup

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 1 fi° étage 600, rue Futium, 9° étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Québed HZK4Lt
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre ~a education.gouv.gco
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'ÉducaSon et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Henri Chevaliez
Président du conseil d'administration
Cégep André-Laurendeau
1111, rae Lapiene
Montréal (Québec) H8N 2J4

Monsieur le Président,

J'ai le plaisix de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
prësentée par Mfrie Estelle Drzcot, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignemeni et l'apprentissage.

Un reprësentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

-f

JEAN-FRANCOIS ROBERGE

c. c. M'"e Estelle Dricot
M. Claude Roy, directeur gënéral, Cégep André-Laurendeau

Québec Montréal
7035, rue De la Chevrotière, 16~ étage 640, rue Fulium, 4~ étage
Québec {Québec} G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4Lt
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418643-2640 Télérnpieur :514 873-1082
ministre ea eduption.gouv.gcca



Gouvernement du Québec

Ministre de PÉducation et de l'Enseignement supérieur

Quebec, le 12 juillet 2019

Monsieur Samuel Bergeron,
Président du conseil d'administration,
Cégep Lionel GroutY
100, rue Duquet
Sainte-Thérèse (Québec) J7E 3G6

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au coIlé~ al,
présentëe par M. Robin Dick, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans le
cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'appzentissage.

Un représentant du ministére de l'Éducation et de l'Enseignement supërieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera atlxibuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~~~, /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Robin Dick
M. Michel Louis Beauchamp, directeur général, Cégep Lionel Groin

Québec Montreat
7035, rue De Ça Chevrotière, 16° étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec) 61RSA5 Montréal (Québec) H2K4L7

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4]92

Télécopieur : 47 8 643-2640 Télécopieur :514 873-1082

ministre@ed ucation.gouv.q cca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Que"bec, le 12 juillet 2019

Madame Marielle Raymond
Prësidente du conseil d'admis~.istration,
Cégep de Rivière-dü-Loup
80, rue Frontenac
Rivière-du-Loup (Québec) GSR 1R1

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
présentée par NI~e Jalila Abed, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans le
cadre du Progzainme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de I'Ensei~nement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
quz vous sera attribuëe.

Je vous prie d'agréer, Madame la Pzésidente, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Mme Jalila Abed
M. René Gingras, directeur général, Cégep de Rivière-du-Loup

Québec Montréal
1035, rue Oe la Oievrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec} 61 R SAS Montréal (Qué6e~ H2K 4Lt
Téléphone :478 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 478 643-2640 Télécopieur: Sl4 873-1082
mi n'~stre@education.gouv.gcca
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6ouvemement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Monsieur Samuel Bergeron
Président du conseil d'administration
Cégep Lionel Groutx
100, rue Duquet
Sainte-Thézèse (Québec) J7E 3G6

Monsieur le Président,

J'ai le plaisàr de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
prësentée par M. Ghyslain Filion, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage_

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguëes.

:i _

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Ghyslain Filion
M. Michel Louis Beauchamp, directeur général, Cégep Lionel Groulx

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec N2K 4L7
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:476 643-2640 Télécopieur: 514 873-7082
ministre@ed uption.g ouv.gcca



Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillei 2019

Monsieur Jocelyn Gagnon
Prësident du conseil d'administration,
Cégep de Maisonneuve
3800, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) H1X 2A2

Monsieur le Président,

J'ai le plaisiz de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées al,.
présentée par M`n` Lyzlda Champagne, a été retenue pour bénéf cier d'une subvention
dans le cadre du Prograin~ne d'aide à la recherche sur l'ensei~ement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives â la subvention
qui vous sera attribuée:

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, rnes salutations disünguées.

JEAN-FRANCOIS ROBERGE

c. c. Nlme Lynda Champagne
Mme Malika Habel, directrice générale, Cégep de Maisonneuve

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière,l6°étage 60D, rue Fuilum, 9° étage
Québec (Québec) 67 R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone : 4tS 644-0664 7étéphone :514 873-4792
Télécopieur: 418 6Æ3-2640 Télécopieur: 514 873-1082
minishe@ed ucation.gouv.gcq
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éduntion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Andrée Pelletier
Présidente du conseil d'administration
Cégep François-Xavier Garneau .
1660, boulevard de l'Entente
Quëbec (Québec) Gl S 4S3

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collëb aI,
prësentée par M. Gabriel Bouchard, a été retenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministèze de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera at6ribuée.

Je vous prie d'a.~éer, Madame la Présidente, mes salutations distinb ées.

~~.~~~

Gj

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Gabriel Bouchard
Mmè  Patricia Poirier, directrice générale, Cégep François-Xavier Garneau

Québec Montréal
1035, rue De La Ehevrotière, 16° étage 600, rue fullum, 9° étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 6~3-7 082
ministre@ educati on.go uv.q cp
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Gouvernement du Québec
Ministre de CÉducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillei 2019

Monsieur Andrë Rouleau
Président du conseil d'administration
Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue
425, boulevard du Collège
Rouyn Noranda (Québec) J9X SES

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demaz~.de de soutien à la relève au collées al,
présentée par M11e Valérie Rancourt, a étë retenue pour bénéficier d'une subvention
dans le cadre du Pro~ainxne d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiqueza avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera athribuée.

Je vous prie d'atoréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M71e Valérie Rancourt
M. Sylvain Blais, directeur gënéral, Cëgep de l'Abitibi-Témiscami~ib e

Québec Montréal
7035; rue De La Chevrotiére,l6~ étage 600, Ne Fullum, 9°étage
Québec (Québec) 61 R SAS Montrés( (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-0792
Télécopieur:418 643-2640 Télécopieur: 514 873-1082
ministre@ education.g ouv.gco
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Gouvernement du Québec
Ministre de L'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2.019

Monsieur Raymond Lacroix

Prësident du conseil d'administration
Cégep de Rimouski
60, rue de l'Évêché Ouest
Rimouski (Québéc) GSL 4H6

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées aI,

présentée par M. Alexandre Côté, a ëté retenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadze du Progranune d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un repzésentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinct ées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Alexandre Côté
M. François Dormez, directeur général, Cégep de Rimouski

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G1RSA5 Montréal(Qué6ec) H2K4L1
Téléphone :418 644-0664 Téléphone ; 574 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@ ed u cati on.gouv.gccz



Gouvernement du Québec
Ministre de ('Éduotion et de YEnseignement supérieur

Quëbec, le 12 juillet 2019

Monsieur André Rouleau
Président du conseil d'administration
Cégep de l'Abitibi-Tëmiscamingue
425, boulevard du Collège
Rouyn-Noranda (Québec) J9X SES

Monszeur le Prësident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
présentée par Mm` Caroline Gélinas, a été retenue pour bénéficier d'une subvention
dans le cadre du Prograinuse d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
cobmmuniquera avec vous pour vous informer des modalités relatives â la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monszeur le Pzésident, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`ne Caroline Gélinas
M. Sylvain Blais, directeur génézal, Cégep de l'Abitibi-Témiscaminb e

Québec Montréal
7035, rue De La Chevrotière, 16° éfage 6U0, rue Fuilum, 9° étage
Qaébec (Québec G1R SAS Montréal (Québec) H2K4L7
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Téfécopieur:418 643-2640 Télécopieur :514 873-7082
m i n istte@eduation.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Richard Leclerc
Président du conseil d'administr-ation
Cégep de Thetford
671, boulevard Frontenac Ouest
Thetford Mines (Québec) G6G 1Nl

Monsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien â la relève au coIlé~ a1,
présentée par Mme Lia Tarirai, a ëté retenue pour bénéficier d'une subvention dans le
cadre du Prograznine d'aide à la recherche sur l'ensei~aement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalitës relatives à la subvention
qui vous sera atkribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Pzésident, mes salutations distinguées.

w~iti-~--.~-.r

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`°e Lia Tarirai
M. Robert Rousseau, directeur général, Cëgep de Thetford

Qu@bec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 76~ étage 606, rue Fulium, 9• étage
Québec (Québeÿ G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4l1
Téléphone : 4t8 644-0664 Téléphone :574 873-4792
Télécopieur: 418643-264Q Télécopieur: 5 7 4 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Quéhec
Minishe de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Sylvain Cloutier
Président du conseil d'administration
Cégep de Jonquière
2505, rue Saint-Hubert
Saguenay (Québec) G7X 7W2

Monsieur ie Prësident

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
prësentée par M. François Lessard, a été retenue pour bénéficier d'un.e subvention dans
le cadre du Programme d'aide à la rechezche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous.prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. François Lessard
M. Raynald Thibeault, directeur général, Cégep de Jonquière

Québec Montréal
1035, rue De W Chevrotière, 16°étage 600, rue Futlum, 4°étage
Québec {Québx) GTR SAS Montréal (Québec) H2K4li
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:41B 643-2640 Télécopieur:514 873-1082
ministre@education.gouv.gcp



D ~!

Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de L'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Henzi Chevaliez
Prësident du conseil d'administration
Cégep André-Laurendeau
1111, rae Lapierre
Montréal (Québec) H8N ZJ4

Monsieur le Prësident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées al,
présentée par M'ne Chantal Paquette, a étë retenue pour bénéficier d'une subvention
dans le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités zelatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

ces _

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. a Nlme Chantal Paquette
M. Claude Roy, directeur général, Cégep André-Laurendeau

Québec Montréal
1035, rue Oe La Chevrotière, 76° étage 6~0, rue Fuilum, 9°étage
Québec (Québec) Gt R SAS Montréal (Qué6e~ H2K4L7
Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.q cca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l`Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Madame Danielle-Maude Gosselin
Présidente du conseil d'administration
Cégep de Lévis-Lauzon
205, rue Monseigneur-Bourget

Lëvis (Québec) G6V 6Z9

Madame la Présidente,

3'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées a1,

présentée par M. Fzançois Dallaire, a été zetenue pour bénéficier d'une subvention dans
le cadre du Progranune d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous znformer des modalités relatives à la subvention

qui vous sera attribuée.

3e vous pzie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinb ées.

~~,~ fer: .~,:

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. François Dallaire
M=1e Isabelle Fortier, directrice générale, Cégep de Lévis-Lauzon

Québec Mo~tr@aI
~ 035, rue De La Chevrotière, 76~ étage 60Q, rue Fuilum, 9°étage
Québec {Québec) G1 R SAS Montréal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418644-0664 Téléphone :514 873-0792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@education.gouv.gcca
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Gouvernement du Québec

Ministre de !'Édacation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Jean-Yves Tremblay
Président du consei.I d'établissement
Céâep régional de Lanaudière à Joliette
20, rue Saint-Charles Sud
Joliette (Quëbec) J6E 4Tl

Monsieur le Prësident,

J'ai le plaisix de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collégial,
présentëe par Mme Isabelle Beaudry, a été retenue pour bénéficier d'une subvention
dans le cadre du Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage.

Un représentant du ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informez des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d' agrëer, Monsieur le Prësident, mes salutations distiub ées.

~~~~ ~~G~~

JEAN-FR.A.NÇOIS ROBERGE

c. c. Mme Isabelle Beaudry
M. Marcel Côté, directeur général, Cégep régional de Lauaudière

Québec
t 035, roe De La Chevrotière, 16° étage
Québec (Québec) G1R SAS
Téléphone :478 644-0664
Télécopieur:418 643-2640
ministre~a education.gouv.gcca

Morrtréal

600, rue Fullum, 4°étage
Montréat(Québed H2K411
Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :574 873-i 082
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Gouvernement du Québec

Ministre de l`Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juillet 2019

Monsieur Cazol Cotton
Président du conseil d'administration
Cégep de la Gaspésie et des Îles
96, rue Jacques-Cartier
Gaspé (Québec) G4X 2S8

Monsieur le Prësident,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la demande de soutien à la relève au collées al,
présentée par MI"e Katia Lepage, a été retenue pour une subvention dans le cadre du
Pzogramme d'aide à la recherche et au transfert.

Un représentant du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
communiquera avec vous pour vous informer des modalités relatives à la subvention
qui vous sera attribuée.

Je vous prie d'agxéer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M`ne Katia Lepage
M. David Courtemanche, clirecteur général, Merinov_ (CCTT des pêches)
M Yves Galipeau, directeur général, Cégep de la Gaspésie et des Iles

Québec
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage
Québec (Québec} Gt R SAS
Téléphone :418 644-0664
Télécopieur :418 643-2640
ministre@ed ucation.gouv.gcca

Montréal
600, rue Fulium, 9~ étage
Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:514 873-1082
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Ministére
de !'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec
Bureau de la sous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 30 juillet 2019

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généra
des collèges d'enseignement général et professionnel,

Le Régime budgétaire et financier des cégeps pour l'année scolaire ?019-2020 a été
adopté par le Conseil du trésor à la fin du mois de juin.

Cette approbation constitue l'aboutissement de plusieurs mois de travail mené par le
comité d'experts sur la révision du modèle de financement, et résulte aussi d'échanges
constructifs entre les cégeps, la Fédération des cégeps et le ministère de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur. Nous pouvons être fiers de cette importante réalisation.

Le nouveau modèle de financement accorde davantage de souplesse aux
établissements dans la mise en place des services qui répondent aux besoins des
étudiants et favorisent ainsi leur réussite. L'implantation de ce modèle est rendue
possible grâce à un réinvestissement historique de 150 M$ pour l'année 2019-2020.

Vous trouverez, en pièces jointes, le Régime budgétaire et financier des cégeps pour
l'année scolaire 2019-2020 ainsi que l'allocation initiale. Comme mentionné dans la
correspondance qui vous a été adressée le 20 juin dernier, je vous saurais gré de ne pas
diffuser l'information avant une communication publique prévue en août à ce sujet.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs
généra, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre,

Sylvie Barcelo, ASC

P•J•

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage 600, rue Fullum, 9e étage
Québec (Québec) G7R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone ; 514 873-4792
Télécopieur:478644-4591 Télécopieur: 514873-1082
www. e d u cati o n.g o u v. q c. ça
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Principales modifications apportées aux annexes budgétaires 2018-2019

N° Nom de l'annexe et changements

F002 Allocations fixes particulières
Intégration des recommandations du comité d'experts, dont l'élimination du financement
des CEC de moins de 150 étudiants à l'enseignement régulier et de moins de 500 étudiants
à la formation continue. Ajout d'une section relative au CEC des Premières Nations.
Intégration de conditions particulières relatives au processus de reconnaissance d'un CEC
dont le devis scolaire est supérieur ou égal à 150 étudiants.

F003 ABROGÉE -Éloignement
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020. Remplacée par l'annexe R106.

A001 Règles d'allocation pour les activités pédagogiques (volet « A » de FABRES)
Intégration des facteurs d'allocation des activités brutes par paliers pour l'enseignement
ordinaire et les DEC à temps plein à la formation continue. Transfert du montant réservé
aux cliniques d'hygiène dentaire au F général à compter de l'année scolaire 2019-2020.

A002 Poids des programmes
Ajustement des poids des programmes Technologie de l'échographie médicale et
Intendance d'un territoire cri et autres modifications mineures.

A007 ABROGÉE -Mesure d'aide aux cégeps dont l'effectif scolaire est en baisse et mesure
de répartition de l'effectif scolaire dans /es cégeps des régions de Montréal et de
Québec
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020.

A011 ABROGÉE -Cliniques-écoles dans les programmes d'études techniques du domaine
de la santé
Montant transféré au F général à compter de l'année scolaire 2019-2020.

A993 Soutien aux établissements pour accroïtre la diplomation
Déplacement de l'annexe S058 (2018-2019) et intégration du volet 2 relatif aux étudiants
dont la moyenne générale au secondaire est faible.

B004 Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep
Précisions apportées au paragraphe 6 concernant la nécessité de procéder par appel
d'offres, à moins de circonstances particulières. Ajout de dispositions de façon à ce que le
cégep respecte le Règlement sur les engagements financiers pris par un organisme
(chapitre A-6.001, r. 4) découlant de la Loi sur l'administration financière (chapitre A-6.001,
a. 77.3). Ajout de la nécessité d'obtenir des autorisations du Ministère en cas de conditions
particulières.

B105 Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep pour la formation en métiers d'art,
en danse-interprétation et en arts du cirque
Nouvelle annexe.

R103 Programmes d'aide à la recherche au collégial
Volet 1 relatif à l'octroi d'une allocation de 90 000 $ visant à permettre au cégep de
consacrer des activités liées à la recherche collégiale.

R905 Mesure d'appui à l'attraction d'étudiants internationaux
Nouvelle annexe.

R106 Services aux collectivités
Nouvelle annexe.
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S003 Promotion de l'enseignement collégial
Déplacement vers l'annexe S102. Précisions apportées à la norme d'allocation.

S004 Programme d'aide à la diffusion des résultats de recherche au collégial (PADi~RC)
Déplacement vers l'annexe R103. Fusion avec les annexes S005 et S010.

S005 Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage (PARER)
Déplacement vers l'annexe R103. Fusion avec les annexes S004 et S010.

S006 Ateliers d'aide en français
Déplacement vers l'annexe A110.

S007 ABROGÉE -Analyse du système d'enseignement collégial
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020.

S008 Centres collégiaux de transfert de technologie
Déplacement vers l'annexe R102. Fusion avec l'annexe SO49.

S009 Programme «Perfectionnement provincial des personnes professionnelles des
cégeps
Déplacement vers l'annexe A114.

S010 Programme d'aide à la recherche et au transfert (PART)
Déplacement vers l'annexe R103. Fusion avec les annexes S004 et S005.

S014 Programme d'aide à la production de matériel didactique imprimé ou informatisé et
de matériel destiné à l'amélioration du français
Déplacement vers l'annexe S103.

S015 Développement de programmes d'études menant à une attestation d'études
collégiales (AEC) et de passerelles DEP — AEC
Déplacement vers l'annexe S104.

S016 Alternance travail-études (RTE)
Déplacement vers l'annexe S105. Fusion avec l'annexe SO46.

S017 Soutien et développement de la formation technique
Déplacement vers l'annexe S106.

S018 ABROGÉE -Nouvelles technologies de l'information et de la communication (NTIC)
pour l'enseignement et les bibliothèques
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020.

S020 ABROGÉE -Réduction des subventions associées à l'étalement de la paie de
vacances du personne/ enseignant et au versement, aux quatre semaines, des paies
des enseignantes et des enseignants affiliés à la FEC (CEQ)
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020.

S021 Concertation régionale
Déplacement au volet 1 de l'annexe S107 et bonification de l'enveloppe. Abrogation du
volet 2. Fusion avec l'annexe S054. Nouveau titre «Collaboration régionale ».

S023 Service de la dette court terme au fonds de fonctionnement
Déplacement vers l'annexe S108.
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S024 Accessibilité au collégial des étudiants en situation de handicap
Montant de base transféré au F général. Montant pour les CEC transféré au F particulier en
fonction de la moyenne reçue par l'ensemble des CEC se situant dans la méme catégorie
que le devis scolaire. Montant variable établi en fonction de l'effectif total transféré au A brut.
Le solde disponible est réparti entre les cégeps au prorata du nombre d'étudiants en
situation de handicap (A particulier) et il est déplacé vers l'annexe A111.

S025 Programme d'aide pour les applications pédagogiques des technologies de
l'information ef de la communication (TlC)
Déplacement vers l'annexe S109.

S026 Consolidation de l'offre de formation
Déplacement vers l'annexe S110. Au volet 1, le seuil d'admissibilité est passé de 10 à 7.
Par ailleurs, le Ministère peut exceptionnellement autoriser le soutien à un programme
d'études pour lequel il y a rareté de main-d'oeuvre dans la région ou la localité. Abrogation
du volet 2 (Rationalisation de l'offre de formation). Au volet 3, si le programme d'études
reçoit un montant de 5 000 $tel qu'indiqué au paragraphe 14, le montant maximal est alors
réduit à 35 000 $ (au lieu de 40 000 $).

S028 ABROGÉE -Mesure de soutien à la réussite 2004-2005
Abrogation à compter de l'année scolaire 2019-2020.

S029 Contrôle, report et récupération de certaines allocations spécifiques
Déplacement vers l'annexe S111.

S030 Personnels autres que le personnel enseignant, réduction des traitements pourgrève
Déplacement vers l'annexe S112.

S034 Réinvestissement à l'enseignemenf collégial — cégeps
Déplacement vers l'annexe S117.

S036 ABROGÉE -Réinvestissement du Québec consécutif au rétablissement partiel des
transferts fédéraux en enseignement supérieur
Enveloppe intégrée aux paramètres de financement et recommandation du comité
d'experts.

SO41 Développement des compétences —personnel de soutien
Déplacement vers l'annexe A114.

SO45 Centres d'expertise en reconnaissance des acquis et des compétences (CERAC)
Déplacement au volet 1 de l'annexe C111.

SO46 Financement des projets visant à accroître les apprentissages en milieu de travail
Déplacement vers l'annexe S105. Fusion avec l'annexe S016.

SO47 Mesure visant à favoriser la mobilité étudiante interrégionale
Déplacement vers l'annexe R104.

SO48 ABROGÉE - Soutien à l'atteinte de l'excellence en enseignement supérieur - Cégeps
Le montant du volet 1 est intégré aux paramètres de financement. L'enveloppe du volet 2
est transférée au F général et celle du volet 3 est transférée au F général et aux F
particuliers des CEC. Déplacement du paragraphe 7 relatif à la formation des
administrateurs au volet 2 de l'annexe A115.

SO49 implantation d'un modèle d'intervention auprès des centres collégiaux de transfert
de technologie
Déplacement vers l'annexe R102. Fusion avec l'annexe S008.
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S050 Accessibilité au collégial des Autochtones et des membres des communautés
culturelles
Déplacement de la section Autochtone vers l'annexe S113. Précisions apportées à la norme
d'allocation. Déplacement de l'allocation particulière attribuée au CEC des Premières
Nations à l'annexe F102. La section Communautés culturelles est déplacée vers
l'annexe S116.

S059 ABROGÉE - Soutien à la réussite scolaire
Déplacement de la section relative au soutien à la réussite des étudiants ayant des besoins
particuliers et des étudiants en situation de handicap à l'annexe A112. Section sur
l'accroissement de la réussite scolaire des étudiants ayant des besoins particuliers abrogée
et montant transféré au A brut.

S052 ABROGÉE -Stratégie d'intervention pour prévenir et contrer les violences à
caractère sexuel en enseignement supérieur
Transfert du montant fixe par collège au F général. La portion variable est transférée au A
brut.

S053 ABROGÉE - Soutien aux établissements en enseignement supérieur dans la lutte
contre l'homophobie et la transphobie
Montant transféré à l'administration du Ministère.

S054 Pôles régionaux
Déplacement au volet 2 de l'annexe S107. Fusion avec l'annexe S021.

S055 Pôle de formation en création et arts numériques
Déplacement vers l'annexe S114.

S056 Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la langue de la minorité et à
l'enseignement des langues secondes —volet enseignement supérieur
Déplacement vers l'annexe S115.

S057 ABROGÉE -Mesure de soutien provisoire 2018-2019
Abrogation de l'annexe à compter de l'année scolaire 2019-2020.

S058 Soutien aux établissements pour accroître le nombre de diplômés dans /e domaine
des sciences et technologies, du génie et des mathématiques
Déplacement vers l'annexe A113.

S059 ABROGÉE -Plan d'action numérique en éducation et en enseignement supérieur
Transfert du montant fixe par collège au F général. La portion variable répartie selon les
PES brutes est transférée au A brut. Le montant prévu au volet 6 pour les projets
d'innovation est également transféré au F général et au A brut.

C002 Modalité de gestion de l'enveloppe des AEC et de la formation à temps partiel offerte
à la formation continue et en cours d'été
L'enveloppe régionale intègre une enveloppe destinée à financer les activités qui
constituent des priorités de formation nationale. Abrogation du volet relatif aux priorités
ministérielles à compter de l'année scolaire 2019-2020.

C003 Mode de calcul de la subvention pour la formation continue
Modification apportée au tableau des Nej particuliers pour certains programmes
indépendamment du Nej du cégep. Modification des dispositions relatives à une demande
de Nej inférieur à la norme. Modifications apportées à la liste des programmes admissibles.

C093 Déclaration et vérification de l'effectif étudiant collégial
Déplacement vers les annexes C101 et P131.



Page 5 de 5

C017 Formation hors programme offerte à temps partiel
Mesure de soutien aux formations de perfectionnement abrogée à compter de l'année
scolaire 2019-2020. L'enveloppe est incluse à l'enveloppe régionale des cégeps.
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Table des matières 2019-2020

Principales modifications

Régime budgétaire et financier des cégeps

Volet «Fonctionnement

Allocations fixes

F101 Règles d'attribution pour les allocations fixes (volet « F » de FABRES)

F102 Allocations fixes particulières

Allocations liées aux activités pédagogiques

A101 Règles d'allocation pour les activités pédagogiques (volet « A » de FABRES)

A102 Poids des programmes

A103 Écoles nationales

A104 Primes de rétention et primes pour disparités régionales pour les personnels autres que le
personnel enseignant

A105 Amélioration de la réussite scolaire — Cégeps FEC (CSQ) et FAC

A106 Ententes MESS-MSSS

A107 Ajustement de l'effectif scolaire des années antérieures

A108 Réduction de la subvention dans le cas de certaines inscriptions-cours qui ont généré du
Erég

A109 Réduction de la subvention pour dépassement du contingentement

A110 Ateliers d'aide en français

A111 Accessibilité au collégial des étudiants en situation de handicap

A112 Soutien à la réussite scolaire

A113 Soutien aux établissements pour accroître la diplomation

A114 Développement des compétences —personnel de soutien

A115 Formation du personnel

Allocations de fonctionnement liées aux bâtiments

B101 Règles d'allocation pour le fonctionnement des bâtiments (volet « B » de FABRES)

B102 SuperFicies reconnues aux fins de financement

B103 Allocation particulière à titre de location de locaux par un cégep dans le cadre de projets
d'harmonisation avec une commission scolaire

B104 Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep

B105 Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep pour la formation en métiers d'art,
en danse-interprétation et en arts du cirque
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Allocations liées au développement des régions et de la recherche

R101 Règles d'allocation liées aux responsabilités des régions et à la recherche (volet « R » de
FABRES)

R102 Centres collégiaux de transfert de technologie

R103 Programmes d'aide à la recherche au collégial

R104 Mesure visant à favoriser la mobilité étudiante interrégionale

R105 Mesure d'appui à l'attraction d'étudiants internationaux

R106 Services aux collectivités

Allocations liées aux enseignants

E101 Règles d'allocation pour les masses salariales du personnel enseignant (volet « E » de
FABRES)

E102 Financement des enseignants, année scolaire 2019-2020 (mode d'allocation « Erég »)

E103 Financement des coûts de convention des enseignants

E104 Programme «Perfectionnement des enseignants

E105 Gestion de la sécurité d'emploi du personnel enseignant

E106 Enseignante ou enseignant, réduction des traitements pour grève

Allocations spécifiques

S101 Règles d'attribution des allocations spécifiques (volet « S » de FABRES)

S102 Promotion de l'enseignement collégial :productions étudiantes

S103 Programme d'aide à la production de ressources éducatives numériques ou imprimées
destinées à l'enseignement collégial, notamment pour l'amélioration du français

S104 Développement de programmes d'études menant à une attestation d'études collégiales
(AEC) et de passerelles DEP - AEC

S105 Apprentissage et mise en oeuvre de compétences en milieu de travail

S106 Projets novateurs visant la diversification des choix de carrière

S107 Collaboration régionale

S108 Service de la dette à court terme au fonds de fonctionnement

S109 Programme d'aide pour les applications pédagogiques des possibilités numériques

S110 Consolidation de l'offre de formation

S111 Contrôle, report et récupération de certaines allocations spécifiques

S112 Personnels autres que le personnel enseignant, réduction des traitements pour grève

S113 Accueil et intégration des Autochtones au collégial

S114 Pôle en arts et créativité numérique

S115 Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la langue de la minorité et à
l'enseignement des langues secondes —volet «Enseignement supérieur

S116 Soutien à l'intégration des membres des communautés culturelles et à l'éducation
interculturelle au collégial

S117 Réinvestissement àl'enseignement collégial - Cégeps
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Financement de l'effectif scolaire

C101 Financement de l'effectif des collèges

C102 Modalité de gestion de l'enveloppe des AEC et de la formation à temps partiel offerte à la
formation continue et en cours d'été

C103 Mode de calcul de la subvention pour la formation continue

C104 Financement des étudiants inscrits dans un programme au Cégep à distance

C105 Modes d'allocation particuliers pour les étudiants inscrits dans les programmes «Jeunesse
Canada monde » et « École en mer

C106 Formation en milieu carcéral

C107 Formation en métiers d'art

C108 Formation en danse-interprétation

C109 Droits de scolarité des étudiants internationaux et des étudiants canadiens non-résidents
du Québec

C110 Situations de partenariat

C111 Reconnaissance des acquis et des compétences

C112 Récupération de cours échoué

C113 Formation hors programme offerte à temps partiel

C114 Formation en arts du cirque

C115 Tremplin DEC -Autochtones (081.05)

Procédures

P101 Liste des comptes budgétaires pour le fonctionnement

P102 Budget

P103 Plan de redressement

P104 Auditeur indépendant

P105 Rapport financier annuel

P106 Cégep fiduciaire et cégep bénéficiaire

P107 Utilisation des subventions à des fins autres que celles pour lesquelles elles sont octroyées

P108 Rapprochement des revenus et des dépenses au fonds de fonctionnement

P109 Concordance exigée entre le système d'information sur le personnel des organismes
collégiaux et le rapport financier annuel

P110 PerFectionnement des cadres

P111 Politique salariale et détermination des effectifs

P112 Enseignante ou enseignant affecté à une fonction autre que l'enseignement,
comptabilisation et financement du salaire de la remplaçante ou du remplaçant et de la
remplacée ou du remplacé

P113 Enseignant, sous-embauche ou surembauche

P114 Enseignante ou enseignant, honoraires et contrats, champ 1000 (enseignement régulier)
et champ 9090 (enseignement à la formation continue)

P115 Enseignante ou enseignant, congé à traitement différé ou anticipé

P116 Enseignante ou enseignant, suppléance et garantie de traitement

P117 Enseignante ou enseignant mis en disponibilité affecté à la formation continue

P118 Inforoute (RISQ)
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P119 Personnels autres que le personnel enseignant, congé à traitement anticipé ou différé

P120 Personnels autres que le personnel enseignant, coûts découlant des conditions de travail

P121 Personnels autres que le personnel enseignant, garantie de traitement

P122 Prêt de personnel au Comité patronal de négociation des collèges (CPNC)

P123 Système de codification des opérations comptables

P124 Immobilisations

P125 Dépenses d'immobilisations anticipées au fonds des investissements

P126 Dépenses assujetties à la taxe sur les produits et services (TPS) et à la taxe de vente du
Québec (TVQ) -fonds de fonctionnement et fonds des immobilisations

P127 Dépenses afférentes au service de la dette à long terme

P128 Vérification de l'effectif étudiant collégial

P129 Procédure d'application de la Loi sur l'administration financière destinée aux cégeps à la
suite de l'adoption de la Loi modifiant la Loi sur l'administration financière et la Loi sur le
ministère des Finances en 2008

P130 Déclaration de l'effectif étudiant collégial
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Introduction

Sens et portée du Régime budgétaire et financier des cégeps

Le Régime budgétaire et financier des cégeps est édicté par le ministre' en vertu des
articles 25 et 26 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel
(RLRQ, chapitre C-29). Il contient l'ensemble des règles budgétaires et des directives qui
encadrent l'action du Ministèrez et des cégeps en matière de gestion des ressources
matérielles et financières.

2 Le Régime explique les grands concepts et les principes qui conduisent ultimement à
l'attribution de la subvention aux cégeps par le Ministère. Il contient des annexes, qui
précisent les règles ou les directives qui servent à son application. Le Régime est complété,
en outre, par des procédures.

Fonds de fonctionnement et fonds des immobilisations

3 La gestion des allocations accordées aux cégeps est faite par l'entremise de deux fonds
distincts : l'un pour le fonctionnement, l'autre pour l'investissement.

4 Au fonctionnement, les allocations accordées sont financées à même les crédits annuels
votés par l'Assemblée nationale.

5 À l'investissement, les allocations accordées sont financées temporairement à méme des
marges de crédit autorisées, qui seront converties en emprunts à long terme. Les coûts du
service de la dette subventionnée (intéréts sur les emprunts à court et à long terme,
versements au fonds d'amortissement, remboursements de capital) sont financés à même
les crédits annuels votés par l'Assemblée nationale.

6 Tant au Ministère que dans les cégeps, les opérations concernant ces deux fonds sont
suivies séparément; les transactions effectuées entre les deux fonds sont régies par le
Régime et doivent être transparentes.

7 La comptabilité du cégep doit séparer clairement les opérations du fonds de
fonctionnement et celles du fonds des investissements. Le cégep doit posséder et utiliser
des comptes bancaires distincts, qui permettent au Ministère de vérifier en tout temps le
respect des directives et des règles qui régissent le financement ainsi que le respect des
marges de crédit autorisées.

« Ministre »fait référence au ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.
z «Ministère »fait référence au ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

Année scolaire 2019-2020
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Chapitre I :Allocations de fonctionnement

L'enveloppe budgétaire globale de fonctionnement est établie en s'appuyant sur la
structure des règles budgétaires du mode d'allocation FABRES3 et elle tient compte du fait
que les cégeps engagent trois catégories de dépenses :celles servant à rémunérer les
enseignants4 (déterminées par le sigle « E »), celles servant à rémunérer le personnel
autre que le personnel enseignant (déterminées par l'expression «autre personnel » ou
par le sigle « AP ») et celles associées aux autres dépenses (déterminées par l'expression
« autres coûts » ou par le sigle « AC »).

9 Le mode d'allocation budgétaire FABRES concerne les allocations de fonctionnement des
cégeps. Il exclut les allocations relatives aux dépenses de capital appelées les
« allocations d'investissement ». Les cinq premières lettres (« FABRE ») concernent les
allocations associées aux missions du cégep; la lettre « S »fait référence aux allocations
spécifiques associées au développement du réseau.

10 Chaque établissement d'enseignement est tenu de transmettre les renseignements que
peut demander le Ministère et de respecter les exigences formulées par ce dernier. Ces
renseignements doivent étre fournis selon les modalités et les délais prévus dans chacune
des demandes. La non-transmission des renseignements requis par le Ministère ou le
non-respect des délais peut entraîner une récupération partielle ou totale des subventions.

Allocations fixes (volet « F »)

11 Le principe d'une allocation de base fixe a pour objet de garantir notamment un
financement minimal à chaque cégep, quelle que soit sa taille. Cette allocation permet
l'établissement de la structure minimale du cégep et des services d'accueil des étudiants.

12 Des allocations fixes particulières sont aussi accordées à plusieurs cégeps. Elles
correspondent à des situations reconnues par le Ministère; à titre d'exemple, mentionnons
le volet « FParticu~ie~ „pour les écoles nationales et celui pour la formation en métiers d'art.

Allocations liées aux activités pédagogiques (volet « A »)

13 L'enveloppe destinée aux activités pédagogiques assure le financement des dépenses
suivantes associées aux services aux étudiants

• les dépenses de l'enseignement à l'exclusion de la masse salariale des enseignants;
• les services à l'enseignement;
• les services à l'étudiant;
• la gestion des ressources humaines;
• la gestion des activités d'enseignement;
• la gestion des ressources financières;
• la gestion des ressources matérielles et l'impression

3 Voir le glossaire pour la définition.
' Qu'ils soient affectés à l'enseignement ordinaire (« Erég ») ou à la formation continue (« Epes »).
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14 L'enveloppe globale destinées aux activités pédagogiques réalisées par les étudiants
inscrits à un programme d'études conduisant à un diplôme d'études collégiales (DEC), ou
à un cheminement donnant droit au financement (voir l'annexe C101) à l'enseignement
ordinaire, est constituée de deux parties : les ressources pour les activités brutes (« Abrut ~~~

et celles pour les activités pondérées ~K APondéré ~~~ L'enveloppe d'une année scolaire
donnée est répartie sur la base des activités pédagogiques réalisées par les étudiants, et
ce, pour la valeur la plus élevée entre l'année scolaire t-25 ou la moyenne des années t-2,
t-3 et t-4.

15 L'âIIOCâtlOtl pOUC' I@ VOI@t « APondéré „ sert à financer les dépenses de l'enseignement à
l'exclusion de la masse salariale du personnel enseignant, et l'allocation pour le
volet « Ab~~t » sert à financer les sept autres volets.

16 La répartition de l'enveloppe du volet « Ab~~t »entre les cégeps est faite au prorata de la
valeur la plus élevée des activités pédagogiques réalisées pendant l'année scolaire t-2 ou
de la moyenne des années t-2, t-3 et t-4, c'est-à-dire du nombre de périodes par semaine
(et par session) suivies par les étudiants inscrits à temps plein dans un programme ou un
cheminement autorisé à des fins de financement par le Ministère. Le nombre de
périodes/étudiant/semaine (pes) est établi pour chaque cours. It correspond au total des
périodes d'enseignement pour ce cours, divisé par 15. Le financement des activités brutes
est calculé en fonction de trois paliers

• le premier palier finance les 88 000 premières pes sur la base du taux du A majoré
à 120 %;

• le deuxième palier finance l'effectif supérieur à 88 000 pes jusqu'à 176 000 pes sur la
base d'un taux du A équivalant à 100 %,

• le troisième palier finançant l'effectif supérieur à 176 000 pes est basé sur un taux
duAà90%.

17 La répartition de l'enveloppe du volet « AP0"aéré »entre les cégeps est faite au prorata de la
valeur la plus élevée des activités réalisées par les étudiants de l'année scolaire t-2 ou de
la moyenne des années t-2, t-3 et t-4; elles sont pondérées par programme ou par
cheminement (selon le cas). Cette pondération est faite pour tenir compte des variations
de coûts entraînés par l'encadrement des stages, les techniciens de laboratoire, le matériel
spécialisé plus ou moins lourd et plus ou moins récupérable ainsi que par les conditions
particulières de certains enseignements dits lourds.

18 Dans un programme conduisant au DEC ou dans un cheminement donnant droit au
financement, le poids des cours est établi de la manière suivante (voir l'Annexe A102)

• si le cours est suivi par un étudiant inscrit à un programme et que ce cours fait partie de
la composante de formation spécifique du programme, le poids est celui du programme;

• si le cours est suivi par un étudiant inscrit à un cheminement donnant droit au
financement et que ce cours fait partie de la composante de formation spécifique d'un
programme d'études conduisant à un DEC, le poids est celui établi pour ce
cheminement;

• si le cours fait partie de la composante de la formation générale complémentaire, le
poids est celui déterminé pour cette composante;

• s'il s'agit d'un cours d'éducation physique qui ne fait pas partie de la formation
complémentaire ou spécifique d'un programme, le poids est celui de l'éducation
physique;

• s'il s'agit d'un cours de mise à niveau ou d'un cours des structures d'accueil
universitaires reconnu par le Ministère, le poids est celui déterminé pour ce type de
cours;

• dans tous les autres cas, le cours a le poids déterminé pour la composante de formation
générale commune ou propre.

5 Par cette expression, on entend «deux années précédant l'année scolaire concernée ».
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19 Dans un programme conduisant à une attestation d'études collégiales (AEC), le poids des
cours correspond généralement à celui de la composante de la formation spécifique du
programme de DEC le moins «lourd »parmi ceux auxquels l'AEC est liée, conformément
à l'article 16 du Règlement sur le régime des études collégiales (RREC). Par contre, dans
quelques cas, le Ministère a fixé à certains programmes d'AEC un poids moindre que celui
de leur DEC de référence, compte tenu des compétences visées par l'AEC. Ces AEC ainsi
que le poids qui leur a été attribué parle Ministère sont indiqués dans le rapport du SOBEC,
à l'Annexe A102, «Poids des programmes », paragraphe 2, tableau «Poids des
programmes » (OEC010210R).

20 Le changement de poids d'un programme conduisant à un DEC touche les pes pondérées
réalisées de l'année au cours de laquelle le poids a été changé dans SOBEC.

21 Si le changement de poids d'un programme conduisant à un DEC touche celui d'une AEC,
ce nouveau poids pour l'AEC est pris en considération l'année scolaire suivante pour ne
pas toucher les pes réalisées de l'année courante, puisque le volet « A »d'une AEC est
financé pendant l'année courante.

22 Les données (pes brutes et pes pondérées) sont celles transmises au système Socrate
aux dates déterminées au calendrier des activités, comme précisé dans l'Annexe C101.

23 Dans le cas des programmes conduisant à un DEC ou des cheminements donnant droit
au financement suivis à l'enseignement ordinaire ou à la formation continue, les pes
utilisées aux fins d'allocation du volet « Ab~~t » 2t CIU VOIet « Apondéré ~~ Pour une année
donnée, sont la valeur la plus élevée des pes de l'année scolaire t-2 ou de la moyenne des
années t-2, t-3 et t-4, auxquelles sont ajoutés ou retranchés les ajustements d'années
antérieures reconnus par le Ministère. L'Annexe A107 précise la façon de tenir compte des
ajustements d'années antérieures.

24 Dans le cas des AEC et de la formation à temps partiel, les pes réalisées de l'année
(enveloppe régionale du Ministère) sont utilisées non pas pour établir l'allocation a priori
du volet « Abrut » et du volet « Apondéré ~~ mais pour calculer la subvention finale au rapport
financier, tout en respectant l'allocation maximale de chaque cégep (voir les Annexes C102
et C103).

25 Les corrections reconnues par le Ministère après les dates de tombée sont prises en
considération lors de l'allocation de l'année t+2.

26 Des allocations particulières (volets « APart~cu~iers ~~~ sont consenties aux cégeps. Elles
couvrent des activités qui, tout en étant associées aux activités de formation, requièrent un
financement non proportionnel aux activités pédagogiques. Les sommes accordées pour
les stages dans les cliniques sises dans les cégeps constituent un exemple de ce genre
d'allocation.
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Allocations de fonctionnement liées aux bâtiments (volet « B »)

27 Les allocations de fonctionnement liées aux bâtiments servent à subventionner de manière
normalisée les ressources nécessaires à l'énergie, à l'entretien, à la sécurité, aux
assurances et à la gestion des terrains et des immeubles. Le modèle repose principalement
sur les paramètres associés aux espaces et se présente comme la somme de plusieurs
parties associées à des données mesurables. Les parties composant l'allocation du
volet « B », dont le calcul est détaillé à l'Annexe 8101, sont

• la gestion des terrains et des immeubles;
• l'entretien ménager;
• l'énergie;
• la sécurité et la protection;
• les assurances sur les biens;
• l'entretien des superficies gazonnées;
• la coordination.

28 d'établissement des surfaces admises au financement est régi par des procédures
prescrites par le Ministère. Les surfaces reconnues au cours d'une année sont établies à
une date prédéterminée précisée dans l'Annexe B101. Les modifications à faire
ultérieurement sont prises en considération l'année suivante.

29 Les ajouts (ou les retraits) aux surfaces sont pris en considération de façon récurrente dans
le calcul de l'allocation de la première année scolaire entière d'utilisation. Les ajouts (ou
les retraits) aux surfaces utilisables au cours d'une fraction de l'année scolaire seulement
font l'objet d'un ajout (ou d'un retrait) non récurrent aux surfaces du cégep, ajout (ou retrait)
proportionnel au nombre de mois d'utilisation.

30 Dans le cas d'un bâtiment inoccupé reconnu par le Ministère et dont les espaces ont été
retranchés des superficies reconnues aux fins de financement, les coûts d'exploitation sont
financés par le volet « Bpa~10U11ef » sur la base du coût moyen au volet « B »par mètre carré
brut «PLUS »avant d'appliquer la constante de normalisation, auquel est appliqué un taux
de 33 %, et ce, pendant la période de temps autorisée par le Ministère.

31 L'allocation pour la partie énergie du volet « B » de FABRES est attribuée par source
d'énergie sur la base de la moyenne de la consommation énergétique exprimée en
gigajoules au mètre carré. Cette moyenne, appelée «constante énergétique », est établie
à partir de cinq années de référence. Ces années sont précisées à l'Annexe B101. Les
autres parties du volet « B »sont calculées à partir des superficies du cégep. Enfin, le total
des allocations des différentes parties précédentes est majoré de 6 %pour tenir compte
de la coordination.

32 Les sources d'énergie considérées pour le calcul de l'allocation afférente à l'énergie dans
le volet « B » de FABRES sont : l'électricité, le gaz naturel, le mazout léger (n° 2), le
mazout lourd (n~ 6), la vapeur, le gaz propane et les autres.

33 La constante énergétique d'une source d'énergie pour le cégep est le résultat de la somme
des gigajoules consommés par le cégep de cette source d'énergie au cours des cinq
années de référence divisée par la somme des «superficies brutes —énergie » du cégep
pour chacune des cinq années de référence. La «superficie brute —énergie »est définie
à l'Annexe 6102. Elle correspond à la «superficie brute totale » de tous les édifices du
cégep, de laquelle certains éléments sont retranchés. Il y a une constante énergétique
institutionnelle par source d'énergie.

34 Pour les ajouts des espaces, peu importe s'il s'agit d'une nouvelle construction ou non, la
constante énergétique du cégep est appliquée (consommation moyenne des années de
référence). La superficie brute VEME est toutefois majorée pour tenir compte de l'ajout des
nouvelles superficies.
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35 Considérant, qu'un projet d'économie d'énergie doit présenter une période de retour sur
l'investissement global se situant entre 7 et 15 ans, les années de référence servant à fixer
les constantes énergétiques institutionnelles sont révisées annuellement.

36 Ainsi, pour l'allocation de l'année courante, les constantes énergétiques de chaque cégep,
pour chaque source d'énergie, sont calculées sur la base de la consommation énergétique
et des superficies brutes énergie des années t-15 à t-11 inclusivement.

37 Le coût unitaire retenu pour chaque source d'énergie pour un établissement donné est
établi en tenant compte de 1/3 du coût unitaire payé par l'établissement et de 2/3 du coût
unitaire moyen du réseau de l'année t-2. Si aucun coût unitaire n'est relevé pour un
établissement pour une source donnée, le coût unitaire moyen du réseau de l'année t-2
pour cette source sera considéré. Si aucun coût unitaire moyen de l'année t-2 pour une
source donnée ne peut ëtre établi, le coût unitaire sera fixé à partir de données statistiques
publiées par la Régie de l'énergie. Le coût unitaire est révisé chaque année.

38 Des allocations particulières (volet « Bpa~~~~11ef ») peuvent être accordées par le Ministère
(voir les Annexes B103, B104 et B105).

Allocations liées aux régions et à la recherche (volet « R »)

39 Les allocations accordées sous le volet « R » de FABRES servent à garantir un
financement aux cégeps pour répondre à leurs responsabilités régionales. Rappelons que
la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel leur confère des
responsabilités explicites en matière de développement régional (voir le paragraphe 6.0.1
a, b, c et e).

40 L'enveloppe prévoit un financement pour les activités des CCTT, la recherche, l'attraction
et la rétention d'étudiants québécois et internationaux ainsi que pour les services aux
collectivités de façon générale.

41 Les composantes du volet « R » ainsi que leurs calculs détaillés sont présentés aux
Annexes R.

Allocations liées aux enseignants (volet « E »)

42 Les allocations accordées sous le volet « E » de FABRES servent à financer les coûts
associés à la masse salariale des enseignants (traitement, avantages sociaux et coûts de
convention6). Ces allocations peuvent être établies et accordées selon deux modes
différents : « Erég » et « Epes ».

43 Le mode d'allocation « Erég » est employé pour financer des activités tenues à
l'enseignement ordinaire (étudiants inscrits à temps plein à un programme conduisant à un
DEC, à un cheminement donnant droit au financement et, dans certains cas, à une AEC).
Dans ce mode d'allocation, l'« unité de mesure »des enseignants est l'équivalent temps
complet (ETC).

44 Les allocations établies selon le mode « Erég »sont basées sur une rémunération annuelle
moyenne normalisée propre à chaque cégep et sur un nombre d'enseignants reconnus par
le Ministère aux fins de financement. L'Annexe E102 fournit des précisions sur le mode
Erég » servant à financer le nombre d'enseignants

• alloué pour réaliser l'ensemble des activités prévues aux trois volets de la tâche des
enseignants selon les termes des conventions collectives en vigueur;

fi Les coûts de convention des enseignants sont subventionnés selon le mode d'allocation « Erég »seulement. Le mode
d'allocation « Epes »repose essentiellement sur une embauche à la leçon et exclut tout coût de convention.
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• prévu à des fins de recyclage vers un poste réservé correspondant à 26,5 enseignants
à temps complet;

• alloué au titre des 143,42 charges à la formation continue des cégeps affiliés à la FEC
(CSQ) et à la FNEEQ (CSN).

45 La majeure partie de l'allocation des enseignants associée au mode « Erég »est calculée
en fonction des activités, mesurées en pes, réalisées par les cégeps dans chaque
composante de formation, dans chacun des programmes d'études ou des cheminements
qui donnent droit au financement et dans certains cours. Le calcul repose sur la relation
observée entre le nombre d'enseignants (établi selon l'ancien mode de calcul) alloué aux
cégeps durant une période de référence et le nombre de pes réalisées dans chaque
composante de formation, dans chacun des programmes d'études et dans certains cours.
Certaines allocations fixes prévues à l'Annexe E102 sont également accordées aux
cégeps.

46 À l'exception de certains coûts financés de façon spécifique, les coûts de convention des
enseignants sont subventionnés par le Ministère sur la base d'une allocation normalisée.
L'enveloppe budgétaire totale normalisée réservée à cette fin est fixée à 3,7 % de la
subvention totale pour les enseignants des cégeps déterminée conformément aux
dispositions prévues à l'Annexe E102. L'Annexe E103 présente la règle budgétaire qui
encadre le financement de ces coûts.

47 Le mode « Epes »repose essentiellement sur l'embauche d'enseignants « à la leçon » et
il est employé principalement pour financer des activités tenues à la formation continue
(étudiants inscrits à temps plein ou à temps partiel à un programme conduisant à un DEC
ou à une AEC dans les situations décrites au paragraphe 30 de l'Annexe C101 }. Il est
également employé parfois. à l'enseignement ordinaire dans certains cas précis,
notamment pour financer la formation offerte en milieu carcéral, en métiers d'art et au
Cégep Marie-Victorin pour des effectifs particuliers.

48 Les allocations établies selon le mode « Epes » sont déterminées conformément à
l'Annexe C103. Ce mode de financement est exprimé à raison d'un tarif par pes.

Allocations spécifiques (volet « S »)

49 Les allocations spécifiques sont celles qui caractérisent l'action ministérielle et qui sont
généralement associées au soutien et au développement de l'enseignement collégial. Les
annexes présentent ces diverses allocations.

50 Une allocation particulière peut être accordée à un cégep à la suite de l'analyse d'une
demande de financement concernant un besoin particulier non financé par les allocations
spécifiques prévues au présent régime budgétaire.

Ouverture et fermeture des enveloppes

51 Dans le cadre des relations entre le Ministère et les cégeps, l'enveloppe globale est
subdivisée en deux grandes catégories : les enveloppes dites ouvertes et les enveloppes
dites fermées. Ainsi, sous réserve du respect de l'enveloppe ministérielle fermée reconnue
par le Conseil du trésor, le ministre peut transférer au besoin des sommes entre toutes
parties des enveloppes ouvertes et fermées précitées.

52 L'enveloppe ouverte est composée des grandes rubriques suivantes

• les sommes prévues pour couvrir la rémunération des enseignants de l'enseignement
ordinaire et les coûts de convention de cette catégorie de personnel selon les modalités
décrites aux Annexes E102 et E103;
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• les sommes prévues pour couvrir la rémunération des enseignants établie par le mode
Epes » défini à l'Annexe C103, pour les étudiants à temps plein inscrits dans des

programmes de DEC ou à un cheminement donnant droit au financement mais qui
suivent leurs cours au service de la formation continue, pour la formation à distance,
pour la reconnaissance des acquis de formation scolaires et extrascolaires et pour
d'autres cas analogues;

• les sommes prévues pour le service de la dette à court terme au fonds de
fonctionnement;

• diverses récupérations.

53 La plupart des objets qui bénéficient de l'enveloppe ouverte sont financés sur la base du
respect des règles d'allocation et de financement, et du respect des crédits disponibles au
Ministère.

54 Les allocations consenties à partir de l'enveloppe ouverte peuvent étre employées par le
cégep pour financer des activités autres que celles qui ont fait l'objet de l'allocation, sous
réserve du respect des directives du Ministère.

55 L'enveloppe fermée contient des sommes qui ne sont pas explicitement associées à
l'enveloppe ouverte, notamment

• les sommes allouées de manière générale ou particulière pour les volets « FABR » du
mode FABRES;

• les sommes prévues pour couvrir la rémunération des enseignants autres que celles
déterminées au paragraphe 52;

• les sommes prévues pour les allocations spécifiques à l'enseignement ordinaire ou à la
formation continue;

• les sommes prévues par l'Entente Canada-Québec sur la formation en établissement.

56 Sauf exception (voir la Procédure 001), les allocations au cégep, aux volets « FABR » du
mode FABRES, peuvent étre affectées librement parce dernier à ses activités.

57 Les sommes accordées aux cégeps pour les allocations spécifiques (volet « S » de
FABRES) ne peuvent, à moins d'indications contraires du Ministère, étre employées à
d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été données.

Processus budgétaire

58 La démarche qui conduit à l'établissement des enveloppes et des règles budgétaires d'une
année est résumée ci-dessous

a) détermination des taux d'indexation (E, AP, AC) : on entend par «taux d'indexation
l'ensemble des paramètres tels le vieillissement, l'indice d'augmentation des prix et le
taux de contribution de l'employeur aux régimes universels. Ces taux sont établis parle
Secrétariat du Conseil du trésor;

b) calcul de l'enveloppe globale en revue des programmes :l'opération est faite en prenant
appui sur le mode d'allocation FABRES. Chacune des règles d'allocation du modèle
FABRES est indexée en fonction de l'évolution de la catégorie (ou des catégories) à
laquelle on peut l'associer (E, AP, AC). Par exemple, les normes des volets « FAB » de
FABRES évoluent selon un taux d'indexation mixte qui tient compte du poids relatif des
grandes composantes AP et AC auxquelles on peut les associer et des indexations
propres à ces deux grandes composantes. L'enveloppe globale prend également en
considération les développements que le Ministère décide de mettre en oeuvre dans le
réseau et auxquels il affecte les crédits nécessaires;

c) détermination des modifications et des ajustements à apporter aux règles budgétaires
de l'année précédente, en supposant qu'il n'y a aucune compression;
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d) simulation, à partir des crédits disponibles retenus par le Ministère pour les éléments
des programmes, des réductions paramétriques (taux de compression) s'il y a lieu;
choix proposés au ministre et décisions de principe; établissement des règles
budgétaires;

e) consultation des cégeps, comme le prévoit l'article 25 de la Loi;
f) sur la base des paramètres qui caractérisent chaque cégep (le nombre d'étudiants et le

nombre d'enseignants prévus, les volumes d'activité, les surFaces à entretenir, la
consommation énergétique, etc.), calcul des allocations projetées par cégep en
intégrant les orientations retenues à la suite de la consultation du Comité mixte des
affaires matérielles et financières .(COMIX)~;

g) décisions du ministre; approbation du Conseil du trésor; diffusion auprès des cégeps
des paramètres de l'allocation de l'année à venir, des règles budgétaires et des
allocations correspondantes.

Allocation initiale

59 L'information préliminaire sur les allocations est normalement rendue publique au
printemps qui précède l'année scolaire visée. La programmation budgétaire initiale et les
règles budgétaires font l'objet d'un CT de programmation par lequel le Conseil du trésor
autorise le Ministère à accorder les allocations et à procéder aux versements afférents.

60 Ce n'est qu'après l'approbation du CT de programmation initiale par le Conseil du trésor
que les allocations sont confirmées aux cégeps.

Budget du cégep

61 En vertu de l'article 26.1 de la Loi, le cégep doit adopter et transmettre son budget au
ministre au plus tard à la date et dans la forme qu'il détermine.

62 Le budget est analysé par le Ministère. L'analyse porte sur les objets suivants

• respect des directives de présentation de la nature des revenus et des dépenses;
• maintien de l'équilibre budgétaire$ ou présence d'un plan de redressement indiquant

les mesures que le cégep prendra pour redresser sa situation financière;
• présentation attendue des sources de financement aux investissements et de leurs

affectations;
• vraisemblance des prévisions budgétaires globales du cégep.

Allocations en cours d'année

63 Plusieurs allocations ne font pas partie de l'allocation initiale. Elles sont confirmées aux
cégeps en cours d'année par des documents administratifs appelés c certifications de
crédits ». Chaque certification de crédits est numérotée et associée à une enveloppe
budgétaire à laquelle elle est imputée; la certification de crédits précise le montant de
l'allocation, le cégep concerné, son objet et les modalités et conditions de financement.

64 Des ajustements à l'enveloppe globale peuvent étre apportés en cours d'année pour
refléter la variation des paramètres par rapport à ceux employés en revue des programmes
à l'étape de la programmation initiale. Le cas échéant, les allocations qui en découlent sont
accordées aux cégeps par certification de crédits.

Comité consultatif au sein duquel les cégeps délèguent des représentants par l'intermédiaire de la Fédération des cégeps.
e Ou de la capacité du cégep de compenser un déficit annuel prévu par le solde de ses fonds.
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Allocations à l'étape de l'analyse du rapport financier annuel (RFA)

65 L'opération d'analyse des RFA par le Ministère donne lieu à des ajustements aux
allocations déjà consenties. Au terme de l'analyse, la subvention est établie.

Chapitre II :Allocations d'investissements

Revue des programmes et programmation initiale

66 Le processus suivi par le Ministère pour demander au gouvernement l'approbation de
l'enveloppe globale des investissements fait intervenir une projection des coûts sur dix ans.
Il conduit à l'approbation par le Conseil des ministres du Plan québécois des infrastructures
publiques du Québec. Seule la première année du plan constitue une approbation ferme
du gouvernement.

67 L'enveloppe budgétaire du fonds des investissements est répartie selon les grandes
catégories suivantes

• Maintien des actifs
° Parc immobilier

° Parc mobilier

• allocations normalisées
X réfections
x transformations

• allocations particulières

• allocations normalisées
• mise à jour et nouveaux programmes
• rattrapage

• Développement informatique
° Systèmes informatiques

e Développement immobilier
° Parachèvements
° Nouvelles initiatives
° Réserve pour imprévus
° Plan d'accélération

68 Les allocations normalisées du parc immobilier servent à maintenir ce parc en bon état
(l'enveloppe des bâtiments, la structure, les systèmes mécaniques et électriques) et à
satisfaire aux lois et aux règlements qui régissent les bâtiments. Elles doivent servir
principalement à des travaux de réfection, bien qu'une partie puisse servir à des travaux
de transformation.

69 Les allocations normalisées du parc mobilier9 servent à pourvoir à leur remplacement.

70 d'enveloppe prévue pour la mise à jour et les nouveaux programmes sert à acquérir les
équipements requis à la suite de la modification et de l'implantation de programmes
d'enseignement. L'enveloppe prévue pour le rattrapage vise principalement le
remplacement d'équipements désuets et l'accroissement du parc d'équipements dans le
cas où l'inventaire est jugé insuffisant.

71 L'enveloppe prévue pour les systèmes informatiques a été créée pour reconnaître la
capitalisation des dépenses associées au développement de systèmes informatiques.

9 Mobilier, appareillage, outillage et fonds de bibliothèque (MAOB).
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72 Les enveloppes dévolues aux nouvelles initiatives font normalement suite à des
modifications de devis scolaires. Elles ont principalement pour objet l'agrandissement, des
l'acquisition et la construction de bâtiments. Elles peuvent également, à l'occasion, inclure
des sommes pour permettre des interventions ponctuelles à la grandeur du réseau collégial
(p. ex. améliorer la qualité de l'air).

73 Les nouvelles initiatives acceptées par le gouvernement sont inscrites, après la première
année d'inscription au plan québécois des infrastructures, à l'enveloppe des
parachèvements.

74 Une réserve pour imprévus sert à majorer l'enveloppe des projets inscrits aux 73 initiatives
et aux cas de parachèvements lorsqu'un dépassement des coûts de construction est
attribuable à des événements non prévisibles.

75 Les plans d'accélération sont le résultat d'une décision du gouvernement d'injecter de
manière ponctuelle des fonds additionnels dont l'objectif est la réalisation de projets à court
terme (généralement moins de six mois), lesquels ont une incidence sur l'emploi et la
relance économique.

76 L'enveloppe budgétaire du fonds des immobilisations pour une année scolaire est le
résultat de l'indexation10 des enveloppes récurrentes à laquelle s'ajoutent des demandes
soumises par les cégeps, analysées parle Ministère, retenues par le ministre et autorisées
par le Conseil du trésor.

Processus budgétaire

77 La démarche qui conduit à l'établissement des enveloppes et des règles budgétaires est
résumée ci-dessous

a) détermination des modifications et des ajustements à apporter aux règles budgétaires
de l'année précédente; consultation du COMIX;

b) sur la base des paramètres qui caractérisent chaque cégep (surFaces, âge des
bâtiments, etc.), calcul des allocations normalisées projetées par cégep en intégrant les
orientations retenues à la suite de la consultation du COMIX; nouvelle consultation
auprès du COMIX au besoin;

c) établissement des allocations normalisées du parc mobilier sur la base des paramètres
prévus au modèle MAOB;

d) analyses et orientations concernant la répartition des autres enveloppes pour le parc
mobilier; analyse des projets soumis dans le cadre des nouvelles initiatives;

e) décisions du ministre; approbation du Conseil du trésor;
f) diffusion auprès des cégeps des paramètres de l'allocation de l'année à venir, des

règles budgétaires et des allocations correspondantes.

78 Le calendrier de réalisation des activités conduisant à la programmation initiale des
investissements est analogue à celui suivi dans le cas du fonds de fonctionnement.

79 La programmation initiale traduit les décisions prises par le ministre et parle gouvernement
dans le domaine des investissements pour l'année à venir et donne lieu aux allocations
initiales des cégeps.

80 L'information préliminaire sur les allocations est normalement rendue publique au
printemps qui précède l'année scolaire visée. La programmation initiale est traduite dans
un CT de programmation qui autorise le Ministère à accorder les allocations -autorisations
d'engager les dépenses d'investissement par voie d'emprunts. Ce n'est qu'après
l'approbation du CT par le Conseil du trésor que les allocations sont confirmées aux
cégeps.

t0 L'indexation n'est pas nécessairement accordée chaque année par le Conseil du trésor et elle tient compte de
l'augmentation des co0ts et des surfaces.
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81 Contrairement aux allocations de fonctionnement, les dépenses d'investissement sont
financées par emprunts temporaires, lesquels sont convertis par la suite en emprunts à
long terme. Les emprunts projetés pour l'ensemble des cégeps en conséquence de
l'application du Plan québécois des infrastructures (et en tenant compte des
parachèvements) donnent lieu à un CT de programmation et à l'adoption par l'Assemblée
nationale des crédits nécessaires pour financer le service de la dette subventionnée des
cégeps.

Allocation initiale

82 Le mode d'allocation des enveloppes normalisées, les critères et les paramètres donnant
lieu aux allocations particulières et les conditions à respecter pour avoir droit à ces
allocations sont précisés dans les annexes du Régime budgétaire et financier des cégeps.

83 Les allocations normalisées, pour le parc immobilier, tiennent compte des superficies, de
l'âge, de la valeur de remplacement et de la durée de vie évaluée des bâtiments, de la
variation des coûts selon les régions, de l'effectif réel et de la capacité d'accueil (nombre
de places) de chaque cégep. Pour le parc mobilier, elles ont comme base de calcul les
paramètres prévus au modèle MAOB, dont le devis scolaire autorisé par le ministre.

84 Les allocations sont accordées aux cégeps en conformité avec les règles budgétaires
approuvées et les projets retenus par le Conseil du trésor.

Budget du cégep

85 Les opérations associées au dépôt et à la réalisation du budget d'investissement sont
définies au chapitre I.

Allocations en cours d'année

86 En nombre plus restreint, mais de manière analogue aux façons de faire établies pour le
fonds de fonctionnement, des allocations sont consenties en cours d'année par certification
de crédits à même les enveloppes particulières dévolues aux nouvelles initiatives, aux
parachèvements et à la réserve pour imprévus.

87 II peut aussi arriver, dans certains cas, que des allocations accordées à l'étape de
l'allocation initiale ou par certification de crédits soient réduites ou annulées; ces situations
donnent lieu à des certifications de crédits négatives.
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Chapitre III :Réalisation des activités, gestion des allocations et
financement

88 Le présent chapitre porte sur la dimension financière des activités réalisées en cours
d'année parle cégep; il fait état des dispositions de la Loi, des règlements et des politiques
administratives qui encadrent l'action des cégeps et du Ministère dans la gestion courante.

Limite de temps pour dépenser les allocations d'investissement, caractéristiques
de certaines de ces allocations et transférabilité

89 Les allocations normalisées accordées pour le parc mobilier ne peuvent servir, sans
autorisation spécifique du Ministère, à des dépenses pour le parc immobilier; la réciproque
est vraie. Les allocations normalisées non dépensées sont reportées automatiquement à
l'année suivante (elles sont cumulables).

90 Les allocations particulières au maintien des actifs destinées au parc mobilier ou immobilier
(à l'exception de celles allouées pour la mise à jour d'un programme d'études) doivent étre
dépensées, au plus tard, au terme de la deuxième année scolaire suivant leur octroi - ce
qui laisse trois années complètes pour les dépenser). Ces allocations ne sont pas
transférables et le solde non dépensé au-delà du délai prévu de trois ans est annulé, à
moins d'une autorisation accordée par le Ministère.

91 II n'y a pas de limite de temps arrétée pour dépenser les allocations particulières (volet
équipement et volet locaux) accordées pour la mise à jour et l'implantation de nouveaux
programmes, peu importe que ces allocations proviennent d'un compte de la rubrique
nouvelles initiatives » ou de la rubrique «maintien des actifs ».

92 II est permis d'utiliser tout solde disponible de ces allocations en vue d'acquérir de
l'équipement ou de transformer des locaux pour les besoins d'un autre programme
d'études. Ces allocations ne peuvent toutefois servir à augmenter le parc d'équipement ou
la superficie de laboratoires reconnue par le Ministère au modèle MAOB pour un
programme d'études.

93 Les allocations accordées à l'intérieur d'un plan d'accélération doivent normalement être
dépensées à court terme; par nature, ces allocations répondent à la volonté
gouvernementale d'influencer l'emploi et de relancer l'économie.

94 Les allocations accordées à l'occasion des nouvelles initiatives et des parachèvements
sont réservées aux fins pour lesquelles elles ont été accordées. Il n'y a pas a priori de limite
de temps pour les dépenser. Sauf exception, notamment dans le cas des allocations
destinées à la mise à jour d'un programme d'études ou le déploiement de l'offre d'un
programme, elles ne sont pas transférables.

Gestion ministérielle des allocations par compte

95 Chaque allocation est imputée à un compte qui correspond à une enveloppe budgétaire.
Chaque compte possède ses caractéristiques propres : ouverture ou fermeture,
transférabilité ou non, association à un des termes de FABRES, etc.
(procédures 001 et 002).
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Revenus de sources autres que le Ministère

96 Au fonctionnement, les revenus de sources autres que le Ministère sont les suivants

• revenus provenant des cours commandités et financés par Emploi-Québec;
• droits perçus des étudiants dans le respect de la Loi (articles 24, 24.2, 24.3, 24.4) et du

Règlement sur les droits de scolarité qu'un collège d'enseignement général et
professionnel doit exiger;

• droits de scolarité perçus des étudiants qui ne sont pas résidents du Québec
conformément à l'article 26.01 de la Loi;

• droits d'admission, d'inscription aux services d'enseignement collégial ou d'autres droits
de méme nature afférents à de tels services, perçus en vertu de et conformément à
l'article 24.5 de la Loi;

• revenus découlant d'ententes contractuelles avec des entreprises;
• revenus provenant de la vente de services ou de produits;
• intérêts gagnés au fonds de fonctionnement;
• produit de la disposition d'un bien acquis parle fonds de fonctionnement;
• tout autre revenu perçu de sources autres que le Ministère.

97 Aux investissements, les revenus de sources autres que le Ministère sont les suivants

• produit de la vente d'actifs. Si l'actif a été acquis à même les allocations
d'investissement, le produit doit être porté en réduction des emprunts temporaires ou
déposé en fiducie. Cette récupération est généralement suivie d'une majoration
correspondante des allocations normalisées;

• revenus provenant du placement des fonds disponibles au fonds des investissements.
Ils sont récupérés en cours d'année par la réduction des emprunts temporaires afférents
aux allocations;

• produit .d'assurance. Le produit d'assurance est porté en réduction des emprunts
temporaires ou déposé en fiducie. Cette récupération est généralement suivie d'une
majoration correspondante des allocations normalisées;

• autres sources de revenus déterminées en annexe du Régime.

Dépenses autorisées au fonctionnement

98 Les dépenses autorisées sont celles que le cégep engage dans l'exercice de sa mission
et dans le respect de la Loi, des règlements, du Régime budgétaire et financier des cégeps
et des directives ministérielles.

99 Les dépenses du cégep couvrent le coût des enseignants assumé conformément aux
règles budgétaires et dans le respect des conventions collectives en vigueur, le coût du
personnel hors cadre, du personnel cadre et du personnel de gérance dans le respect des
règlements et des directives qui les concernent et le coût de tout autre personnel, dans le
respect des conventions collectives qui les régissent. Les dépenses autres que les salaires
doivent correspondre à des dépenses engagées dans l'exercice de la mission du cégep.
Dans le cas des allocations spécifiques, l'objet des dépenses effectuées doit étre conforme
aux directives et aux motifs qui ont justifié les allocations.

100 Le cégep peut également engager des dépenses d'investissement àmême ses revenus
de fonctionnement. Ces dépenses doivent étre financées par l'une ou l'autre des sources
suivantes

• affectations du solde de fonds de fonctionnement;
• allocations de fonctionnement du Ministère, à l'exclusion de celles accordées à des fins

spécifiques;
• revenus de sources autres que le Ministère.
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Dépenses autorisées aux investissements

101 Les dépenses autorisées sont celles que le cégep engage dans l'exercice de sa mission
et dans le respect de la Loi, des règlements, du Régime budgétaire et financier des cégeps
et des directives ministérielles.

102 L'utilisation des allocations normalisées doit respecter les dispositions prévues en annexe
du Régime, notamment en ce qui concerne le pourcentage maximal de ces allocations qui
peut être affecté à des transformations.

103 Les procédures et les étapes à respecter par le cégep dans la réalisation d'un projet de
construction et lors de l'aliénation d'immeubles sont précisées dans les annexes du
Régime.

104 Les emprunts servant à financer les dépenses d'investissement àréaliser àmême les
allocations accordées au cégep par le ministre ne doivent être contractés qu'au fur et à
mesure des besoins et uniquement pour les dépenses afférentes à ces allocations ou pour
les frais afférents au financement à court terme ou à long terme de telles dépenses. Tout
autre usage est interdit, à moins d'une autorisation spécifique du Ministère.

105 Les intéréts payés sur les emprunts temporaires" du fonds des investissements sont
financés par le Ministère à méme l'emprunt à court terme et subventionnés par la suite
selon les modalités précisées dans les annexes du Régime.

Versements

106 L'allocation établie en début d'année pour chaque cégep est sujette à des variations en
cours d'année et elle ne deviendra définitive qu'à l'analyse du RFA, d'où la nécessité
d'effectuer des versements sur une base prévisionnelle.

107 La base qui doit servir à établir les versements mensuels doit se rapprocher le plus possible
de ce que sera la subvention au terme de l'analyse du RFA. La base des versements
choisie comprend les allocations, les provisions accordées à un cégep et une estimation
des allocations à lui accorder; elle est pondérée afin de ne pas excéder les crédits de
l'année en cours pour l'ensemble des cégeps. Cette base de versement peut étre modifiée
soit en cours d'année pour tenir compte de données jugées plus pertinentes pour établir
de façon plus précise l'allocation des cégeps, soit à la suite de la variation des crédits
autorisés.

" Emprunts associés à des dépenses en capital correspondant à des allocations du Ministère.
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108 Le rythme adopté pour verser aux cégeps les différentes allocations, tout en tenant compte
des ajustements qui découlent du règlement de la subvention de l'année antérieure et de
tout autre ajustement requis, est le suivant

Versement mensuel Cumulatif du
pourcentage des

versements

Juillet 3 % 3
Août 3 % 6
Septembre 7 % 13
Octobre 8 % 21
Novembre 8 % 29
Décembre 8 % 37
Janvier 8 % 45
Février 8 % 53
Mars 9 % 62
Avril 12 % 74
Mai 13 % 87
Juin 13 % 100

109 Le rythme établi au paragraphe 108 est toutefois tributaire des crédits disponibles. Il peut
donc arriver qu'un ou plusieurs versements soient moindres que prévus, notamment au
cours du mois de mars. L'écart à verser est alors ajusté par la suite, lorsque les crédits
nécessaires sont rendus disponibles.

110 Ces taux s'appuient sur le rythme moyen des décaissements mensuels des cégeps.

111 Les versements sont effectués par dépôt direct le deuxième avant-dernierjour ouvrable de
chaque mois. Au besoin, des ajustements peuvent être faits par dépôt direct ou par chèque.

Marges de crédit au fonctionnement

112 Les taux retenus pour le calcul des marges de crédit autorisées par le Ministère sont les
suivants

Période Pourcentage de l'allocation estimé

Juillet et août 7,0
Septembre à mars 15,0
Avril à juin 14,0

113 Les emprunts effectués par les cégeps doivent se rapporter à des opérations approuvées
par le Ministère. ils doivent respecter les marges de crédit autorisées quant aux montants
et aux périodes.

114 À la demande du cégep et à la suite de sa justification, le Ministère pourra réviser la marge
de crédit autorisée au fonds de fonctionnement.

Règle de financement de la dette à court terme au fonctionnement

115 Les intérêts réels générés par la gestion de la trésorerie du cégep lui sont laissés ou sont
à sa charge sous réserve des explications qui suivent. Le Ministère ne visant pas à
récupérer de manière indirecte ce qu'il consent de manière explicite, la subvention établie
à la suite de l'analyse du R FA contient l'ajustement nécessaire pour corriger les effets dus
aux facteurs suivants
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• le décalage qui existe entre le moment de l'encaissement mensuel et le moment auquel
le cégep doit effectuer ses dépenses;

• les intérêts attribuables à une surestimation ou à une sous-estimation du montant de
subvention utilisé pour le calcul des versements mensuels;

• les intérêts dus entre la fin de l'année scolaire et le moment du versement totalisant la
subvention finale.

116 Le modèle mathématique utilisé pour l'application des dispositions qui précèdent est décrit
dans les annexes du Régime budgétaire et financier des cégeps.

Versements et marges de crédit aux investissements

117 Les dépenses réalisées à même les allocations d'investissement sont financées
temporairement par des emprunts effectués par le cégep dans le respect des marges de
crédit autorisées par le Ministère. Les emprunts à court terme sont convertis par la suite
en emprunts à long terme.

118 Les marges de crédit et les emprunts aux investissements sont autorisés selon les
dispositions prévues dans les annexes du Régime budgétaire et financier des cégeps.

119 Le service de la dette des cégeps couvre le paiement des dépenses en capital et des frais
d'intérêts sur les emprunts obligataires, hypothécaires (dettes sur résidences) ou autres
emprunts à long terme, le paiement des sommes à verser au fonds d'amortissement et le
remboursement des intérêts sur les emprunts temporaires ainsi que des frais qui se
rattachent aux emprunts à long terme.

120 Le cégep peut, par voie de règlement approuvé par résolution du conseil d'administration,
déléguer au comité exécutif des pouvoirs se rapportant à l'émission d'obligations ou aux
emprunts auprès du ministère des Finances12.

121 Les subventions afférentes au service de la dette à long terme sont versées parle Ministère
au fiduciaire, au prêteur ou au cégep.

Chapitre IV :Comptabilisation et contrôle

Surplus et déficits

122 Le cégep peut réaliser des surplus à même les activités de fonctionnement. Le solde de
fonds de fonctionnement regroupe les surplus ou les déficits réalisés à l'enseignement
ordinaire, aux services de la formation continue ou dans les services autofinancés.

123 Le surplus accumulé est celui qui apparaît dans le solde de fonds de fonctionnement, plus
les sommes transférées dans un fonds spécial, une fiducie ou un autre fonds.

124 Le surplus accumulé (solde de fonds) du fonctionnement peut être utilisé pour résorber
des résultats d'opérations déficitaires et pour des projets particuliers d'investissement. Les
projets particuliers relatifs à des dépenses d'investissement doivent, dans certains cas,
être préalablement autorisés par décret du gouvernement. Les annexes du Régime
budgétaire et financier des cégeps précisent le cadre législatif et réglementaire auquel est
assujetti le cégep en matière de transaction immobilière.

12 Formule de financement à long terme implantée en 1991-1992 par le ministère des Finances du Québec.
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125 Les affectations de fonds prévues et adoptées par résolution du conseil d'administration
ne doivent pas excéder le solde de fonds du cégep. Une affectation ne doit pas non plus
conduire à la réalisation de la dépense si la situation financière du cégep est déficitaire.

126 Le déficit accumulé au fonds de fonctionnement doit être résorbé sur la base d'un plan de
redressement convenu entre le cégep et le Ministère.

127 S'il appert, lors de l'analyse du RFA, que le cégep a effectué des dépenses qui excèdent
les allocations au fonds des investissements, ou a contracté des emprunts non autorisés
ou dont le financement (en capital et intéréts) doit étre assumé par le cégep, le déficit ou
le financement des emprunts non autorisés doit étre assumé par le solde de fonds du
fonctionnement ou selon des modalités approuvées par le Ministère.

Radiations d'actifs

128 Lorsque la désuétude ou l'obsolescence de certains biens immobiliers ou mobiliers est
constatée, le cégep procède à leur radiation.

Chapitre V : Loi sur les contrats des organismes publics et
réglementation afférente liée aux marchés publics

Adoption de la Loi sur les contrats des organismes publics

129 Le Gouvernement du Québec a adopté la Loi sur les contrats des organismes publics
(ci-après la «Loi sur les contrats ») dans le but de déterminer les conditions d'adjudication
et d'attribution des contrats de marchés publics. Les établissements du réseau de
l'éducation sont régis par cette 1oi13.

130 La Loi sur les contrats oblige de plus les établissements collégiaux à instaurer un régime
particulier d'autorisation et de reddition de comptes impliquant principalement la
collaboration des dirigeants d'organisme.

131 Le réseau collégial met en application les politiques et directives publiées parle Secrétariat
du Conseil du trésor et adoptées en vertu de la Loi sur les contrats.

Réglementation afférente aux marchés publics

132 Les textes des différents règlements auxquels le réseau collégial est assujetti peuvent étre
consultés sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor14.

Conformité aux accords intergouvernementaux

133 Dans le but d'éliminer les obstacles au commerce interprovincial et en vertu de l'article 26
de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, le ministre assujettit les
cégeps aux accords intergouvernementaux.

13 Le texte de la Loi sur les contrats des organismes publics se trouve sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor
(www.tresor.gouv.q c.ça/fa i re-affa i re-avec-letat/cadre-normatif-d e-la-gestion-contractuelle/cois-et-reglem ents-sur-les-
marches-publics).

'̂ Les textes des règlements afférents aux marchés publics se trouvent sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor
(www. tresor.gouv. qc. ça/faire-affaire-avec-IetaUcad re-normatif-d e-la-gestion-contractuel lellois-et-reg lements-sur-les-
marches-publics).
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134 En conséquence, les allocations autorisées parle ministre pour les projets de construction
et pour l'acquisition de biens et services sont assujetties au respect des accords
intergouvernementaux.

135 Les textes des différents accords auxquels le gouvernement du Québec a souscrit se
trouvent sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor95. Le réseau collégial n'est
assujetti qu'aux accords suivants

• Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l'Ontario;
• Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick;
• Annexe 502.4 de l'Accord sur le commerce intérieur.

Achats regroupés

136 En ce qui concerne l'acquisition de biens et services, le Ministère invite les cégeps à
évaluer l'à-propos du recours aux achats regroupés lorsque cette option est disponible.

137 Les cégeps sont également invités à établir des partenariats et des échanges de services
avec d'autres organismes publics.

138 Le Ministère recommande que ces éléments soient intégrés à la politique concernant
l'approvisionnement du cégep.

Chapitre VI : Ententes des cégeps avec leurs partenaires
d'affaires's

139 Aux fins du présent chapitre, «une entité constitue un partenaire lorsqu'elle possède l'une
ou l'autre des caractéristiques suivantes

• un ou des cégeps en sont actionnaires dans une proportion d'au moins 25 %;
• un ou des cégeps nomment au moins 25 % de ses administrateurs, ou au moins 25

des administrateurs sont des représentants d'un ou des cégeps;
• un ou des cégeps en sont responsables ou assument un risque financier à son

égard" ».

140 Chaque cégep doit identifier ses partenaires selon cette définition et, si ce n'est déjà fait,
signer une entente distincte avec chacun d'eux, s'il se trouve dans l'une ou l'autre des
situations suivantes

le partenaire d'affaires s'engage dans un projet de développement dont les coûts
estimés dépassent 3 % du budget de fonctionnement du cégep;
le cégep assume ou assumera un risque d'une perte financière à l'égard de son
partenaire, supérieure à 0,5 % de son budget de fonctionnement, et ce, pour l'un,
certains ou l'ensemble de ces éléments
° dépassements de coûts des projets;
° déficits annuels ou accumulés;
° emprunts bancaires;
° instruments financiers;
° dettes à long terme;

15 La synthèse des accords intergouvernementaux se trouve sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor
(www.tresor.gouv.gc.ca/fileadm in/PDF/faire_affaire_avec_etaUcadre_normatif/accords/tab_synthese_internet_educatio
n.pdfl.

16 Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux centres collégiaux de transfert de technologie.
" «Relations d'affaires des cégeps avec des partenaires », dans VERIFICATEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, Rapport

du Vé~cateurgénéral du Québec à l'Assemblée nationale pour l'année 2008-2009, tome I, chapitre 5, Québec,
Le Vérificateur général, 2008, p. 5-7.
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° engagements financiers;
° passif environnemental;
° poursuites éventuelles;

autre élément qui rend vulnérable la situation financière du cégep;
• les activités du partenaire sont nécessaires au fonctionnement administratif du cégep

ou à l'offre de ses services.

141 Lorsque l'une ou l'autre des situations énumérées au paragraphe 140 se produira, les
ententes existantes qui y répondent déjà et les nouvelles ententes signées doivent être
transmises à la Direction des systèmes et du contrôle.

142 Les ententes existantes demeureront valides jusqu'à la date de leur échéance. Lors de leur
renouvellement, ces ententes devront étre conformes aux dispositions du Régime
budgétaire et financier des cégeps.

143 Dans le cadre de l'analyse des rapports financiers annuels des cégeps, le Ministère, s'il
juge que la présente règle doit s'appliquer, pourra exiger d'un cégep, après l'avoir consulté,
qu'il signe, s'il ne l'a déjà fait, une entente avec un partenaire d'affaires.

144 L'entente devra inclure au minimum les modalités de partenariat suivantes

• les services attendus par l'une ou l'autre des parties;
• les transferts de ressources humaines, financières ou matérielles;
• les obligations réglementaires des parties;
• les rôles et les responsabilités des parties;
• les dispositions concernant la résiliation du contrat;
• les mécanismes de contrôle par lesquels le cégep encadrera les activités déléguées à

des partenaires.

145 L'entente devra également inclure les exigences suivantes en matière de reddition de
comptes par le partenaire, si ces documents existent

• le rapport annuel d'activités;
• les états financiers;
• le plan stratégique en vigueur;
• le plan d'affaires, comprenant une analyse de risque et indiquant les mesures de

mitigation afférentes, pour tout projet de développement dont les coûts estimés
dépassent 3 % du budget du cégep;

• toute autre exigence que le cégep souhaitera inclure à l'entente.

146 Le Ministère pourra avoir accès, à sa demande, aux documents nécessaires à la reddition
de comptes mentionnée au paragraphe 145. De plus, il pourra confier à l'auditeur
indépendant un mandat d'audit pour s'assurer que le cégep a effectué des démarches lui
permettant de répondre annuellement aux exigences en matière de reddition de comptes
ou d'exercer lui-méme les vérifications requises pour s'assurer que le cégep a effectué de
telles démarches.

147 Lorsque le Ministère évaluera que la santé financière du partenaire est précaire, le cégep
devra d'abord demander à ce partenaire qu'il corrige la situation et, si nécessaire par la
suite, qu'il lui soumette un plan visant à redressèr cette situation.

148 Les cégeps et leurs partenaires d'affaires concernés devront conclure des ententes au plus
tard le Zef novembre 2012, sous réserve des dispositions du paragraphe 144.
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Chapitre VII :Loi sur la gouvernante et la gestion des ressources
informationnelles des organismes publics et des entreprises du
gouvernement

149 Adoptée en juin 2011 et modifiée le 7 décembre 2017, la Loi sur la gouvernante et la
gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du
gouvernement (LGGRI) (chapitre G-1.03) établit des règles de gouvernante et de gestion
en matière de ressources informationnelles applicables aux organismes publics et aux
entreprises du gouvernement.

150 Cette loi vise à instaurer une gouvernante intégrée et concertée, optimiser les façons de
faire, assurer une planification rigoureuse et transparente de l'utilisation des sommes
consacrées aux ressources informationnelles, favoriser les meilleures pratiques en matière
de gestion de projets en ressources informationnelles ainsi qu'à permettre la mise en
ouvre d'orientations communes à l'ensemble des organismes publics.

151 Les collèges d'enseignement général et professionnel sont des organismes publics
assujettis à la LGGRI. Ils sont aussi assujettis aux Règles relatives à la planification et à la
gestion des ressources informationnelles (C.T. 219062) et à la Directive sur la sécurité de
l'information gouvernementale (Décret 7-2014).

152 Dans ce contexte, aux fins de permettre l'élaboration d'une planification gouvernementale
en matière de ressources informationnelles, la LGGRI, ses règles et sa directive précisent
qu'un établissement collégial doit notamment

• établir un plan directeur en ressources informationnelles qui fait notamment état de sa
gestion des risques ainsi que des mesures en ressources informationnelles qui seront
mises en application pour réaliser sa mission et respecter ses priorités stratégiques (à
compter de 2019);

• établir une programmation de ses investissements et de ses dépenses en ressources

informationnelles (à compter de 2019);

• dresser et tenir à jour un inventaire de ses actifs informationnels, qui comprendra une

évaluation de leur état (à compter de 2020);

• dresser un portrait de la main-d'~uvre et du recours à des consultants affectés aux

ressources informationnelles (à compter de 2021);

• dresser un bilan annuel de ses réalisations en ressources informationnelles

(jusqu'en 2019), puis décrire l'utilisation des sommes consacrées aux investissements

et aux dépenses en ressources informationnelles (à compter de 2020);

• établir un bilan de sécurité de l'information;

• déclarer les risques de sécurité de l'information à portée gouvernementale;

• produire tout autre outil de planification déterminé parle Conseil du trésor.

153 De plus, l'article 16.3 de la LGGRI définit un projet en ressources informationnelles comme
suit

Pour l'application de la loi, constitue un projet en ressources informationnelles un
ensemble d'actions menant au développement, à l'acquisition, à l'évolution ou au
remplacement d'un actif informationnel ou d'un service en ressources informationnelles ».

154 Les règles, quant à elles, définissent un projet qualifié en ressources informationnelles
comme toute intervention qui répond à l'ensemble des critères suivants

• elle implique un coût total qui est égal ou supérieur à 100 000 $;
• elle est un projet en ressources informationnelles au sens de l'article 16.3 de la LGGRI;
• elle correspond à l'une ou à plusieurs des situations suivantes

o elle implique le développement ou l'acquisition d'un nouveau système
d'information ou encore la refonte d'un système d'information existant;
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o elle implique l'introduction de nouveaux services d'infrastructure;
o elle implique l'ajout ou le remplacement majeur d'infrastructure impliquant une

transformation des services d'affaires;
o elle implique l'ajout majeur de fonctionnalités ou une amélioration majeure à un

système d'information.

155 Ainsi, un organisme public doit, au regard de chaque projet qualifié en ressources
informationnelles

obtenir deux autorisations de la part de l'autorité désignée18
o une autorisation au terme de l'étape de l'avant-projet, dont la demande est

appuyée d'un dossier d'opportunité conforme au contenu prévu dans les règles et
qui doit étre obtenue préalablement au début de la phase de planification;

o une autorisation au terme de la phase de planification, dont la demande est
appuyée par un dossier d'affaires conforme au contenu prévu dans les règles et
qui doit étre obtenue préalablement au début de la phase d'exécution.

produire un bilan de projet au terme de la phase d'exécution et le transmettre au
dirigeant de l'information au plus tard six (6) mois suivant la date de fin du projet.

156 Enfin, chaque organisme public doit également produire deux (2) fois par année un état de
ses projets qualifiés en ressources informationnelles dont la phase d'exécution est
amorcée.

157 Chaque organisme public demeure responsable de la validité des renseignements
transmis dans les outils de planification produits et doit s'assurer qu'ils sont compatibles
avec les autres outils de gestion et de reddition de comptes.

158 Par ailleurs, il revient également à chaque cégep de se conformer aux orientations,
standards et politiques en ressources informationnelles adoptées par le Conseil du trésor
ainsi qu'aux directives approuvées par le gouvernement.

Chapitre VIII :Renseignements et documents

159 Chaque établissement d'enseignement collégial public doit fournir les renseignements et
les documents exigés en vertu des présentes règles budgétaires selon les modalités et les
délais qui y sont prévus. De plus, chaque établissement doit fournir tous les autres
renseignements et les documents qui peuvent lui étre demandés par le ministre de façon
ponctuelle selon les modalités et les délais indiqués dans la demande.

160 En cas de non-respect des délais ou de non-conformité des renseignements et documents
fournis, le ministre peut, après en avoir avisé le dirigeant de l'établissement concerné,
retenir en totalité ou en une partie des versements mensuels à venir, jusqu'à ce que les
renseignements et les documents exigés lui soient transmis.

161 À moins d'avis contraire et lorsqu'il y a lieu, la reddition de comptes de chacune des
annexes doit être effectuée à partir du portail Collectinfo.

'8 Les demandes d'autorisation doivent étre transmises à l'adresse courriel guichet.projetRl@education.gouv.gc.ca.
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Chapitre IX : Intégration de certaines annexes dans le cadre de
la réforme de 2019

Le modèle d'allocation des ressources aux cégeps (FABES) a été implanté il y a plus de 25 ans. Bien que des
améliorations y aient été apportées au fil du temps, une mise à jour était nécessaire afin de simplifier le modèle,
de l'adapter aux nouvelles réalités démographiques, ainsi que de répondre aux besoins de la clientèle
étudiante, des établissements et de la société.

Par conséquent, une réforme du modèle a été réalisée en 2019. Dans le but de simplifier le modèle d'allocation
des ressources et de donner plus d'autonomie aux cégeps, plusieurs annexes ont été abolies et/ou regroupées.
Par ailleurs, le Régime budgétaire et financier comptait 118 annexes en 2018-2019 alors qu'il en possède 96
en 2019-2020, soit une diminution de 22 annexes.

Il est important de souligner que cette réorganisation n'enlève en rien à l'importance des objectifs poursuivis
par ces mesures et à la nécessité d'exercer un suivi au fil du temps.

Les tableaux suivants visent justement à rappeler que, méme si les montants associés à certaines annexes
ont été intégrées dans les enveloppes du F, du A ou du R, les cégeps disposent toujours des fonds nécessaires
pour atteindre les objectifs poursuivis de ces règles budgétaires abrogées et présentées aux tableaux suivants.
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Tableau 1
Annexes intégrées dans le cadre de la réforme du modèle d'allocation des ressources de 2019

Objectifs

• F002 — Centres d'études Favoriser l'accessibilité de la formation collégiale. Les allocations fixes
collégiales de moins particulières poursuivent des objectifs analogues à ceux visés par l'allocation fixe
de 500 étudiants à la formation générale. Par contre, elles assurent au cégep un niveau de financement moindre
continue puisqu'elles tiennent compte de la taille du site et des services éducatifs offerts.

• F002 — Centres d'études Favoriser l'accessibilité de la formation collégiale. Les allocations fixes
collégiales de moins de particulières poursuivent des objectifs analogues à ceux visés par l'allocation fixe
150 étudiants au régulier générale. Par contre, elles assurent au cégep un niveau de financement moindre

puisqu'elles tiennent compte de la taille du site et des services éducatifs offerts.

• F002 —Nature et territoires Favoriser l'accessibilité de la formation collégiale. Une allocation est accordée
pour tenir compte des difficultés importantes relatives aux communications, aux
déplacements et à l'isolement géographique.

• F002 —Rayonnement Favoriser l'accessibilité de la formation collégiale. Une allocation fixe est
accordée à chaque cégep qui doit dispenser de la formation continue sur un
grand territoire ou des sites géographiques difficiles d'accès en matière de
formation continue. En plus de l'étendue du territoire, il est tenu compte des coûts
élevés pour maintenir les services sur un grand territoire à faible densité de
population.

• F003 —Éloignement Cette allocation vise à financer les coûts additionnels engendrés par les frais de
transports associés aux déplacements administratifs, les frais liés au transport
des marchandises et les frais de service pour les cégeps éloignés de Québec ou
de Montréal.

• A001 —Clinique dentaire Accorder un financement particulier pour les cliniques d'hygiène dentaire.

• A011 —Clinique école Soutenir le fonctionnement de cliniques-écoles dans le cadre de programmes
d'études menant à un DEC du domaine de la santé, en priorisant les soins
infirmiers, favorisant ainsi un accroissement des apprentissages dans un
contexte d'enseignement pratique.

• A007 — Mesure d'aide aux
cégeps dont l'effectif scolaire
est en baisse et mesure de
répartition de l'effectif scolaire
dans les cégeps des régions
de Montréal et de Québec

■ A007 -Volet 1 Déterminer annuellement l'aide qui peut être accordée aux cégeps en fonction
de l'effectif scolaire.

■ A007 -Volet 2 Déterminer annuellement la répartition de l'effectif scolaire des cégeps des
régions de Montréal et de Québec.

• S018 —Nouvelles technologies Améliorer l'accès des étudiants aux TIC et aux services de bibliothèque.
de l'information et de la
communication (NTIC) pour
l'enseignement et les
bibliothèques

• S036 —Réinvestissement du Interventions choisies par chaque établissement pour contribuer aux quatre
Québec consécutif au grands enjeux suivants
rétablissement partiel des 1) Contribuer activement au développement de l'économie du Québec et de
transferts fédéraux en ses régions;
enseignement supérieur 2) Adapter et renforcer les services destinés à la population étudiante;

3) Assurer le renouvellement massif du personnel enseignant et accentuer son
rôle de première ligne auprès de la population étudiante;

4) Exploiter le plein potentiel de recherche, de transfert et d'innovation des
cégeps.
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Tableau 1 (suite)
Annexes intégrées dans le cadre de la réforme du modèle d'allocation des ressources de 2019

Objectifs

• S020 — Réduction des Réduction des subventions pour éviter de modifier l'Annexe S023 qui traite du
subventions associées à calcul de la subvention accordée ou récupérée, au terme d'une année scolaire,
l'étalement de la paie de pour le service de la dette à court terme au fonds de fonctionnement.
vacances du personnel
enseignant et au versement,
aux quatre semaines, des paies
des enseignantes et des
enseignants affiliés à la FEC
(CSQ)

• S024 — Accessibilité au Un financement est accordé à chaque collège pour soutenir l'organisation et l'offre
collégial des étudiants en de services dans les collèges afin de favoriser la persévérance et la réussite
situation d'handicap scolaires des étudiants en situation de handicap, notamment en ce qui concerne

• l'organisation locale de services;
• l'accueil, l'élaboration des plans d'intervention, la mise en place des services,

la formation du personnel;
• l'accompagnement éducatif;
• la prise de notes;
• la surveillance d'examen;
• l'achat et la gestion des aides technologiques visant à soutenir les activités

d'apprentissage.
Au financement prévu pour soutenir l'organisation et l'offre de services dans les
collèges peut s'ajouter un montant accordé pour permettre aux cégeps d'offrir des
services spécialisés d'accompagnement physique aux étudiants en situation de
handicap dont l'état nécessitent ce service.

• S028 —Mesure de soutien à la Accroître la réussite et favoriser la persévérance aux études.
réussite 2004-2005

• SO48 — Volet 2 - Pratiques Pour favoriser la mutualisation, la collaboration et l'arrimage stratégique entre
innovantes établissements d'enseignement supérieur, le Ministère soutient les pratiques

innovantes par lesquelles se développent leurs réseaux.

• SO48 —Volet 3 -Amélioration Dans le but d'améliorer la maîtrise du français au collégial, le Ministère soutient
de la maîtrise du français les initiatives des cégeps en matière de langue.

• S051 —Volet 2 -Accroître la Les sommes octroyées à chaque collège visent à bonifier les services offerts par
réussite scolaire des étudiants l'embauche de ressources humaines. Elles permettront d'accroître la réussite
ayant des besoins particuliers scolaire des étudiants ayant des besoins particuliers, notamment par le

développement de mesures d'aides destinées à ces étudiants. Ces ressources
pourront ainsi étre notamment affectées au soutien des étudiants en situation de
handicap, des étudiants autochtones, des étudiants issus de l'immigration ou
encore aux dossiers liés aux priorités gouvernementales telles la prévention de
la radicalisation et la prévention des violences sexuelles.

• S052 —Stratégie d'intervention Le Ministère assure un financement à chaque établissement d'enseignement
pour prévenir et contrer les supérieur afin qu'il se dote de services spécialisés de soutien psychosocial
violences à caractère sexuel en destinés à toute personne qui le fréquente et qui est aux prises avec une situation
enseignement supérieur liée aux violences à caractère sexuel.

• S057 — Mesure de soutien Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières additionnelles pour
provisoire 2018-2019 rehausser le financement général.

• S059 — Plan d'action Poursuivre l'intégration et l'exploitation du numérique au service de la réussite
numérique en éducation et en des apprenants. Dans le cadre du Plan d'action numérique, cette enveloppe est
enseignement supérieur allouée selon les six (6) volets suivants

1) Formation continue du personnel;
2) Maximisation du rôle des conseillers pédagogiques;
3) Acquisition et développement de ressources éducatives numériques;
4) Soutien aux usagers;
5) Renforcement de la sécurité de l'information;
6) Projets d'innovation liés aux technologies numériques.
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Tableau 2
Annexes intégrées dans le cadre de la réforme du modèle d'allocation des ressources de 2019
Répartition des montants selon le volet dans lequel la mesure a été intégrée
(en milliers de dollars)

Volet fixe Volet Volet Volet
Volet R Total

général fixe CEC Abrut Aparticulier

• F002 — Centres d'études
collégiales de moins de 500 2 519,1 2 519,1
étudiants à la formation
continue

• F002 — Centres d'études
collégiales de moins de 150 1 115,8 1115,8
étudiants au régulier

• F002 —Nature et territoires 114,0 114,0

• F002 —Rayonnement 781,6 781,6

• F003 —Éloignement 1 657,6 1 657,6

• A001 —Clinique dentaire 1 713,2 1 713,2

• A011 —Clinique-école 2000,0 2000,0

• A007 — Mesure d'aide aux
cégeps dont l'effectif scolaire
est en baisse et mesure de
répartition de l'effectif scolaire
dans les cégeps des régions de
Montréal et de Québec (10 M$)

■ A007 —Volet 1 5 263,4 5 263,4

■ A007 —Volet 2 s/o

• S018 —Nouvelles technologies
de l'information et de la
communication (NTIC) pour 3 700,3 3 700,3
l'enseignement et les
bibliothèques (3,7 M$)

• S036 —Réinvestissement du
Québec consécutif au
rétablissement partiel des 10174,5 10174,5
transferts fédéraux en
enseignement supérieur
(9,9 M$)

• S020 — Réduction des
subventions associées à
l'étalement de la paie de
vacances du personnel
enseignant et au versement, (1 254,9) (1 254,9)
aux quatre semaines, des
paies des enseignantes et
des enseignants affiliés à la
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Tableau 2 (suite)
Annexes intégrées dans le cadre de la réforme du modèle d'allocation des ressources de 2019
Répartition des montants selon le volet dans lequel la mesure a été intégrée
(en milliers de dollars)

Volet fixe Volet Volet Volet
général fixe CEC Ab`°t Aparticulier Volet R Total

• S024 - Accessibilité au
collégial des étudiants en 3 172,8 1 026,1 4 478,8 19 282,5 27 960,2
situation d'handicap

• S028 -Mesure de soutien à la 4 651,0 4 651,0
réussite 2004-2005 (4,7 M$)

• SO48 —Volet 2 -Pratiques
3 000,0 3 000,0

innovantes

• SO48 —Volet 3 -Amélioration 2 303,0 916,0 3 219,0
de la maîtrise du français

• S051 —Volet 2 -Accroître la
réussite scolaire des

3108,9 3108,9
étudiants ayant des besoins
particuliers

• S052 -Stratégie d'interven-
tion pour prévenir et contrer
les violences à caractère 960,0 1 648,0 2 608,0
sexuel en enseignement
supérieur

• S057 - Mesure de soutien
6 000,0 6 000,0

provisoire 2018-2019

• S059 - Plan d'action
numérique en éducation et en 3 448,3 5 172,4 8 620,7
enseignement supérieur
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Programmation budgétaire détaillée

PARAMÈTRES DE BASE 2019-2020

Pes brutes (DEC à l'enseignement ordinaire, formation continue et corrections) 6 834502
pour établir le «A» brut

Pes pondérées (DEC à l'enseignement ordinaire, formation continue et 109 002682
corrections) pourétablir le «A» pondéré

Supe~cies brutes plus (m2) pour établir le « B » 2 544691,0

Progression dans les échelles detraitement -personnel enseignant 0,570

Progression dans les échelles detraitement -autres personnels 0,410

Contributions patronales- personnel enseignant 10,156

Contributions patronales -autre personnel 12,287

Indexation salariale -personnel enseignant 4,61

Indexation salariale -autre personnel 1,98

Indexation des autres coûts 1,400

Rémunération additionnelle- personnel enseignant 0,350

Rémunération additionnelle -autres personnels 0,350

Enveloppe

Référence
Annexe

Nom du compte
initiale en $
2019-2020
(note 3)

ENVELOPPES OUVERTES PAR RAPPORT AUX CÉGEPS

ENSEIGNANTS À L'ENSEIGNEMENT ORDINAIRE

E102, E103 (note 1) Masse salariale des enseignants et coûts de convention normalisés « Erég » 1 202 578 200

E104, note 1 Perfectionnement des enseignants 2 406 830

C107, C108 Epes (DEC) pour métiers d'art, danse-ballet et autres cas similaires 3 959 100

E102, E103 CoOts de convention des enseignants (spécifiques) 2 233 000

1 211 177 130Sous-total enseignants à l'enseignement ordinaire

FORMATION AU SERVICE DE LA FORMATION CONTINUE

C104 Epes (Cégep à distance) 3 800 600

C111, C112 Epes (RAC et RCE) 16 090 300

C101 Epes (DEC) 16 407 800

Charges pour la formation continue 6 830 300

43129 000Sous-total au service de la formation continue

FINANCEMENT (fonctionnement)

S108 Service de la dette à court terme 1 500 000

1012 Développement de systèmes informatiques (5 000 000)

C109 Droits de scolarité des étudiants non-résidents du Québec (4 354473)

7 854473)Sous-total des allocations de financement (fonctionnement)

TOTAL DES ENVELOPPES OUVERTES PAR RAPPORT AUX CÉGEPS 1 246 451 657
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Enveloppe
Référence
Annexe

Nom du compte initiale en $
2019-2020
(note 3)

ENVELOPPES FERMÉES PAR RAPPORT AUX CÉGEPS

NORMES « FABR» -ENSEIGNEMENT ORDINAIRE

« F»
F101, F102 Fixe général -régulier 162 802 600
F101, F102 Métiers d'art 554 000
F101,F102 Sectionangiophone 174200
F101, F102 Centres d'études collégiales -régulier 7 646 400
F101, F102 Fixes particuliers 4 890122

176 067 322Sous-total des allocations fixes

« A»
A101 Activités brutes (incluant RAC et RCE) 192 917 500
A101 Activités pondérées (incluant RAC et RCE) 94 302 000
A103 Écoles nationales 2145100
Régime Allocations particulières au «A» 2311000

A104, note 1 Primes de rétention et primes pour disparités régionales 776 700
A105 Amélioration de la réussite scolaire 1 000 000
A106 EntentesMEES-MSSS 7205400
A110 Ateliers d'aide en français 206 900
A111 Accessibilité au collégial des étudiants en situation de handicap 19282500
A112 Soutien à la réussite scolaire 10 683 700
A113 Soutien aux établissements pour accroître la diplomation 8563700
A114 Développement des compétences -personnel de soutien 200 000
A115 Formation du personnel 217 680

Sous-total des allocations pour les activités 339 812180

« B»
8101 Fonctionnement des bâtiments 172 389 900

Locations de services 122400
Locations de locaux 10 734 500
Allocations particulières 12 000
Sous-total des allocations de fonctionnement pour les bâtiments 183 258 800

« R»
R102 Centres collégiaux de transfert de technologie 17748900
R103 Programmes d'aide à la recherche au collégial 12081000
R104 Mobilité étudiante interrégionale 1408 000
R105 Attraction d'étudiants internationaux 3 080 000
R106 Services aux collectivités 10 925 000

Sous-total des allocations de fonctionnement pour les régions et la recherche 45 242 900

Contribution d'Emploi-Québec à la formation continue (30 000 000)

Sous-total des allocations « FABR» à l'enseignement ordinaire 714381202

FORMATION ET ENCADREMENTÀ LA FORMATION CONTINUE

C101, C102, C103, C113 Enveloppes régionales de formation continue (AEC - MEES) 53 899128
C101, C102, C103, C113 Enveloppes régionales de formation continue (Emploi Québec) 30 000 000

Sous-total formation continue et encadrement à la formation continue 83 899128
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Enveloppe
Référence
Annexe

Nom du compte
initiale en $
2019-2020
(note 3)

A~~OCATIONS SPÉCIALES -ENSEIGNEMENT ORDINAIRE

S102 Promotion de l'enseignement collégial :productions étudiantes 106 663
S103 Programme d'aide à la production de ressources éducatives numériques ou 1 962 900

imprimées destinées à l'enseignement collégial
S107 Pôles régionaux 3 200 000

S109 Programme d'aide pour les applications pédagogiques des possibilités numérique 171 100

S110 Consolidation de l'offre de formation 2 558 000

S113 Accueil et intégration des Autochtones au collégial 1 190 126

S114 Pôle en arts et créativité numérique 400 000

S116 Communautés culturelles 368302

S117 Réinvestissement àl'enseignement collégial - Cégeps 21 949 700

C111 Reconnaissance des acquis et des compétences 50 000
Note 3 Autres 19 844 022

Sous-total des allocations spéciales à l'enseignement ordinaire 51 800 813

ALLOCATIONS SPÉCIALES -FORMATION CONTINUE ET PROGRAMMES
TECHNIQUES

S104 Développement de programmes de formation courte 450 000
S105 Apprentissage et mise en æuvre de compétences en milieu de travail 5100 000

S106 Projets novateurs visant la diversification des choix de carrière 57 000

S107 Concertation entre établissements 500 000

F101, F102 Formation àdistance -Fixe 2 035 600

C111 Entrevue devalidation -Reconnaissance des acquis Centre 3 261 400
C111 d'expertise en reconnaissance des acquis (CERAC) 1 000 000

Sous-total des allocations spéciales pour la formation continue
et pour les programmes techniques 12 404 000

TOTAL DES ENVELOPPES FERMÉES PAR RAPPORT AUX CÉGEPS 862 485143

TOTAL DES ENVELOPPES (OUVERTES ET FERMÉES) 2 108 936 800

Note 1 : Ces allocations sont consenties en conformité avec les dispositions des conventions collectives.

Note 2 : Subvention découlant d'un décret gouvernemental.

Note 3 : L'enveloppe inclut un transfert des crédits prévu du ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion de 2,7 M$ en cours
d'année pour financer la formation prescrite par des ordres professionnels, visant l'obtention ou la récupération d'un droit de
pratique.
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Règles d'attribution pour les allocations fixes (volet « F » de
FABRES)

Règle Description
Facteurs de
l'allocation

2019-2020

Enseignement ordinaire

F général Base fixe garantissant un financement minimal à chaque cégep 3 191 700 $

F général Base fixe garantissant un financement minimal — Lanaudière et 2 756 000 $
Champlain

F particulier Centre d'études collégiales —devis scolaire supérieur à 500 étudiants 1 163 600 $

F particulier Centre d'études collégiales —devis scolaire entre 150 et 604 700 $
500 étudiants

F particulier École nationale 854 000 $

F particulier Organisation de stages en mer— Rimouski 96 700 $

F particulier Formation en milieu carcéral —Marie-Victorin 96 700 $

F particulier Formation en danse classique et contemporaine —Vieux Montréal 96 900 $

F particulier Formation en danse contemporaine (Sainte-Foy) et arts du cirque 56 800 $
(Limoilou)

F particulier Section anglophone —Gaspésie et des Îles, Sept-Îles 87 100 $

F particulier Institut de chimie et de pétrochimie —Maisonneuve 195 000 $

F particulier École québécoise du meuble et du bois ouvré (Montréal) 195 000 $

F particulier Centres de formation en métiers d'art — Limoilou et Vieux Montréal 277 000 $

F particulier Centre d'études collégiales des PremiBres Nations 604 700 $
126 400 $

F particulier Autres — Un « F particulier »peut être consenti par le Ministère après À déterminer
analyse des besoins

Formation continue

F particulier Cégep à distance — Rosemont 2 035 600 $
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2

4

Allocations fixes particulières

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour le fonctionnement des
sites d'enseignement. Cette annexe est complémentaire à l'Annexe F101 qui détermine
les facteurs de l'allocation.

Objectif

Favoriser l'accessibilité de la formation collégiale.

Les allocations fixes particulières poursuivent des objectifs analogues à ceux visés par
l'allocation fixe générale. Le financement octroyé tient toutefois compte de la taille du site
et des services éducatifs offerts.

Norme d'allocation

Les centres d'études collégiales (enseignement ordinaire)

Les centres d'études collégiales concernés par le paragraphe 3 sont les suivants

Cégep responsable

Abitibi-Témiscamingue
Abitibi-Témiscamingue
Beauce-Appalaches
Beauce-Appalaches
Champlain
Champlain
Champlain
Gaspésie et des Îles
Gaspésie et des Îles
Jonquière
La Pocatière
Limoilou
Outaouais
Régional Lanaudière
Régional Lanaudière
Régional Lanaudière
Rimouski et Matane
St-Félicien
Saint-Jérôme
Saint-Jérôme

Centre d'études collégiales

Amos (1)
Val d'Or (2)
Lac-Mégantic (1)
Sainte-Marie (1)
Campus de Lennoxville (2)
Campus Saint-Lambert (2)
Campus St-Lawrence (2)
Carleton (1)
Îles-de-la-Madeleine (1)
Charlevoix (1)
Montmagny (1)
Campus de Charlesbourg (2)
Gatineau (Félix-Leclerc) (2)
Constituante de l'Assomption (2)
Constituante de Joliette (2)
Constituante de Terrebonne (2)
Amqui (Centre matapédien) (1)
Chibougamau (1)
Mont-Laurier (1)
Mont-Tremblant (1)

(1) Devis scolaire entre 150 et 500 étudiants.
(2) Devis scolaire supérieur à 500 étudiants.

Dans le cas du dépôt d'une demande de reconnaissance d'un centre d'études collégiales
dont le devis scolaire serait supérieur ou égal à 150 étudiants, le collège est appelé à
démontrer qu'un exercice de concertation a été mené avec l'ensemble des collèges. Le
cas échéant, les avis formulés par les collèges doivent être joints à la demande.
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De plus, cette demande devra être déposée alors que l'effectif du centre
excédera 150 étudiants au DEC à temps plein à l'enseignement ordinaire et en vue d'une
reconnaissance l'année scolaire suivant le dépôt de la demande.

Cégep régional de Lanaudière et Champlain Regional College

6 L'allocation fixe particulière pour les constituantes du Cégep régional de Lanaudière et les
campus du Champlain Regional College tient compte de l'intégration des mesures relatives
à la réussite aux paramètres de base du modèle FABRES.

Écoles nationales et Institut maritime du Québec

7 d'allocation fixe pour les écoles nationales vise à couvrir le financement minimal de la mise
en place de la structure de l'école et des services d'accueil aux étudiants. Les écoles
nationales sont les suivantes

Cégep responsable École nationale

Chicoutimi Centre québécois de formation aéronautique
Édouard-Montpetit École nationale d'aérotechnique
Gaspésie et des Îles École des pêches et de l'aquaculture du

Québec
Rimouski Institut maritime du Québec
Victoriaville École québécoise du meuble et du bois ouvré

L'Institut maritime du Québec (Rimouski) reçoit en outre une allocation fixe pour
l'organisation des stages en mer.

Allocation fixe pour l'Institut de chimie et de pétrochimie, le Cégep à distance, le Centre de
démonstration en sciences physiques et l'École québécoise du meuble et du bois ouvré.

Ces allocations fixes tiennent compte, de manière analogue à l'allocation fixe particulière
pour les centres d'enseignement collégial, des besoins d'encadrement et de gestion
propres à l'Institut de chimie et de pétrochimie du Cégep de Maisonneuve, au Cégep à
distance, dont la responsabilité est confiée au Cégep de Rosemont, au Centre de
démonstration en sciences physiques du Cégep François-Xavier Garneau et à l'École
québécoise du meuble et du bois ouvré (centre de formation de Montréal) du Cégep de
Victoriaville.

Formation en danse

10 Une allocation est accordée pour financer l'encadrement général du programme de
formation en technique en danse-interprétation au Cégep de Sainte-Foy et au Cégep du
Vieux Montréal.

Centres de formation en métiers d'art

1 1 Deux cégeps (Limoilou et Vieux Montréal) ont la responsabilité de dispenser la formation
menant à un diplôme d'études collégiales (DEC) en métiers d'art.

12 Une allocation leur est accordée pour couvrir les frais liés à la gestion de ce programme,
compte tenu de la volonté gouvernementale de procéder avec la participation
d'écoles-ateliers.
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Sections anglophones

13 Une allocation fixe est accordée à un cégep francophone dont une part importante de
l'effectif scolaire est anglophone. Deux cégeps sont présentement responsables de ce
genre de services appelé «sections anglophones » : ce sont les cégeps de Sept-Îles et de
la Gaspésie et des Îles.

Centre d'études collégiales des Premières Nations (Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue et
Collège Dawson)

14 Une allocation fixe équivalente à celle d'un centre d'études collégiales, dont le devis
scolaire est entre 150 et 500 étudiants, est accordée au Centre d'études collégiales des
Premières Nations (Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue et Collège Dawson) afin de lui
permettre de se doter d'une structure administrative minimale.

15 Une allocation fixe de 126 400 $lui est également attribuée pour l'appuyer dans l'accès
aux études postsecondaires des Autochtones.

Autres allocations

16 D'autres allocations fixes particulières peuvent étre consenties, après analyse par
le Ministère.

Reddition de comptes

17 Aucune.
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Règles d'allocation pour les activités pédagogiques (volet « A
de FABRES')

Règles Description
Facteurs de
l'allocation
2019-2020

Activités brutes L'unité de mesure de l'activité brute est la
période/étudiant/semaine (pes), la lecture des activités est
faite chaque session.

Enseignement ordinaire et DEC à temps plein à la formation
continuez.

Palier 1 :88 000 pes et moins 30,3198 $/pes

Palier 2 : entre 88 000 pes et 176 001 pes 25,2665 $/pes
Palier 3 : supérieur à 176 000 pes 22,7399 $/pes

Formation continue — AEC (temps plein et temps partiel) et 20,2132 $/pes
cours à temps partiel hors programme, DEC à temps partiel
et les cours d'été (C113).

Activités pondérées L'unité de mesure de l'activité pondérée est la pes pondérée.
La pondération est déterminée d'après les critères établis à
l'Annexe A102.

Enseignement ordinaire et DEC à temps plein à la formation 0,8418 $/pes
continue (voir la note 19). pond.

Formation continue — AEC (temps plein et temps partiel), 0,8110 $/pes
cours à temps partiel hors programme (C113), DEC à temps pond.
partiel et les cours d'été.

Voir le glossaire pour la définition.
Y compris les DEC offerts en milieu carcéral, les formations en métier d'art, en danse-interprétation et en arts du cirque
ainsi que les activités menées dans le cadre des programmes «Jeunesse Canada monde » et «École en mer ».
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Facteurs de
Règles Description l'allocation

2019-2020

A particuliers ~~

Danse, métiers d'art et Soutien administratif des écoles spécialisées 34 536 $/école
arts du cirque

Danse, métiers d'art et Location d'équipement et «fonds de bibliothèque » 8,02 $/pes
arts du cirque

Métiers d'art Coûts d'énergie de l'option Verre 31 044 $

Forestvilie (CHI) Centre d'études collégiales, encadrement pédagogique 24,626 $/pes

Plongée professionnelle Cégep de Rimouski (IMQ), AEC Plongée professionnelle 176 800 $
(ELW.08)

Allocation compensatoire Centre québécois de formation aéronautique (Chicoutimi) 1 911 700 $
des écoles nationales Centre spécialisé des péches (Gaspésie et des Îles) 32 000 $

Institut maritime du Québec (Rimouski) 201 400 $

Stage en mer Allocation particulière à l'Institut maritime du Québec pour 500 000 $
les activités directement liées aux stages en mer (voir
l'Annexe A103)

Primes de rétention et de L'allocation pour les primes de rétention et de disparités
disparités régionales régionales est égale à l'allocation initiale plus un ajustement

des années antérieures (voir l'Annexe A104).

Amélioration de la Une allocation (montant fixe) est accordée aux cégeps dont
réussite scolaire les syndicats d'enseignantes et d'enseignants étaient

affiliés, en 2000-2001, à la FEC (CSQ) et à la FAC (voir
l'Annexe A105).

Ententes MEES-MSSS L'allocation pour les ententes MEES-MSSS est égale à
l'allocation initiale MELS-MSSS plus l'ajustement pour
l'année antérieure. Chacun de ces termes est défini dans
l'Annexe A106.

Atelier d'aide en français Allocation particulière accordée aux cégeps dont le syndicat
du personnel enseignant est affilié à la FEC (CSQ). Des
ressources financières additionnelles sont accordées en
vue d'améliorer la qualité du français des étudiants
(Annexe A110).

Accessibilité au collégial Allocation particulière accordée aux cégeps pour soutenir
des personnes en l'organisation et l'offre de services aux étudiants en situation
situation de handicap de handicap (voir Annexe A111).

Soutien à la réussite Soutien de la réussite scolaire des étudiants ayant des
scolaire besoins particuliers et des étudiants en situation de

handicap dans les cégeps (Annexe A112).
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Facteurs de
Règles Description l'allocation

2019-2020

Soutien aux Allocation particulière pour favoriser la dipiomation
établissements pour (Annexe A113).
accroître la
dipiomation

Développement des Allocation particulière pour le développement de compétences
compétences — du personnel de soutien (Annexe A114).
personnel de soutien

Formation du Allocation particulière visant à appuyer la formation du
personnel personnel du réseau des cégeps (Annexe A115).

Reconnaissance des ~'aliocation est détaillée à l'Annexe C111. 25,2665 $/pes
acquis et des
compétences

Récupération de L'allocation est détaillée à l'Annexe C112. 25,2665 $/pes

cours échoué

Autres Une allocation particulière pour les activités peut être
consentie par le Ministère après analyse des besoins.
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Poids des programmes

Contexte

Une part du niveau de financement des activités pédagogiques varie en fonction du
programme d'études de l'étudiant.

Objectif

2 Cette pondération est établie pour tenir compte des variations de coûts entraînés par
l'encadrement des stages, les techniciens de laboratoire, le matériel spécialisé plus ou
moins lourd et plus ou moins récupérable ainsi que par les conditions particulières de
certains enseignements dits lourds.

Norme d'allocation

~~ Apondéré ~~

L'ensemble des compétences ou des c cours d'état »ont été répartis entre six catégories.
Un «poids-cours » a été associé à chacune de ces catégories. Le tableau ci-dessous
précise les critères qui servent à classer chaque compétence ou cours d'état dans l'une
des six catégories.
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Guide d'évaluation utilisé pour l'attribution des catégories aux compétences et cours
d'état

Catégorie Poids

A Cours théorique ou compétence atteinte dans un contexte de ~
réalisation théorique ou à l'aide de travaux pratiques en classe

B Cours ou compétence atteinte dans un contexte de réalisation
comprenant des périodes de laboratoire nécessitant du matériel 4
récupérable ou des stages

C Cours ou compétence atteinte dans un contexte de réalisation
comportant des périodes de laboratoire nécessitant du matériel
récupérable ou la participation d'un technicien
ou
de l'audiovisuel 20
ou
du matériel informatique (dont des logiciels spécialisés)
ou
du transport d'étudiants

D Cours ou compétence atteinte dans un contexte de réalisation
comprenant des périodes de laboratoire nécessitant du matériel 50
en partie périssable ou la participation d'un technicien

E Cours ou compétence atteinte dans un contexte de réalisation
comprenant des périodes de laboratoire nécessitant du matériel 100
périssable seulement et un entretien constant

F Cours ou compétence atteinte dans un contexte de réalisation
comprenant des périodes de laboratoire nécessitant du matériel
périssable seulement, la participation d'un technicien et un
entretien constant ou

160
l'embauche de spécialistes externes
ou
la location de biens ou de services

4 Le tableau suivant précise la pondération attribuée à chaque composante de formation
et à la partie spécifique de chaque programme d'études ou cheminement donnant droit
au financement.
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N° Nom Poids
programme

Composantes de formation générale

F.G. commune ou propre 4,6
F.G. complémentaire 10,2
Éducation physique 4

Cours de mise à niveau 20

Cours favorisant la réussite 10

Préalables universitaires 20

Tout autre cours 4,6

Formation technique à temps partiel ne menant pas à une
sanction d'études 13

Composantes de formation spécifique
Tremplin DEC

Composante de formation spécifique Poids de
programme

le moins
élevé des

programmes
de référence

081.05 Tremplin DEC -Autochtones
Composante de formation spécifique Poids de

programme
le moins
élevé des

programmes
de référence

110.A0 Techniques de prothèses dentaires 86
110.B0 Techniques de denturologie 96
111.A0 Techniques d'hygiène dentaire 28
112.A0 Acupuncture 68
120.A0 Techniques de diététique 30
140.A0 Techniques d'électrophysiologie médicale 27
140.B0 Technologie d'analyses biomédicales 69
140.00 Technologie d'analyses biomédicales 69
141.A0 Techniques d'inhalothérapie 31
142.A0 Technologie de radiodiagnostic 27
142.B0 Technologie de médecine nucléaire 29
142.00 Technologie de radio-oncologie 29
142.D0 Technologie de radiodiagnostic 27
142.F0 Technologie de médecine nucléaire 29
142.G0 Technologie de l'échographie médicale 42
144.A0 Techniques de physiothérapie 24
144.A0 Techniques de réadaptation physique 24
144.60 Techniques d'orthèses et de prothèses orthopédiques 49
145.A0 Techniques de santé animale 49
145.60 Techniques d'aménagement cynégétique et halieutique 32
145.00 Techniques de bioécologie 42
147.A0 Techniques du milieu naturel 30
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N°
Nom Poids

programme

152.A0 Gestion et exploitation d'entreprise agricole 36
152.B0 Gestion et technologies d'entreprise agricole 36
153.A0 Technologie des productions animales 44
153.80 Technologie de la production horticole et de l'environnement 41
153.00 Paysage et commercialisation en horticulture ornementale 24
153.D0 Technologie du génie agromécanique 24
154.A0 Technologie des procédés et de la qualité des aliments 51
155.A0 Techniques équines 81
160.A0 Techniques d'orthèses visuelles 32
160.B0 Audioprothèse 31
171.A0 Techniques de thanatologie 23
180.A0 Soins infirmiers 27
180.B0 Soins infirmiers 29
181.A0 Soins préhospitaliers d'urgence 35
190.A0 Technologie de la transformation des produits forestiers 35
190.80 Technologie forestière 28
200.11 Sciences de la nature et Musique 29
200.12 Sciences de la nature et Sciences humaines 16
200.13 Sciences de la nature et Arts visuels 19
200.15 Sciences de la nature et Danse 19
200.16 Sciences de la nature et Arts, lettres et communication 19
200.B0 Sciences de la nature 26
200.00 Sciences informatiques et mathématiques 18
200.D0 Sciences de la nature 26
200.20 Sciences de la nature - Cheminement du baccalauréat 26

international
210.A0 Techniques de laboratoire 58
210.AA Spécialisation en biotechnologies 51
210.AB Spécialisation en chimie analytique 65
210.80 Techniques de procédés chimiques 37
210.00 Techniques de génie chimique 58
210.D0 Techniques de procédés industriels À venir
221.A0 Technologie de l'architecture 23
221.80 Technologie du génie civil 18
221.00 Technologie de la mécanique du bâtiment 24
221.D0 Technologie de l'estimation et de l'évaluation en bâtiment 12
222.A0 Techniques d'aménagement et d'urbanisme 13
230.A0 Technologie de la géomatique 21
231.A0 Techniques d'aquaculture 52
231.80 Technologie de la transformation des produits aquatiques 33
232.A0 Technologies de transformation de la cellulose 54
233.60 Techniques du meuble et d'ébénisterie 48
235.A0 Techniques de production manufacturière 19
235.60 Technologie du génie industriel 18
235.00 Technologie de la production pharmaceutique 29
241.A0 Techniques de génie mécanique 55
241.80 Techniques de la plasturgie 51
241.00 Techniques de transformation des matériaux composites 64

241.D0 Technologie de maintenance industrielle 31
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N° Nom Poids
programme

243.16 Technologie de conception électronique 35
243.A0 Technologie de systèmes ordinés 35
243.B0 Technologie de l'électronique 39
243.00 Technologie de Pélectronique industrielle 41
244.A0 Technologie du génie physique 32
248.A0 Technologie de l'architecture navale 20
248.B0 Navigation 37
248.00 Techniques de génie mécanique de marine 55
248.D0 Techniques de génie mécanique de marine 55
260.A0 Technologie de l'eau 38
260.B0 Environnement, hygiène et sécurité au travail 31
270.A0 Technologie du génie métallurgique 51
271.A0 Technologie minérale 38
280.A0 Techniques de pilotage d'aéronefs 53
280.80 Techniques de génie aérospatial 63
280.00 Techniques de maintenance d'aéronefs 69
280.D0 Techniques d'avionique 53
300.10 Sciences humaines -Cheminement baccalauréat 5

international
300.11 Sciences humaines et Musique 19
300.13 Sciences humaines et Arts visuels 8
300.15 Sciences humaines et Danse 9
300.16 Sciences humaines et Arts et lettres 9
300.16 Sciences humaines et Arts, lettres et communication 9
300.17 Sciences humaines et Sciences de la nature 16
300.A0 Sciences humaines 5
300.60 Sciences humaines -Premières Nations 5
300.00 Sciences humaines 5
300.D0 Sciences humaines - Inuits 5
300.20 Sciences humaines - Cheminement du baccalauréat 5

international
310.A0 Techniques policières 13
310.60 Techniques d'intervention en délinquance 5
310.00 Techniques juridiques 6
310.20 Techniques policières -Cheminement international 13
310.21 Techniques d'intervention en délinquance -Cheminement 5

international
311.A0 Technique de sécurité incendie 30
322.A0 Techniques d'éducation à l'enfance 13
351.A0 Techniques d'éducation spécialisée 12
384.A0 Techniques de recherche sociale 15
388.A0 Techniques de travail social 8
391.A0 Techniques de gestion et d'intervention en loisir 8
393.60 Techniques de la documentation 10
410.A0 Techniques de la logistique du transport 10
410.60 Techniques de comptabilité et de gestion 10
410.00 Conseil en assurances et en services financiers 10
410.D0 Gestion de commerces 10
410.F0 Techniques de services financiers et d'assurances 10
411.A0 Archives médicales 9
412.A0 Techniques de bureautique 12
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N°
Nom Poidsprogramme

414.A0 Techniques de tourisme 8
414.60 Techniques du tourisme d'aventure 34
414.20 Techniques de tourisme -Cheminement international 8
420.A0 Techniques de l'informatique 26
420.AA Techniques de l'informatique, spécialisation en informatique 26

de gestion

420.AB Techniques de l'informatique, spécialisation en informatique 52
industrielle

420.AC Techniques de l'informatique, spécialisation en gestion de 26
réseaux informatiques

420.80 Techniques de l'informatique 26
430.A0 Techniques de gestion hôtelière 18
430.60 Gestion d'un établissement de restauration 53
430.20 Techniques de gestion hôtelière -Cheminement 18

international
500.11 Arts et lettres et Musique 22
500.11 Arts, lettres et communication et Musique 22
500.13 Arts, lettres et communication et Arts visuels 18
500.15 Arts, lettres et communication et Danse 12
500.A1 Arts, lettres et communication 12
500.61 Arts, lettres et communication -Premières Nations 12
500.C1 Arts, lettres et communication - Inuits 12
500.20 Arts, lettres et communication -Cheminement du 12

baccalauréat international
501.13 Musique et Arts visuels 27
501.15 Musique et Danse 22
501.A0 Musique 32
506.13 Danse et Arts visuels 18
506.A0 Danse 12
510.16 Arts plastiques et Arts et lettres 18
510.18 Arts plastiques et Musique 28
510.A0 Arts visuels 23
551.A0 Techniques professionnelles de musique et chanson 33
551.80 Technologies sonores 25
561.A0 Théâtre-production 61
561.80 Danse-interprétation 65
561.00 Interprétation théâtrale 11
561.D0 Arts du cirque 28
570.A0 Graphisme 24
570.60 Techniques de muséologie 16
570.00 Techniques de design industriel 31
570.D0 Techniques de design de présentation 22
570.E0 Techniques de design d'intérieur 23
570.F0 Photographie 28
570.G0 Graphisme 24
571.A0 Design de mode 28
571.60 Gestion de la production du vêtement 11
571.00 Commercialisation de la mode 7
571.20 Commercialisation de la mode -Cheminement international 7
573.A0 Techniques de métiers d'art 54
573.AA Techniques de métiers d'art, spécialisation en céramique 60
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"°programme Nom Poids

573.AB Techniques de métiers d'art, spécialisation en construction 54
textile

573.AC Techniques de métiers d'art, spécialisation en ébénisterie 60
artisanale

573.AD Techniques de métiers d'art, spécialisation en impression 60
tuile

573.AE Techniques de métiers d'art, spécialisation en joaillerie 54

573.AF Techniques de métiers d'art, spécialisation en lutherie 54
573.AG Techniques de métiers d'art, spécialisation en maroquinerie 54
573.AH Techniques de métiers d'art, spécialisation en sculpture 60

573.AJ Techniques de métiers d'art, spécialisation en verre 75

574.A0 Illustration et Dessin animé 29
574.B0 Techniques d'animation 3D et de synthèse d'images 29
581.A0 Infographie en préimpression 28
581.60 Techniques de l'impression 68
581.00 Gestion de projet en communications graphiques 22
581.D0 Infographie en prémédia 28
582.A1 Techniques d'intégration multimédia 49
589.A0 Techniques de production et postproduction télévisuelles 64

589.60 Techniques de communication dans les médias 31
700.16 Histoire et civilisation et Arts et lettres 10
700.A0 Sciences, lettres et arts 15
700.60 Histoire et civilisation 9

700.20 Cheminement multidisciplinaire du baccalauréat 9
international
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No. 
Nom

programme
Poids

Programmes d'AEC dans un domaine de formation spécifique à un DEC

Dans un programme conduisant à une attestation d'études
collégiales (AEC), le poids des cours correspond
généralement à celui de la composante de la formation
spécifique du programme de DEC le moins «lourd » parmi
ceux auxquels l'AEC est liée conformément à l'article 16 du
Règlement sur le régime des études collégiales (RREC).

Par contre, dans certains cas, le Ministère a attribué à
certains programmes d'AEC un poids moindre que celui de
leur DEC de référence compte tenu des compétences visées
par l'AEC. Ces AEC ainsi que le poids qui leur a été attribué
par le Ministère sont indiqués dans le rapport du SOBEC, à
l'Annexe A102, «Poids des programmes », paragraphe 2,
tableau «Poids des programmes » (OEC010210R).

À compter de l'année scolaire 2018-2019, les nouvelles
AEC souche », dont le poids de programme est en cours

d'analyse à la Direction générale du financement (DGF), se
voient attribuer un poids transitoire de « 10 ». L'écart entre le
poids transitoire et le poids déterminé par la DGF est corrigé
rétroactivement par une subvention (ou une récupération)
imputée à un « APa~;°Urey „

Programmes d'AEC dans tout autre domaine de formation technique (« AEC
souche »)

CLT.01 Éco-interprétation 30
ELW.01 Plongée professionnelle 67
ELW.08 Plongée professionnelle 67
ELW.09 Plongée professionnelle autonome 67
RCT.02 Communication et études sourdes 12
RNA.04 Coopérant volontaire 3
RNA.06 Transport ferroviaire —Chefs de train 33

RNA.07 Venture Creation in the Creative and Cultural Industries 10
RNA.08 Intendance d'un territoire cri 33

Programmes menant à un diplôme d'études professionnelles

Cégep de la Gaspésie et des Îles 20
Cégep de Victoriaville 60

Reddition de comptes

5 Aucune.
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Écoles nationales

Contexte

Le terme «école nationale »fait réfèrence à cinq programmes techniques

• Aéronautique

• Aérotechnique

• Péches

• Marine

Meuble et bois ouvré

Centre québécois de formation aéronautique
Cégep de Chicoutimi

École nationale d'aérotechnique
Cégep Édouard-Montpetit

Centre spécialisé des péches
Cégep de la Gaspésie et des Îles

Institut maritime du Québec
Cégep de Rimouski

Ecole québécoise du meuble et du bois ouvré
Cégep de Victoriaville

Les activités brutes et pondérées de l'école nationale sont prises en considération dans
l'allocation du « A » de FABRES au cégep.

Objectif

Attribuer une allocation compensatoire fixe à certaines écoles nationales qui ne peuvent,
par leurs activités (financées par le « A » de FABRES), générer les sommes minimales
nécessaires à la réalisation de leur mission. Ces écoles sont

• le Centre québécois de formation aéronautique;
• le Centre spécialisé des péches;
• l'Institut maritime du Québec.

Norme d'allocation

4 L'ajustement d'années antérieures est la différence entre l'allocation particulière estimée
au moment de l'allocation initiale et celle reconnue à l'analyse du rapport financier de
l'année concernée.

5 À compter de l'année scolaire 2009-2010, l'allocation compensatoire fixe pour le Centre
québécois de formation aéronautique ainsi que son indexation, le cas échéant, sont
réduites de 310 000 $. Cette somme de 310 000 $octroyée pour les composantes fera
l'objet d'une allocation particulière en application du paramètre « S » du modèle
d'allocation FABRES.

6 Depuis l'année scolaire 1998-1999, le financement des activités directement liées aux
stages en mer de l'Institut maritime du Québec est assuré par une allocation particulière
(gPart~°~~~e~> égale au moindre de la dépense réelle reconnue après analyse du Ministère ou
de 500 000 $, plus un ajustement pour les années antérieures, le cas échéant.

Reddition de comptes

7 Aucune.
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Primes de rétention et primes pour disparités régionales pour les
personnels autres que le personnel enseignant

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des primes afin de promouvoir la rétention du personnel
autre que le personnel enseignant ainsi que des primes concernant les disparités
régionales.

Objectif

2 Accorder aux établissements du financement relatif aux problèmes d'attraction et de
rétention ainsi que d'isolement et d'éloignement.

Norme d'allocation

L'allocation des ressources financières associées aux primes de rétention et aux primes
pour disparités régionales des personnels autres que le personnel enseignant est tributaire
de l'application de la formule suivante

Alloc. tot. pour les primes de rétention et les disparités régionales

~Aparticulier~ = A base + Aj. AS ant.

où

Abase » représente les primes de rétention et les primes pour disparités régionales
estimées pour l'année concernée, basées sur la dépense réelle (y compris les contributions
patronales) au rapport financier annuel (RFA) le plus récent disponible;

Aj. AS ant. » représente la différence entre la somme des dépenses admissibles des
années antérieures et la somme des subventions (allocations et ajustements) accordées
jusqu'à l'année du plus récent RFA disponible. La dépense admissible est la dépense réelle
établie au RFA, après analyse par le Ministère.

Reddition de comptes

4 Le cégep peut estimer le niveau de son allocation et créer un compte à recevoir du
Ministère ou un compte à payer au Ministère s'il s'agit d'un trop-perçu.
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Amélioration de la réussite scolaire — Cégeps FEC (CSQ) et FAC

Contexte

Pour les cégeps dont les syndicats d'enseignants étaient affiliés, en 2000-2001, à la
Fédération autonome du collégial (FAC) ou à la Fédération des enseignantes et

enseignants de cégep (FEC/CSQ), une allocation particulière récurrente (« A ») est
répartie selon le modèle de distribution convenu avec la Fédération des cégeps.

Objectif

2 Accorder un financement afin de respecter les termes de cette entente.

Norme d'allocation

3 Le tableau ci-joint fait état du partage de la somme récurrente de 1,0 M$

Abitibi-Témiscamingue (ABI) 74 100 $
André-Laurendeau (AND) 73 700 $
Champlain (CHA) 29 700 $
Dawson (DAW) 120 700 $
Drummondville (DRU) 28 500 $
Sainte-Foy (FOY) 77 700 $
Gaspésie et des Îles (GAS) 41 800 $
Héritage (HER) 33 300 $
Jonquière (JON) 99 000 $
Lionel-Groulx (LIO) 77 900 $
Matane (MAT) 9 800 $
Rimouski (RIM) 84 800 $
Rivière-du-Loup (RIV) 49 700 $
Rosemont (ROS) 64 800 $
Sorel-Tracy (SOR) 20 100 $
Valleyfield (VAL) 47 100 $
Victoriaville (VIC) 67 300 $

Total 1 000 000 $

4

Reddition de comptes

Aucune.
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Ententes MEES-MSSS

Contexte

Certains établissements d'enseignement ont conclu des ententes avec des établissements
de santé et de services sociaux concernant la formation clinique des étudiants inscrits à
certains programmes de formation technique touchant la santé et les services sociaux.

Objectif

2 Les allocations servent à financer

les contrats d'association conclus entre un établissement de santé et de services
sociaux et un établissement d'enseignement collégial et autorisés par le ministère de
la Santé et des Services sociaux (MSSS) en vue de coopérer à la formation clinique
dispensée aux étudiants inscrits à l'un ou l'autre des programmes de formation
technique touchant la santé et les services sociaux et inscrits à l'annexe 1 de la
circulaire annuelle du MSSS;

• exceptionnellement, lorsque les places de stages sont insuffisantes pour répondre à la
totalité de la demande, les contrats d'association conclus entre les établissements de
santé privés et les établissements d'enseignement collégial en vue de coopérer à la
formation clinique dispensée aux étudiants inscrits au le programme de formation
Technologie d'analyses biomédicales (140.CO).

Norme d'allocation

Seules les dépenses normalisées prévues aux contrats d'association et établies sur la
base des tarifs fixés par la circulaire annuelle du MSSS et les primes de monitorat
facturées par les établissements de santé sont des dépenses admissibles.

4 L'allocation totale est égale à la dépense admissible après analyse du rapport financier
annuel (RFA) du cégep concernant l'année scolaire la plus récente, plus l'ajustement
d'années antérieures, soit

Allocation totale pour le (ApartMEES-MSSS)
(AbaseMEES-MSSS) + (Aj.AS antMEES-MSSS)

où

(AbaseMEES-MSSS) est l'allocation estimée pour l'année, basée sur la dépense
admissible après analyse du RFA le plus récent disponible

et

(Aj.AS antMEES-MSSS) est la différence entre la dépense admissible après analyse du

RFA le plus récent disponible et le montant identifié par « AbaseMEES-MSSS »utilisé lors
de l'allocation accordée pour cette même année.

6 La dépense admissible correspond au moindre de la dépense réelle après analyse établie
au RFA et du coût normalisé établi sur la base des données sur les clientèles, multipliée
par les taux prévus aux ententes MESS-MSSS, plus les primes de monitorat.

7 Ces allocations ne sont pas transférables.
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Reddition de comptes

Le cégep doit ventiler les dépenses inscrites au RFA sous deux rubriques : contrats
d'affiliation et primes de monitorat. Cette ventilation doit être soumise à une vérification
externe.

Pour une année scolaire donnée, le cégep peut estimer le niveau de son allocation et créer
un compte à recevoir du Ministère - ou un compte à payer au Ministère, s'il s'agit d'un
trop-perçu.
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Ajustement de l'effectif scolaire des années antérieures

Contexte

Le financement des activités pédagogiques d'une année « t » est fait sur la base des
dernières données sur l'effectif scolaire disponible dans le système Socrate, soit celles de
l'année t-2. Une correction au financement est faite en t+2 en fonction de la clientèle réelle
de l'année t.

Objectif

Accorder un financement pour tenir compte des modifications apportées aux déclarations
d'effectifs scolaires financés.

Norme d'allocation

L'effectif financé d'une année scolaire (a A » de FABRES, cours suivis selon les cas
n°S 1, 7 et 8 de l'Annexe C101) est établi de la manière suivante

(pes) financées àl'année t =

(pes)t-2 financée + {(pes)t-2 financée - (pes)t-4 financée} + {(Opes+1)t-s + (Opes+2)t-4 +
(Opes+3)t-5 +etc.}

où : (pes)t-2 financée représente la valeur la plus élevée des pes de l'année scolaire t-2
connues au moment de l'allocation initiale de l'année scolaire t ou de la moyenne
des années t-2, t-3 et t-4;

(pes)t-4 financée représente la valeur la plus élevée des pes de l'année scolaire t-4
connues au moment de l'année scolaire t-2 ou de la moyenne des années t-4,
t-5 et t-6;

(~pes+1)t-3 représente les premières corrections prises en considération concernant
les pes de l'année scolaire t-3;

(Opes+2)t-4 représente les deuxièmes corrections prises en considération concernant
les pes de l'année scolaire t-4 et ainsi de suite.

4 Les pes de l'année scolaire t-2 sont financées aux taux de l'année scolaire t tandis que les
corrections de pes des années antérieures sont financées au taux de l'année scolaire t-2.

Reddition de comptes

En conformité avec la Procédure 109, le cégep doit comptabiliser les ajustements prévus
dans ses allocations futures liés au « A » de FABRES et découlant des variations d'effectif
antérieures. Un compte à recevoir du Ministère ou à payer au Ministère doit être inscrit à
son rapport financier annuel.
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Réduction de la subvention dans le cas de certaines inscriptions-
cours qui ont généré du « Erég

Contexte

Les cégeps ont la possibilité de déclarer certaines inscriptions-cours (ICR) à
l'enseignement ordinaire même si le Ministère ne reconnaît pas pour autant, dans certains
cas, de tels cours à des fins d'attribution de subventions. Puisque l'étudiant est présent
dans une classe à l'enseignement ordinaire, l'inscription-cours génère une subvention pour
le volet « E » de « FABRES » selon le mode d'allocation « Erég », mais elle donne
également lieu à une récupération de subvention à même le volet « A » de « FABRES ».
Cette règle s'applique à tous les cours suivis à l'enseignement ordinaire, que le cégep ait
demandé ou non, pour quelque raison que ce soit, du financement.

Objectif

2 Déterminer la récupération pour les inscriptions-cours qui, par ailleurs, sont considérées
dans le volet « E » de FABRES.

Norme d'allocation

3 À titre d'exemple, les cas de figure 14, 16 et 17 de l'Annexe C101 sont visés par les
modalités énoncées dans cette annexe. Également, les cas de figure 1, 8 et 10 de
l'Annexe C101 sont visés par la règle de la récupération lorsque, notamment

• les ICR correspondent à l'étudiant non admissible au DEC;
• les ICR sont non recevables aux fins de l'attribution de subventions du Ministère.

4 Les inscriptions-cours déclarées à l'enseignement ordinaire mais non reconnues par le
Ministère aux fins de l'attribution de subventions donnent lieu à une récupération pour le
volet « Erég » de FABRES, qui prend la forme d'une réduction imputée au volet « A » de
FABRES, calculée, en s'inspirant des principes expliqués dans l'Annexe A0109
Récupération de la subvention pour dépassement du contingentement », comme suit

• 3,6 x nombre de pes brutes x valeur de la pes brute au taux de 100 %;
• 3,6 x nombre de pes pondérées x valeur de la pes pondérée.

Reddition de comptes

Aucune.
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Récupération de la subvention pour dépassement du
contingentement

Contexte

1 Le Ministère peut établir un contingentement pour un programme d'études afin de favoriser
une meilleure adéquation formation-emploi.

Objectif

2 Assurer le respect du nombre d'étudiants inscrits qui a été établi dans le cadre du
contingentement d'un programme d'études.

Norme d'allocation

3 La Direction générale des affaires collégiales est responsable de fixer, s'il y a lieu, le
contingentement du nombre total d'étudiants qui peuvent étre inscrits à un programme
d'études collégiales. Le contingentement est fixé, pour le programme d'études,
indépendamment du service d'enseignement (enseignement ordinaire et formation
continue) qui l'offre.

4 Le cas échéant, une réduction des subventions accordées aux cégeps concernés sous les
volets « A » et « E » de FABRES est effectuée à la suite d'un constat de dépassement au
contingentement fixé à un programme d'études. La réduction de la subvention accordée
pour le volet c E »est faite par une récupération de la subvention sous un «tenant lieu
établi sous le volet « A » de FABRES.

5 Le respect du contingentement est vérifié, s'il y a lieu, à chacun des trimestres d'études.
Le dépassement du contingentement correspond, le cas échéant, à la différence entre le
nombre d'étudiants inscrits à plein temps aux cours de la composante de formation
spécifique, à l'enseignement ordinaire et à la formation continue, et le nombre total
d'étudiants fixé et autorisé au contingentement établi pour le programme d'études du
cégep. Ce résultat est identifié par « Nbre d'étudiants-session excédant le
contingentement »dans la formule présentée aux paragraphes 8 et 9.

Pour chacun des programmes d'études sujets à un contingentement, il a été établi un
volume annuel d'activités, mesurées en pes, correspondant à la moyenne des heures
d'enseignement (heures-contact) de la composante de formation spécifique du programme
d'études concerné divisée par 15 heures. Ce résultat est désigné comme « Nb~e de pes
brutes totales du programme d'études contingenté » dans la formule présentée aux
paragraphes 8 et 9. Le nombre « Nb~e de pes pondérées totales du programme d'études
contingenté » est égal au nombre de pes brutes totales du programme d'études
contingenté multiplié par le poids du programme d'études, comme établi à l'Annexe A102.

Le nombre de sessions du programme d'études, identifié par « Nbre de sessions du
programme d'études »dans la formule présentée aux paragraphes 8 et 9, est le nombre
de sessions d'études nécessaire à l'étudiant pour qu'il complète, de façon générale, sa
formation dans le programme d'études. Dans le cas d'un programme d'études techniques
menant au diplôme d'études collégiales, ce nombre est habituellement fixé à 6.
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La récupération de la subvention établie sous le volet « A » de FABRES pour le programme
d'études visé par le dépassement du contingentement, est déduite de l'allocation du « A
de FABRES dans l'allocation initiale de l'année qui suit de deux ans celle où le
dépassement du contingentement est observé. La récupération est calculée et effectuée
sous les volets « Ab~~t » et « APO~aé~é „ de la manière suivante

Nb de pes brutes totales du programme d'études 
Nb d'élè~,es-session Valeur de la pes

contingenté (paragraphe 4) ~"Ote ~~ X excédant le contingent X brute au taux le
Nb de sessions du programme d'études (paragraphe 3) plus bas financé

(paragraphe 5)

Nb de pes pondérées totales du programme
~~oce ~~ Nb d'élè~,es-session 

Valeur de la esd'études contingenté (paragraphe 4) X excédant le contingent X P
Nb de sessions du programme d'études (paragraphe 3) 

pondérée

(paragraphe 5)

Note 1 : pour la composante de formation spécifique du programme d'études contingenté

9 La récupération pour le volet « E » est effectuée sous les volets «Abat » et « APondéré ~~

de FABRES de la manière suivante

Nb de pes bnates totales du programme d'études

contin enté (note 1) Nb d'élèees-session Valeur de la pes
g (paragraphe 4) X excédant le contingent X brute au taux de X 3,6

Nb de sessions du programme d'études (paragraphe 3) 100%
(paregraphe 5)

Nb de pes pondérées totales du programme
d'études contingenté (paragraphe 4) ~"osa ~> 

Nb d'élèees-session 
Valeur de la pes

X excédant le contingent X 
ondérée 

X 3,6
Nb de sessions du programme d'études (paragraphe 3) p

(paragraphe 5)

Note 1 : pour la composante de formation spécifique du programme d'études contingenté

10 Le facteur 3,6 du calcul du paragraphe 9 traduit le fait que, en moyenne, la subvention
accordée sous le volet « E » pour les enseignants représente environ 3,6 fois les
subventions accordées sous les volets « Ab~~t » et « APO"dé~é „ de FABRES.

11 La réduction de la subvention établie pour le programme d'études visé par le dépassement
du contingentement, selon la règle du paragraphe 9, sous les volets « Ab~~' » et « AP°~dé~é v
de FABRES en lieu et place de la récupération établie pour le volet « E » de FABRES est
déduite de l'allocation du c A» de FABRES dans l'allocation initiale de l'année qui suit de
deux ans celle où le dépassement du contingentement est observé.

Reddition de comptes

12 Aucune.
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Ateliers d'aide en français

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps dont le syndicat du personnel enseignant est affilié à
la FEC (CSQ) des ressources financières additionnelles en vue d'améliorer la qualité du
français des étudiants.

Compte tenu des ententes convenues avec les enseignants, le Ministère accorde de
manière spécifique des allocations aux seuls cégeps dont le syndicat du personnel
enseignant était affilié à la FEC (CSQ), avant l'année scolaire 2001-2002, pour les cégeps
de Bois-de-Boulogne, de Drummondville, de Matane, de Sainte-Foy, de Victoriaville,
Gérald-Godin et le Campus Lennoxville du Champlain Regional College.

Objectif

3 Accorder à ces établissements une aide financière pour l'amélioration de la qualité du
français des étudiants.

Norme d'allocation

4 La subvention annuelle accordée au cégep francophone comporte un montant de base
de 21 000 $. Une somme de 5 000 $s'ajoute pour chacun des centres en région éloignée
et pour les écoles ou les pavillons francophones rattachés à un cégep francophone qui
bénéficient déjà d'allocations de fonctionnement.

5 Un montant de 6 300 $ s'ajoute pour les cégeps dont la proportion d'allophones
dépassait 5 %chez les nouveaux inscrits à l'enseignement ordinaire à temps plein à un
programme menant à un diplôme d'études collégiales (DEC), au cheminement Tremplin
DEC (081.06) ou au cheminement Tremplin DEC—Autochtones (081.05) àl'avant-dernier
automne précédant l'année d'attribution de la subvention.

6 Pour l'application des paragraphes 4 et 5, dans certains cas particuliers comme
l'implantation ou la fermeture d'un centre, d'un campus, d'une constituante ou d'un
établissement, le Ministère effectuera le calcul de la subvention avec les données relatives
au nombre d'inscrits et des nouveaux inscrits, ce qui reflète le plus adéquatement la
situation de l'établissement concerné.

7 Enfin, une allocation supplémentaire est accordée en tenant compte de la moyenne au
secondaire des nouveaux inscrits à l'enseignement ordinaire, à temps complet, à un
programme menant à un DEC, au cheminement Tremplin DEC (081.06), ou au
cheminement Tremplin DEC —Autochtones (081.05) à la session d'automne, deux ans
avant l'année de l'attribution de la subvention. Cette moyenne est établie à partir des notes
finales obtenues par l'élève aux épreuves qui sanctionnent les matières obligatoires' de la
formation générale des 4e et 5e années du secondaire. Trois catégories sont retenues pour
allouer les fonds :les moyennes de 0 à 54, celles de 55 à 59 et, enfin, celles de 60 à 64.
L'allocation la plus élevée est accordée aux élèves qui se situent dans la catégorie de 0
à 54.

Les matières obligatoires suivantes sont exclues du calcul : éducation physique, enseignement moral et religieux
confessionnel ou enseignement moral, éducation au choix de carrière, formation professionnelle et sociale.
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Les dépenses visées par la subvention sont les suivantes

le coût des enseignants, des professionnels non-enseignants et du personnel de
soutien qui travaillent à la mise en place et au fonctionnement de centres ou d'ateliers
d'aide en français, ou au développement et à l'application d'une politique institutionnelle
de valorisation du français;
le coût du matériel didactique écrit ou sur support informatique destiné à l'enseignement
du français;
les autres frais liés directement à la mise en place et au fonctionnement de centres ou
d'ateliers d'aide en français ou à l'élaboration et à l'application d'une politique
institutionnelle de valorisation du français.

Par ailleurs, l'ajout d'enseignants au personnel départemental, qui aurait pour effet de
réduire le rapport maître-étudiants dans les cours de français, et l'achat d'équipement ne
sont pas des dépenses visées par la subvention.

10 Pour le Campus Lennoxville du Champlain Regional College, une subvention annuelle
de 7 000 $est prévue pour le fonctionnement du Centre de langue écrite et orale (CLEO)
en français. Les dépenses visées parla subvention sont précisées aux paragraphes 8 et 9.

Reddition de comptes

11 Aucune.
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Accessibilité au collégial des étudiants en situation de handicap

Contexte

Le Ministère soutient les établissements d'enseignement collégial en vue de favoriser la
persévérance et la réussite scolaires des étudiants en situation de handicap. À cet effet,
une somme globale de 19 282 490 $est prévue.

Objectif

L'organisation et l'offre de services dans les collèges

Un financement est accordé à chaque collège pour soutenir l'organisation et l'offre de
services dans les collèges, notamment

• l'organisation locale de services;
• l'accueil, l'élaboration des plans

formation du personnel;
• l'accompagnement éducatif;
• la prise de notes;
• la surveillance d'examen;
• l'achat et la gestion des aides

d'apprentissage.

d'intervention, la mise en place des services, la

technologiques visant à soutenir les activités

Au financement prévu pour soutenir l'organisation et l'offre de services dans les collèges
peut s'ajouter un montant accordé pour permettre aux cégeps d'offrir des services
spécialisés d'accompagnement physique aux étudiants en situation de handicap dont l'état
nécessite ce service, selon les modalités décrites au paragraphe 7.

4 Le modèle d'organisation des services' qui guident les interventions du Ministère et des
réseaux s'appuie sur une approche basée sur les besoins où chaque établissement a la
responsabilité de répartir les ressources en fonction des besoins qu'il a reconnus, en
misant sur les forces du milieu, selon le mode d'organisation et d'offre de services qui lui
est propre et adapté à son contexte.

Centre collégiaux de soutien à l'intégration (CCSI)

5 Le Ministère confie aux CCSI, par l'intermédiaire des cégeps de Sainte-Foy et du
Vieux Montréal, le mandat de soutenir le développement de l'autonomie et l'harmonisation
des pratiques des établissements du réseau collégial public en matière d'accueil,
d'organisation et de prestation des services aux étudiants en situation de handicap, dans
le cadre d'un protocole d'entente. Ils assument, entres autres, les rôles suivants auprès
des collèges de leur région

offrir un service-conseil aux établissements;
collaborer à l'organisation d'activités de transfert, d'échange, de concertation et de
formation;
rendre disponibles des outils pouvant soutenir l'intégration scolaire.

Pour ce faire, ils participent en outre aux travaux des différentes tables et instances de
concertation au sujet des étudiants en situation de handicap. Ils effectuent également la
gestion et l'administration des allocations prévues pour soutenir certains services
spécialisés décrits aux paragraphes 7 et 14.

Le modèle d'organisation des services est disponible sur le site Web du Ministère.
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Norme d'allocation

L'organisation et l'offre de services dans les collèges

6 Un montant de 15 068 300 $est réparti entre les cégeps au prorata du nombre d'étudiants
en situation de handicap admissibles aux fins de financement pour l'année scolaire t-2,
selon le nombre déclaré dans le système Socrate. Les dates de déclaration de l'effectif
scolaire sont prévues au calendrier des opérations de ce système.

7 Un montant de 796 490 $ est prévu pour permettre aux cégeps d'offrir des services
spécialisés d'accompagnement physique aux étudiants en situation de handicap dont l'état
nécessite ce service. Ce montant est réparti entre les cégeps en fonction du nombre
d'heures de cours reconnus, qui équivaut au nombre d'heures de cours suivis par ces
étudiants multiplié par le taux horaire maximal prévu pour ce service. Lorsque des besoins
d'accompagnement lejustifient, d'autres heures pourront s'ajouter si elles sont nécessaires
à la réussite des cours, si ces besoins sont directement rattachés àceux-ci etjustifiés par
l'établissement. L'évaluation des besoins et les recommandations àcet égard relèvent d'un
conseiller responsable du soutien aux étudiants en situation de handicap de
l'établissement. Le taux horaire maximal remboursé pour ce service est établi
conformément à l'échelle salariale du corps d'emploi d'accompagnateur d'étudiants
handicapés prévue aux conventions collectives du personnel de soutien des cégeps.

8 Les étudiants en situation de handicap pris en considération aux fins de la répartition du
montant prévu au paragraphe 6 sont ceux qui répondent à l'ensemble des conditions
suivantes

• Ils sont reconnus comme «personne handicapée » au sens de la Loi assurant l'exercice
des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire,
professionnelle et sociale2.

• Leur situation de handicap est confirmée par un diagnostic ou une évaluation
diagnostique, établi par un professionnel habilité en vertu du Code des professions ou
d'une loi professionnelle particulière3.

• Leur situation de handicap entraîne des limitations significatives et persistantes dans le
cadre d'activités d'apprentissage auxquelles sont attribuées des unités.

• Ils ont un plan individuel d'intervention, préparé par le cégep, qui précise les
accommodements nécessaires à leur réussite scolaire et qui indique les limitations
justifiant leur mise en application ainsi que la durée prévue.

Les pièces justificatives suivantes doivent étre conservées au dossier de l'étudiant aux fins
de vérification

• Le diagnostic ou l'évaluation diagnostique, établi par un professionnel habilité en vertu
du Code des professions ou d'une loi professionnelle particulière4.

• Le plan individuel d'intervention, préparé par le cégeps et signés par l'étudiant, qui
précise les accommodements nécessaires à sa réussite scolaire, y inclus les fonctions
d'aide s'il y a lieu, les limitations justifiant leur emploi ainsi que la durée prévue (date de
début et de fin).

2 Chapitre E-20.1 (site des Publications du Québec).
3 Chapitres C-26, I-8, M-9 et O-7 (site des Publications du Québec).
" Chapitres C-26, I-8, M-9 et O-7 (site des Publications du Québec).
5 Le choix de l'outil employé est laissé à la discrétion des établissements dans la mesure où les renseignements demandés
s'y trouvent.

6 La signature numérique de l'étudiant est acceptée.
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10 Dans le cadre d'une vérification de l'effectif étudiant en situation de handicap, les
opérations de vérification peuvent infirmer les déclarations faites par les établissements et
donner lieu à un écart entre le nombre d'étudiants en situation de handicap admissibles
déclaré et le nombre d'étudiants en situation de handicap admissibles vérifié. Si tel est le
cas, un ajustement sera apporté à la répartition des sommes prévues au paragraphe 6
entre les établissements afin de respecter la répartition de la proportion du financement
établie, entre les établissements, après la vérification.

1 1 Pour permettre l'achat d'équipements spécialisés et la rationalisation de ces ressources,
une enveloppe budgétaire annuelle d'investissement de 50 000 $ est disponible pour
répondre aux besoins des étudiants en situation de handicap de tout le réseau collégial
public. Les équipements ainsi acquis font partie d'un parc mobile, situé au Cégep du Vieux
Montréal pour le centre collégial de soutien à l'intégration de l'Ouest, et ils sont prétés aux
cégeps qui en ont besoin.

Centres collégiaux de soutien à l'intégration (CCSI)

Une enveloppe globale de 3 417 700 $ est prévue pour les activités des CCSI et les
services qu'ils offrent aux collèges de leur région conformément au protocole d'entente.

12 Une allocation annuelle de 1 338 900 $est prévue pour le fonctionnement des CCSI. Cette
allocation couvre les frais généraux de gestion. Elle inclut également le salaire du
personnel d'encadrement et du personnel de soutien — y compris le paiement des
avantages sociaux et des coûts de convention de ce personnel. Elle est répartie de la
manière suivante

• Cégep de Sainte-Foy pour le CCSI de l'Est : 40
• Cégep du Vieux Montréal pour le CCSI de l'Ouest : 60

13 Une allocation de 2 078 800 $est prévue pour offrir les services suivants

• coordination et supervision des services d'interprétation en langage visuel;
• adaptation des cours de formation générale commune pour les étudiants ayant une

déficience auditive;
• production de matériel en médias substituts et en braille.

14 Cette allocation inclut le salaire des interprètes et des techniciens affectés à la production
de matériel en médias substituts (y compris le paiement des avantages sociaux et des
coûts de convention de ce personnel) et les frais de déplacement et de perfectionnement
des interprètes. Elle est répartie de la façon suivante

• Cégep de Sainte-Foy pour le CCSI de l'Est : 30
• Cégep du Vieux Montréal pour le CCSI de l'Ouest : 70

Reddition de comptes

15 Les cégeps doivent, dans leur rapport financier annuel (RFA), indiquer le montant utilisé.
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Soutien à la réussite scolaire

Contexte

Le Ministère alloue des sommes aux établissements d'enseignement collégial en vue de
soutenir la réussite scolaire des étudiants ayant des besoins particuliers et des étudiants
des cégeps en situation de handicap dans les cégeps. À cet effet, un montant additionnel
de 10 683 700 $est accordé aux cégeps.

Objectif

Les montants accordés à chaque cégep doivent exclusivement servir à libérer des
enseignants de leur charge d'enseignement pour qu'ils puissent réaliser des activités qui
ont pour objectif de soutenir la réussite scolaire des étudiants ayant des besoins particuliers
et des étudiants en situation de handicap, notamment

• réaliser des activités de recherche et d'innovation pour les classes, les ateliers, les
laboratoires et les centres d'aide;

• offrir un encadrement dans le cadre de leur programme d'études ou de leur stage;
• développer des activités pédagogiques adaptées à leur situation ou qui répondent à

certaines problématiques vécues par ces étudiants dans le cadre de leurs études;
• mettre sur pied des projets mobilisateurs qui peuvent avoir une incidence significative

sur leur réussite scolaire;
• adapter des activités pédagogiques ou du matériel d'apprentissage en fonction de

pratiques pédagogiques inclusives qui accordent la priorité à la diversité des approches
pédagogiques, notamment la conception universelle de l'apprentissage.

Norme d'allocation

Le montant prévu est réparti entre les cégeps de la façon suivante

70 % de l'enveloppe est répartie entre les établissements au prorata de l'effectif étudiant
(pes brutes à l'enseignement régulier en t-2, divisées par 44);
30 % de l'enveloppe est répartie entre les établissements au prorata du nombre
d'étudiants en situation de handicap de l'année scolaire t-2 tel qu'il est déclaré dans le
système Socrate conformément au paragraphe 8 de l'Annexe A111. Les dates de
déclaration de l'effectif scolaire sont prévues au calendrier des opérations du système
Socrate.

Reddition de comptes

4 L'utilisation des sommes allouées sera inscrite au RFA.

Le rapport annuel du collège doit comprendre un bilan de l'ensemble des activités réalisées
qui permet de montrer en quoi elles ont contribué à soutenir la réussite scolaire de ces
étudiants et à contrer le décrochage scolaire.
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Soutien aux établissements pour accroître la diplomation

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour favoriser la diplomation.

Volet 1 : Étudiants dans le domaine des sciences et génie

Objectif

2 Dans le respect de l'autonomie des cégeps et en leur laissant le choix des moyens, mettre
en oeuvre l'une ou plusieurs des mesures suivantes pour les programmes ciblés en
sciences et génie

• encourager la persévérance et la réussite des étudiants actuels et mettre en oeuvre
des mesures d'attraction de nouveaux étudiants;

• développer des parcours interordre et améliorer la couverture territoriale de l'offre de
formation.

Norme d'allocation

L'enveloppe budgétaire de ce volet est de 5 072 800 $.

4 Pour chaque autorisation de programme admissible de la liste ci-dessous, une allocation
fixe est octroyée.

Programme Allocations
(en $)

190.B0 Technologie forestière 25 627

210.A0 Techniques de laboratoire 18 218

210.D0 Techniques de procédés industriels 55 498

221.A0 Technologie de l'architecture 14 824

221.80 Technologie du génie civil 15 336

221.00 Technologie de la mécanique du bâtiment 24 607

235.80 Technologie du génie industriel 18 675

241.A0 Techniques de génie mécanique 14 496

241.80 Techniques de la plasturgie 101 442

241.00 Techniques de transformation des matériaux composites 117 726

243.00 Technologie de l'électronique industrielle 23 179

248.A0 Technologie de l'architecture navale 23 246

248.80 Navigation 57168

248.D0 Techniques de génie mécanique de marine 66 720

270.A0 Technologie du génie métallurgique 41 373

271.A0 Technologie minérale 36 259

280.D0 Techniques d'avionique 72 032

420.60 Techniques de l'informatique 25 522

582.A1 Techniques d'intégration multimédia 33 702
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Taux de diplomation

5 Pour un programme donné, les autorisations donnant lieu à un taux de diplomation inférieur
à la moyenne de toutes les autres .autorisations du même programme, reçoivent une
allocation qui correspond à leur écart par rapport à la moyenne de tous les établissements.
Un écart négartif d'un point de pourcentage représente une allocation de 988 $.

Besoins régionaux

6 Le Modèle d'adéquation formation-emploi établit des cibles d'inscriptions pour chaque
programme et pour chaque région. Pour un programme donné, une autorisation située
dans une région où le modèle indique que le nombre d'inscriptions récentes est inférieur
au besoin régional reçoit une allocation. Cette allocation correspond à leur écart par rapport
à la moyenne de tous les établissements étant autorisés à offrir le programme dans la
région. Un écart négatif d'une inscription représente une allocation de 205 $. La région
ciblée est choisie en fonction du caractère du programme d'études. Les autres
établissements ne reçoivent pas d'allocation.

Reddition de comptes

7 Aucune.

Volet 2 : Étudiants dont la moyenne générale au secondaire est faible

Objectif

Soutenir financièrement les cégeps qui accueillent une proportion relativement importante
de nouveaux inscrits plus à risque de ne pas obtenir leur diplôme.

Norme d'allocation

L'enveloppe budgétaire de ce volet est fixée à 3 490 900 $. Tout établissement dont la
moyenne générale au secondaire (MGS) des nouveaux inscrits est inférieure à la MGS
des nouveaux inscrits de tous les établissements reçoit une allocation qui correspond à
l'écart par rapport à la moyenne de tous les établissements. Cet écart est pondéré en
fonction du nombre d'étudiants de l'établissement.

Reddition de comptes

10 Aucune.
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Développement des compétences —personnel de soutien

Contexte

À compter du 1e~juillet 2011, une somme pour l'année scolaire en cours est répartie entre
les cégeps selon leur nombre respectif de personnes salariées qui bénéficiaient de la
sécurité d'emploi au 30 juin 2010, pour le perfectionnement des compétences du personnel
de soutien.

Objectif

Cette somme doit servir à couvrir les coûts habituellement exigibles liés notamment

à l'évaluation des compétences et des acquis scolaires et expérientiels de la personne
salariée;
aux frais et honoraires pour les services professionnels mis à la disposition de la
personne salariée dans le cadre de cette évaluation et de l'élaboration de son plan
personnalisé de formation.

Norme d'allocation

3 La Direction générale des relations du travail du réseau collégial (DRTRC) partage le
montant 200 000$ entre les cégeps selon la répartition prévue à l'annexe N de la convention
collective FEESP-CSN, l'annexe 21 de la convention collective FPSES-CSQ et l'annexe O
de la convention collective SCFP-FTQ. Ce montant s'ajoute au montant par personne prévu
à la convention collective; son financement est inclus dans les allocations normalisées
accordées aux cégeps par le Ministère selon le modèle d'allocation FABRES.

4 Chaque cégep est responsable de la gestion locale des ressources financières qui lui sont
allouées.

5 Les allocations destinées au perfectionnement des compétences du personnel de soutien
des cégeps doivent étre employées à cette fin selon les modalités décrites à l'article 8-4.00
des conventions collectives FEESP-CSN, FPSES-CSQ et SCFP-FTQ.

6 Les allocations non employées au cours d'une année donnée sont reportées à l'année
financière suivante conformément à la clause 8-4.12 des conventions collectives
FEESP-CSN et SCFP-FTQ et à la clause 8-4.09 de la convention collective FPSES-CSQ.
Ces sommes doivent être inscrites à un poste de passif à titre de revenus reportés —
perFectionnement du personnel autre que les enseignants » (certification de crédits).

Reddition de comptes

Aucune.
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Formation du personnel

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières afin d'appuyer la formation
du personnel du réseau des cégeps.

2 Pour ce qui est du programme «Perfectionnement provincial des personnes
professionnelles des cégeps », antérieurement à l'année financière 2006-2007, tout projet
de perfectionnement devait étre soumis à la Direction générale des relations du travail
(DRTRC) pour étre analysé avec la collaboration du Comité consultatif paritaire de
perfectionnement des professionnelles et des professionnels (CCPPPP); ce comité est
formé de quatre représentants syndicaux, d'un représentant patronal et d'un représentant
de la DRTRC selon les critères d'évaluation établis parla DRTRC.

3 Lors de la conclusion des ententes de principe en vue du renouvellement des conventions
collectives 2005-2010, les parties nationales ont convenu de décentraliser la gestion du
programme de perfectionnement provincial des personnes professionnelles.

Objectif

Volet 7 : Programme «Perfectionnement provincial des personnes professionnelles des
cégeps »

4 Le programme vise le perfectionnement fonctionnel, qui comprend des activités liées aux
tâches accomplies, et le perfectionnement professionnel, qui comprend des activités qui
permettent d'actualiser ou de développer les connaissances ou les habiletés des
personnes professionnelles.

Volet 2 : Formation des administrateurs

5 Favoriser l'atteinte de l'excellence en matière de gouvernance et de gestion administrative
des établissements en soutenant la formation des membres des conseils d'administration
des cégeps.

Norme d'allocation

Volet 1 : Programme «Perfectionnement provincial des personnes professionnelles des
cégeps v

6 La DRTRC distribue aux cégeps les sommes pour l'année scolaire en cours, selon la
répartition prévue à l'annexe F des conventions collectives FPPC (CSQ) et SPGQ. Cette
somme s'ajoute au montant alloué aux personnes professionnelles désignées à
l'article 7-2.00 de chacune des conventions collectives précitées et dont le financement est
inclus dans les allocations normalisées accordées aux cégeps par le Ministère selon le
modèle d'allocation FABRES.

7 Chaque cégep est responsable de la gestion locale des ressources financières qui lui sont
allouées.
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Volet 2 : Formation des administrateurs

8 Une enveloppe de 100 000 $est répartie à ce titre entre les cégeps. Un montant maximal
de 2 725 $est prévu pour la formation de tous les administrateurs d'un cégep, dont un
maximum de 1 975 $pour couvrir au plus la moitié des frais associés à l'offre de formation
et un maximum de 750 $ pour couvrir au plus la moitié des frais de déplacement des
formateurs. Les allocations sont versées à la suite de l'approbation des demandes
déposées par les établissements.

Reddition de comptes

Volet 1 : Programme «Perfectionnement provincial des personnes professionnelles des
cégeps

Aucune.

Volet 2 : Formation des administrateurs

10 Les demandes doivent être soumises avant le 31 mai de l'année en cours.
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Règles d'allocafion pour le fonctionnement des bâtiments
(volet « B » de FABRES)

Règles Description
Facteurs de
l'allocation
2019-2020

Allocation calculée à I'aide de la formule suivante

B=K•~I+G+IM+É+S+AB+C~

où:
B =allocation pour le fonctionnement des bâtiments 84,23
K =facteur servant à contenir les allocations à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire autorisée par

le gouvernement
= allocation pour l'entretien des immeubles

G =allocation pour les surfaces gazonnées
EM =allocation pour l'entretien ménager des immeubles
É =allocation pour l'énergie
S = allocation pour surveillance
AB = allocation pour les assurances de biens
C = allocation pour la coordination

~ I =Superficie brute PLUSt_, - CU $ • tawc n~n~no

où:
Supe~cie brute PLUS ,_, _ (Pour la définition de superficie brute PLUS, voir le tableau de
l'Annexe 8102. L'information provient du Système d'information sur les locaux des cégeps.)

CU$ =valeur de remplacement au mZ approuvée au plan quinquennal d'investissements de 2 190 $/m2
l'année « t-2 ». (Voir l'Annexe 1001.)

Taux immo = 1 % de la valeur de remplacement de la superticie brute PLUS que l'on majore d'un 0,0121
facteur de 10 %correspondant aux besoins d'entretien d'un immeuble auquel s'ajoute un autre
10 %pour l'encadrement spécifique à cette activité (0,01 ~ 110 % ~ 110 %)

~ G =Superficie gazormée t_1 •norme d'ermetien au mètre carré

Supeficie gazonnée ,_~ _(L'information provient du Système d'information sur les locaux des
cégeps.)

norme d'entretien au métre carré 0,30 $/m2

EM ~ = Superficie Urate VEME ,_i 
.Salaffe d'un znauoeuvre •Tawc d'ena~.n~nag.

Superficie e~etenue par un man~uvre

OÙ:
Supe~cie brute VEME r-, _ (Pour la définition de supe~cie brute VEME, voir le tableau de
l'Annexe 8102. L'information provient du Système d'information sur les locaux des cégeps.)

Supe~cie entretenue par un man~uvre 2000 m2

Salaire d'un manoeuvre =salaire de l'année t-2, extrait du SPOC (système sur le personnel des 40 690 $
organismes collégiaux). Il est mis à jour a~nueliement.

Taux d'entretien ménager =majoration d'un facteur de 10 %pour tenir compte des autres coûts 1,21
liés à cette activité à laquelle s'ajoute un autre 10 %pour l'encadrement spécifique à cette activité
(1'110%'110%)

E É _ ~Ésource d'énergie

É source d' énergie ~ =Constante énergériqu e de la source d'énergie ~ Superficie brute VEME,_,

coût $/GJ de cette source d'énergie

Où:
~SannEoderifErcncc"~~oules "

Constante énergétiqu e de la source d'énergie —
~s annécsderéErencc~erfieie s brutes énergie
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Règles Description
Facteurs de
l'allocation
2019-2020

Supeficie brute VEME ,_, _ (Pour la définition de supeficie brute VEME, voir le tableau de
l'Annexe 8102. L'information provient du Système d'information sur Ies locaux des cégeps.)

Les constantes énergétiques de chaque cégep sont calculées sur la base des consommations 2004-2005
énergétiques des années de référence utilisées : t-11, t-12, t-13, t-14, t-15 (moyenne mobile dans 2005-2006
le temps).

2006-2007

2007-2008
2008-2009

Le coüt unitaire retenu pour chaque source d'énergie pour un établissement donné, est établi en 2017-2018
tenant en compte de 1/3 du co0t unitaire payé par l'établissement et de 2/3 du coût unitaire moyen
du réseau de l'année t-2. Si aucun coùt unitaire n'est relevé pour un établissement pour une source
donnée, le coüt unitaire moyen du réseau de l'année t-2 pour cette source sera considéré. Si
aucun coüt unitaire moyen de l'année t-2 pour une source donnée ne peut ëtre établi, le coût
unitaire sera établi à partir de données statistiques publiées par la Régie de l'énergie.

S =moindre de
(allocation normalisée pour 4 surveillants • taux A • le nombre de mètres carrés de la superficie
brute PLUS compris entre 22 000 mz et 49 999 m2 + taux B • le nombre de mètres carrés compris
entre la supe~cie brute PLUS et 50 000 mètres carrés) •taux de surveil.
ou
norme maximale •taux de surveil.
Où:
Salaire du surveillant =salaire de l'année t-2, extrait du SPOC (système sur le personnel des 42 250 $
organismes collégiaux). Il est mis à jour annuellement.

S Taux A 6,80
Taux B 5,83
Norme maximale 475 914 $
Le taux A, le taux B et la norme maximale sont mis à jour annuellement selon la variation du
salaire du surveillant

Taux de surveii. =majoration d'un facteur de 10 %pour tenir compte des autres coüts liés à cette 1,10
activité (1,00'110 %)

Une allocation additionnelle correspondant à un surveillant est accordée aux cégeps qui ont
plusieurs campus : ABI, CHA (2), LIM, OUT et LAN

AB =Superficie brute PLUS ~ norme de coüt de construction - taux d'assurance biens x taux de
rempl. Taux d'assurances biens 0,0007 $/mZ

AB Taux de rempl. =valeur assurée doit correspondre à 120 % du coGt de remplacement 1,20
(1,00 - 120 %).

C C = (I + G + EM + É + S + AM) 'taux de coordination 6

Autres Une allocation particulière pour le fonctionnement des bâtiments peut être consentie parle
Ministère après analyse des besoins. En général, de telles allocations couvrent la location de
locaux (avec ou sans services). Voir les annexes 8103, B104, 6105.

Taux par Depuis l'année scolaire 2015-2016, le tenant du paramètre « B » à la formation continue est 0,7149 $/pes
pes à la financé par un taux appliqué aux activités pondérées. pond.
formation
continue

Date limite Date limite pour les modifications, ajouts ou retraits des supeficies. 15 octobre de
l'année en

cours
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SuperFicies reconnues aux fins de financement

Contexte

Les superficies brutes des bâtiments du réseau collégial ont été recueillies auprès des
cégeps en septembre 2007 et validées par le Ministère. Ces données introduites dans le
Système d'information sur les locaux des cégeps (SIC) sont accessibles aux cégeps.

2 Les superficies brutes sont employées aux fins de financement. Les règles budgétaires
décrites notamment dans le Régime budgétaire et financier des cégeps et dans
les annexes B101, 1002 et 1021 tiennent compte des superFicies du cégep.

3 La superficie brute totale est définie de la façon suivante :c'est la somme de toutes les
aires de plancher de tous les bâtiments du cégep, mesurées à partir de la face extérieure
des murs extérieurs de chacun des bâtiments. Les mesures incluent aussi les surFaces où
il n'y a pas de plancher comme dans les locaux à hauteur double ou multiple, les cages
d'ascenseur et d'escalier, les conduits de ventilation, la plomberie, etc.

Objectif

4 Cette annexe décrit la procédure à suivre pour mettre à jour les données sur les superficies
des cégeps. Ces données permettent de déterminer les superficies reconnues aux fins de
financement.

Norme d'allocation

Les superficies brutes employées aux fins de financement ou pour le calcul de la constante
énergétique sont les supe~cies «BRUTE PLUS », «BRUTE VEME » et «BRUTE
ÉNERGIE ». Ces superficies correspondent à la «superficie BRUTE TOTALE » des
édifices, de laquelle ont été retranchés les éléments de superficie décrits au tableau à la
fin de la présente annexe. Ce tableau indique, pour chaque élément, le pourcentage de la
superficie brute totale qui est retenu et reconnu aux fins de financement.

À titre de précision, les superficies brutes PLUS et VEME tiennent compte des supe~cies
suivantes

• les superficies des centres de transfert technologique qui sont accrédités par
le Ministère;

• les superficies des auditoriums et des salles de spectacles indépendamment du mode
de gestion.

Les pourcentages de ces superficies reconnus aux fins de financement, qui varient selon
le type des bâtiments ou des locaux, sont présentés dans le tableau à la fin de la présente
annexe. Les définitions des types de bâtiments, sites ou locaux sont présentées dans le
cahier «Inventaire et gestion des surfaces des cégeps utilisées pour le calcul de la norme
de réfection et de transformation en investissement ainsi que pour le B de FABRES ».

Des modifications doivent être apportées aux données du cégep à la suite de la
construction, de l'aliénation ou de la démolition de bâtiments afin de tenir compte d'une
location ou de corriger une erreur.

Dans le cas des superficies louées à un tiers, lorsqu'il s'agit d'un organisme sans but
lucratif ou public, une partie des superficies peut étre reconnue aux fins de financement
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par le Ministère à titre de compensation lorsque le loyer que perçoit le cégep est inférieur
au montant de l'allocation qu'il aurait reçu si cette superficie n'avait pas été louée.

10 Tout projet d'acquisition d'immeuble ou de construction qui a pour effet de majorer les
superficies du cégep doit, préalablement à sa réalisation, avoir été autorisé parle Ministère
pour que ces superficies soient reconnues aux fins de financement.

11 Dans le cas de superficies existantes qui font déjà l'objet d'une convention d'usufruit avec
la Société d'habitation du Québec, elles sont reconnues aux fins de financement par le
Ministère pendant toute la durée de la convention. Un avis doit être transmis par le cégep
à la Direction générale des infrastructures (DGI) un an avant l'échéance de ladite
convention.

Reddition de comptes

12 Toute demande de modification, d'ajout ou de retrait de surfaces doit étre reçue à la DGI
entre le 1 e~ septembre et le 15 octobre de l'année en cours pour étre prise en considération
dans les allocations de l'année scolaire suivante.

13 Le cégep doit transmettre à la DGI, entre le 1 ef septembre et le 15 octobre de l'année en
cours, un tableau-synthèse de toutes les modifications apportées à la déclaration SILC par
rapport à celle de l'année précédente. De plus, le cégep doit fournir les plans, en fichiers
numériques, des locaux visés par ces modifications.
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14 Tableau des superficies d'un cégep et des pourcentages reconnus aux fins de financement
et de calcul des constantes énergétiques

SUPERFICIES DES CÉGEPS RECONNUES AUX FINS DE FINANCEMENT

Pourcentage de la supeficie retenue pour le calcul

des supe~cies
CODES DE

DESCRIPTION DES ÉLÉMENTS À RETRANCHER
RETRAIT BRUTE BRUTE BRUTE BRUTE

TOTAL ÉNERGIE PLUS VEME

A Aréna 100 % 100 % 100 % 0

AC locatidn dont le financement fait l'objet d'une allocation particulière 100 % 0 % 0 % 0

ACX Location dont le financement est autofinancé parle cégep 0 % 0 % 0 °/a 0

CA Propriété du cégep louée à d'autres 100 % 100 % 0 % 0

CTT Propriété du cégep —Centre de transfert technologique 100 % 100 % 100 % 100

CSP Auditorium existant en 1996 converti en salle de spectacles, et salle 100 % 100 % 100
100

de spectacles qui existait en 1996

CCX Propriété du cégep — Supeficies de locaux non retenues aux fins de 100 % 100 % 0 % 0 °/a

financement mais employées aux fies de calcul de la constante

énergétique

DA Double ou triple hauteur louée 100 % 0 °/ 0 % 0

DH Double ou triple hauteur 100 % 0 % 0 °/a 0 °/a

FC Bâtiment isolé et chauffé sur site secondaire 100 % 100 % 50 % 100 °/a

FD Bâtiment non isolé et non chauffé sur site secondaire 100 % 0 °/a 25 % 0

FE Bâtiment non accepté par le Ministère sur site secondaire 100 % 0 % 0 °/a 0 °/a

G Grenier 100 % 0 °/a 0 % 0 °/a

NC Supe~cies dont consommations énergétiques non comptabilisées 100 % 0 % 100 °/a 100

sur un compteur du cégep

PB Bâtiment secondaire isolé et chauffé sur site principal 100 % 100 % 50 % 0

PC Bâtiment non isolé et non chauffé sur site principal 100 % 0 % 0 %a 0

- Bâtiments principaux 100 % 100 % 100 % 100 °/

R Résidence 100 % 100 % 100 °/a 0 °/a

S Serre 100 % 100 % 100 °/a 100

ST Stationnement intérieur 100 % 100 °/a 0 % 0 °/a

V Vide sanitaire 100 % 0 % 0 % 0

X Autres espaces exclus parle Ministère 100 % 0 % 0 % 0 °/a

- Terrasses e~érieures de toutes natures 0 % 0 % Sans objet Sans objet

- Balcons 0 % 0 % Sans objet Sans objet

- Appareils mécaniques non enfermés 0 % 0 % Sans objet Sans objet

Note 3 Puits de conduits projetés à chaque niveau 100 % 100 °/a 100 % 100

Note 3 Puits d'ascenseur projetés à chaque niveau 100 % 100 % 100 % 100

- Tunnels de 2 mètres de haut entre pavillons 100 % 100 % 100 % 100

- Passerelles chauffées entre les pavillons 100 % 100 % 100 % 100

- Salles de mécanique d'ascenseur 100 % 100 % 100 % 100

Note 3 Cages d'escalier projetées à chaque niveau 100 % 100 % 100 % 100

GA Garage 100 % Est remplacé par PB ou PC

GR Grange 100 % Est remplacé par FD

H Hangar 100 % Est remplacé par PC ou FC ou FD

Note 1 Les terrasses sur le toit font partie des espaces au sol.

Note 2 La surface gazonnée ne tient pas compte des variations verticales du terrain.

Note 3 Ces surfaces sont déterminées en fonction de ce qu'elles desservent. Un escalier qui donne accès à un stationnement

intérieur sera noté comme « élément à retrancher »avec le code ST.

Terrains Emprise des bâtiments Espaces gazonnés entretenus

Trottoirs et aires de circulation pour piétons Terrains en friche ou non gazonnés

Aires de circulation pour véhicules Autres précisés par le collège

Aires de stationnement
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Allocation particulière à titre de location de locaux par un cégep
dans le cadre de projets d'harmonisation avec une commission
scolaire

Contexte

Lorsqu'un programme d'études de niveau collégial doit utiliser des locaux qui sont la
propriété d'une commission scolaire, le cégep reçoit un B Particulier pour rembourser à la
commission scolaire les coûts de fonctionnement associés au « B » de FABRES.

Un projet d'harmonisation vise à regrouper dans un même lieu physique les locaux
d'enseignement, notamment les laboratoires, communs à la fois à un programme d'études
de niveau collégial et à un programme d'enseignement de niveau secondaire, dans le but
d'optimiser l'utilisation des parcs mobilier et immobilier de ces organismes publics.

Objectif

Cette annexe présente le mode de calcul de l'allocation particulière qui est accordée pour
couvrir le manque à gagner des coûts associés au « B » de FABRES concernant les locaux
loués par un cégep dans le cadre de projets d'harmonisation.

Norme d'allocation

4 Le montant de l'allocation particulière pour l'ensemble des locaux est déterminé de la façon
suivante

A lC~~ B xC
nJ
~ +D xExF

A = Le nombre d'heures d'utilisation par semaine d'un local d'enseignement (classe ou
laboratoire) parle cégep. Ce nombre d'heures est obtenu en multipliant le nombre de
groupes, sur une base annuelle ou son équivalent, par le nombre d'heures inscrit à la
pondération du cours associable à ces locaux.

B = Le nombre d'heures maximal d'utilisation des locaux par le cégep et la commission
scolaire pendant une semaine : (minimum de 45 heures /semaine,
soit 50 heures / semaine x 90 %d'utilisation).

C = La superFicie nette du local d'enseignement.

D = La superficie nette des locaux administratifs requis (bureaux du personnel enseignant
et administratif).

E = 2, soit un facteur qui permet d'estimer le nombre total de mètres carrés bruts utilisés
par l'effectif scolaire du cégep en tenant compte des autres locaux partagés (tels que
la cafétéria, les services sanitaires, les casiers, la bibliothèque) ainsi que des espaces
de circulation, des murs et des cloisons.

F =L'allocation moyenne au mètre carré versée au B de FABRES pour le réseau collégial.

n =Représente chacun des locaux loués par un cégep.
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5 Sauf exception, aucune allocation particulière n'est accordée pour tenir compte des coûts

de transport ou du dédoublement de certains services entre le cégep et le bâtiment de la
commission scolaire.

6 Les coûts d'investissement doivent être assumés à méme l'enveloppe accordée par le

Ministère à la commission scolaire pour la réalisation du projet et aucune allocation

particulière n'est accordée par la Direction générale des infrastructures, à moins

d'indication contraire lors de l'annonce du projet.

7 Si une commission scolaire utilise des locaux appartenant au cégep et qu'un loyer est

perçu par le cégep, ce dernier doit déclarer au Système d'information sur les locaux des
cégeps (SILC) les supe~cies utilisées par la commission scolaire pour qu'elles soient

retranchées des superficies reconnues aux fins de financement.

La demande d'aide financière doit étre adressée par courriel à la Direction générale des

infrastructures àl'adresse courriel infrastructures@education.gouv.gc.ca sous forme d'une

lettre signée par la direction générale du cégep.

Reddition de comptes

Aucune.
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Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep'

Contexte

Le Ministère peut accorder une allocation particulière à un cégep lorsque celui-ci doit
recourir à la location d'un immeuble d'un tiers afin de dispenser les programmes d'études
qu'il est autorisé par le ministre à mettre en oeuvre.

Seule la location de locaux pour l'enseignement régulier est admissible à une allocation
particulière. La location d'espaces réservés à la formation continue, à la recherche et aux
résidences étudiantes sont exclus des espaces subventionnés dans le cadre du calcul de
l'allocation, sauf sur autorisation spécifique du Ministère.

Objectif

3 La présente annexe traite de la location de biens immeubles d'un tiers par un cégep, autre
que dans le cadre de projets d'harmonisation avec une commission scolaire. Cette annexe
s'applique donc à la location de biens immeubles incluant une location de services,
notamment pour des locaux d'éducation physique. La location de biens immeubles d'un
tiers par un cégep qui a la responsabilité de dispenser la formation technique de niveau
collégial (DEC) des programmes d'études Techniques de métiers d'art (573.A0),
Danse-Interprétation (561.80) et Arts du cirque (561.D0) est abordée dans l'Annexe 8105.

Norme d'allocation

4 Lorsque le cégep désire obtenir une allocation particulière pour louer un bien immeuble, il
doit en faire la demande à la Direction générale des infrastructures (DGI) avant de signer
tout contrat, entente ou bail. Cette demande d'aide financière doit être envoyée à l'adresse
courriel infrastructures@education.gouv.gc.ca sous forme d'une lettre signée par la
direction générale du cégep.

Pour ce faire, le cégep doit, en un premier temps, présenter pour analyse à la DGI les
renseignements et les documents suivants

• les raisons justifiant le besoin de location;
• l'étude comparative des coûts des autres options quant au choix qui a favorisé la

location par rapport à l'option de propriété d'un bâtiment répondant aux besoins de
l'établissement;

• l'analyse des possibilités de location auprès d'une commission scolaire, dans le cas où
la location intervient auprès d'un organisme public (p. ex.: municipalité, Société
québécoise des infrastructures (SQI), autre ministère, etc.);

• le cas échéant, l'analyse des possibilités de location auprès d'une commission scolaire
ou d'un organisme public, dans le cas où la location intervient avec une entreprise
privée.

6 L'allocation est conditionnelle à ce que le cégep procède par appel d'offres (sur invitation
ou public), à moins de circonstances particulières. Avant de procéder à la publication ou la
diffusion d'un appel d'offres, le cégep devra en fournir une copie à la DGI. Dans
l'éventualité où le cégep juge qu'il n'est pas dans l'intérêt public de procéder par appel
d'offres, il devra démontrer et justifier à la DGI qu'il a pris toutes les actions qui auraient
permis d'ouvrir au marché et de favoriser une saine concurrence, et ce, avant l'octroi et la
conclusion de tout contrat, entente ou bail. Dans ce contexte particulier, la DGI se réserve

Lorsque le cégep agit à titre de locateur, la location est traitée à la Procédure 216
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le droit d'exiger du cégep qu'il procède par appel d'offres. De plus, le cégep doit s'assurer
du respect des lois et règlements qui lui sont applicables.

Le cégep, avant de procéder à la signature du bail, doit notamment présenter à la DGI,
pour analyse, les documents suivants

• le projet de bail;
• la superficie des locaux requis;
• les coûts de la location, les frais d'exploitation, la durée du bail, incluant les options de

renouvellement;
• l'estimation des frais d'exploitation non couverts dans le bail, le cas échéant;
• l'estimation des travaux nécessaires en amélioration locative, le cas échéant;
• les besoins en acquisition de mobilier et d'équipement, le cas échéant.

8 Afin de fixer le montant de l'allocation particulière, le Ministère prend en considération les
prix du marché locatif de la région concernée et les services couverts parle projet de bail.

9 Dans le cas des locaux d'éducation physique, le montant de l'allocation particulière est fixé
sur la base du nombre d'heures de cours nécessitant une location en se basant sur la
pondération des cours et le nombre d'étudiants. Après analyse, le recours à des moyens
de transport pour déplacer les étudiants entre le cégep et les lieux où se tiennent les
activités physiques peut étre pris en compte.

10 lorsqu'il ne réclame aucune allocation particulière et qu'il ne demande pas que la
superficie soit reconnue aux fins de financement ou les deux, le cégep peut louer un bien
immeuble d'un tiers sans l'autorisation du Ministère.

11 Le cégep doit fournir toute autorisation requise parle ministère des Finances, notamment,
en vertu du Règlement sur les engagements financiers pris par un organisme (chapitre A-
6.001, r. 4) découlant de la Loi sur l'administration financière (chapitre A-6.001, a. 77.3).

12 Conformément à la Procédure 216, le cégep doit inclure au bail une disposition concernant
son annulation de façon à pouvoir mettre fin au bail si les superficies louées ne sont plus
nécessaires.

Reddition de comptes

13 Le cégep transmet à la DGI une copie du bail signé et des plans réduits de la localisation
et de l'aménagement.

14 Pour obtenir une modification de l'allocation particulière, le cégep doit soumettre à la DGI
une demande à cet effet.

15 Toute modification à l'engagement financier pris par le cégep est soumise à la DGI pour
analyse.
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Location d'un immeuble d'un tiers par un cégep pour la
formation en métiers d'art, en danse-interprétation et en arts du
cirque

Contexte

Pour le programme d'études Techniques de métiers d'art (573.A0), les cégeps de Limoilou
et du Vieux Montréal ont la responsabilité de dispenser la formation technique de niveau
collégial (DEC). En fonction des modalités prévues au Plan national de formation en
métiers d'art (PNFMA), ils le font en collaboration avec des écoles-ateliers qui sont des
écoles spécialisées soutenues par le ministère de la Culture et des Communications
(MCC) et accréditées par les centres de formation en métiers d'art, soit le Centre de
formation et de consultation en métiers d'art (CFCMA) créé par le Cégep de Limoilou et
l'Institut des métiers d'art (IMA) créé par le Cégep du Vieux Montréal. Un lien contractuel
régit cette collaboration entre les cégeps et chacune des écoles-ateliers.

Le programme d'études Techniques de métiers d'art (573.A0) comporte les neuf voies de
spécialisation suivantes :Céramique (573.AA), Construction textile (573.A8), Ébénisterie
artisanale (573.AC), Impression textile (573.AD), Joaillerie (573.A~, Lutherie (573.A~,
Maroquinerie (573.AG), Sculpture (573.AH) et Verre (573.AJ).

Objectif

La présente annexe traite de la location de biens immeubles d'un tiers par un cégep qui a
la responsabilité de dispenser la formation technique de niveau collégial (DEC) des
programmes d'études Techniques de métiers d'art (573.A0), Danse-Interprétation
(561.80) et Arts du cirque (561.D0). Cette annexe s'applique donc à la location de biens

immeubles pour ces mêmes programmes d'études, y compris à la location de services.

Norme d'allocation

4 Pour le programme d'études Danse-Interprétation (561.80), les cégeps de Sainte-Foy et
du Vieux Montréal ont la responsabilité de dispenser la formation technique de niveau
collégial (DEC). Ils le font en collaboration avec des écoles spécialisées soutenues par
le MCC. Un lien contractuel régit cette collaboration entre les cégeps et chacune de ces
écoles spécialisées.

5 Le programme d'études Danse-Interprétation (561.80) comporte les deux voies de
spécialisation suivantes :banse-Interprétation classique (561.BA) et Danse-Interprétation
contemporaine (561.88).

6 Pour le programme d'études Arts du cirque (561.D0), le Cégep de Limoilou a la
responsabilité de dispenser la formation technique de niveau collégial (DEC). Il le fait en
collaboration avec une école spécialisée soutenue par le MCC. Un lien contractuel régit
cette collaboration entre le cégep et cette école spécialisée.

7 Selon le PNFMA et le partage des responsabilités consolidé en 2006, le Ministère finance
le fonctionnement de la formation initiale (DEC) en métiers d'art, en danse-interprétation
et en arts du cirque selon un modèle du FABRES adapté pour tenir compte des
particularités de l'enseignement de ces programmes d'études dont une partie de la
formation spécifique est dispensée dans les écoles spécialisées. En fait, une allocation
au « B »est accordée à titre de tenant lieu pour la location de locaux et pour la location
de services liés au fonctionnement des bâtiments.
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8 Le PNFMA précise que les écoles-ateliers en métiers d'art et les écoles spécialisées en
danse-interprétation et en arts du cirque doivent générer des revenus autonomes grâce à
l'organisation d'activités telles que : des perfectionnements pour les artisans, des
formations de type grand public, des ateliers de sensibilisation ou d'initiation, des
activités-bénéfices, la vente de matériaux, la location d'équipements, etc. Dans ce
contexte, le Ministère prend en considération qu'environ 25 %des charges locatives de
ces écoles sont financées à même des revenus autonomes. Par ailleurs, le Ministère prend
en considération la grande variabilité des revenus autonomes générés par les écoles
spécialisées lors de l'évaluation du montant de l'allocation particulière à consentir.

9 Lorsque le cégep désire obtenir une allocation particulière pour louer un bien immeuble, il
doit en faire la demande à la Direction générale des infrastructures (DGI) avant de signer
tout contrat, entente ou bail. Cette demande d'aide financière doit être envoyée à l'adresse
courriel infrastructures@education.gouv.gc.ca sous forme d'une lettre signée par la
direction générale du cégep.

10 Pour ce faire, le cégep doit, en un premier temps, présenter pour analyse à la DGI les
renseignements et les documents suivants

• les raisons justifiant le besoin de location;
• l'étude comparative des coûts des autres options quant au choix qui a favorisé la

location par rapport à l'option de propriété d'un bâtiment répondant aux besoins de
l'établissement;

• l'analyse des possibilités de location auprès d'une commission scolaire, dans le cas où
la location intervient auprès d'un organisme public (p. ex.: municipalité, Société
québécoise des infrastructures (SQI), autre ministère, etc.);

• le cas échéant, l'analyse des possibilités de location auprès d'une commission scolaire
ou d'un organisme public, dans le cas où la location intervient avec une entreprise
privée.

11 L'allocation est conditionnelle à ce que le cégep procède par appel d'offres (sur invitation
ou public), à moins de circonstances particulières. Avant de procéder à la publication ou
la diffusion d'un appel d'offres, le cégep devra en fournir une copie à la DGI. Dans
l'éventualité où le cégep juge qu'il n'est pas dans l'intérét public de procéder par appel
d'offres, il devra démontrer et justifier à la DGI qu'il a pris toutes les actions qui auraient
permis d'ouvrir au marché et de favoriser une saine concurrence, et ce, avant l'octroi et la
conclusion de tout contrat, entente ou bail. Dans ce conte~e particulier, la DGI se réserve
le droit d'exiger du cégep qu'il procède par appel d'offres. De plus, le cégep doit s'assurer
du respect des lois et règlements qui lui sont applicables.

12 Le cégep, avant de procéder à la signature du bail, doit notamment présenter à la DGI,
pour analyse, les documents suivants

• le projet de bail;
• la superficie des locaux requis;
• les coûts de la location, les frais d'exploitation, la durée du bail, incluant les options de

renouvellement;
• l'estimation des frais d'exploitation non couverts dans le bail, le cas échéant;
• l'estimation des travaux nécessaires en amélioration locative, le cas échéant;
• les besoins en acquisition de mobilier et d'équipement, le cas échéant.

13 Afin de fixer le montant de l'allocation particulière, le Ministère prend en considération les
prix du marché locatif de la région concernée et les services couverts par le bail.

14 Lorsqu'il ne réclame aucune allocation particulière et qu'il ne demande pas que la
superficie soit reconnue aux fins de financement ou les deux, le cégep peut louer un bien
immeuble d'un tiers sans l'autorisation du Ministère.
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15 Le cégep doit fournir toute autorisation requise par le ministère des Finances, notamment,
en vertu du Règlement sur les engagements financiers pris par un organisme (chapitre A-
6.001, r. 4) découlant de la Loi sur l'administration financière (chapitre A-6.001, a. 77.3).

16 Conformément à la Procédure 216, le cégep doit inclure au bail une disposition concernant
son annulation de façon à pouvoir mettre fin au bail si les superficies louées ne sont plus
nécessaires.

Reddition de comptes

17 À la suite de l'autorisation ministérielle, le cégep transmet à la DGI une copie du bail signé
et des plans réduits de la localisation et de l'aménagement.

18 Pour obtenir une modification de l'allocation particulière, le cégep doit soumettre à la DGI
une demande à cet effet.

19 Toute modification à l'engagement financier pris par le cégep est soumise à la DGI pour
analyse.
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Règles d'allocation liées aux responsabilités régionales et à la
recherche (volet « R » de FABRES)

Annexe Mesure
Enveloppe

2019-2020

R102 Centres collégiaux de transfert de technologie

Volet 1 : Allocation de base 10 800 000 $

Volet 2 : Mutualisation de l'expertise 6 948 900 $

R103 Programmes d'aide à la recherche au collégial 12 081 000 $

R104
Mesure visant à favoriser la mobilité étudiante 1 408 000 $
interrégionale

R105
Mesure d'appui à l'attraction d'étudiants 3 080 000 $
internationaux

R106 Services aux collectivités 10 925 000 $
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Centres collégiaux de transfert de technologie

Contexte

Le Ministre octroie une allocation à tout cégep qui détient une autorisation afin d'établir un
centre collégial de transfert de technologie (CCTT) dans un domaine particulier de
l'innovation sociale ou technologique aux fins suivantes

• Volet 1 : Allocation de base
• Volet 2 : Mutualisation de l'expertise et autres frais

Les règles relatives au droit de gestion, à la reddition de comptes ainsi qu'à la remise de
différents documents inhérents aux CCTT sont présentées dans les guides disponibles à
l'adresse suivante : http://www.education.gouv.gc.ca/references/publications/resultats-de-
la-recherche/deta i I/article/centres-coliegiaux-de-transfert-de-technologie-cctt/.

Volet 1 : Allocation de base

Objectif

Déterminer les conditions de l'octroi d'une allocation visant à permettre principalement au
cégep de

• dégager et de dédier des ressources humaines, financières ou matérielles afin de
couvrir les frais inhérents au fonctionnement de son CCTT;

• conclure des contrats de services avec des organismes à but non lucratif légalement
constitués au Québec.

Norme d'allocation

Le montant de l'allocation est de 150 000 $pour chacune des années couvrant la période
probatoire et de 200 000 $ pour chacune des années subséquentes. L'allocation est
versée comme suit

• soixante pour cent (60 °/o) de la subvention est accordé après analyse du plan de travail
annuel par le Ministère;

• le solde (40°/o) est versé après l'analyse et l'acceptation par le Ministère du rapport
annuel et de la requête de l'année précédente.

Reddition de comptes

4 Aux fins d'obtenir cette allocation, le cégep doit déposer les documents suivants,
accompagnés d'une résolution de son conseil d'administration indiquant qu'il les a
approuvés

a. le plan de travail annuel du CCTT pour l'année débutant au ter juillet et se terminant
au 30 juin;

b. le rapport annuel du CCTT ainsi que les états financiers audités;
c. la requête annuelle d'information en lien avec les états financiers.
d. qu'il n'y a eu aucune modification aux renseignements déjà fournis par le cégep dans

la demande initiale aux fins d'établir un CCTT.
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5 Le versement de l'allocation est conditionnel à

a. l'acceptation, par le Ministère, de ces documents;

b. la recommandation favorable à la suite de l'évaluation du CCTT;
c. la signature d'une convention d'aide financière.

Volet 2 : Mutualisation de l'expertise et autres frais

Objectifs

6 Déterminer les conditions d'octroi de l'allocation visant à bonifier le nombre ainsi que la
qualité des interventions réalisées par les CCTT, notamment en les soutenant lors de leur
participation à des activités de mutualisation touchant plusieurs partenaires de différentes
régions pour favoriser la mise en commun de l'expertise, et ce, afin d'éviter la concurrence
et le doublement de services. La mise en commun doit étre faite, notamment, avec
d'autres CCTT, avec des regroupements de recherche ou de transfert sous la
responsabilité des cégeps ou avec des collèges privés ou encore avec des centres de
recherche universitaire.

De plus, l'octroi de cette allocation vise à soutenir un cégep à l'égard de son CCTT pour le
financement des autres frais, en particulier ceux qui sont liés à des activités qui ont des
retombées sur l'enseignement collégial.

Norme d'allocation

7 Une somme pourra être accordée à un cégep pour le volet 2. Le cégep recevra une somme
pour chacun de ses CCTT.

Les dépenses admissibles sont les suivantes

a. frais de déplacement et d'hébergement liés aux activités de mutualisation selon les
directives du Conseil du trésor prévues à cet effet;

b. cotisation à un ou des organismes de mutualisation. À cet effet, une somme de 8 k$ par
CCTT est prévue et ne peut étre employée à d'autres fins;

c. embauche de personnel et autres frais associés à la recherche;
d. participation à des colloques, séminaires pour présentation de résultats de recherche
(à l'exclusion des projets qui ont obtenu des subventions de diffusion) ou pour des
activités de perfectionnement;

e. activités de formation pour le personnel du CCTT;
f. rémunération et encadrement des étudiants qui participent aux projets de recherche
(stages ou emplois d'été);

g. activités de promotion du CCTT auprès des étudiants et du personnel enseignant;
h. utilisation de l'équipement du CCTT par les étudiants et le personnel enseignant;
i. soutien aux étudiants dans leurs projets scolaires liés au CCTT;
j. conférences ou activités de perfectionnement offertes au personnel enseignant;
k. tout autre projet qui a des retombées sur la formation collégiale, y compris la formation

continue.
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Cé ep CCTT Volet 2 $

Cé e de la Gas ésie et des Îles Merinov 133 322

Cé e André-Laurendeau IILQ 133 322

Cé ep de Maisonneuve CEPROCQ 133 322

Cé e de Saint-Jérôme IVI 133 322

Cé e de Baie-Comeau CEDFOB 133 322

Cé e de Drummondville CCEG 133 322

Cé e de Trois-Rivières Innofibre 133 322

Cé ep de la Gaspésie et des Îles NERGICA 133 322

Collè e de Rosemont CERSÉ 133 322

Cé e de Maisonneuve IRIPI 133 322

Cé e de Chicoutimi CGQ 133 322

Collè e d'Alma A rinova 124 627

Cé ep ré Tonal de ~anaudière à Terrebonne INEDI 124 627

Collè e de Shawini an CNETE 124 627

Cé e de Trois-Rivières CMQ 124 627

Cé e de Victoriaville Inovem 124 627

Cé e de Lévis-Lauzon Transbiotech 124 627

Cé e de Rimouski Innovation Maritime 124 627

Cé e de Thetford CTMP 124 627

Cé e de Sainte-Fo CIMMI 124 627

Cé ep de Victoriaville CETAB+ 124 627

Cé e Beauce-Appalaches Mecanium 124 627

Cé e de Thetford Oléotek 124 627

Cé e de Rimouski SEREX 115 932

Collè e Lionel-Groulx CIMEQ 115 932

Cé ep de La Pocatière Bio terre 115 932

Cé ep de Trois-Rivières C2T3 115 932

Cé e de Se t-Îles ITMI 145 932

Cé e de Sorel-Trac CTTEI 115 932

Cé e de Sainte-Fo CERFO 115 932

Cé e de la Gas ésie et des Îles CIRADD 115 932

Cé e de Saint-Jérôme CDCQ 115 932

Cé e de St-H acinthe Grou e CTT 115 932

Cé ep de St-Laurent CTE 115 932

Cé ep de Saint-H acinthe Cintech 107 237

Cé ep de La Pocatière O teck 107 237

Cé e de La Pocatière Novika 107 237

Cé e de Maisonneuve ITEGA 107 237

Cé ep de Sherbrooke Productique Québec 107 237

Cé ep de l'Abitibi-Témiscamin ue CTRI 107 237

Cé e de Matane CDRIN 107 237

Cé e Édouard-Mont etit CTA 107 237

Cé e Vieux-Montréal —Dawson Colle e Cris esh 107 237

Cé e Marie-Victorin VestechPro 107 237

Cé e de Jon uière CPA 107 237

Cé e d'Ahuntsic ICI 98 542
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Cégep CCTT Volet 2

Cé e de Lévis-Lauzon CRVI 98 542

Cé e de Jon mère Ecobes 98 542

Cé e de Victoriaville CISA 98 542

Cé e de St-Félicien Écofaune Boréale 98 542

Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec Ex ériSENS 98 542

Cé e de l'Outaouais C berQuébec.or 98 542

Cé e de Rivière-du-Lou LLIO 98 542

Cé ep John Abbott CERASP 98 542

Cé e Bois-de-Boulo ne CCTTia 98 542

Cé e de Saint-Laurent ARTENSO 98 542

Total 6.500 887

Reddition de comptes

8 Aux fins d'obtenir cette allocation, le cégep doit fournir le détail de l'utilisation des sommes
et une analyse des résultats obtenus. Les renseignements suivants sont attendus

a. nombre d'activités effectuées;
b. nombre de partenaires;
c. type de partenaires (p. ex.: CCTT, regroupements de recherche ou de transfert sous

la responsabilité des cégeps ou des collèges privés, centres de recherche
universitaires) et indication des régions impliquées;

d. nombre et type des personnes embauchées;
e. nombre et type des activités de diffusion;
f. nombre et types de formation;
g. nombre d'ETC d'encadrement rémunéré;
h. nombre d'étudiants et stagiaires qui ont participé à des projets du CCTT;
i. nombre et type des activités de promotion auprès des étudiants et enseignants;
j. personnel du collégial dégagé pour participer aux activités du CCTT (en ETC);
k. nombre de conférences ou d'activités de perFectionnement offertes aux enseignants.
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Programmes d'aide à la recherche au collégial

Contexte

1 Le Ministère octroie une allocation à tout cégep afin de soutenir la recherche, le
développement et l'innovation pédagogique au collégial ainsi que les enjeux
technologiques et sociaux.

Les règles relatives aux critères d'admissibilité, au droit de gestion, à la reddition de
comptes ainsi qu'à la remise de différents documents inhérents aux programmes de
soutien financier sont présentées dans les guides disponibles à l'adresse suivante
www.education.gouv.gc.ca/colleges/enseignants-et-personnel-de-college/programmes-
de-soutien-financier/

Volet 1 : Recherche et innovation

Objectif

2 Appuyer l'organisation des activités de recherche dans l'ensemble des cégeps.

Norme d'allocation

3 Le montant de l'allocation est de 90 000 $pour l'année en cours.

Reddition de comptes

4 Aucune.

Volet 2 : Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et
l'apprentissage (PARER)

Objectif

5 Par appels de projets, inviter les chercheurs à participer à des activités de recherche qui
s'inscrivent à l'intérieur de champs d'application relatifs à la pédagogie.
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Norme d'allocation

Catégorie de
Libération

dépense
de la tâche Allocation maximale Durée
du personnel

Cégep Cégep
Rémunération des
chercheuses et De 0,1 à 0,6 ETC Jusqu'à 1,8 ETC ou 180 De 1 à 3 ans
des chercheurs (10 % à 60 %) de la tâche annuelle pour

annuellement l'ensemble des chercheurs

Rémunération des
Jusqu'à 0,6 ETC ou 60

autres
De 0,1 à 0,2 ETC de la tâche annuelle pour

De 1 à 3 ans
participants

annuellement l'ensemble des
collaborateurs au projet

Rémunération des _ 30 $ / h De 1 à 3 ans
étudiants

Services et
déplacements des _ 5 000 $ De 1 à 3 ans
personnes-
ressources

Déplacements des
- 1 000 $ De 1 à 3 ans

chercheurs

Production du
1 000 $

Dernière
année du

rapport final
projet

6 La subvention accordée est calculée sur la valeur des coûts réels du salaire, y inclus les
avantages sociaux du personnel qui prend part au projet. Les frais indirects de recherche
sont en sus.

Reddition de comptes

7 Au terme d'un projet de recherche, le chercheur principal doit transmettre au Ministère un
rapport final ainsi qu'un rapport financier (voir guide).

Volet 3 : Programme d'aide à la recherche et au transfert (PART)

Objectifs

8 Le programme poursuit les objectifs suivants

soutenir la recherche appliquée dans les cégeps, les centres collégiaux de transfert de
technologie ou les regroupements de recherche ou de transfert dont les collèges ont la
responsabilité, en vue de contribuer à l'avancement des connaissances qui favorisent
le développement technologique et social;
favoriser la participation du personnel enseignant à des activités de recherche
appliquée en vue d'assurer des retombées sur l'enseignement et la formation;

favoriser le transfert de l'innovation et des compétences découlant des activités de
recherche appliquée vers le milieu preneur.
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Norme d'allocation

Innovation technologique et innovation sociale

Innovation technologique
Innovation sociale (IS)

(IT)
Catégorie de projet

Montant
Durée

Montant
Durée

maximal maximal

Développement
d'expertise (recherche 65 000 $ 12 mois 85 000 $ 12 mois
autonome)

Recherche en
partenariat

65 000 $ 12 mois 85 000 $ De 12 à 24 mois

Multicentre ou
multiétablissement
(incluant les projets

120 000 $ 12 mois 138 000 $ De 12 à 24 mois

mixtes IT et IS)

9 Les catégories de dépenses admissibles sont

• la rémunération du personnel enseignant;
• la rémunération du personnel professionnel, technicien et des étudiants;
• les ressources matérielles affectées au projet;
• les dépenses d'honoraires de consultation;
• les frais de déplacement des chercheurs.

10 La somme versée correspond au coût réel du salaire des chercheurs, y compris les
avantages sociaux. Les frais indirects de recherche sont en sus.

Reddition de comptes

11 Au terme d'un projet de recherche, le chercheur principal doit transmettre au Ministère un
rapport final ainsi qu'un rapport financier (voir guide).

Volet 4 : Programme d'aide à la diffusion des résultats de recherche au
collégial (PADRRC)

Objectif

12 Offrir des mesures de soutien de nature à valoriser les travaux de recherche des
chercheurs de cégeps.

13 Ce programme comporte trois catégories

1 transfert de travaux de recherche;
2 publication de travaux de recherche;
3 communication de travaux de recherche.
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Norme d'allocation

Transfert de travaux de recherche

14 Une somme maximale de 5 000 $peut être allouée en vue du paiement des frais suivants
la rémunération du personnel pour la préparation de l'activité (tarif forfaitaire maximal
de 90 $ / h jusqu'à concurrence d'un total de 2 700 $), la rémunération d'étudiants en
collaboration (tarif forfaitaire maximal de 30 $ / h jusqu'à concurrence d'un total de 450 $);
les frais de déplacement des organisateurs de l'activité; les frais liés aux services et aux
déplacements des personnes-ressources; les frais liés aux ressources matérielles à
l'usage exclusif du projet de transfert.

Publication de travaux de recherche

15 Une somme maximale de 8 850 $peut étre allouée en vue du paiement des frais suivants:
la rémunération du personnel pour la rédaction d'un article scientifique (tarif forfaitaire
maximal de 90 $ / h jusqu'à concurrence d'un total de 5 850 $), les frais de mise en page
de tableaux et de graphiques; les frais de photographie; les frais de révision linguistique,
de traduction et de publication.

Communication de travaux de recherche

16 Une somme maximale de 1 800 $peut être allouée pour le temps consacré à la préparation
d'une communication scientifique (tarif forfaitaire maximal de 90 $ / h) pour les rencontres
tenues au Québec ou à l'extérieur du Québec.

17 Lorsque les rencontres scientifiques sont tenues au Québec, les frais de séjour admissibles
maximaux remboursés sont de 1 000 $ par rencontre, par chercheur qui fait une
présentation orale ou par affiche.

18 Lorsque les rencontres scientifiques sont tenues hors du Québec, les frais de séjour
admissibles maximaux remboursés sont de 3 000 $par rencontre, par chercheur qui fait
une présentation orale ou par affiche.

19 De plus, le cégep doit verser une contribution obligatoire dont le montant est déterminé
selon l'endroit où se tient l'activité de communication.

Reddition de comptes

20 Un rapport financier ainsi que les pièces justificatives (copies des reçus de dépenses)
doivent être transmis dans les quinze jours suivant l'activité de transfert, la publication de
l'article ou l'activité de communication.

21 Méme si les dépenses réelles dépassent le montant estimé dans la demande, le
remboursement ne peut excéder la somme versée à titre de provision parle Ministère.

22 Les frais remboursés correspondent aux règles de gestion gouvernementales en cas de
déplacement.
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Volet 5 : Soutien à la relève en recherche au collégial

Objectif

23 Encourager la relève à présenter une demande de subvention au PAREA et au PART en
soutenant financièrement

• le dégagement du candidat;
• l'accompagnement d'un mentor.

Norme d'allocation

24 Le candidat au Soutien à la relève en recherche au collégial doit étre employé par un
établissement d'enseignement collégial. L'établissement s'assure qu'il est libéré de sa
tâche annuelle pour une valeur de 0,1 ETC, tout en lui conservant une tâche annuelle d'une
valeur minimale de 0,2 ETC pour l'enseignement, et ce, pendant la durée totale de la
rédaction de la demande. Le coût réel de la libération du chercheur doit comprendre les
avantages sociaux. Le tarif forfaitaire maximal pour le mentor est de 90 $ / h jusqu'à
concurrence d'un total de 4 500 $_ La subvention accordée annuellement est calculée sur
le coût réel du salaire, y compris les avantages sociaux.

Reddition de comptes

25 Au terme de sa libération, le chercheur (candidat) doit transmettre au Ministère un rapport
d'activités complet.
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Mesure visant à favoriser la mobilité étudiante interrégionale

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour favoriser la mobilité
étudiante interrégionale.

Objectif

2 Permettre aux étudiantes et étudiants de vivre une expérience pédagogique propice à la
réussite en diversifiant leur parcours scolaire, favoriser l'attraction et la rétention
d'étudiants dans des cégeps situés principalement en région et confrontés à une baisse
significative de leur effectif étudiant ainsi que soutenir la vitalité et la viabilité financière des
programmes d'études menant au diplôme d'études collégiales.

Norme d'allocation

Admissibilité

3 Les cégeps admissibles à la mesure budgétaire (paragraphe 6) sont situés dans une
municipalité régionale de comté (MRC) qui sera touchée par une décroissance
démographique entre l'année 2015 et 2020 selon les prévisions de l'Institut de la
Statistique du Québec. Sont exclus de la mesure

• les cégeps situés dans une région qui a connu une hausse d'effectif de plus de 5
entre l'automne 2008 et l'automne 2015;

• les cégeps qui ont connu une hausse d'effectif supérieure ou égale à 20 %entre
l'automne 2008 et l'automne 2015 malgré leur appartenance à une région admissible;

• les cégeps situés dans la région de la Capitale-Nationale et la région de Montréal ainsi
que les cégeps en périphérie de ces deux régions.

Modalités

4 Les cégeps admissibles doivent développer et administrer leur propre programme de
mobilité étudiante en respectant les modalités suivantes

le programme de mobilité propose un jumelage d'établissements, des échanges
étudiants ou toute autre formule qui favorise la mobilité étudiante;

• le cégep détermine les conditions de son programme visant les étudiants en situation
de mobilité, les montants octroyés ainsi que la durée de l'admissibilité. Cependant, un
étudiant ne peut étre admissible à la mesure que pour la durée normale du programme
d'études, soit trois ans pour un programme d'études techniques et deux ans pour un
programme d'études préuniversitaires;

• les étudiants qui viennent d'une autre région administrative que celle du cégep
d'accueil. Les étudiants originaires d'une région admissible à la mesure ne peuvent
bénéficier du programme de mobilité que s'ils s'inscrivent à un programme d'études qui
n'est pas offert dans leur région d'origine;

• un montant maximal équivalant à 10 % de l'allocation totale du collège peut être imputé
aux dépenses connexes à la mise en oeuvre et à la gestion de la mesure visant la
mobilité de l'étudiant, notamment pour les coûts d'administration ou de publicité.
Considérant les ressources supplémentaires nécessaires à l'arrimage des activités
pédagogiques et des grilles de cours, ces frais sont d'une proportion maximale de 15
dans le cas d'un programme de mobilité visant un jumelage;
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un étudiant qui réside dans la méme région qu'un collège d'accueil peut être admissible
à la mesure s'il résidait, au moment de son admission, dans une municipalité située
dans un rayon de plus de 100 kilomètres d'un collège de la région ou d'un site
d'enseignement. Cette disposition vise à tenir compte de l'étendue géographique de
certaines régions;
outre le montant indiqué au paragraphe précédent, les ressources financières allouées
en vertu de la présente annexe doivent étre utilisées exclusivement pour les mesures
favorisant directement la mobilité des étudiantes et des étudiants.

Répartition de l'allocation

L'enveloppe dédiée à la mesure est répartie régionalement selon les modalités suivantes

• Un montant fixe de 16 565 $par cégep (pondération à 20 % de l'enveloppe);
• Un montant proportionnel au pourcentage de la baisse démographique estimée entre
2015 et 2020 pour chacun des cégeps admissibles (pondération à 40 % de
l'enveloppe).

• Un montant attribué selon la taille du bassin local de recrutement des cégeps. Ce critère
se fonde sur la densité de population de la municipalité régionale de comté dans
laquelle — ou lesquelles — se situent le cégep et ses composantes (pondération à 40
de l'enveloppe).

• Un plancher de 46 000 $par région administrative ayant un établissement admissible.

Le tableau suivant présente les cégeps admissibles à la mesure ainsi que la répartition
régionale de l'enveloppe

Ré ion Établissement Allocation

1 Cégep de La Pocatière

1 Cégep de Matane
355 700 $

1 Cégep de Rimouski

1 Cé e de Rivière-du-Lou

2 Cégep d'Alma

2 Cégep de Chicoutimi
2gg g00 $

2 Cégep de Jonquière

2 Cé e de St-Félicien

4 Cégep de Trois-Rivières
153 400 $

4 Cé e de Shawini an

5 Cé ep de Sherbrooke 46 000 $

8 Cé ep de l'Abitibi-Témiscamin ue 106 100 $

9 Cégep de Baie-Comeau
203 500 $

9 Cé e de Sept-Îles

1 1 Cé e de la Gas ésie et des Îles 110 900 $

12 Cégep Beauce-Appalaches
142 500 $

12 Cé e de ThetFord

TOTAL 1 408 000 $

(*) Incluant les dépenses connexes associées à la gestion

ou la mise en oeuvre de la mesure.
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Reddition de comptes

7 La reddition de comptes est effectuée au rapport annuel de gestion et elle s'accompagne
d'un rapport distinguant les dépenses pour le programme de mobilité et les dépenses
connexes pour la gestion et la mise en oeuvre. Également, les collèges sont tenus
d'identifier les étudiants qui bénéficient de la mesure en utilisant l'indicateur prévu à cet
effet dans le système de déclaration des clientèles Socrate.

À la fin de l'année scolaire 2019-2020, chaque cégep admissible procède à une évaluation
de son programme de mobilité étudiante et transmet un rapport d'évaluation à la Direction
générale de l'enseignement collégial avant le 31 octobre 2020. Cette évaluation doit
notamment présenter le programme mis en place par le cégep et faire état des résultats
atteints au regard de l'attraction et de la rétention des étudiants dans les programmes
d'études ainsi que de l'impact sur l'établissement.
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Mesure d'appui à l'attraction d'étudiants internationaux

Contexte

1 Le Ministère souhaite soutenir les cégeps dans leurs activités en matière
d'internationalisation.

Objectif

2 L'attraction d'étudiants internationaux en plus grand nombre constitue une priorité pour
plusieurs cégeps. Cette mesure vise à encourager les établissements à mieux structurer
et développer leur offre de services et leurs partenariats, de même qu'à soutenir
globalement l'internationalisation, en plus de permettre le recrutement dans des domaines
d'emploi technique en manque d'effectifs.

3 L'accueil d'étudiants internationaux contribue directement à la vitalité des milieux et permet
le développement et le partage d'approches diversifiées au bénéfice de l'ensemble des
étudiants. L'internationalisation encourage également la signature d'ententes visant la
mise en place de programmes conjoints. Par exemple, en recherche, cela permet d'élargir
la collaboration entre chercheurs, encourage le partage de résultats et peut permettre la
participation à des projets internationaux de grande envergure.

4 De plus, la question de la disponibilité d'une main-d'oeuvre bien formée et qualifiée est
actuellement un défi pour la société québécoise. La venue et la rétention des étudiants
internationaux peuvent constituer une réponse très intéressante aux besoins du marché
du travail. La venue d'étudiants internationaux crée une dynamique nouvelle dans les villes
où ils s'installent. De plus, l'accueil éventuel d'immigrants en plus grand nombre exige des
efforts de la part des cégeps, non seulement pour leur perfectionnement, mais aussi pour
leur intégration dans leur milieu.

Norme d'allocation

5 L'enveloppe est répartie de la façon suivante

• Une allocation de 50 000 $par établissement d'enseignement collégial public afin de
leur permettre de développer leur expertise et l'internationalisation de leur offre selon
leurs propres orientations, pour un total de 2 400 000 $.

• Une allocation supplémentaire de 40 000 $ est octroyée à l'ensemble des
établissements visés par l'annexe budgétaire R104 (« Mesure visant à favoriser la
mobilité étudiante interrégionale ») pour un montant supplémentaire total de 680 000 $.

Reddition de comptes

Le rapport annuel du collège bénéficiaire doit comprendre un bilan de l'ensemble des
activités réalisées, qui permet de démontrer én quoi elles ont contribué à soutenir
globalement l'internationalisation de l'éducation au niveau collégial.
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Services aux collectivités

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières afin d'assurer la vitalité
économique de l'ensemble des régions du Québec.

Objectif

2 Favoriser les services aux collectivités par

• le déploiement de centres d'études de petite taille;
• la mise en oeuvre de formations permettant aux employeurs de relever les défis de

main-d'oeuvre de la région, de trouver sur place un bassin de main-d'oeuvre qualifiée et
diversifiée et de s'adapter aux changements technologiques;

• l'élaboration de créneaux d'expertise;
• le développement de formules pédagogiques innovantes pour répondre aux besoins

dans de vastes territoires.

Norme d'allocation

Les cégeps reçoivent un montant de 100 000 $par tranche de 5 000 km2 de supe~cie
moyenne desservie. Le montant maximal par cégep est de 500 000 $, sauf pour le Cégep
de St-Félicien qui reçoit un montant additionnel de 25 000 $ afin de desservir
le Nord-du-Québec.

Reddition de comptes

4 Aucune.
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Règles d'allocation pour les masses salariales du personnel
enseignant (volet « E » de FABRES)

Contexte

Le Ministère établit les facteurs d'allocation.

Objectif

2 La présente annexe indique les facteurs d'allocation pour Epes, reconnaissance des

acquis et des compétences et récupération de cours échoués.

Norme d'allocation

3

Règles Description

Facteurs

~ de
allocation
2019-2020

Erég L'allocation pour les enseignants de l'enseignement
ordinaire vise à estimer au mieux la dépense
subventionnable du cégep qui sera connue à l'étape
du rapport financier annuel.

L'écart entre le nombre d'enseignants utilisé lors de
l'allocation initiale et le nombre d'ETC admissibles à
la subvention ainsi que l'écart entre la rémunération
moyenne utilisée lors de l'allocation initiale et la
rémunération moyenne normalisée du cégep
donneront lieu à un ajustement lors de l'allocation
initiale de l'année scolaire t+2 ou, selon les crédits
disponibles, lors de l'analyse par le Ministère du
rapport financier de l'année scolaire.

Epes Formation continue—AEC (temps plein et temps 87,14$/pes
partiel) et cours à temps partiel hors programme
(C113).

Formation continue — DEC (temps plein et temps 79,66 $/pes
partiel), cours d'été, formation en milieu carcéral, en
métiers d'art, en danse-interprétation, en arts du
cirque et les programmes «Jeunesse Canada
monde » et «École en mer ».

Reconnaissance L'allocation est détaillée à l'annexe budgétaire C111. 79,66 $/pes
des acquis
et des

compétences

Récupération de L'allocation est détaillée à l'annexe budgétaire C112. 79,66 $/pes
cours échoué

Reddition de comptes

4 Aucune.
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Financement des enseignants, année scolaire 2019-2020
(mode d'allocation « Erég »)

Contexte

La présente annexe précise le mode de financement du personnel enseignant des cégeps
correspondant au volet « E » de FABRES selon le mode d'allocation « Erég », tel que
celui-ci est défini au chapitre I du Régime budgétaire et financier des cégeps. Elle exclut
le financement des coûts de convention du personnel enseignant, dont les modalités sont
décrites à l'Annexe E103.

Objectifs

2 Le mode de financement des enseignants vise à établir

3 le nombre d'enseignants donnant lieu à la subvention du Ministère pour l'année scolaire
concernée et le nombre d'embauches qu'un cégep doit effectuer durant l'année scolaire
comme il est prévu aux conventions collectives en vigueur;

4 la subvention accordée au cégep associée à un nombre d'enseignants admissible.

Normes d'allocation

5 Le nombre d'enseignants d'un cégep donnant- lieu à la subvention est le résultat obtenu
par l'addition

6 des nombres déterminés aux paragraphes 9 à 17.1 de la présente annexe, pour
l'accomplissement de l'ensemble des activités prévues aux trois volets de la tâche des
enseignants selon les termes des conventions collectives en vigueur et pour le soutien
à la réalisation du plan stratégique de développement des établissements;

7 du nombre de ressources enseignantes prévues à des fins de recyclage vers un poste
réservé correspondant, pour le réseau, à 28,85 enseignants en équivalent temps
complet. L'allocation de ces ressources fait l'objet d'une confirmation annuelle du
Comité paritaire de placement, qui est adressée aux cégeps concernés.

8 Le nombre de charges à la formation continue, fixé à l'Annexe VIII-4 de la convention
collective du personnel enseignant des cégeps affiliés à la Fédération des enseignantes et
enseignants de cégep FEC (CSQ) et à l'Annexe I-13 de la convention collective du
personnel enseignant des cégeps affiliés à la Fédération nationale des enseignantes et
des enseignants du Québec FNEEQ (CSN), est financé conformément au paragraphe 61.
Ces annexes sont reproduites dans le tableau du paragraphe 56.

9 En considération de l'ensemble des activités liées à la tâche des enseignants énumérées
au volet 1 de chacune des conventions collectives des enseignants, le cégep se voit allouer
un nombre d'enseignants résultant de l'addition des éléments suivants

10 un nombre déterminé en fonction du nombre de pes (période-étudiant-semaine)
associé à chacun de ses programmes d'études et à chaque type de composante de
financement de cours selon une norme réseau propre à chaque programme d'études
et à chaque type de composante de financement de cours telle que l'a établie le
Ministère. Des modalités de calcul sont précisées aux paragraphes 18 à 48.
Cependant, certains programmes d'études offerts parle Cégep de Rimouski sont exclus
de ces calculs et font l'objet d'un financement particulier, comme mentionné au
paragraphe 12;

11 abrogé à compter de l'année scolaire 2007-2008;
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12 un nombre déterminé pour tenir compte de l'enseignement de certains programmes
d'études particuliers offerts par le Cégep de Rimouski et financés de façon spécifique.
Les modalités de calcul sont précisées aux paragraphes 52 et 53;

13 un nombre fixé pour chacun des cégeps à l'Annexe I-2 (colonne A) de la convention
collective des enseignants de la FNEEQ (CSN) et à l'Annexe VIII-2 (colonne A) de la
convention collective des enseignants de la FEC (CSQ), et reproduit dans le tableau du
paragraphe 54;

13.1 des nombres fixés à l'Annexe I-11 de la convention collective des enseignants de la
FNEEQ (CSN) et à l'Annexe VIII-5 de la convention collective des enseignants de la
FEC (CSQ), alloués aux fins de l'encadrement des étudiants, des nombreuses
préparations de certains enseignants, de l'adaptation en enseignement clinique des
programmes Soins infirmiers (180.A0 et 180.60) et en vue de réduire la valeur
maximale de la charge individuelle (CI) de travail à 85 unités. La répartition, par cégep,
de ces allocations est précisée dans le tableau du paragraphe 54.

14 En considération de l'ensemble des activités liées à la tâche des enseignants énumérées
au volet 2 de chacune des conventions collectives des enseignants, le cégep se voit allouer
un nombre d'enseignants résultant de l'addition des éléments suivants

15 un nombre correspondant à 1/18 du nombre d'enseignants donnant lieu à la subvention,
comme établi par les dispositions des paragraphes 9 à 13.1. Si, pour les cégeps ou les
campus mentionnés dans le tableau du paragraphe 55 ce nombre est inférieur
à 6,0 ETC, il est alors porté à 6,0 ETC;

16 un nombre fixé pour chacun des cégeps à l'Annexe I-2 (colonne B) de la convention
collective des enseignants de la FNEEQ (CSN) et à l'Annexe VIII-2 (colonne B) de la
convention collective des enseignants de la FEC (CSQ), et reproduit dans le tableau du
paragraphe 54.

17 En considération de l'ensemble des activités liées à la tâche des enseignants énumérées
au volet 3 de la convention collective des enseignants de la FNEEQ (CSN), le cégep visé
se voit allouer un nombre d'enseignants fixé à l'Annexe I-2 (colonne C) de la convention
collective, et reproduit dans le tableau du paragraphe 54.

17.1 De plus, en soutien à la réalisation du plan stratégique de développement des
établissements, le Ministère alloue un nombre d'enseignants fixé à
l'Annexe I-2 (colonne D) de la convention collective des enseignants de la FNEEQ (CSN)
et à l'Annexe VIII-2 (colonne C) de la convention collective des enseignants de la
FEC (CSQ), le tout reproduit dans le tableau du paragraphe 54.

18 Les ressources enseignantes allouées en vertu du paragraphe 10 et reconnues par le
Ministère aux fins de subvention sont déterminées conformément à la formule suivante

Piprog = K. +Kir + F+ ((NormeP x pes~p) + Kp) + F. Kp + AS

C.~I

représente chacun des établissements figurant dans le tableau du
paragraphe 42;

Plprog est le nombre d'enseignants dévolus à l'établissement « i »pour tenir compte
de l'enseignement de tous les cours et de tous les programmes d'études
reconnus par le Ministère aux fins de subvention, abstraction faite de ceux
financés selon les modalités du paragraphe 12;
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p représente chaque type de composante de financement de cours ou la partie
spécifique de chaque programme d'études mentionné dans le tableau du
paragraphe 45;

K; correspond à une allocation particulière, évaluée en ETC, accordée à certains
cégeps. Ces allocations particulières font l'objet d'une révision lorsque le
comité du E » (paragraphe 41) le juge approprié. La valeur de la constante K;

des établissements concernés est indiquée dans le tableau du paragraphe 43;

K. ~ correspond à un ajustement (constante négative évaluée en ETC) fait au Pip~o9
de certains cégeps FEC (CSQ). La valeur de la constante négative est indiquée
dans le tableau du paragraphe 44. Cette réduction a été établie de façon
définitive sur la base des PiPro9 de l'année scolaire 1996-1997 et elle a été
calculée comme suit

(PiP~o9 du cégep / PiP~o9 réseau) x 130,82 ETC;

NormeP exprime la relation linéaire établie entre le nombre d'enseignants
subventionnés et le nombre de pes correspondantes pour chaque type de
composante de financement de cours ou programme d'études apparaissant
dans le tableau du paragraphe 45;

pes; P correspond au nombre de pes brutes de l'année scolaire concernée
de l'établissement « i » associées aux inscriptions à un cours ou à un
programme et non autrement financées selon les modalités des
paragraphes 52 et 53, établi pour chaque type de composante de financement
de cours ou de programme d'études apparaissant dans le tableau du
paragraphe 45;

Kp correspond à une constante, évaluée en ETC', propre à chaque type de
composante de financement de cours ou de programme d'études apparaissant
dans le tableau du paragraphe 45;

KP' correspond à une constante, évaluée en ETC, visant à reconnaître des
situations particulières qui découlent de l'évolution du modèle de financement
des enseignants ou de la révision des programmes d'études. La valeur de ces
constantes ainsi que les programmes d'études et les cégeps concernés sont
indiqués dans le tableau du paragraphe 48;

As allocation spéciale non récurrente accordée dans certains cas particuliers par
la Direction générale du financement (DGF) après consultation de la Direction
générale des relations du travail du réseau collégial (DRTRC). Pourraient étre
visés parce type d'allocation, les cégeps qui offrent pour une première ou une
secondez année un programme d'études pour lequel ils n'atteignent pas le
volume d'activité minimal requis pour se qualifier à l'application des paramètres
de financement prévus pour ce programme. Sont également visées par cette
allocation les ressources additionnelles accordées pour soutenir la formation
dans les programmes d'études collégiales jugés en difficulté tels qu'ils sont
définis dans l'Annexe S110 portant sur la consolidation de l'offre de formation.
Finalement, l'application des paramètres de financement du programme

Les autorisations provisoires de programmes d'études font l'objet de modalités particulières de financement décrites
dans le paragraphe 41.1.

Z Dans le cas de programmes d'études techniques.
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d'études Soins infirmiers (180.A0) est garantie pour les établissements
suivants

o CEC à Chibougamau du Cégep de St-Félicien;
o CEC de La Tuque du Collège Shawinigan;
o CEC en Charlevoix du Cégep de Jonquière.

19 Le Pip~o9 est calculé pour chaque type de composante de financement de cours et pour la
partie spécifique de chaque programme d'études en tenant compte des particularités
suivantes

20 Les types de composante de financement de cours «formation générale commune »,
« formation générale propre » et «formation générale complémentaire »sont identifiés
respectivement par les codes 000.01, 000.02 et 000.03. Chaque type de composante
de financement de cours possède ses propres paramètres de financement.

21 Les activités de mise à niveau déterminées par le ministre sont regroupées sous le
code 000.05 «ensemble (cours) de mise à niveau ». Une description des activités de
mise à niveau est disponible sur le site Web du Ministère à l'adresse suivante
www.education.gouv.qc.ca/colleges/etudiants-au-collegial/formation-

collegiale/autres-formations/».

21.1 À compter de l'année scolaire 2007-2008, les cours de mise à niveau en musique sont
regroupés sous le code « 005.mu —Cours de mise à niveau en musique ».

22 Abrogé à compter de l'année scolaire 2013-2014.

23 Les programmes 080.XX, 081.XX et les programmes « à blanc »sont regroupés sous
le code 080.00 (identifié en tant que «hors programme »). À l'exception de la situation
décrite dans le paragraphe 26.1, le financement accordé pour des activités réalisées
dans les programmes 080.01 (programmes maison), 080.02 (hors cheminement)
et 080.07 (cheminement hors programme) ou sans identification de programme est
récupéré par le Ministère conformément aux Annexes A108 et C001.

24 Les activités déclarées par les cégeps dans le type de composante de financement de
cours «préalables universitaires » (codées « PR » [antérieurement « PU »] au système
Socrate) sont regroupées et financées selon la norme identifiée en tant que «hors
programme » (080.00).

24.1 Les activités déclarées par les cégeps dans le type de composante de financement de
cours «accueil ou transition » (codées « AT » au système Socrate) et «activités
favorisant la réussite » (codées « RE » au système Socrate) sont regroupées et
financées selon la norme «hors programme » (080.00).

24.2 À compter de l'année scolaire 2018-2019, les cours favorisant la réussite en musique
sont regroupés sous le code « 080.mu —Cours favorisant la réussite en musique ».

25 Les activités déclarées par les cégeps qui correspondent au type de composante de
financement de cours «hors programme » (codées « HP » au système Socrate) ou
sans identification de type de composante de financement de cours sont également
financées selon la norme «hors programme » (080.00). Le financement accordé est
récupéré par le Ministère conformément aux modalités décrites aux Annexes A108
et C101.

26 Les activités déclarées par le cégep dans le type de composante de financement de
cours «continuité des études » (codées « CE » au système Socrate) sont financées à
la formation continue. Si le cégep déclare ces activités à l'enseignement ordinaire, elles
sont alors regroupées et financées selon la norme identifiée en tant que «hors
programme » (080.00). Le financement est sujet à récupération par le Ministère
conformément aux modalités décrites aux Annexes A108 et C101.
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26.1 Les activités déclarées par le cégep dans le type de composante de financement de
cours «non requis » (codées « NR » au système Socrate) sont normalement financées
à la formation continue. Par contre, si le cégep déclare ces activités à l'enseignement
ordinaire sous le code de programme 080.02 (hors cheminement), elles sont alors
regroupées et financées selon la norme reconnue en tant que «hors programme
(080.00). Cependant, le financement de ces activités éducatives est imputé à

l'enveloppe budgétaire régionale » de la formation continue conformément aux
modalités décrites à la règle budgétaire portant sur le Financement des formations
techniques à temps partiel hors programme (voir l'Annexe C113).

27 Les codes 110.A0 à NNC.OD regroupent les cours qui font partie du type de
composante de financement de cours «formation spécifique » des programmes
d'études subventionnés. Sauf exception, les voies de spécialisation sont regroupées et
financées d'après les normes des programmes d'études auxquels elles sont rattachées.

28 Les programmes élaborés en objectifs et standards regroupent les programmes qui leur
sont «apparentés ». Dans ces cas, les pes; P des programmes apparentés sont
regroupées avec celles du programme «source »aux fins du calcul du PiP~o9.

29 Certains programmes dans lesquels il y a peu d'étudiants inscrits, en transition, en
révision ou en expérimentation sont regroupés avec un programme apparenté. Dans
ces cas, les pes; P des programmes apparentés sont regroupées avec celles du
programme «source »pour les besoins du calcul du PiP~o9.

30 Les activités réalisées à l'École des pêches et de l'aquaculture du Québec du Cégep
de la Gaspésie et des Îles et à l'École nationale du meuble et de l'ébénisterie du Cégep
de Victoriaville dans les programmes d'études professionnelles, financés comme des
programmes conduisant au diplôme d'études collégiales (DEC) (procédure 204),
possèdent leurs paramètres de financement qui sont identifiés, pour les besoins de
cette annexe, par un code formé de 5 chiffres débutant par un « 7 », suivi du numéro
de 4 chiffres du programme d'études professionnelles, tel qu'il est présenté dans le
tableau du paragraphe 45. Jusqu'à l'année scolaire 2006-2007, les activités réalisées
par l'École des pêches et de l'aquaculture dans ces programmes d'études étaient
regroupées sous le code de financement 231.SS et celles réalisées par l'École
nationale du meuble et de l'ébénisterie, sous le code de financement 233.SS, jusqu'à
l'année scolaire 2004-2005.

30.1 Les deux programmes d'études techniques (Techniques d'aquaculture 231.A0 et
Technologie de la transformation des produits aquatiques 237.80) ainsi qu'un diplôme
d'études professionnelles (Pêche professionnelle 752.5 offerts par l'École des pêches
et de l'aquaculture du Québec du Cégep de la Gaspésie et des Îles sont assujettis aux
mémes modalités particulières de financement que celles décrites au paragraphe 41.1
et qui portent sur les autorisations provisoires de programmes d'études. En outre,
lorsque le cégep donne, durant une année scolaire, un ou des modules de formation
issus de ces programmes d'études sans dispenser l'ensemble du programme, la
constante de financement du programme d'études est répartie entre les modules de
formation offerts conformément à la distribution fixée au paragraphe 45.1.

30.2 Les activités réalisées dans chacun des modules de formation du programme
Administration généra/e (410.E0) sont regroupées, aux fins de financement, avec celles
réalisées dans leur DEC souche respectif (410.B0 ou 412.A0 ou 420.A0).

31 Les cours des programmes de musique (500.02, 501.A0, 551.A0 et 551.02) font l'objet
du traitement particulier suivant

o les programmes 551.A0 (Techniques professionnelles de musique et chanson)
et 551.02 (Musique populaire) regroupent uniquement les cours offerts
normalement aux 5e et 6e sessions du programme d'études. Ces cours sont
indiqués dans le tableau du paragraphe 46;
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certains cours ou parties de cours des programmes de
musique (500.02, 501.A0, 551.A0 et 551.02) sont regroupés dans un
programme désigné par l'expression « 551.CP —Musique —cas particulier »,
quel que soit le programme dans lequel l'étudiant est inscrit. Le tableau du
paragraphe 47 dresse la liste des cours ou des parties de cours visés par la
présente;
tous les autres cours des programmes de musique (500.02, 501.A0, 551.A0
et 551.02) sont regroupés dans le programme 501.A0.

32 Les cours du type de composante de financement de cours «formation spécifique » du
programme 561.06 (Danse-ballet) et du programme 561.B0 (Danse-interprétation) qui
ne sont pas donnés par des écoles spécialisées sont regroupés avec les cours du type
de composante de financement de cours «formation générale complémentaire
(000.03). Les cours donnés par les écoles spécialisées sont financés de façon
particulière selon les modalités décrites à l'Annexe C108.

32.1 Les cours du type de composante de financement de cours «formation spécifique » du
programme 561.D0 (Arts du cirque) qui ne sont pas donnés par une école spécialisée
sont regroupés avec les cours du type de composante de financement de cours
formation générale complémentaire » (000.03). Les cours donnés par l'école

spécialisée sont financés de façon particulière selon les modalités décrites à
l'Annexe C114.

33 Les cours du type de composante de financement de cours «formation spécifique
des programmes 573.01 et 573.A0 (Techniques de métiers d'art) qui ne sont pas
donnés par des écoles spécialisées sont regroupés et financés selon une norme
spécifique élaborée pour ces cours (573.A0 : Techniques de métiers d'art). Les cours
donnés par les écoles spécialisées sont financés de façon particulière selon les
modalités décrites à l'Annexe C107.

34 À l'exception de certains cas particuliers, les activités réalisées par les cégeps à
l'enseignement ordinaire associées à des étudiants inscrits à temps plein ou à temps
partiel dans des programmes conduisant à une attestation d'études collégiales (AEC)
sont financées en utilisant la norme particulière décrite au paragraphe 40 (« NormeO »).
Une seule norme de financement est employée, puisque l'ensemble de ces activités ne
constitue qu'un faible volume d'activité. Le financement accordé est sujet à récupération
par le Ministère conformément aux Annexes A108 et C101.

35 Abrogé à compter de l'année scolaire 2011-2012.

36 Abrogé à compter de l'année scolaire 2017-2018.

37 Les cours des programmes d'études 501.A0 (Musique) et 510.A0 (Arts visuels) ainsi
que les programmes de formation technique ne génèrent pas de ressources
enseignantes si le cégep n'est pas autorisé à dispenser le programme.

38 Les dispositions du paragraphe précédent n'empêchent pas le financement de ces
cours s'ils sont suivis comme cours complémentaires. De plus, cette disposition
n'empêche pas le financement de ces cours si le Ministère accepte qu'ils soient offerts
comme cours de spécialisation ou comme cours de concentration dans un programme
autorisé.

39 Le tableau du paragraphe 43 indique la valeur de la constante « K; » de chaque
établissement concerné. Les valeurs des paramètres « NormeP » et « Kp » de chaque type
de composante de financement de cours ou de programme d'études ainsi que les
intervalles, évalués en pes, dans lesquels ces valeurs s'appliquent, sont précisés dans le
tableau du paragraphe 45.

40 Une « Normep »particulière, identifiée par le signe « NormeO », est employée pour établir
le Piprog lorsque les activités annuelles réalisées par l'établissement dans les types de
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composante de financement de cours et dans les programmes d'études sont inférieures
aux seuils minimaux requis (pesmin), comme précisé dans le tableau du paragraphe 45.
Pour ces cas, la valeur de « KP » est établie à 0,00 ETC. Cette norme est également
appliquée pour financer les activités associées aux étudiants inscrits à des programmes
conduisant à une AEC (paragraphe 34). Le paragraphe 45 indique la valeur de la
NormeP »particulière.

41 L'attribution d'une norme de financement (NormeP) et d'une constante (KP) aux nouveaux
programmes d'études et, s'ii y a lieu, la révision de la valeur des paramètres déjà attribuée
aux programmes offerts (notamment pour les programmes à historique jugé insuffisant)
sont assurées par un comité technique appelé «comité du E » auquel siègent des
représentants du Ministère et des cégeps. L'échéancier annuel des travaux du c comité
du E » est fixé au dernier jour ouvrable de mars. Le comité a également comme
responsabilité de fournir au Ministère des recommandations pertinentes sur le modèle de
financement utilisé.

41.1 Les autorisations provisoires de programmes d'études font l'objet de modalités
particulières de financement. Ce sont les paramètres de financement du programme
d'études qui sont appliqués pour déterminer le nombre d'enseignants financés même si le
cégep ne réalise pas le volume annuel minimal requis (pesmin) pour l'application de ces
paramètres. Cependant, la constante de financement est répartie en fonction des années
d'études offertes par l'établissement : 20 % de la constante de financement est alloué
lorsque le cégep offre la première année de formation, 30 %lorsqu'il offre la deuxième
année et 50 %lorsque la troisième année du programme est donnée. Dans le cas d'une
constante de financement négative, la façon de répartir la constante est inversée et
correspond respectivement aux taux suivants : 50 %, 30 % et 20 %.

Cependant, un cégep qui reçoit un soutien financier particulier dans un contexte de
délocalisation de l'offre. de formation (volet 3 de l'Annexe S110) et qui détient une
autorisation provisoire à offrir ledit programme d'études n'est pas admissible aux modalités
particulières de financement décrites au paragraphe précédent.
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42 Liste des établissements considérés pour le calcul du Pip~oy, selon le paragraphe 18

Nom des établissements

itibi-Témiscamingue (Rouyn)

itibi-Témiscamingue (Amos)

itibi-Témiscamingue (Val-d'Or)

untsic

fuma

André-Laurendeau

Baie-Comeau

Beauce-Appalaches

Beauce-Appalaches (CEC Lac-Mégantic) Note1

Beauce-Appalaches (CEC de Sainte-Marie)

Bois-de-Boulogne

Champlain (Lennoxville)

Champlain (Saint-Lambert)

Champlain (Saint-Lawrence)

Chicoutimi

Chicoutimi (CQFA)

Dawson

Drummondville

Édouard Montpetit

Édouard Montpetit (ENA)

François-Xavier Garneau

Gaspésie et des Îles (francophone)

Gaspésie etdes Îles (anglophone)

Gaspésie et des îles (Baie-des-Chaleurs)

Gaspésie et des Îles (les Îles-de-la-Madeleine)

Gaspésie et des Îles (École des pêches et de

l'aquaculture)

Gérald-Godin

Granby

Héritage

John Abbott

Jonquière

Jonquière (CEC en Charlevoix)

Lanaudière (L'ASsomption)

Lanaudière (Joliette)

Lanaudière (Terrebonne)

La Pocatière

La Pocatière (CEC de Montmagny)

La Pocatière (CEC du Témiscouata)

Lévis-Lauzun

Limoilou

Limoilou (Chariesbourg)

Lionel Groulx

Maisonneuve

Marie-Victorin

Mata n e

Matane (Centre matapédien)

Montmorency

Outaouais

Outaouais (Félix Leclerc)

Rimouski

Rimouski (Institutmaritime du Québec) "0tez

Rimouski (Centre matapédien)

Rivière-du-Loup

Rivière-du-Loup (CEC du Témiscouata)

Rosemont

St-Félicien

St-Félicien (CEC à Chibougamau)

Sainte-Foy

St-Hyacinthe

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Jérôme

Saint-Jérôme (CEC de Mont-Laurier)

Saint-Jérôme (CEC de Mont-Tremblant)

Saint-Laurent

Sept-Îles (francophone)

Sept-Îles (anglophone)

Shawinigan

Shawinigan (CEC La Tuque)

Sherbrooke

Sorel-Tracy

res

leyfield

lier

òriaville

:oriaville (ENME Vctoriaville)

:oriaville (ENME Montréal)

ux Montréal

Note 1 : Selon les modalités décrites à l'annexe III-9 de la convention collective de la

FNEEQ (CSN).

Note 2 : Pour le programme 410.A0 et les cours de la formation générale, de mise à niveau et de chemi-

nements particuliers qui ne sont pas financés selon les modalités des paragraphes 12, 52 et 53.
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43 Valeur de la constante « K; », selon la définition du paragraphe 18, pour les établissements
concernés

Nom des établissements

Allocation fixe

particulière (K;)

évaluée en EfC

Abitibi-Témiscamingue (Amos) 1,02

Abitibi-Témiscamingue (Rouyn) 0,29

Abitibi-Témiscamingue (Val-d'Or) 0,85

AI m a 0,21

Baie-Comeau 1,44

Beauce-Appalaches 0,12

Champlain (Lennoxville) 0,91

Champlain (Saint-Lawrence) 0,25

Drummondville 0,10

Gaspésie etdes Îles (anglophone) 2,13

Gaspésie et des Îles (Baie-des-Chaleurs) 2,04

Gaspésie etdes Îles (École des péches etde l'aquaculture) 0,70

Gaspésie et des Îles (francophone) 2,09

Gaspésie et des Îles (les Îles-de-la-Madeleine) 1,79

Gérald-Godin 0,47

Granby 0,15

Héritage 1,19

Jonquière (CEC en Charlevoix) 1,21

La Pocatière 0,53

La Pocatière (CEC de Montmagny) 1,10

Lanaudière (Joliette) 0,15

Lanaudière (L'Assomption) 0,58

Lanaudière (Terrebonne) 1,40

Limoilou (Charlesbourg) 0,10

Matane 1,68

Matane (Centre matapédien d'études collégiales) 0,37

Outaouais (Félix Leclerc) 0,59

Rimouski (Centre matapédien d'études collégiales) 0,95

Rivière-du-Loup 0,22

Rosemont 0,13

St-Félicien 0,10

St-Félicien (CEC à Chibougamau) 1,64

Saint-Jérôme (CEC de Mont-Laurier) 1,38

Sept-Îles (anglophone) 0,44

Sept-Îles (francophone) 1,58

Shawinigan 0,16

Sorel-Tracy 0,30

ThetFord 0,68

Valleyfield 0,20

Victoriaville 0,15

Total 31,39

Année scolaire 2019-2020



Annexe E102 —Page 70 de 33

44 Valeur de la constante « K~~ », selon la définition du paragraphe 18, pour les cégeps
FEC (CSQ)

Nom des établissements
FEC (CSQ)

A'ustement en ETC

Bois-de-Boulogne - 2,54

Champlain (Lennoxville) - 0,88

Drummondville - 1,94
Matane - 0,97

Sainte-Foy - 5,08
Victoriaville - 1,74
Autres cé eps FEC CSQ) 0,00

Total - 13,15

45 Valeurs des paramètres « Normep » et « KP »établies pour la partie spécifique de chaque
programme d'études, pour chaque type de composante de financement de cours
(« formation générale propre », «formation générale commune » ou «formation générale
complémentaire »), pour les «ensembles de mise à niveau » ou pour les cours «hors
programme »ainsi que les intervalles, évalués en pes, auxquels ces valeurs s'appliquent
(voir paragraphes 18 à 41.1)

(Note :Les voies de spécialisation des programmes d'études ne sont plus indiquées dans
le tableau; voir le paragraphe 27 à ce sujet.)
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Type de composante de financement de cours ou

programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées >_

N um€ro Nom
NormeO

pesmin

aesmin Normes constantes

Inter- intersection

section Norme2 Constante2Incluant (numéro et nom)

000.01 Formation générale cormune 0,001545 200 0,001198 0,75

000.02 Formation générale propre 0,001545 200 0,001458 0,29 2 501 0,001193 0,95

000.03 Formation générale corrplérr~ntaire 0,001545 200 0,001304 Q65

561.60 Danse-interprétation (selon modalités du paragraphe 32)

561.06 Danse-ballet (selon modalités du paragraphe 32)

561.D0 Arts du cirque (selon modalités du paragraphe 32.1)

000.05 Ensemble (cours) de rcise à niveau (selon rmdalBés du par. 21) 0,001545 200 0,002536 -0,02 286 0,001311 0,33

080.00 Fors programme (selon modalités des paragraphes 23 à 26) 0,001545 200 0,001329 0,20

080.01 Ptograrrrres maison

080.02 Hors cherrinement

080.04 Réglables universitaires

080.07 Cherrinement hors progrartrre

081.01 Session d'accueil et d'intégration

081.03 Session de transition

081.04 Intégration et exploration -Inuit

081.05 TrerrplinDEC-Autochtones

081.06 Tremplin DEC

680.nu Cours favorisant la réussite en musique (selon modalités par. 242) 0,001545 25 0,001834 0,06

005.ma Cours rrise niveau en musique (selon modalités par. 21.1)
110.A0 Techniques de prothèses dentaires 0.001545 2 160 0,001729 1,92

110.01 Techniques dentaires
110.80 Techniques de denturologie 0,001545 2 600 0,001288 2,78

110.02 Techniques de denturologie
111.A0 Techniques d'hygiène dentaire 0,001545 1 740 0,002822 1,05

111.01 Techniques d'hygiène dentaire
412.A0 Acupuncture 0,001545 2 550 0,002130 0,78

112.01 Techniques d'acupuncture
120.A0 Techniques de diététique 0,001545 1 010 0,001485 1,82

120.01 Techniques de diététique
140.A0 Techniques d'électrophysiologie médicale 0,001545 1 6&0 O,G01733 0,49

140.04 Techniques d'élecUophysiologie médicale
140.00 Technobgie d'analyses biomédicales 0,001545 870 0,001299 1,33

140.60 Technologie d'analyses biomédicales

140.01 Technologie de laboratoire médical
14}.q0 Techniques d'inhalothérapie 0,001545 1 670 0,001563 0,84

141.00 Techniques d'inhalothérapie et d'anesthésie
142.A0 Technologie de radiodiagnostic 0,001545 1 170 0,001651 0 76

142.01 Techniques de radiodiagnostic
942D0 Technologie de radio-oncologie 0,001545 680 Q00167ô 0,77

142.CA Technologie de radio-oncologie

142.03 Techniques de radiothérapie
M1d2.F0 Technologie de médecine nucléaire 0,001545 2 350 0,001709 0,99

142.80 Technologie de médecine nucléaire

142.02 Techniques de médecine nucléaire
142.G0 Technologie de Péchographie médicale 0,001545 1 512 0,002031 1,7ô

~44.A0 Techniques de physiothérapie 0,001545 1 300 0,001580 2,41 3470 0,002504 -0,80

144.A0 Techniques de réadaptation physique
144.00 Techniques de réadaptation

144.B0 Techniques d'arthèses et de prothèses orthopédiques 0,001545 2 600 0,002172 -0,52

144.03 Tech. d'orthèses et de prothèses orthopédiques
545.A0 Techniques de santé animale 0,001545 1 120 Q001482 1,05

145.03 Techniques de santé animale
145.60 Techniques d'aménagement cynégétique et halieutique 0,001545 1 800 0,001420 1,60

145.04 Techniques aménagement cynégétique et halieutique
1a5.CA Techniques de bioécologie g001545 1 350 0,001303 1,81

145.01 Techniques d'écologie appliquée

145.02 Techniques d'inventaire et de recherche en biologie
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Type de composante de financement de cours ou
programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées >_
N uméro Nom pesmin Inter- intersection

Incluant (numéro et nom) NormeO Pesmin Normes Constantes 5@CtiO❑ NO~me2 Constante2
147.A0 Techniques du rtilieu naturel 0,001545 2 860 0.001471 5,48

147.01 Techniques du milieu naturel
152.80 Gestion et technologies d'entreprise agricole 0,001545 a30 0,002002 0,81

152.A0 Gestion et exploBation d'entreprise agricole
152.03 Gestion et exploitation d'entreprise agricole

153.80 Technologie de la production horticole et de l'environnement 0,001545 550 0,001982 0,95
153.00 Paysage et cormiercialisation en horticulture ornementale 0,001545 1 250 0,001915 0,30
154.A0 Technologie des procédés et de la qualité des aliments 0,001545 1 300 0,001792 0,88
160.A0 Techniques d'orthèses visuelles 0.001545 4 309 0,001736 3,67 6 650 0,002903 -4,09

160.01 Techniques d'orthèses visuelles
160.80 Audioprothèse 0,001545 1 220 0,001057 4,29

160.02 Audioprothèse
171..40 Techniques de thanatologie 0,0015x5 2 240 0,000937 1,42

171.01 Techniques de thanatologie

980.A0 Soins infirrriers 0,001545 1 197 0,002658 1,45
180.01 Soins infirmiers

180.60 Soins infirmiers 0,001545 400 0,002.}80 0.51

18021 Soins infirmiers

13LA0 Soins préhospitaliers d'urgence 0,001545 2 070 0,001726 1,64

190.A0 Technologie de la transformation des produits forestiers 0.0015 5 420 0,002219 0,34
190.03 Transformation des produits forestiers

190.60 Technologie forestière 0,001545 530 0,061173 2.43 4124 0,001386 1,55
190.04 Aménagementforestier

190.20 Technologie forestière

200.80 Sciences de la nature 0,001545 200 0,0017.93 1,01

200.CA Sciences informatiques et rrethérretiques

200.D0 Sciences de la nature
200.01 Sciences de la nature

200.10 Sciences de la nature -cheminement bacc international
200.12 Sciences de la nature et Sciences humaines

200.13 Sciences de la nature et Arts visuels
200.14 Sciences de la nature et Lettres

200.15 Sciences de la nature et Danse

200.16 Sciences de la nature et Arts, lettres et communication
200.X1 Sciences de la nature (approche expérimentale)

200.X2 Sciences de la nature (projet expérimental)

200.2X Sciences de la nature -version administrative

200.20 Sciences de la nature - cherrinement bacc international
210.A0 Techniques de laboratoire (selon modalités du paragraphe 48) 0,001545 440 0.001434 1,62

210.01 Techniques de chirrie analytique

210.03 Techniques de chimie-biologie
210.80 Techniques de procédés chirriques 0,001545 ? 470 0,001829 0,37

210.04 Techniques de procédés chirriques

210.Cp Techniques de génie chirrique 0,001545 710 0,00135 1,43

210.02 Techniques de génie chimique

210.D0 Techniques de procédés industriels 0,001545 à venir

22La0 Technologie de l'architecture 0.0015x5 ~ 079 0,001a4î 0.98

221.01 Technologie de l'architecture

221.80 Technologie du génie civil 0,0015x5 400 0,001324 1,69

221.02 Technologie du génie civil
22LC0 Technologie de la mécanique du bâ5ment 0,001545 43n 0,001301 1,73

221.03 Technologie de la mécanique du bâtiment
221.D0 Technologie de I'estirretion et de l'évaluation en bâtiment 0,001545 1 017 0,001035 2.,95

221.04 Technologie de l'estimation et de l'évaluation en

bâtiment
222.A0 Techniques d'aménagement et d'urbanisme 0.001545 630 0,001215 2,71

222.01 Techniques d'aménagement du territoire

230.A0 Technologie de la géomatique (selon rtndalités du paragraphe 48) 0,001545 1 ï00 0,001375 1,84

230.01 Technologie de la cartographie

230.02 Technologie de la géodésie

23LA0 Techniques d'aquaculture 0,0015x5 565 0,000811 3,22

(selon les modalités des paragraphes 30.1 et 45.1)

231.04 Exploitation et production des ressources marines

231.24 Exploitation et production des ressources marines

Année scolaire 2019-2020



Annexe E902 —Page 73 de 33

_ . .. .. . ... . . .. .
Type de composante de financement de cours ou

programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées >_

tuuméro Nom pesmin Inter- intersection

Incluant (numéro et nom) Normeo Pesmin Norme? consta~te~ section Norme2 constante2

231.60 Technologie de la transformation des produits aquatiques 0,001545 560 0,000540 3,33

(selon les modalités des paragraphes 30.1 et 45.1)

231.03 Transformation des produits de la mer

231.SS 6cplodation production ressources marines (secondaire), 0,001545 400 0,000000 3,19

(selon les modalités du paragraphe 30)

232.A0 Technologies de transformation de la cellulose 0,001545 1 127 0,001503 1,62

232.01 Techniques papetières

233.80 Techniques du meuble et d'ébénisterie 0,001545 400 0,002147 0,10

233.01 Techniques du meuble et du bois ouvré

233.A0 Technologie d'ébénisterie et de menuiserie

archftecturale

233.SS Techniques du meuble et du bois ouvré (secondaire), 0,001545 2 379 0,001756 6,66

(selon modalités du paragraphe 30)
235.60 Technologie du génie industriel 0,001545 430 0.001620 0,59

235.01 Technologie du génie industriel

235.A0 Techniques de production manufacturière

235.CA Technologie de la production pharmaceutique
241.A0 Techniques de génie mécanique 0,001545 470 0,001779 1,05'

241.06 Techniques de génie mécanique

24122 Techniques de génie mécanique
241.80 Techniques de la plasturgie 0,001545 570 0,001386 2,3î

241.12 Techniques de transformation des matières plastiques

241.00 Techniques de trensformation des matériaux composites 0,001545 1 722 0,001691 0,95

241.11 Techniques de transformation des matériaux

corcposites
245.D0 Technologie de maintenance industrielle 0,001545 780 0,003111 -0,77 1648 0,01354 2,13

241.05 Technologie de maintenance industrielle

243.A0 Technologie de systèmes ordinés 0,001545 760 0,001379 2,13

243.15 Technologie de systèmes ordinés
243.60 Technologie de l'électronique 0,001545 420 0,002771 -0,07 1 388 0,001424 1,80

243.11 Technologie de l'électronique

24322 Technologie de l'électronique
243.00 Technologie de l'électronique industrielle 0,001545 560 0,001493 1,57

243.06 Technologie de l'électronique industrielle

243.21 Technologie de l'électronique industrielle

243.76 Technologie de conception électronique 0,001545 1 Oo2 0,001256 1,78

244.A0 Technologie du génie physique Q001545 1 153 0,001575 1,76

243.14 Technologie physique

251 AO Technologie des matières textiles 0,001545 734 0,002499 1,39

251.01 Fnition
251.80 Technologie de la production textile 0,001545 524 0,001880 1,85

251.02 Fabrication
260.A0 Technologie de l'eau 0,001545 1200 0,001119 2,&3

260.01 Assainissement de l'eau

260.60 Environnement, hygiène et sécurité au travail 0,001545 620 0,00136 1,77

260.03 Assainissement et sécurité industriels

270_AO Technologie du génie métallurgique 0,001545 600 Q001904 1,43

270.02 Contrble de la qualité

270.03 Soudage

270.04 R~océdés métallurgiques
271.A0 Technologie rrinérale (selon modalités paragraphe 48) 0,001545 1 050 0,001815 1,50

271.01 Géologie appliquée

271.02 6cploitation

271.03 Minéralurgie
280.A0 Techniques de pilotage d'aéronefs 0,001545 3 000 0,002734 14,&8

280.02 Pilotage d'aéronefs

280.80 Techniques de génie aérospatial 0,001545 4 900 0,001633 1,47

280.01 Construction aéronautique
280.00 Techniques de maintenance d'aéronefs 0,001545 1 640 0,001901 0,29

280.03 Entretien d'aéronefs
280.D0 Techniques d'avionique 0,061545 2 660 0,661665 2,81

280.04 Avionique
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Type de composante de financement de cours ou

programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées
N uméro Nom

NormeO

pesmin

Pesmin Norme1 Constantes

Inter- intersection

50 CtiOn NO~m 02 Constante2Incluant (numéro et nom)

300.A0 Sciences humaines 0.001545 250 0.001241 0.82

300.80 Sciences humaines - Prerrières Nations

300.00 Sciences humaines

300.D0 Sciences humaines - Inuds
300.01 Sciences humaines

300.10 Sciences humaines - cherrinement bacc international

300.13 Sciences humaines et Arts visuels

300.14 Sciences humaines et Lettres

300.15 Sciences humaines et mense

300.16 Sciences humaines et ARs, lettres et comrtunication

300.17 Sciences humaines et Sciences de la nature
300.20 Sciences hurreines -cheminement bacc international

310 A0 Techniques policières 0,001545 4 560 0,001531 -0.39

310.01 Techniques policières

310.20 Techniques policières - cherrinement international
310.80 Techniques d'intervention en délinquance 0,001545 1 930 0,001299 0.94

310.02 Techniques d'intervention en délinquance

310.21 Techniques d'intervention en délinquance -
cheminementinternational

310.00 Techniques juridiques 0,001545 5930 0,001112 0,92

310.03 Techniques juridiques

311.A0 Techniques de sécurRé incendie 0,001545 11 100 0,001567 0,85

322.A0 Techniques d'éducation à l'enfance 0,001545 460 0,002006 0,56 3 524 0,001726 1,55
322.03 Techniques d'éducation en services de garde

351.A0 Techniques d'éducation spécialisée OA01545 1 230 Q001457 0,87

351.03 Techniques d'éducation spécialisée
384.A0 Techniques de recherche sociale 0.001545 580 Q000933 2,11

384.01 Techniques de recherche, enquète et sondage
388.A0 Techniques de travail social 0,001545 1 320 4001411 1.47

388.01 Techniques de travail social

391 AQ Techniques de gestion et d'intervention en loisir 0,0015x5 2 280 0.0013ô7 1,27

391.01 Techniques d'intervention en loisir

393-B0 Techniques de la documentation 0.001545 770 0,001218 1.71
393.A0 Techniques de la documentation

393.00 Techniques de la documentation

410.A0 Techniques de la logistique du transport 0,001545 500 0,001229 1,32

410.60 Techniques comptabilité et gestion (selon modalités du par. 48) 0,001545 400 0,002235 0,16 1048 0,001290 1,15

410.12 Techniques adrrinistratives
410.00 Conseil en assurances et en services financiers

410.D0 Gestion de corrrrerces
410.F0 Techniques de services financiers et d'assurances

410.E0 Administration générale (selon les modalités du paragarphe 30.2)

411.A0 Archives médicales 0,001545 1 200 0,002630 -0,49

411.01 Archives médicales
412 Ao Techniques de bureautique 0,001545 400 0,001102 1.83 3 330 0,001264 1,54

412.02 Techniques de bureautique

414.A0 Techniques de tourisme 0,001545 850 0.001140 1.56
414.01 Techniques de tourisme

414.60 Techniques du tourisme d'aventure 0,001545 1 000 0,001474 2,14

420.60 Techniques de l'informatique 0,001545 400 0,000996 2,58 3 557 0,001372 1,25
420.A0 Techniques de l'informatique

420.01 Techniques de l'informatique
430.A0 Techniques de gestion hôtelière 0.001545 1 200 0.000673 3,42 3 835 0,001444 0,43

430.01 Techniques de gestion hôtelière

430.80 Gestion d'un établissement de restauration (selon modalités pavas) 0,001545 1 660 0.001844 0.22

430.02 Tech. gestion services alimentaires et restauration

500.A1 Arts, lettres et cormunication 0,001545 200 0,001504 0,27

500.01 Arts

500.05 Arts et lettres

500.10 Arts et lettres -cheminement baccalauréat international

500.A0 Arts et lettres

500.81 Arts, lettres et comrunication - Prerrières Nations

SOO.C1 Arts, lettres et communication - Inuits

500.X5 Arts et lettres
SOO.ZO Arts, lettres et comrunication - chem bacc international

600.01 Lettres

600.03 Sciences de la parole
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Type de composante de financement de cours ou

programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées >_

N uméro Nom
NormeO

pesmin

Pesmin Norme1 Constante1

Inter- intersection

SBCiiOn NO~r1122 Constante2Indu8rli nUm Éfo et nom
504.A0 t~h~sique (selon modalités du paragraphe 31) 0,001545 700 0,002396 1,62

200.11 Sciences de la nature et Musique

300.11 Sciences humaines et Musique

500.02 Musique

500.11 Arts, lettres et communication et Musique

501.13 Musique et Arts visuels

501.15 IvLsique et Danse

510.18 Arts plastiques et Musique

600.11 Lettres et Musique

50fi.A0 Danse 0,001545 800 0,001406 0,85

500.15 Arts, lettres et corcmunication et Danse

506.13 Danse et Arts visuels

506.16 Danse -Arts et Lettres
510.A0 Arts visuels 0,001545 210 0,401331 0,8~

500.04 Arts plastiques

500.13 Arts, lettres et comrunication et Arts visuels

510.16 Arts plastiques -Arts et Lettres

551.A0 Techn professionnellesmusique chanson (selon modalitésdu par.31) Q001545 200 0,002757 0,41

551.02 NLsique populaire

551.80 Technologies sonores 0,001545 1 400 0,001336 2,09

551.CP Musique -Cas particuliers (selon rradalités du paragraphe 31) s, 0 0 0,025000 0,00

561.A0 Théâtre-FYoduction 0,001545 1 154 0,002262 1,33

561.02 FYoduction

561.03 Conception

561.04 Techniques scéniques
561.00 Interprétation théâtrale 0,001545 1 260 0,001559 2,85

561.01 Interprétation théàtrale

570.60 Techniques de rcuséologie 0,001545 1 750 0,002243 -0,11

570.09 Techniques de rtuséologie

5î0.00 Techniques de design industriel 0,0015h5 t 370 0,001703 0,98

570.07 Design industriel

570.D0 Techniques de design de présentation 0,001545 424 0,001620 1,13

570.02 Design de présentation

570.ED Techniques de design d'intérieur 0,001545 1 680 0,001642 0,91

570.03 Design d'intérieur

570.F0 Photographie Q001545 400 0,001837 0,40

570.04 Photographie
570.G0 Graphisme 0,001545 3 660 0,001687 0,53

570.A0 Graphisme
570.06 Graphisme

571.A0 Design de mode 0,001545 8231 0,001436 2,77

571.07 Design de rtade

571.60 Gestion de la production du vétement 0,001545 1 167 0,000614 2,82

571.00 Commercialisation de la mode Q001545 6710 0,001521 0,38

571.04 Cormiercialisation de la mode

573.A0 Techniques de métiers d'art 0,001545 1 004 0,001033 1,08

573.01 Techniques de métiers d'art

574.A0 Olustrafion et dessin animé 0,001545 1 360 0,001615 0,74

574.A0 Dessin animé

574.60 Techniques d'animation 3D et de synthèse d'irrege

581.60 Techniques de l'impression 0,001545 3 768 0,001262 3,98

581.04 Techniques de l'impression
581.60 Gestion de projet en comrunications graphiques 0,001545 840 0,001641 0,22

581.08 Techniques de gestion de Pimprimerie

581.D0 Vnfographie en prémédia 0,001545 3 930 0,001355 1,98

581.A0 Infographie en préircpression

581.07 Infographie en préircpression

582A1 Techniques d'intégration multimédia 0,001545 1368 0,001317 2,33 5030 0,001686 0,48

582.A0 Techniques d'intégration multimédia
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Type de composante de financement de cours ou
programme d'études

Si pes réalisées > Si pes réalisées >_
N uméro Nom pesmin Inter- intersection

Incluant (numéro et nom) Normeo Pesmin Normes constantes section Norme2 constantez
589.A0 Techniques de production et de postproduction télévisuelles 0,001545 19 780 0,001868 -2.69

589.01 Art et technologie des médias
589.60 Techniques de cortvrunication dans les médias

700.A0 Sciences, lettres et arts 0.001545 322 0,001232 6,69
700.01 Sciences, lettres et arts

700.80 FGstoire et civilisation 0,001545 222 0,001194 Q 49
700.02 hGstoire et civilisation
700.16 FGstoire et civilisation et Arts, lettres et comrunication
700.20 Cherrinement multidisciplinaire du bacc international

712.50 Mécanique marine (selon modalités du paragraphe 30) 0,001545 600 0,000729 2,20
714.42 Gabarits et échantillons (selon modalités du paragraphe 30) 0,001545 200 0.002597 0,53
75028 Fabrication en série de meubles et de produits en bois ouvré 0,001545 540 0,001658 1,60

(selon modalités du paragraphe 30)
750.31 Rercbourrage industriel (selon modalités du paragraphe 30) 0,001545 700 0,001247 0,97
751.42 Fnition de meubles (selon modalités du paragraphe 30) 0,001545 610 0,002265 0,97
752.57 Pzche professionnelle (selon modalités des paragraphes 30, 0,001545 600 0.002082 1.85

30.1 et 45.1)

753.52 Ébénisterie (selon modalités du paragraphe 30) 0.001545 1 050 D,001926 2..36
750.30 ~énisterie (selon modalités du paragraphe 30)

CLA.04 Gytotechnologie 0,001545 250 0,002841 0,29
903.85 Gytotechnologie

NNC.OD Sonorisation et enregistrement 0.001545 4ô2 0,001701 1,32

903.96 Techniques de sonorisation enregistrement rrusical
AEC (activités réalisées à l'enseignement régulier, subventionnées 0,001545 0,001545

selon modaldés du paragraphe 34)
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45.1 Répartition, entre les modules de formation, de la constante de financement des
programmes Techniques d'aquaculture (231.A0), Technologie de la transformation des
produits aquatiques (231.60) et Pêche professionnelle (752.57) offerts par l'École des
pêches et de l'aquaculture du Québec du Cégep de la Gaspésie et des Îles

Répartition de la
constante du

Programmes d'études Modules de formation
programme

d'études entre
les modules de

formation

Techniques d'aquaculture (231.A0) Élevage de poissons d'eau douce (231.Y4) 0,94 ETC

Élevage de mollusques en suspension (231.Y5) 0,94 ETC

Gestion de l'entreprise etoptimisation des
0,87 ETC

systèmes de production (231.Y6)

Production de juvéniles marins en recherche et
0,47 ETC

développement(231.Y7)

Technologie de la transformation Gestion de la qualité (231.Y1) 1,13 ETC

des produits aquatiques (231.80) Production (231.Y2) 1,13 ETC

Développement et commercialisation (231.Y3) 1,07 ETC

Péche professionnelle (752.57) ade-pëcheur (752.Y1) 1,00 ETC

E~érience en mer et capitaine de péche (752.Y2) 0,85 ETC

46 Cours associés aux fins de financement au programme d'études 551.02 (Musique
populaire)

551-502-XX, 551-512-XX, 551-552-XX, 551-562-XX, 551-602-XX, 551-612-XX,
551-652-XX et 551-662-XX.
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Cours ou parties de cours associés aux fins de financement au programme
d'études 551.A0 (Techniques professionnelles de musique et chanson)

Cours
°'

Pondération du cours

Cours
.~:

Pondération du cours

(théorie et associée (théorie et associée au
Z laboratoire) au « 551.A0 » Z laboratoire) « 551.A0

551-51M-AA 2 2 551-TX2-DM 2 2

551-5AC-AA 3 3 551-A52-JO 2 2

551-5CM-AA 4 4 551-A62-JO 2 2

551-5LE-AA 4 4 551-AT1-JO 3 3

551-5TM-AA 2 2 551-AT2-JO 3 3
551-61M-AA 2 2 551-EJ5-JO 3 3
551-6CM-AA 3 3 551-EJ6-JO 3 3
551-6CR-AA 3 3 551-ET5-JO 3 3

551-6~E-AA 3 3 551-ET6-JO 3 3
551-6PS-AA 2 2 551-F53-JO 3 3
551-6TM-AA 2 2 551-F54-JO 3 3
551-AP1-AA 4 4 551-F63-JO 3 3
551-APZ-AA 4 4 551-F64-JO 3 3
551-FA2-AA 3 3 551-G62-JO 2 2

551-LJ2-AA 3 3 551-H52-JO 2 2

551-LJ3-AA 3 3 551-H62-JO 2 2

551-MR3-AA 3 1 551-J32-JO 2 2

551-Nff3-AA 3 1 551-J42-JO 2 2

551-REP-AA 3 3 551-J53-JO 3 1

551-SS1-AA 4 4 551-J55-JO 5 5
551-SS2-AA 4 4 551-J63-JO 3 1

551-AG1-DM 3 3 551-J65-JO 5 5
551-AG2-DM 3 3 551-JA3-JO 3 3

551-CE1-DM 3 3 551-JB3-JO 3 3

551-CE2-DM 3 3 551-JC3-JO 3 3

551-EC1-DM 3 2 ` 551-JD3-JO 3 3

551-EC2-DM 3 2 551-JE3-JO 3 3

551-MT1-DM 3 3 551-JF3-JO 3 3

551-PG5-DM 3 1 551-L52-JO 2 2

551-PG6-DM 3 1 551-L62-JO 2 2

551-PJ5-DM 2 1 551-P52-JO 2 1
551-PJ6-DM 2 1 551-P59-JO 2 1

551-SC1-DM 3 3 551-P62-JO 2 1

551-TC1-DM 3 3 551-P69-JO 2 1

551-TC2-DM 3 3 i 551-R52-JO 2 2

551-TP1-DM 3 3 551-R62-JO 2 2

551-TP2-DM 3 3 551-RT5-JO 2 2

551-TR2-DM 3 3 551-RT6-JO 2 2

551-TR3-DM 3 3 551-SJ1-JO 3 3

551-TX1-DM 2 2 551-SJ2-JO 3 3
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°:

Pondération du cours

°:

Pondération du cours

(théorie et associée (théorie et associée
Cours CoursZ laboratoire) au « 551.A0 » Z laboratoire) au « 551.A0

551-ST1-JO 3 3 561-MJH-LG 3 3

551-ST2-JO 3 3 561-NUK-LG 4 4

551-T51-JO 1 1 561-NUL-LG 5 5

551-T52-JO 2 2 561-MJM-LG 2 2

551-T61-JO 1 1 551-551-MV 3 1

551-T62-JO 2 2 551-552-MV 5 5

551-TA3-JO 3 3 551-553-MV 4 4

551-T63-JO 3 3 551-554-MV 3 3

551-TC3-JO 3 3 551-555-MV 5 5

551-TD3-JO 3 3 551-558-MV 5 5

551-TE3-JO 3 3 551-55E-MV 2 2

551-TF3-JO 3 3 551-55H-MV 2 2

551-MEG-LG 3 3 551-55M-MV 3 3

551-MEN-LG 3 3 551-55P-MV 2 1

551-MES-LG 6 6 551-55R-NN 2 2

551-MET-LG 4 4 551-55U-MV 2 2

551-MEU-LG 3 3 551-55W-MV 2 2

551-MEV-LG 3 3 551-55Y-NN 3 3

551-MEX LG 3 3 551-56M-MV 3 3

551-MEY-LG 4 4 551-5Y5-NN 2 2

551-MEZ-LG 3 3 551-651-MV 3 1

551-MF5-LG 5 3 551-653-MV 4 4
551-MF6-LG 6 4 551-654-MV 3 3

551-MF7-LG 3 3 551-657-MV 4 3

551-MF8-LG 4 4 551-658-MV 4 4

551-MF9-LG 4 4 551-65E-NN 2 2

551-MFA LG 3 3 551-65H-MV 2 2

551-MGC-LG 3 3 551-65P-MV 2 1

551-MGD-LG 3 2 551-65W-MV 2 2
551-MGE-LG 2 2 551-65Z-MV 2 2

551-MGG-LG 2 2 551-66Z-MV 2 2

551-MGH-LG 3 3 551-51M-SL 1 1

551-MGJ-LG 5 4 551-543-SL 3 3
551-MGK-LG 2 2 551-553-SL 3 1

551-MGL-LG 3 3 551-573-SL 3 3

551-MGN-LG 4 4 551-57P-SL 2 1

551-MGQ-LG 4 4 551-586-SL 6 6

551-MGS-LG 3 3 551-593-SL 3 3

551-MHK-LG 3 1 551-5/~J-SL 2 2

551-MHL-LG 3 1 551-563-SL 3 3

551-MHS-LG 3 1,5 551-564-SL 3 3
551-MHT-LG 3 1,5 551-5C3-SL 3 3

561-MHT-LG 4 4 551-5CH-SL 2 2

561-MHU-LG 3 3 551-5HJ-SL 2 2

561-MHV-LG 3 3 551-5JZ-SL 1 1

561-MHW-LG 5 5 551-5MA SL 1 1

561-MHX LG 5 5 551-5RE-SL 3 3
561-MJ5-LG 3 3 551-5SE-SL 1 1

561-MJ6-LG 5 5 551-5SJ-SL 2 2

561-MJF-LG 3 3 551-5SY-SL 1 1

561-MJG-LG 3 3 551-5TE-SL 2 2
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01

Pondération du cours

.~

Pondération du cours

(théorie et associée (théorie et associée
Cours Cours

z laboratoire) au « 551.A0 » z laboratoire) au « 551.A0

551-61M-SL 1 1 551-576-VA 4 4

551-643-SL 3 3 551-651-VA 3 2

551-653-SL 3 1 551-652-VA 5 4

551-674-SL 4 4 551-655-VA 3 3

551-67P-SL 2 1 551-656-VA 4 4

551-687-SL 7 7 551-671-VA 4 3

551-693-SL 3 3 551-672-VA 4 3

551-6AJ-SL 2 2 551-676-VA 4 4

551-6B3-SL 3 3 551-AC1-VA 2 2

551-6B4-SL 3 3 551-AC2-VA 2 2

551-6C3-SL 3 3 551-AR1-VA 4 4

551-6CH-SL 2 2 551-AR2-VA 4 4

551-6HJ-SL 2 2 551-CN1-VA 2 2

551-6JZ-SL 3 3 551-CN2-VA 2 2

551-6MASL 1 1 551-JE3-VA 3 3

551-6RE-SL 3 3 551-JE4-VA 3 3

551-6SJ-SL 2 2 ' 551-MBU-VA 2 2

551-6SY-SL 1 1 551-SR1-VA 2 2

551-6TE-SL 3 3 r 551-S R2-VA 2 2

551-551-VA 3 2 551-ST1-VA 3 3

551-552-VA 5 5 551-ST2-VA 3 3

551-555-VA 3 3 551-TE3-VA 2 2

551-556-VA 4 4 551-TQ1-VA 3 3

551-571-VA 4 3 551-TQ2-VA 3 3

551-572-VA 4 4

47 Cours ou parties de cours des programmes d'études 500.02 (Musique), et 551.02

(Musique populaire) associés aux fins de financement au programme « 551.CP —Musique

— cas particulier» quel que soit le programme dans lequel l'étudiant est inscrit

Cours
Pondération du cours

théorie et laboratoire

Pondération du cours

financée c 551.CP

551-~/L 1-a 2 1

551-~l22-a 1 1

551-y31-a 1 1

551-y41-a 1 1

551-y42-a 1 1

551-y51-a 1 1

Cours ou parties de cours des programmes d'études 501.A0 (Musique), et

551.A0 (Techniques professionnelles de musique et chanson) associés aux fins de
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financement au programme « 551.CP —Musique —cas particulier» quel que soit le
programme dans lequel l'étudiant est inscrit

°'

Pondération du cours

:r

Pondération du cours

(théorie et financée (théorie et financée
Cours z Cours Zlaboratoire) « 551.CP » laboratoire) « 551.CP

551-1C0-AA 1 1 '- 551-PC3-DM 3 2

551-1P1-AA 3 1 551-PC4-DM 4 2

551-2C0-AA 1 1 'i 551-PG4-DM 4 1

551-2P2-AA 2 1 '' 551-PG5-DM 3 2

551-3C0-AA 1 1 551-PG6-DM 3 2

551-3P3-AA 2 1 " 551-PJ1-DM 2 1

551-4C0-AA 1 1 551-PJ2-DM 2 1

551-4ES-AA 3 1 'r 551-PJ3-DM 2 1

551-4P4-AA 2 1 "-' 551-PJ4-DM 2 1

551-5PGAA 2 2 1 551-PJ5-DM 2 1

551-6PGAA 2 2 551-PJ6-DM 2 1

551-MJ1-AA 3 1 551-PU1-DM 2 1

551-ML1-AA 3 1 551-PU2-DM 2 1

551-ML2-AA 3 1 ' 551-PU3-DM 2 1

551-ML3-AA 3 1 551-PU4-DM 3 1

551-MLP-AA 3 1 551-PV1-D M 2 1

551-MR1-AA 5 1 +'' 551-PV2-DM 2 1

551-MR2-AA 5 1 551-PV3-D M 3 2

551-MR3-AA 3 2 ' 551-PV4-DM 4 2

551-fviT1-AA 5 1 i 551-C11-JO 1 1

551-MT2-AA 5 1 551-C21-JO 1 1

551-MT3-AA 3 2 551-C31-JO 1 1

551-001-DM 1 1 r 551-C41-JO 1 1

551-0O2-DM 1 1 551-051-JO 1 1

551-0O3-DM 1 1 551-C61-JO 1 1

551-004-DM 1 1 551-J13-JO 3 1

551-005-DM 1 1 551-J23-JO 3 1

551-006-DM 1 1 551-J53-JO 3 2

551-CV1-DM 1 1 551-J63-JO 3 2

551-CV2-DM 1 1 551-L13-JO 3 1

551-CV3-DM 1 1 551-L23-JO 3 1

551-CV4-DM 1 1 551-L33-JO 3 1

551-CV5-DM 1 1 ï' 551-L43-JO 3 1

551-EC1-DM 3 1 551-P12-JO 2 1

551-EC2-DM 3 1 ! 551-P13-JO 3 1

551-EX1-DM 1 1 s 551-P22-JO 2 1
551-EX2-DM 1 1 551-P23-JO 3 1

551-NT1-DM 1 1 551-P32-JO 2 1

551-NT2-DM 1 1 '' 551-P33-JO 3 1

551-PC2-DM 4 1 551-P42-JO 2 1
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°'

Pondération du cours

d

Pondération du cours

(théorie et financée (théorie et financée
Cours ô Cours ô

z laboratoire) c 551.CP » z laboratoire) « 551.CP

551-P44-JO 4 1 551-MM7-LG 2 1

551-P52-JO 2 1 551-MM8-LG 1 1

551-P59-JO 2 1 551-MMB-LG 2 1

551-P62-JO 2 1 551-MMGLG 1 1

551-P69-JO 2 1 551-10P-MV 2 1

551-MF1-LG 5 2 551-110-MV 4 1

551-MF2-LG 5 2 551-111-MV 4 1

551-MF3-LG 5 2 551-11 P-MV 2 1

551-MF4-LG 5 2 551-151-MV 4 1

551-MF5-LG 5 2 551-15P-MV 2 1

551-MF6-LG 6 2 551-105-MV 1 1

551-MFK-LG 3 1 551-20P-MV 2 1

551-MFQ-LG 3 1 551-211-MV 3 2

551-MFT-LG 1 1 551-218-MV 3 2

551-MFW-LG 3 1 551-21C-MV 1 1

551-MFZ-LG 1 1 551-21 P-MV 2 1

551-MG6-LG 3 1 551-251-MV 6 1

551-MG9-LG 1 1 551-25P-MV 2 1

551-MGD-LG 3 1 551-2C5-MV 1 1

551-MGF-LG 1 1 551-2P0-MV 1 1

551-MGJ-LG 5 1 551-2P1-MV 1 1

551-MGM-LG 1 1 551-30P-MV 2 1

551-MGP-LG 1 1 551-310-MV 6 1

551-MH D-LG 3 2 551-311-MV 5 1

551-MHF-~G 3 2 551-315-MV 3 1

551-MHH-LG 3 2 551-31GMV 1 1

551-MHK-LG 3 2 551-31N-MV 1 1

551-MHL-LG 3 2 551-31P-MV 2 1

551-MNM-LG 3 2 551-351-MV 3 2

551-MHN-LG 3 1,5 551-35GMV 1 1

551-MHP-LG 3 1,5 551-35P-MV 2 1

551-MHQ-LG 3 2 551-3C1-MV 1 1

551-MHR-LG 3 2 551-3N1-MV 1 1

551-MHS-LG 3 1,5 551-40P-MV 2 1

551-MHT-LG 3 1,5 551-410-MV 4 1

551-MLD-LG 3 2 551-411-MV 5 1

551-MLK-LG 3 2 551-415-MV 3 1

551-MLL-LG 3 2 551-41C-MV 1 1

551-MLZ-LG 2 1 551-41N-MV 1 1

551-MLM-LG 3 2 551-41P-MV 2 1

551-MW-LG 3 2 551-451-MV 3 2

551-MM2-LG 1 1 551-45P-MV 2 1

551-MM5-LG 2 1 551-4C1-MV 1 1

551-MM6-LG 1 1 551-4C5-MV 1 1
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°'

Pondération du cours

°r

Pondération du cours

(théorie et financée (théorie et financée
Cours Z Cours Zlaboratoire) « 551.CP » laboratoire) « 551.CP

551-4N1-MV 1 1 551-J03-SF 4 2

551-4N5-MV 1 1 '' 551-J04-SF 4 2

551-551-MV 3 2 551-PR1-SF 3 2

551-55C-MV 1 1 551-PR2-SF 3 1

551-55N-MV 1 1 ' 551-PR3-SF 3 2

551-55P-MV 2 1 ": 551-PR4-SF 3 1

551-651-MV 3 2 551-PR5-SF 1 1

551-657-MV 4 1 551-PR6-SF 1 1

551-65C-MV 1 1 551-112-SH 2 1

551-65N-MV 1 1 551-114-SH 4 2

551-65P-MV 2 1 ' 551-212-SH 2 1

551-6C5-MV 1 1 551-312-SH 2 1

551-6N5-MV 1 1 551-314-SH 4 2

551-112-RI 2 1 551-351-SH 1 1

551-121-RI 1 1 551-354-SH 4 1

551-212-RI 2 1 '' 551-361-SH 1 1

551-222-RI 2 1 551-364-SH 4 1

551-312-RI 2 1 551-371-SH 1 1

551-322-RI 2 1 1' 551-391-SH 1 1

551-402-RI 2 1 551-394-SH 4 1

551-403-RI 3 1 '' 551-413-SH 3 1

551-412-RI 2 1 551-451-SH 1 1

551-433-RI 3 1 ' 551-454-SH 4 1

551-101-RK 3 2 551-461-SH 1 1

551-105-RK 2 1 'i'~' 551-464-SH 4 1

551-106-RK 1 1 "' 551-471-SH 1 1

551-201-RK 3 2 ' 551-491-SH 1 1

551-205-RK 2 1 551-494-SH 4 1

551-206-RK 1 1 i 551-124-SL 4 1

551-301-RK 5 1 551-12P-SL 2 1

551-305-RK 2 1 551-133-SL 3 1

551-307-RK 1 1 551-13GS~ 1 1

551-315-RK 1 1 'ï 551-1CP-SL 1 1

551-317-RK 1 1 " 551-224-SL 4 1

551-325-RK 2 1 551-22P-SL 2 1

551-401-RK 5 1 551-231-SL 1 1

551-405-RK 2 1 551-233-SL 3 1

551-407-RK 1 1 551-23GSL 1 1

551-415-RK 1 1 551-2CP-SL 1 1

551-417-RK 1 1 551-323-SL 3 1

551-425-RK 2 1 'I 551-32P-SL 2 1

551-D04-SF 3 1 i 551-331-SL 1 1

551-J01-SF 3 2 i'[ 551-333-SL 3 1

551-J02-SF 3 2 ' 551-33GSL 1 1
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°'

Pondération du cours

:'

Pondération du cours

(théorie et financée (théorie et financée
Cours Cours ZZ laboratoire) c 551.CP » laboratoire) c 551.CP

551-355-SL 5 2 551-321-VA 4 1

551-37P-SL 2 1 551-351-VA 5 1

551-38C-SL 1 1 551-421-VA 4 1

551-3CP-SL 1 1 551-422-VA 4 1

551-423-SL 3 1 551-423-VA 4 1

551-42P-SL 3 1 551-451-VA 5 1

551-431-SL 1 1 551-551-VA 3 1

551-433-SL 3 1 551-571-VA 4 1

551-43C-SL 1 1 551-651-VA 3 1

551-453-SL 3 2 551-652-VA 5 1

551-47P-SL 2 1 551-671-VA 4 1

551-481-SL 1 1 551-672-VA 4 1

551-48C-SL 1 1 551-PL5-VA 1 1

551-4CP-SL 1 1 551-PL6-VA 1 1

551-553-SL 3 2 551-P R1-VA 2 1

551-57P-SL 2 1 551-PR2-VA 2 1

551-581-SL 1 1 551-PR3-VA 2 1

551-58GSL 1 1 551-PR4-VA 2 1

551-653-SL 3 2 551-PR5-VA 1 1

551-67P-SL 2 1 551-PR6-VA 1 1

551-681-SL 1 1 551-PRJ-VA 3 1

551-68GSL 1 1 551-SC3-VA 1 1

551-121-VA 5 1 551-SC5-VA 1 1

551-221-VA 5 1 551-SC6-VA 1 1

551-309-VA 4 1
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48 Valeur de la constante « KP' » propre à certains programmes d'études

Valeur du
Cégeps ou établissements terme

Programmes d'études et explications concernés c Kp'

Techniques de laboratoire (210.A0)

Établissements offrant les deuxvoies de Ahuntsic, Lévis-Lauzun et
1,00 ETC

spécialisation Shawinigan

Technologie de la géomatique (230.A0)

Établissement offrant les deux voies de spécialisation Limoilou 0,50 ETC

Technologie minérale (271.A0)

Établissements offrant Abitibi-Témiscamingue,

- Deuxvoies de spécialisation Sept-Îles et Thetford 0,79 ETC

- Trois voies de spécialisation 1,58 ETC

Établissements qui réalisent
-Techniques de comptabilité et de gestion (410.60) annuellement plus de 1048

- Conseil en assurances et services financiers (410.00) pes etqui offrent:

ou Techniques de services financiers et 2 des 3 programmes 0,33 ETC

d'assurances (410.F0) les 3 programmes 0,66 ETC

- Gestion de commerces (410.D0)

Gestion d'un établissement de restauration (430.60)

Autorisation partagée avec l'ITHQ Montmorency -0,11 ETC

49 Abrogé à compter de l'année scolaire 2007-2008.

50 Abrogé à compter de l'année scolaire 2007-2008.

50.1 Abrogé à compter de l'année scolaire 2009-2010.

51 Abrogé à compter de l'année scolaire 2007-2008.

52 Les ressources enseignantes allouées en vertu du paragraphe 12 et reconnues par le
Ministère aux fins de subvention sont déterminées conformément aux modalités du
paragraphe 53, où

PiX est le nombre d'enseignants dévolus au cégep « i » pour tenir compte de
l'enseignement de programmes particuliers.

53 Rimouski-Marine

PiX = 0,5 ~ ~ ~ k~ i 2,75 Gijkl (Tk + Lk)

37, 92

pour les cours des étudiants inscrits aux programmes 248.xx et 900.16
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Gijkl désigne le nombre de groupes-classes formés pour le cours « jk » à la session
du programme d'études « I » au cégep « i »;

Tk le nombre de périodes de théorie par semaine prévu au cours « jk »;

Lk le nombre de périodes de laboratoire ou de travaux pratiques par semaine
prévu au cours «jk ».

Les cours 242-107-86, 248-143-88, 248-243-88, 248-343-88, 248-402-88, 248-443-88,
248-492-82, 248-FFC-04, 248-FFF-03, 248-FFG-03, 248-FFJ-04, 248-FFL-03, 248-FFR-
04, 248-FFU-04, 248-FFX-04, 248-FGB-08, 248-FGD-08, 248-FGG-08, 248-FGJ-07, 248-
FGP-03, 248-FGU-04, 248-FHG-QM, 243-FGD-03, 248-11 B-QM, 248-13B-QM, 248-228-
QM, 248-31 B-QM, 248-43B-QM, 248-52B-QM, 248-556-QM, 248-63B-QM, 248-11 C-QM,
248-21 C-QM, 248-41 C-QM, 248-42C-QM, 248-51 C-QM, 248-61 C-QM et 248-62C-QM
sont transformés ainsi

xxx-yyy-zz devient
248T-yyy-zz T 0
248L-yyy-zz 0 L

La détermination du nombre de groupes-classes (Gijkl) est calculée comme suit
soit x la valeur entière de Nijkl / Nej, alors

Gijkl = 0 si Nijkl < 4

Gijkl = 1 si 4 < Nijkl < Nej

Gijkl = x si Nijkl -x Nei < 0,2 Nej
x

Gijkl = x + 1 dans les autres cas

et si Nijkl - x Nej < 0,5 Nej

Dans ces formules, Nej représente le nombre standard d'étudiants pour former un groupe
pour un cours de la discipline «j ». Il est fixé à 8 pour les cours 248 -yyy-zz et à 16 pour
les cours 248T-yyy-zz ainsi que pour tous les autres cours de toutes les disciplines des
étudiants inscrits aux programmes 248.xx et 900.16.

Le Nijkl désigne le nombre d'étudiants inscrits au cégep « i »dans le cours «jk » à la
session du programme d'études c I ».
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54 Ressources enseignantes allouées par le Ministère, en vertu des paragraphes 13, 13.1,
16, 17 et 17.1, pour chaque volet de la tâche et en soutien au plan stratégique de
développement telles que fixées dans les annexes des conventions collectives des
enseignants

Volet 1
Annexes VIII-5 FEC et I-11 FNEEQ

Enca- Coeffi- Soins infir- CI

Nom des établissements Note ~ drement tient HP Z miers 3 maximale Volet 2 Volet 3

Soutien
au pian

stratégique
de dévelop-
oement

Abitibi-Témscarringue(Amos)"°'°' 0,00 0,00 1,41 0,00 0,11 1,20 0,20 0,26

Abitibi-Térriscamingue (Rouyn) "~°" 4,24 0,61 1,08 0,72 0,71 3,20 2,20 2,63

Abitibi-Térriscamingue (Vai-d'Or) No1o4 0,00 0,15 0,63 0,49 0,21 1,25 0,20 0,52

Ahuntsic 1,21 4,69 0,34 0,00 2,09 7,80 2,58 6,42

Alma 1,77 0,41 2,78 0,48 0,43 1,90 0,96 1,99

André-Laurendeau 1,15 1,92 0,43 2,11 1,07 2,70 2,50 2,43

Baie-Correau 2,23 0,15 1,51 0,32 0,29 2,30 0,66 1,47

Beauce-Appalaches 1,15 0,65 1,83 0,42 0,58 1,50 0,75 2,30

Beauce-Appalaches (CEC Lac-
Mégantic) 0,00 0,00 0,70 0,13 0,10 0,00 0,00 0,00

Bois-de-Boulogne 3,76 1,84 0,24 2,63 0,90 4,78 0,00 1,68

Champlain(Lennoxville) 3,43 0,52 2,34 0,41 0,39 3,84 0,00 1,00

Champlain (Saint-Lambert) 1,75 2,61 1,01 0,38 0,77 2,20 0,31 2,29

Champlain (Saint-Lawrence) 1,42 0,54 0,26 0,00 0,27 0,81 0,10 0,94

Chicoutirri 1,03 1,22 1,57 0,77 0,90 5,00 1,66 3,68

Chicoutirri (CQFA) 0,10 0,00 0,00 0,00 0,14 0,95 0,37 0,16

Dawson 2,30 8,29 0,99 1,35 2,37 7,40 6,00 6,50

Drurtrrondville 3,37 1,08 3,25 0,93 0,81 5,03 0,00 2,11

Édouard Nbntpetd 1,17 5,44 0,10 2,22 1,82 7,80 2,23 5,77

Éiouard Nbntpetit (ENA) 0,00 0,15 0,46 0,00 0,32 0,00 0,00 0,00

Édouard Montpetit (ENA anglophone) 0,00 0,00 0,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
François-Xavier Garneau 0,78 3,67 0,16 2,56 1,80 5,80 1,79 5,03

Gaspésie et des des 6,93 0,00 4,01 0,38 0,35 3,00 0,00 2,28

Gaspésie et des aes (anglophone) 0,00 0,00 1,46 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00
Gaspésie et des lIes (Baie-des-
Chaleurs) 1,89 0,00 1,63 0,00 0,15 1,25 0,20 0,48
Gaspésie et des~es(~es-de-la-

~g5 0,00 1,68 0,00 0,10 1,20 0,00 0,22
Madeleine)
Gaspésie et des Îles (École des

1,45 0,00 0,80 0,00 0,00 1,65 0,76 0,28
péches et de l'aquaculture)
Gérald-Godin 2,47 0,55 0,69 0,32 0,35 3,50 0,00 0,90

Granby 1,41 1,09 1,14 0,83 0,64 1,50 0,47 2,01

HérBage 3,10 0,30 2,88 0,45 0,43 1,55 0,80 1,16

John Abbott 5,20 5,26 0,61 1,50 1,76 7,00 1,01 4,78

Jonquière 3,16 1,42 2,95 0,58 1,16 5,45 4,00 4,52

Jonquière(CECenCharlevoix) 0,68 0,00 1,46 0,15 0,15 1,25 0,20 0,38

La Fbcatière 3,93 0,15 1,63 0,26 0,34 2,85 1,54 2,24

La Fbcatière (CEC de Nbntmagny) 0,00 0,00 0,75 0,00 0,13 0,00 0,00 0,00

Lanaudière(Joliette) 1,43 1,57 2,18 1,58 0,92 2,60 1,05 3,01

Lanaudière(L'Assorrption) 1,64 1,01 0,64 0,00 0,53 1,50 0,80 1,67

Lanaudière(Terrebonne) 0,50 1,13 0,26 0,00 0,48 3,15 0,60 1,07

Lévis-Lauzon 1,49 1,51 1,51 1,29 1,01 4,70 2,80 3,90

Sous-total 68,09 47,93 47,50 23,26 24,68 107,61 36,74 76,08
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Soutien
Volet 1 au plan

Mnexes VIII-5 FEC et I-11 FNEEQ stratégique
Enca- Coe~- Soins infir- CI de dévelop-

Nom des établissements Note ~ drement cient HP Z miers 3 maximale Volet 2 Volet 3 pement

Limoilou 1,28 2,21 1,07 1,78 1,10 5,90 2,04 4,97
Limoilou (Charlesbourg) 0,00 0,86 0,25 0,00 0,49 0,00 0,00 0,00
Lionel Groulx 1,69 4,75 3,20 0,83 1,53 3,50 2,90 4,08
Maisonneuve 0,34 5,04 0,24 1,35 1,66 6,20 1,22 5,04
Marie-Victorin 1,00 2,09 0,97 0,00 1,21 3,90 0,74 3,43
Matane 4,28 0,00 1,59 0,21 0,29 5,77 0,00 1,55
Matane (Centre matapédien) "°'° s 0,00 0,00 0,56 0.00 0,00 0,10 s 0,00 0,09
Montrmrency 1,49 5,62 0,52 2,22 2,08 5,20 0,82 5,35
Outaouais 3,99 2,46 1,58 0,88 1,04 4,90 0,89 5,00
Outaouais (Félix-Leclerc) 0,00 0,57 1,02 0,00 0,46 0,00 0,00 0,00
Rimouski 6,72 0,98 3,13 0,72 0,98 7,40 0,00 3,69
Rimouski (tr~stitut maritime du Québec) 0,50 0,00 0,42 0,00 0,20 1,40 0,00 0,62
Rimouski (Centre matapédien) 0,20 0,00 0,90 0,00 0,00 0,81 0,00 0,17
Rivière-du-Loup 2,87 0,25 1,74 0,65 0,46 2,90 0,00 1,95
Rosemont 1,22 1,95 0,91 0,28 0,88 4,10 2,50 2,54
Sainte-Foy 6,00 4,58 0,97 1,74 2,10 14,25 0,00 4,93
St-Félicien 1,28 0,27 1,62 0,61 0,38 1,45 0,52 1,89
St-Félicien(CECàChibougamau) 1,28 0,00 1,01 0,00 0,10 1,10 0,00 0,37
St-Fyacinthe 1,10 2,92 1,36 1,44 1,37 3,50 2,50 3,55
Saint-Jean-sur-lâchelieu 1,05 2,36 0,11 0,97 1,00 2,80 1,02 3,06
Saint-Jérôme 3,06 2,80 0,73 2,65 1,47 5,05 1,76 3,70
Saint-Jér6me (CEC de Nbnt-laurier) 0,00 0,00 0,76 0,12 0,15 0,00 0,00 0,00
Saint-Jérbme (CEC de Nbnt-Tremblant) 0,00 0,00 0,51 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00
Saint-Laurent 1,12 2,37 1,48 1,08 1,20 4,10 0,39 2,91
Sept-des 3,14 0,15 3,39 0,36 0,32 1,30 0,17 1,61
Sept-des (anglophone) 0,00 0,00 0,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Shawinigan 2,23 0,31 2,12 0,74 0,46 2,40 1,40 2,00
Shawinigan (CEC La Tuque) 0,00 0,00 0,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sherbrooke 1,63 3,70 0,98 2,27 1,91 7,00 2,81 6,48
Sorel-Tracy 2,35 0,25 2,70 0,71 0,42 1,40 0,00 1,46
ThetFord 2,42 0,27 2,30 0,44 0,45 2,00 0,93 2,02
Trois-Rivières 2,21 2,87 1,22 1,02 1,46 6,00 2,87 5,49
Valleyfield 2,40 1,05 2,04 1,39 0,75 2,30 2,20 2,39
Vanier 4,08 5,58 2,07 1,37 1,86 6,85 4,60 4,90
Victoriaville 3,47 0,50 0,62 0,47 0,47 5,46 0,00 1,51
Victoriaville(HVMEVictoriaville) 0,00 0,00 0,15 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00
Victoriaville(H~1N~Montréal) 0,00 0,00 0,35 0,00 0,00 0,95 ~ 0,00 0,00
Vieux Nantréal 1,51 3,31 0,71 1,44 1,87 7,00 2,14 6,18

Total 134,00 108,00 94,00 51,00 55,00 234,60 71,16 169,01

Note 1 : Allocation inscrite à la colonne A (Volet 1) des annexes VIII-2 de la FEC et I-2 de la FN~{2

Note 2 : Allocation pour les nombreuses préparations de certains enseignants.

Note 3 : Allocation pour l'adaptation en enseignement clinique des programres Soins infirrriers (180.A0 et 180.80).

Note 4: Selon l'annexe III - 13 de la convention collective des enseignants (FN~{1), une allocation adddionnelle au Volet 1 de
2,85 ETC est accordée au Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue aux fins de tercps de déplacements.

Note 5 : Selon l'annexe III - 2 de la convention collective des enseignants (FEC- CSQ), une allocation additionnélle au Volet 2
de 0,19 EfC est accordée pour le Centre matapédien d'études collégiales du Cégep de Matane aux fins de
coordination départementale.

Note 6 : Ce nombre pourra éVe dircinué par un transfert au Cégep de Matane.

Note 7 : Ce nombre est réservé pour la coordination départementale.
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55 Liste des cégeps ou des campus pour lesquels le résultat du paragraphe 15 doit étre au
minimum de 6,0 ETC

Liste des cégeps et des campus

~itibi-Témiscamingue (excluantAmos et

Val-d'Or)

iuntsic

ma

idré-Laurendeau

Baie-Comeau

Beauce-Appalaches (excluant les CEC de

Lac Mégantic et de Sainte-Marie)

Bois-de-Boulogne

Champlain (Lennoxville)

Champlain (Saint-Lambert)

Champlain (Saint-Lawrence)

Chicoutimi (excluantCQFA)

Dawson

Drummondville

Édouard Montpetit

François-Xavier Garneau

Gaspésie et des Îles (excluant le CEC

des Îles-de-la-Madeleine, le CEC Baie-

des-Chaleurs et l'EPAQ)

Gérald-Godin

Granby

Héritage

John Abbott

Jonquière (excluant le CEC en Charlevoix)

La Pocatière (excluant le CEC de Montmagny

et le CEC du Témiscouata)

Lanaudière (Joliette)

Lanaudière (L'Assomption)

Lanaudière (Terrebonne)

Lévis-Lauzun

Limoilou

Lionel Grouix

Maisonneuve

Marie-vctorin

Matane (excluant le Centre matapédien

d'études collégiales)

Montmorency

Outaouais

Rimouski (excluant le Centre matapédien

d'études collégiales et l'IMQ)

Rivière-du-Loup (excluant le CEC du

Témiscouata)

Rosemont

Sainte-Foy

St-Félicien (excluant le CEC à Chibougamau)

St-Hyacinthe

Saint-Jean-s ur-Richelieu

Saint-Jérôme (excluant le CEC de Mont-Laurier

et le CEC de Mont-Tremblant)

Saint-Laurent

Sept-Îles

Shawinigan (excluant le CEC de La Tuque)

Sherbrooke

Sorel-Tracy

rois-Rivières

âlie~eld

avilie (excluant ENME -Montréal)

Montréal
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56 Charges à la formation continue allouées par le Ministère, en vertu du paragraphe 8

Nom des établissements

Charges à
la formation

continue

Nom des établissements

Charges à
la formation

continue

Abitibi-Témiscamingue 0,90 Lévis-Lauzon 1,00

Ahuntsic 5,55 Limoilou 2,60

Alma 1,00 Lionel Groulx 1,35

André-Laurendeau 2,25 Maisonneuve 5,85

Baie-Comeau 0,50 Marie-vctorin 3,40

Beauce-Appalaches 0,85 Matane 4,28

Bois-de-Boulogne 13,18 Montmorency 2,80

Champlain (Lennoxville) 4,64 Outaouais 1,40

Champlain (Saint-Lambert) 0,90 Rimouski 2,45

Chicoutimi 1,20 Rimouski-Centrematapédien 0,50

Dawson 7,15 Rivière-du-Loup 1,85

Drummondville 5,95 Rosemont 1,75

Édouard Montpetit 3,45 Sainte-Foy 14,82

François-Xavier Garneau 2,40 St-Félicien 1,30

Gaspésie et des Îles 1,40 St-Hyaçinthe 1,55

Gaspésie et des Îles Saint-Jean-sur-Richelieu 2,60

CEC les Îles-de-la-Madeleine 0,35 Saint-JérBme 1,35

Gaspésie etdes Îles Saint-Jérôme - CEC de Mont-Laurier 0,15

CEC Baie-des-Chaleurs 0,25 Saint-Laurent 2,45

Gérald-Godin 2,42 Sept-Îles 0,50

Granby 0,95 Shawinigan 0,95

Héritage 0,80 Sherbrooke 3,50

John Abbott 3,80 Sorel-Tracy 3,02

Jonquière 0,80 Thetford 0,70

Jonquière -CEC en Charlevoix 0,10 Trois-Rivières 1,80

La Pocatière 0,70 Valleyfield 1,20

La Pocatière -CEC de

Montmagny 0,25 Vanier 4,75

Lanaudière (Joliette) 0,85 Vctoriaville 5,41

Lanaudière (L'Pssomption) 0,65 UeuxMontréal 4,60

Lanaudière (Terrebonne) 0,30

Total 143,42
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Établissement de la subvention

57 La subvention accordée aux cégeps par le Ministère pour assurer le financement du
nombre d'enseignants calculé conformément à la présente annexe est établie sur la base
d'une rémunération moyenne normalisée (traitement et avantages sociaux propres à
chaque cégep) selon les dispositions décrites aux paragraphes 58 à 61.1.

58 Le traitement moyen des enseignants est établi sur la base des équivalents temps complet
(champ «ETC traitement » dans le système SPOC) observés dans le cégep durant l'année
scolaire concernée compte tenu de l'expérience, de la scolarité, du régime d'emploi, de la
catégorie d'emploi, de la catégorie de permanence d'emploi et du mode de rémunération
associés à chaque ETC recensé. Les ETC retenus pour établir le traitement moyen
correspondent aux enseignants embauchés par le cégep dans le cadre des
paragraphes 5 à 8 de la présente annexe, à l'exlusion des enseignants affectés à une
charge à la formation continue3 et de tous les enseignants embauchés à honoraires et à
contrats ou des chargés de cours.

59 L'information nécessaire au Ministère pour fixer le traitement à l'échelle (traitement moyen)
dû à un enseignant pour la fraction de tâche, évaluée en dix millièmes de ETC (ETC
traitement), accomplie durant l'année scolaire concernée est extraite du SPOC
(expérience, scolarité, régime d'emploi, catégorie d'emploi, catégorie de permanence
d'emploi, mode de rémunération et ETC effectué). L'échelle de salaire et les taux de
contribution aux divers programmes d'avantages sociaux employés dans le calcul sont
ceux applicables à l'année scolaire concernée. Le taux de cotisation au régime
d'assurance-emploi utilisé parle Ministère correspond, depuis l'année scolaire 2005-2006,
au taux réduit, puisque les enseignants des cégeps, à l'exception des chargés de cours,
bénéficient d'un régime d'assurance-invalidité de courte durée. De plus, depuis l'année
scolaire 2005-2006, le Ministère se sert du taux de cotisation à la CNESST de chaque
cégep majoré, s'il y a lieu, des honoraires de gestion de la mutuelle de prévention. Pour
les cégeps qui ne participent pas à une mutuelle de prévention, une allocation tenant lieu
d'honoraires de gestion, fixée à 0,03 % de leur masse salariale des enseignants financée
Erég », leur est accordée lorsque leur taux de cotisation est inférieur au plus bas taux de

ceux qui participent à une mutuelle de prévention. Le traitement ainsi établi pour chaque
enseignant, majoré des avantages sociaux, correspond à la rémunération présumée de
chaque enseignant.

60 La rémunération moyenne normalisée (traitement moyen et taux moyen des avantages
sociaux) du cégep correspond à la somme des rémunérations présumées des enseignants
du cégep telles qu'elles sont déterminées au paragraphe 59, divisée par le total des
équivalents temps complet (ETC traitement) du cégep employés dans le calcul établi
conformément au paragraphe 58.

60.1 Abrogé et remplacé par le paragraphe 61.1 à compter de l'année scolaire 2007-2008.

61 La subvention du cégep est égale aux ETC admissibles à la subvention tels qu'ils sont
déterminés aux paragraphes 6 et 7 et à 50 % du nombre de charges à la formation
continue prévu au paragraphe 8, multipliés par la rémunération moyenne normalisée du
cégep, telle qu'elle a été établie au paragraphe 60. Le financement de l'autre 50 % de la
rémunération couvrant le nombre de charges à la formation continue est assumé par le
cégep à méme ses revenus de la formation continue.

61.1 Malgré les dispositions des paragraphes précédents, le Ministère garantit à l'ensemble des
cégeps un seuil minimal de financement des avantages sociaux calculé à partir du taux
moyen réel de chacun des cégeps. Le montant de la garantie est déterminé en remplaçant,
dans le calcul de la subvention de chaque cégep déjà établie conformément aux

3 Les charges à temps complet et à temps partiel à la formation continue sont inscrites au SPOC au champ 9096.
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paragraphes 57 à 61, le taux moyen des avantages sociaux calculé par le Ministère
conformément aux paragraphes 59 et 60 par le taux moyen réel du cégep. La somme des
subventions théoriques de chacun des cégeps ainsi établie est comparée à la somme de
celles déterminées conformément aux modalités prévues aux paragraphes 57 à 61. Le cas
échéant, l'écart positif est réparti entre les cégeps, lors de l'analyse parle Ministère de leur
rapport financier annuel, au prorata de leur subvention déjà établie (paragraphe 61).

62 L'écart entre la rémunération moyenne normalisée du cégep, déterminée conformément à
la présente annexe, et son coût annuel moyen réel (écart sur rémunération) est laissé ou
est à la charge du cégep. Cet écart est pleinement transférable.

63 Lors de l'allocation initiale de l'année scolaire concernée, une estimation de la
rémunération moyenne du cégep est calculée sur la base des données du dernier RFA
disponible (deux années précédant l'année scolaire concernée :année scolaire t-2) et, le
cas échéant, en fonction des données fournies par les cégeps pour l'année scolaire
précédente (année scolaire t-1) conformément au paragraphe 65. En outre, les différents
paramètres d'ajustement salarial convenus avec les fédérations syndicales sont également
pris en considération au moment de l'estimation.

64 Une estimation du nombre d'enseignants reconnus au cégep aux fins de subvention est
également réalisée lors de l'allocation initiale. Cette estimation repose notamment sur le
nombre d'enseignants reconnus aux fins de subvention de l'année scolaire précédant de
deux ans l'année scolaire concernée (année scolaire t-2) et, le cas échéant, sur le nombre
prévu par les cégeps pour l'année scolaire précédente (année scolaire t-1) conformément
au paragraphe 65.

65 Périodiquement, la DGF procède à la révision des estimations effectuées
(paragraphes 63 et 64) à l'étape de l'allocation initiale. Si nécessaire, une demande est
adressée aux cégeps afin qu'ils fournissent l'information suivante pour l'année scolaire
concernée

l'estimation de la rémunération moyenne normalisée (traitement et avantages sociaux);
l'estimation du nombre d'enseignants, évalués en ETC, qui sera reconnu aux fins de
subvention.

66 Les estimations fournies par les cégeps doivent étre établies en tenant compte des règles
de financement décrites dans la présente annexe.

67 Au terme de l'année scolaire, le Ministère confirme à tous les cégeps le nombre
d'enseignants (ETC) admissible à la subvention et établi conformément aux modalités
décrites précédemment. Cette donnée est employée par les cégeps pour établir la
surembauche ou la sous-embauche de l'année et celle accumulée au terme de l'année
scolaire.

68 L'écart entre le nombre d'enseignants employé lors de l'allocation initiale, ajusté, le cas
échéant, en fonction de l'information reçue des cégeps à la suite du recensement effectué
au mois de novembre de l'année (paragraphe 65), et le nombre d'ETC admissible à la
subvention et confirmé selon le paragraphe 67, donne lieu à un ajustement lors de
l'allocation initiale de l'année scolaire t+2 ou, selon les crédits disponibles, lors de l'analyse
par le Ministère du rapport financier annuel du cégep pour l'année scolaire.

69 L'écart entre la rémunération moyenne employée lors de l'allocation initiale, ajustée, le cas
échéant, en fonction de l'information reçue des cégeps à la suite du recensement effectué
au mois de novembre de l'année (paragraphe 65), et la rémunération moyenne normalisée
du cégep établie conformément aux paragraphes 58 à 60 donne également lieu à un
ajustement lors de l'allocation initiale de l'année scolaire t+2 ou, selon les crédits
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disponibles, lors de l'analyse par le Ministère du rapport financier annuel du cégep pour
l'année scolaire.

70 Les cégeps doivent procéder annuellement à une évaluation et à l'inscription à leur rapport
financier annuel d'un compte à recevoir du Ministère ou d'un compte à payer au Ministère
correspondant aux écarts déterminés conformément aux paragraphes 68 et 69.

71 Les ajustements faits conformément aux paragraphes 68 et 69 portent intérêt selon les
modalités décrites à l'Annexe S108 qui traite du service de la dette à court terme au fonds
de fonctionnement.

Reddition de comptes

72 Aucune.
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Financement des coüts de convention des enseignants

Contexte

1 Le Ministère octroie une subvention particulière aux fins de financement des dépenses
découlant de l'application des conventions collectives du personnel enseignant.

Objectif

2 Définir les dépenses admissibles relatives aux coûts de convention collective du personnel
enseignant.

3 Aux fins de subvention, le Ministère subdivise les dépenses de coûts de convention des
enseignants en trois catégories

• les dépenses de nature particulière financées par certification de crédits;
• les dépenses de sécurité d'emploi et de fin d'emploi;
• les dépenses de nature générale.

4 Les dépenses de nature particulière regroupent

• les primes de rétention;
• les primes de disparités régionales;
• les libérations syndicales nationales;
• les dépenses liées à la reclassification du personnel enseignant relatives à la

reconnaissance de scolarité additionnelle (ajustement salarial seulement);
• s'il y a lieu, la part de l'employeur dans les différents programmes d'avantages sociaux

se rapportant aux dépenses précédentes;
• le perfectionnement «provincial »;
• l'allocation de régionalisation du Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue;
• certaines allocations particulières non conventionnées'.

5 Les dépenses de nature particulière font l'objet de subventions établies de façon spécifique
par la Direction générale des relations du travail (DRTRC) et elles sont financées à méme
une enveloppe réservée à cette fin.

6 Les dépenses de sécurité d'emploi et de fin d'emploi regroupent

• les dépenses de sécurité d'emploi du personnel enseignant permanent mis en
disponibilité conformément aux modalités prévues à la convention collective;

• les dépenses de sécurité du revenu du personnel enseignant non permanent
sécuritaire du revenu » telles que définies à la clause 5-4.22 de la convention

collective de la FEC (CSQ);
• les mesures de fin d'emploi autorisées par le Ministère, incluant la «préretraite », qui

visent à réduire les dépenses de sécurité d'emploi2;
• toute autre mesure proposée et autorisée par le Ministère qui ne coupe pas le lien

d'emploi de l'individu mais qui vise à réduire les dépenses de sécurité d'emploi;
• s'il y a lieu, la part de l'employeur dans les différents programmes d'avantages sociaux

qui se rapportent aux dépenses précédentes;
• les frais de déménagement, préalablement approuvés par la DRTRC sur présentation

Allocations particulières non conventionnées :toute allocation en ETC ou en argent, accordée parle Ministère à des fins
et motifs particuliers. Sur demande, le Ministère fait état de ces allocations au Secrétariat du Conseil du trésor.

Z Les individus qui bénéficient de ces mesures ne peuvent se voir confier par un cégep une tâche quelconque rémunérée.
Le cas échéant, la subvention versée au cégep par le Ministère pour financer cette tâche fait l'objet d'une récupération.
Le Ministère transmet annuellement aux cégeps la liste des personnes qui ont bénéficié de ces mesures.
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des pièces justificatives requises, encourus par un enseignant permanent mis en
disponibilité à la suite de son replacement dans un autre cégep par le Bureau de
placement;
les frais de déplacement encourus par un enseignant permanent mis en disponibilité
liés à des entrevues demandées parle Bureau de placement en vue d'un replacement
dans un autre cégep.

Les dépenses de nature générale regroupent les dépenses autres que celles indiquées
précédemment aux paragraphes 4 et 6 et engagées par le cégep conformément à la
convention collective en vigueur. Elles comprennent notamment

• les garanties de traitement;
• les congés de maternité, de paternité ou d'adoption;
• les dépenses «nettes »relatives aux indemnités versées par la C NESST ou la SAAQ;
• les dépenses liées au règlement de grief ou jugement;
• la sélection d'enseignants;
• les banques de congés de maladie non monnayables;
• la part de l'employeur dans les différents programmes d'avantages sociaux se

rapportant aux dépenses précédentes;
• l'hygiène et la sécurité;
• le perfectionnement «local »;
• les autres dépenses engagées par le cégep conformément à la convention collective.

8 Les primes de séparation et les autres coûts associés ou non à des mesures de fin d'emploi
qui visent à réduire les dépenses de sécurité d'emploi sont reconnus comme des dépenses
admises à une subvention à la condition qu'ils aient fait l'objet d'une entente préalable
entre le Ministère (Direction générale du financement [DGF] et DRTRC) et le cégep
(analyse coûts/bénéfices).

Norme d'allocation

Le Ministère dispose annuellement d'une enveloppe budgétaire de base fixée à 0,4 % de
la subvention totale des enseignants. des cégeps, établie conformément aux dispositions
de l'Annexe E102, pour subventionner les dépenses de sécurité d'emploi et de fin d'emploi
encourues par les cégeps dans le cadre d'une saine gestion des fonds publics (voir
l'Annexe E105). Le montant de la subvention de chaque cégep est déterminé par le
Ministère lors de l'analyse du rapport financier annuel.

9.1 Si l'enveloppe budgétaire de base s'avère inférieure aux sommes requises pour financer
la totalité des dépenses jugées admissibles par le Ministère, le dépassement de
l'enveloppe (« dépassement brut ») est financé comme suit

9.2 À même les pénalités financières imposées aux cégeps qui n'ont pas respecté les règles
de gestion énoncées à l'annexe budgétaire E105 pour l'année scolaire en cours, à la suite
d'un avis émis à cet effet aux autorités du Ministère par la DRTRC, en collaboration avec
la DGF. L'annexe budgétaire E105 explique les règles de gestion qui doivent être
respectées par les cégeps et indique, le cas échéant, la façon dont est déterminé
annuellement le montant des pénalités financières.

9.3 Si la totalité des sommes rendues disponibles (paragraphes 9 à 92), durant une année
scolaire, pour financer les dépenses de sécurité d'emploi et de fin d'emploi encourues par
les cégeps et jugées admissibles par le Ministère demeurent inférieures aux sommes
requises, ce nouveau dépassement d'enveloppe (« dépassement net ») est financé, en
partie par les cégeps qui se sont vus imposer des pénalités financières durant l'année
scolaire et, le cas échéant, en partie par le Ministère.

Année scolaire 2019-2020



Annexe E903 —Page 3 de 4

9.4 La partie du «dépassement net »assumée par chacun des cégeps qui s'est vu imposer
des pénalités financières durant l'année scolaire correspond au montant total des pénalités
qui lui ont été imposées pour l'année scolaire visée multiplié par le taux de participation
des cégeps au financement du «dépassement net ». Ce taux a été déterminé en fonction
du nombre de pénalités imposées aux cégeps concernés et d'un taux fixé à 15
composé » selon le nombre de pénalités. Le tableau suivant indique, en fonction du

nombre de pénalités imposées, le taux de participation du cégep au financement du
« dépassement net

Taux de participation du cégep au financement du «dépassement net
(paragraphe 9.3) fixé en fonction du nombre de pénalités imposées

Nombre de pénalités imposées au cégep Taux de participation au financement

1 15

2 24

3 33

4 44

5 55

6 68

Note : Les taux de participation au financement du «dépassement net » continuent à
progresser, en fonction du nombre de pénalités, à raison d'un taux «composé
de15%.

9.5 Malgré le paragraphe précédent, la participation des cégeps concernés au financement du
« dépassement net » (paragraphe 9.3) ne peut excéder le montant total du
« dépassement net ». Le cas échéant, la participation de chaque cégep est établie
conformément aux modalités du paragraphe 9.4 mais elle est pondérée en fonction du
montant total du «dépassement net ».

9.6 S'il y a lieu, la partie du «dépassement net » (paragraphe 9.3) assumée par le Ministère
est égale à la différence entre le montant total du «dépassement net » et la partie assumée
par les cégeps concernés.

9.7 Si le Ministère ne dispose pas dans l'année scolaire des fonds budgétaires nécessaires
pour respecter ses obligations telles que déterminées aux paragraphes 9 à 9.6, la partie
du «dépassement net » de l'enveloppe budgétaire qui n'est pas financée au terme de
l'année scolaire fait l'objet d'une subvention lors de l'année scolaire t+2.

9.8 Puisqu'une partie des pénalités financières (voir l'Annexe E105) de l'année scolaire en
cours pourrait n'être connue qu'au cours de l'année scolaire t+2, la participation des
cégeps visés et, le cas échéant, du Ministère au financement du «dépassement net
établie au terme de l'année scolaire en cours peut faire l'objet d'ajustements additionnels
(imposition de pénalités financières et partage, le cas échéant, du financement du

dépassement net »), lors de l'année scolaire t+2 (allocation initiale ou certification de
crédits).

10 Chaque cégep dispose annuellement, aux fins de financement des dépenses de nature
générale, d'une subvention fixée à 3,3 % de la subvention des enseignants du cégep
établie conformément aux dispositions de l'Annexe E102. Par contre, le montant par
individu prévu aux fins de perfectionnement dans les conventions collectives du personnel
enseignant (perfectionnement «local ») doit étre utilisé uniquement à cette fin. Le cas
échéant, la partie non utilisée, dans une année financière, de la subvention qui est dédiée
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au perFectionnement du personnel enseignant est inscrite, dans un poste de passif, à titre
de revenus reportés —perfectionnement du personnel enseignant.

1 1 Le surplus ou le déficit réalisé par les cégeps sur les dépenses de nature générale
correspond à l'écart entre le total des revenus reçus à ces fins —subvention fixée à 3,3
de celle des enseignants établie conformément à l' E102 ajustée, le cas échéant, du
montant requis à la suite de l'inscription de revenus reportés aux fins de perfectionnement
et des revenus d'autres sources — et les dépenses de nature générale admises à titre de
coûts de convention des enseignants. Le surplus, s'il y a lieu, est pleinement transférable.

Reddition de comptes

12 Lors de l'analyse du rapport financier annuel, les dépenses de nature générale font l'objet
d'un examen parle Ministère qui juge de leur admissibilité à titre de dépenses de coûts de
convention du personnel enseignant; à cette fin, les dépenses de suppléance sont exclues
des dépenses admises à titre de coûts de convention.
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Programme « Perfectionnement des enseignants

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des sommes additionnelles pour soutenir le
développement des compétences du personnel enseignant en sus des sommes allouées
dans les conventions collectives.

Objectif

2 Déployer les ressources allouées aux cégeps dans le cadre du plan de développement et
de perfectionnement des ressources humaines consigné dans la Politique institutionnelle
de gestion des ressources humaines du cégep.

3 Chaque cégep est responsable de la gestion locale des ressources qui lui sont allouées et
conséquemment du traitement et de l'analyse des projets du programme.

4 Les allocations non utilisées dans une année scolaire doivent faire l'objet d'un report au
même poste budgétaire pour l'année suivante et elles sont inscrites à cette fin dans un
poste de passif à titre de revenus reportés — « perfectionnement du personnel enseignant
(certification de crédits).

5 Ce programme vise la mise à jour des connaissances pédagogiques de même que de
celles liées aux disciplines d'enseignement à la suite de développements d'ordre
pédagogique et technologique. 11 vise également la mise à jour des connaissances
pédagogiques à la suite de modifications apportées aux objectifs et standards
(compétences) d'un programme d'études.

6 Le programme s'adresse exclusivement au personnel enseignant.

7 La répartition de l'enveloppe entre les cégeps est présentée au tableau du paragraphe 9.

Norme d'allocation

8 Chaque cégep est assuré de recevoir un montant minimal de 29 580 $.
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9 Répartition entre les cégeps de l'allocation pour le programme «Perfectionnement des
enseignants

Liste des cégeps ($)

Abitibi-Témiscamingue 45 820 $
Ahuntsic 101 755 $
Alma 29 580 $
André-Laurendeau 36 295 $
Baie-Comeau 29 580 $
Beauce-Appalaches 29 580 $
Bois-de-Boulogne 35 495 $
Champlain 45 345 $
Chicoutimi 59 515 $
Dawson ~ 74 810 $
Drummondville 29 580 $
Édouard Montpetit 90 455 $
François-Xavier-Garneau 59 665 $
Gaspésie et des Îles 41 115 $
Gérald-Godin 29 580 $
Granby 29 580 $
Héritage 29 580 $
John Abbott 52 625 $
Régional de Lanaudière 54 430 $
Jonquière 75 490 $
La Pocatière 29 580 $
Lévis-Lauzon 55 465 $
Limoilou 87 205 $
Lionel-Groulx 43 010 $
Maisonneuve 63 625 $
Marie-Victorin 47 595 $
Matane 29 580 $
Montmorency 58 275 $
Outaouais 59 250 $
Rimouski 77 765 $
Rivière-du-Loup 30 410 $
Rosemont 56 855 $
St-Félicien 29 580 $
Sainte-Foy 78 360 $
Saint-Hyacinthe 40 525 $
Saint-Jean-sur-Richelieu 37 625 $
Saint-Jérôme 49 105 $
Saint-Laurent 49 990 $
Sept-Îles 29 580 $
Shawinigan 29 580 $
Sherbrooke 83 770 $
Sorel-Tracy 29 580 $
Thetford 29 580 $
Trois-Rivières 82 675 $
Valleyfield 29 580 $
Vanier 66 790 $
Victoriaville 29 580 $
Vieux Montréal 92 440 $
Total 2 406 830 $

Reddition de comptes

10 Le rapport financier annuel et le rapport annuel des activités de chaque cégep rendent
compte de l'utilisation des ressources financières accordées.
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Gestion de la sécurité d'emploi du personnel enseignant

Contexte

Le Ministère assume les dépenses de sécurité d'emploi du personnel enseignant
permanent mis en disponibilité conformément aux .modalités prévues aux conventions
collectives et il établit des règles visant à assurer une saine gestion de ces dépenses.

Objectifs

2 Énoncer certaines règles et pratiques de gestion portant sur la sécurité d'emploi du
personnel enseignant.

Le mode et les règles de financement encadrant cette catégorie de dépenses sont précisés
à l'Annexe E103, qui porte sur le financement des coûts de convention des enseignants.

4 Les conventions collectives du personnel enseignant énumèrent des règles précises
portant sur la gestion de la sécurité d'emploi du personnel enseignant. Plus
particulièrement et que cela soit limitatif, ces règles portent sur la mise en disponibilité des
enseignants, sur le replacement et l'affectation de ces enseignants et des enseignants non
permanents sur poste ou sur charge annuelle de remplacement à temps complet. Elles
portent également sur l'ouverture des postes et des charges annuelles de remplacement
à temps complet.

5 Les cégeps doivent appliquer des pratiques de saine gestion visant à minimiser les coûts
liés à la sécurité d'emploi du personnel enseignant. En ce sens et sans que cela soit
limitatif, les cégeps élaborent leur projet annuel de répartition de façon à optimiser
l'utilisation de leurs ressources enseignantes et à éviter de mettre en disponibilité des
enseignants permanents. Lorsque l'enseignant n'est pas replacé, le cas échéant et dans
la mesure du possible, le cégep utilise l'enseignant mis en disponibilité sur toute charge
d'enseignement ou toutes autres activités décrites dans la tâche d'enseignement ou toutes
autres fonctions que l'enseignant mis en disponibilité accepte d'occuper et que le cégep
finance par d'autres sources de revenus, de façon à éviter ou à minimiser les coûts de la
sécurité d'emploi du personnel enseignant.

6 II est de la responsabilité de l'enseignant de s'assurer qu'il sera en mesure, dans
l'éventualité d'un replacement, d'assumer une charge d'enseignement dans sa discipline
ou dans toute autre discipline prévue à son contrat. Les cégeps doivent sensibiliser leur
enseignant mis en disponibilité de cette obligation en lui proposant, entre autres, d'avoir
recours aux mesures prévues dans la convention collective pour le recyclage ou le
perfectionnement ou toutes autres activités de mise à jour qui lui permettront de maintenir
ses compétences à jour en vue d'un replacement sur un poste disponible.

Norme d'allocation

7 Le Ministère s'assure annuellement que les cégeps respectent les règles qui encadrent la
gestion de la sécurité d'emploi du personnel enseignant prévues aux conventions
collectives. Ainsi, à la suite d'un avis à cet effet du Bureau de placement, le Ministère
procède à la réduction de la subvention des cégeps qui ne respectent pas les règles
énoncées aux conventions collectives. La réduction de subvention correspond, pour
chaque cas d'irrégularité constaté par le Bureau de placement portant sur l'ouverture de
postes ou de charges annuelles de remplacement à temps complet, à 80 % de la
rémunération moyenne réseau (traitement et avantages sociaux) du personnel enseignant
telle que déterminée au rapport financier annuel avant analyse par le Ministère.
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Reddition de comptes

8 La Direction des relations du travail du réseau collégial, en collaboration avec la Direction
générale du financement, s'assure, annuellement ou au moment opportun, que les cégeps
se sont acquittés correctement de leur mandat de saine gestion des fonds publics comme
prévu au paragraphe 5. Le cas échéant, lorsque le Ministère constate un manquement aux
pratiques de saine gestion, il impose au cégep visé une réduction de subvention dont le
montant est déterminé en fonction des coûts liés à ce manquement qu'aura encourus le
Ministère.
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Enseignante ou enseignant, réduction des traitements pour
grève

Contexte

1 Cette annexe explique la façon dont les allocations consenties par le Ministère sont
ajustées à la suite d'une grève du personnel enseignant.

Objectif

2 Établir les règles de la réduction du traitement en cas de grève.

3 Lorsqu'il y a lieu, chaque jour de grève entraîne une réduction de la subvention égale
à 1/260 du traitement régulier à l'étape de l'analyse du rapport financier annuel (RFA).

4 Tout le personnel enseignant est concerné par la présente fiche, incluant le personnel mis
en disponibilité. La réduction du traitement à effectuer par le cégep est établie à partir du
traitement à l'échelle de l'enseignante ou de l'enseignant au moment de la grève en tenant
compte des indexations rétroactives, s'il y a lieu. Le cégep doit également prendre en
considération les effets du nombre de jours de grève sur le quantum de vacances du
personnel enseignant.

Cas particuliers

Personnel enseignant à temps partiel : la réduction du traitement est calculée au prorata
de la charge d'enseignement inscrite au contrat. Cependant, dans le cas où des heures de
disponibilité ont été établies et que l'enseignante ou l'enseignant n'avait pas à fournir de
prestation de service (heures de cours et heures de disponibilité) pendant la ou les
journées de grève, le traitement de l'enseignante ou de l'enseignant peut ne pas être réduit
par le cégep.

6 Personnel enseignant chargé de cours : la réduction du traitement à effectuer est calculée
en fonction de la prestation de service (heures de cours) qui n'a pas été fournie pendant la
ou les journées de grève.

Personnel enseignant qui participent à un régime de congé à traitement anticipé ou différé
le traitement (anticipé ou différé) de l'enseignante ou de l'enseignant dont la période de
prise du congé coïncide avec la grève n'est pas affecté; dans le cas contraire, le traitement
de l'enseignante ou de l'enseignant est réduit de la même manière que pour tout le
personnel enseignant, à raison de 1/260 par journée de grève du traitement prévu au
régime de congé à traitement anticipé ou différé. Le cégep tient aussi compte des effets
du nombre de jours de grève sur le quantum de vacances de l'enseignante ou de
l'enseignant.

Personnel enseignant invalide qui reçoit de l'assurance-traitement : la prestation
d'assurance-traitement est payable à l'enseignante ou à l'enseignant durant une grève ou
un lock-out si la période d'invalidité a commencé avant le début de la grève ou du lock-out.
Cependant, toute période d'invalidité qui commence pendant une grève ou un lock-out ne
donne droit à une prestation d'assurance-traitement qu'à compter de la fin de la grève ou
du lock-out.
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9 Personnel enseignant qui reçoit une indemnité ou une prestation liée aux droits parentaux
toute indemnité ou prestation versée à une enseignante ou à un enseignant en vertu de
ses droits parentaux continue à étre versée pendant une grève ou un lock-out si le
paiement de cette indemnité ou prestation a commencé avant le début de la grève ou du
lock-out.

Norme d'allocation

10 Les sommes nécessaires au financement des dépenses de traitement de l'enseignement
régulier font partie du « E » de « FABRES », champs 1000 et 8100 «Masse salariale des
enseignants » de l'allocation de fonctionnement. La subvention finale est établie selon les
dispositions de l'Annexe E102.

11 Le cégep effectue au RFA une évaluation, en équivalent temps complet (ETC), du nombre
de jours de grève effectués par les enseignants affectés à l'enseignement régulier —
affectation correspondant aux ressources financées par le Ministère conformément aux
paragraphes 6 et 7 de l'Annexe E102. Cette évaluation est effectuée en vue de majorer de
l'effet de la grève les ETC inscrits au RFA —évalués en fonction du traitement versé et non
nécessairement en fonction de la charge travaillée —qui servent au calcul de l'embauche
effectuée parle cégep durant l'année scolaire.

12 Les traitements inscrits au RFA pour le personnel enseignant affecté à d'autres fonctions
(allocations spéciales, formation continue, etc.) correspondent aux traitements dus après
récupération.

Reddition de comptes

13 Le Ministère s'assure du respect parle cégep des présentes dispositions par le biais de
questions spécifiques adressées au vérificateur externe dans le questionnaire qui lui est
destiné ou par d'autres moyens.
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Règles d'attribution des allocations spécifiques (volet « S » de
FABRES)

Annexes Mesures
Enveloppe
2019-2020

S102
Promotion de l'enseignement collégial :productions

106 663 $
étudiantes

Programme d'aide à la production de ressources

S103
éducatives numériques ou imprimées destinées à

1 962 900 $
l'enseignement collégial, notamment pour l'amélioration du
fran ais

Développement de programmes d'études menant à une
S104 attestation d'études collégiales (AEC) et de passerelles 450 000 $

DEP-AEC

S105
Apprentissage et mise en oeuvre de compétences en

5 100 000 $
milieu de travail

S106
Projets novateurs visant la diversification des choix de

57 000 $
carrière

S107 Collaboration régionale 3 700 000 $

S108
Service de la dette à court terme au fonds de

1 500 000 $
fonctionnement

S109
Programme d'aide pour les applications pédagogiques des

171 100 $
possibilités numériques

S110 Consolidation de l'offre de formation 2 558 000 $

S111
Contrôle, report et récupération de certaines allocations
spécifiques

S112
Personnel autre que le personnel enseignant, réduction
des traitements pour grève

S113 Accueil et intégration des Autochtones au collégial 1 190 126 $

S114 Pôle en arts et créativité numérique 400 000 $

Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la
S115 langue de la minorité et à l'enseignement des langues -

secondes —volet «Enseignement supérieur

S116
Soutien à l'intégration des membres des communautés

368 302 $
culturelles et à l'éducation interculturelle au collégial

S117 Réinvestissement àl'enseignement collégial - Cégeps 21 949 700 $

Année scolaire 2079-2020



Annexe S102—Page 7 de 2

Promotion de l'enseignement collégial :productions étudiantes

Contexte

Des subventions sont accordées aux cégeps pour mettre en valeur des productions
étudiantes de qualité et assurer la visibilité des collèges concernés. Ces productions
témoignent de la maîtrise, par les étudiants, de connaissances ou d'habiletés acquises
dans le cadre d'activités pédagogiques et parapédagogiques.

2 Selon les besoins, le Ministère peut aussi soutenir des projets ad hoc particuliers visant à
témoigner de la maîtrise par les étudiants de connaissances ou d'habiletés acquises dans
le cadre d'activités pédagogiques et parapédagogiques.

Objectifs

3 Favoriser la réalisation de projets spéciaux dans le contexte d'activités parascolaires liées
aux programmes d'études ou au développement de l'étudiante ou de l'étudiant.

4 Mettre en valeur la qualité de la formation, l'image des cégeps et leur rayonnement dans
le milieu.

Norme d'allocation

5 Les projets soumis sont évalués par un comité qui détermine leur recevabilité, apprécie
leur qualité et leur pertinence, se prononce sur le réalisme du montage financier et fixe les
montants pouvant être alloués à chaque projet.

6 Pour être recevables, les projets doivent contribuer à la promotion de l'enseignement
collégial par des productions d'étudiantes et d'étudiants de grande qualité et présenter des
retombées significatives à l'extérieur du cégep.

7 Pour apprécier la qualité et la pertinence des projets, le comité tient compte des critères
d'évaluation suivants

• l'originalité (25 %);
• la participation des étudiants et de la communauté (25 %);
• les répercussions sur la population (10 %);
• les liens avec les champs d'activités du collégial (15 %);
• les sources de financement du projet (15 %);
• l'écoresponsabilité de l'événement (10 %).

Un projet doit obtenir une note minimale totale de 60 % pour étre recommandé aux fins de
financement.

9 Les montants alloués sont déterminés par le comité d'évaluation en fonction de la
recevabilité des projets, de leur qualité et du réalisme du montage financier. Un maximum
de 30 000 $par projet peut être accordé.

10 Les montants sont versés par certification de crédit au début de l'année scolaire.

11 Le cas échéant, le responsable du projet doit avoir déposé le rapport d'évaluation des
activités et le bilan financier de tout projet antérieurement subventionné par le programme
avant de présenter une nouvelle demande de soutien financier.
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12 À la suite de la réalisation du projet, les responsables auront à présenter un rapport
d'évaluation des activités et un bilan financier dûment approuvé par l'établissement pour
faire le point sur l'atteinte des objectifs, la population jointe et les suites à donner à
l'événement. Le rapport peut étre remis dès la fin du projet, ou au plus tard le dernier jour
ouvrable de juin de chaque année.

13 Le cas échéant, le cégep devra rembourser au Ministère tout montant non utilisé de l'aide
financière allouée, ou utilisé à des fins autres que celles prévues.

14 Pour plus de renseignements sur le programme, le guide est accessible sur le site du
Ministère à l'adresse suivante

www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/programmes-de-soutien-financier/programme-
promotion-de-lenseignement-collegial-productions-etudiantes/ .
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Programme d'aide à ia production de ressources éducatives
numériques ou imprimées destinées à l'enseignement collégial,
notamment pour l'amélioration du français

Contexte

1 Le Ministère confie au Cégep de Maisonneuve la gestion de ce programme par son Centre
collégial de développement du matériel didactique.

Objectif

2 Ce programme vise à soutenir la production de ressources éducatives numériques ou
imprimées conçues à l'intention du personnel enseignant et des étudiants des
établissements d'enseignement collégial francophones et anglophones du Québec.

3 Un segment de cette production doit étre précisément destiné à l'amélioration du français.

Norme d'allocation

4 L'enveloppe est entièrement allouée au cégep conditionnellement à la mise en place d'un
comité d'orientation composé de représentants des établissements d'enseignement et du
Ministère qui veille à ce que les activités du Centre respectent les visées du programme.

Reddition de comptes

5 Un bilan des activités et un bilan financier devront notamment étre transmis à la Direction
générale des affaires universitaires et interordres au plus tard le dernier jour du mois de
septembre suivant l'année de l'octroi de la subvention.
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Développement de programmes
attestation d'études collégiales
DEP - AEC

d'études menant à une
(AEC) et de passerelles

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour soutenir le
développement de l'offre de formation menant à l'attestation d'études collégiales (AEC) ou
au développement d'une passerelle entre la formation professionnelle et une AEC.

Objectif

2 Soutenir financièrement les établissements collégiaux dans le développement ou la
consolidation de programmes d'études menant à une attestation d'études collégiales
(AEC). On vise également à favoriser la fluidité des parcours scolaires en soutenant la
mise en place de passerelles DEP - AEC.

En général, un programme menant à une AEC dont le développement est soutenu par la
présente mesure (volet 1) acquiert un caractère public, c'est-à-dire qu'une fois codifié, le
programme d'études doit être rendu disponible à n'importe quel établissement collégial.
Nonobstant cette disposition, dans le cas d'un programme d'études sans programme
ministériel de référence, c'est-à-dire d'une AEC autorisée par le ministre, le caractère
public du programme d'études peut être limité selon les conditions établies par le ministre.
Les mémes conditions peuvent s'appliquer à un programme d'études qui s'inscrit dans une
initiative gouvernementale.

Norme d'allocation

Traitement d'une demande

4 Le formulaire à remplir est fourni parla Direction générale des affaires collégiales (DGAC).
Dans le cas d'un consortium, l'établissement qui transmet la demande est considéré
comme son porte-parole.

5 En annexe du formulaire de demande, le collège doit transmettre tout document qui peut
soutenir la pertinence du projet, notamment pour confirmer la participation de partenaires
socio-économiques.

Volet 1 : Développement de programmes d'études d'établissement

6 Les projets de programmes d'études d'établissement sont sélectionnés selon les besoins
de formation de niveau technique auxquels ils répondent, le niveau de concertation entre
établissements d'enseignement ainsi que le degré d'engagement de partenaires du
marché du travail dans le développement et l'offre des programmes.

7 Les demandes provenant d'un consortium d'établissements qui visent la consolidation de
programmes d'études existants ainsi que les programmes de formation d'appoint prescrite
par les ordres professionnels peuvent aussi faire partie des projets admissibles à un
soutien financier dans le cadre de la présente annexe.

8 La DGAC établit l'admissibilité de la demande et confirme par lettre le niveau de la
subvention. À cette étape, le Ministère peut également accorder un montant pour que le
demandeur produise, préalablement au développement d'un programme d'études, une
étude de pertinence et une analyse de profession. Le financement de ces analyses ne
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constitue pas un engagement du .Ministère à soutenir le développement du programme
d'études visé.

Montant de la subvention

L'analyse des demandes de soutien financier peut se traduire par une aide financière,
accordée par certification de crédits, qui correspond aux activités suivantes

• le cas échéant, un montant maximal de 10 000 $ pour la réalisation de l'étude de
pertinence sur les besoins de formation pouvant conduire au développement d'un
programme d'études menant à une AEC;

• le cas échéant, un montant maximal de 10 000 $pour la réalisation de l'analyse de
profession dans le but de confirmer l'existence de la fonction de travail de niveau
technique visée;

• un montant maximal de 45 000 $ pour les dépenses liées au développement du
programme d'études et autres livrables découlant du processus de développement d'un
programme d'études. Tout comme le point précédent, cette subvention couvre les
ressources professionnelles nécessaires au développement;

• un montant supplémentaire de 5 000 $par établissement pour le développement de
projets menés en concertation entre au moins deux collèges, et ce, jusqu'à un maximum
de 30 000 $.

10 Le soutien financier peut étre accordé à un regroupement de collèges pour la révision de
plusieurs AEC visant des fonctions de travail similaires dans le but d'assurer une meilleure
cohésion de l'offre de formation.

Volet 2 : Passerelles DEP - AEC

11 La présente mesure vise à soutenir la fluidité des parcours scolaires par la mise en oeuvre
de passerelles DEP - AEC. Le développement d'un parcours de continuité de formation
consiste à effectuer une démarche d'analyse d'un programme d'études conduisant au
diplôme d'études professionnelles et d'une autre conduisant à une attestation d'études
collégiales afin de

• identifier les compétences communes de la composante de formation spécifique et les
économies de parcours qui en résultent;

• déterminer les activités d'apprentissage et de soutien propres à un cheminement
adapté.

12 Le soutien financier prévoit un montant de 25 000 $par consortium, formé d'un ou de
plusieurs établissements d'enseignement professionnel et d'un établissement
d'enseignement collégial. Cette somme permettra de couvrir les frais engagés pour
dégager des ressources enseignantes, les frais de logistiques et d'organisation de
rencontres ainsi que pour la promotion du parcours. Ce montant n'est accordé qu'une seule
fois et est accordé par certification de crédits.

Reddition de comptes

13 À la suite du développement du programme d'études ou d'une passerelle DEP-AEC
soutenue par la présente mesure, l'établissement porte-parole est tenu de transmettre au
Ministère tous les documents requis dans le cadre d'une demande de codification,
notamment

• l'étude de pertinence, le cas échéant (volet 1);
• l'analyse de profession ou ce qui en tient lieu, le cas échéant (volet 1);
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le cahier de programme ou, le cas échéant, un document descriptif de la passerelle
DEP-AEC, qui comporte notamment les éléments suivants (volet 1)
o le titre de l'AEC et le nombre d'heures d'enseignement (heures-contact);
o une description de la fonction de travail visée (y compris une liste des tâches et le

secteur d'activité où s'exerce la profession visée);
o les buts du programme, les conditions d'admission générales et particulières, les

objectifs et standards (y compris les énoncés, les éléments et les critères de
performance ainsi que le contexte de réalisation);

o les compétences équivalentes à d'autres programmes d'études conduisant à un
diplôme d'études professionnelles (DEP), et à un DEC doivent être énumérées en
annexe au programme d'études;

o un avis de l'organisme, de l'ordre professionnel ou du Ministère qui encadre la
fonction de travail, le cas échéant;

o la matrice des compétences et un tableau comparatif entre les compétences du ou
des diplômes d'études collégiales (DEC) apparentés et les compétences de l'AEC,
le cas échéant.

le document descriptif de la passerelle DEP-AEC comprenant un tableau comparatif
des compétences du DEP et de l'AEC, le nombre de compétences reconnues dans le
cadre de l'AEC, la description de la formation de travail de niveau technique ainsi que
la description du partenariat avec la commission scolaire participante (volet 2).

14 Dans le cas du volet 1 (développement de programme d'études d'établissement), le cahier
de programme ainsi que le formulaire de codification doivent étre transmis au SOBEC.
Pour le volet 2 (passerelles DEP-AEC), la documentation sur l'harmonisation entre les
compétences des programmes d'études doit étre transmise à l'adresse
affairescollegiales na education.gouv.qc.ca. Par ailleurs, à défaut d'obtenir cette
documentation, les sommes accordées peuvent étre récupérées.
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Apprentissage et mise en oeuvre de compétences en milieu de
travail

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour accroître l'apprentissage
en milieu de travail (AMT) ainsi que la mise en oeuvre de compétences, comme le prévoit
la formule d'alternance travail-études (ATE).

Objectif

2 Soutenir financièrement le développement et la mise en oeuvre de programmes offerts
en ATE et l'adaptation des programmes suivant une approche pédagogique axée sur
l'apprentissage en milieu de travail.

Norme d'allocation

3 Les cégeps reçoivent

un montant de base de 2 000 $par séquence est accordé aux établissements jusqu'à
un maximum de 40 000 $;
un montant de 300 $pour la première et troisième séquence et un montant de 750 $
pour la deuxième séquence en milieu de travail réalisé par un étudiant dans un contexte
d'ATE. Le montant est alloué sur la base des activités déclarées à l'année t-1. Pour
cette part du financement, un maximum de trois séquences de travail par étudiant est
possible. Les cégeps doivent répondre aux conditions du guide administratif sur l'ATE.

4 Pour tout projet qui respecte les guides administratifs sur l'alternance travail-études et les
apprentissages en milieu de travail retenu parla Direction générale des affaires collégiales,
les cégeps reçoivent

un montant de 10 000 $non récurrent pour l'adaptation en ATE d'un programme;
un montant maximal de 120 000 $ pour un projet d'adaptation d'un programme suivant
une approche pédagogique axée sur l'apprentissage en milieu de travail. Ce montant
permet également de soutenir les trois premières années de l'expérimentation de la
formule AMT. À la suite de la troisième année d'expérimentation et de l'évaluation du
projet, un montant récurrent de 30 000 $peut étre octroyé pour assurer la pérennité de
la nouvelle approche pédagogique.

Reddition de comptes

Pour les projets d'adaptation d'un programme suivant une approche pédagogique axée sur
les apprentissages en milieu de travail, les cégeps désignés doivent obligatoirement
déposer une évaluation du projet à la fin de la troisième année de l'expérimentation. Un
guide est fourni par le Ministère. Cet exercice d'évaluation s'accompagne d'un bilan de
l'utilisation des sommes octroyées. Les sommes non utilisées sont récupérées à la fin du
projet.
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Projets novateurs visant la diversification des choix de carrière

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour la diversification des
choix de carrière ainsi que l'accès à des métiers non traditionnels.

Objectif

Les objectifs poursuivis sont les suivants

• recruter des étudiants;
• encourager la persévérance des étudiants jusqu'à l'obtention du diplôme ou au passage

vers le marché du travail.

Norme d'allocation

• appel de projets à l'automne;
• analyse;
• approbation ou refus du financement.

Chaque projet novateur retenu est financé.

Reddition de comptes

4 Le rapport annuel doit comprendre un bilan des activités réalisées parle projet novateur.
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Collaboration régionale

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières additionnelles pour les
soutenir dans leurs efforts de collaboration régionale.

Volet 1 : Concertation entre établissements

Objectif

2 Faciliter les activités de concertation entre collèges ainsi que la production d'avis. Dans le
cadre de cette mesure, les cégeps qui partagent un bassin de recrutement et qui répondent
principalement aux besoins de formation d'une même population seront appelés à se
concerter aux fins suivantes

• dépôt de demandes d'autorisation à offrir un programme d'études à caractère local ou
régional;

• demandes de modification d'un devis scolaire;
• impact d'un nouveau site d'enseignement;
• pour déterminer des pistes de solution pour diminuer le nombre de programmes en

difficulté.

L'objectif de la mesure n'est pas d'obtenir un avis consensuel d'un regroupement
suprarégional pour justifier une demande. Il s'agit de démontrer que les collèges
avoisinants ont été préalablement informés de l'intention du collège de déposer une telle
demande concernant un programme d'études. Il s'agit également de démontrer qu'un délai
raisonnable a été accordé pour que les collèges du groupe puissent réagir. Le cas échéant,
les avis formulés par les collèges doivent étre joints à la demande.

4 Si la démonstration d'une démarche décrite au paragraphe précédent n'a pas été faite, le
Ministère sollicitera directement les établissements concernés pour les inviter à réagir à
une demande.

Norme d'allocation

Regroupements de collèges

Aux fins de l'application des objectifs de la présente mesure, les cégeps ont été regroupés
en regroupements régionaux ou suprarégionaux sur la base de leur bassin de recrutement.
Ces regroupements, présentés au tableau du paragraphe 7, ont été établis selon la
méthode suivante

prioritairement, les collèges appartenant à une même région métropolitaine de
recensement (RMR) ont été rassemblés dans le méme groupe;
par la suite, afin de favoriser la concertation suprarégionale, les regroupements sont
établis selon le partage d'un bassin de recrutement d'étudiants avec des régions
limitrophes;
des regroupements régionaux sont établis pour les collèges dont les établissements
des régions limitrophes sont éloignés et dont le bassin de recrutement d'étudiants
diffère de façon importante.

Ainsi, la forte majorité de la clientèle des collèges vient des regroupements régionaux
établis.
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Répartition de l'enveloppe

6 L'enveloppe dédiée à la présente mesure est répartie entre collèges selon les trois critères
suivants

critère 1 :20 % de l'enveloppe est répartie en parts égales entre établissements ou
composantes régionales qui se trouvent dans des groupes différents;
critère 2:40 % de l'enveloppe est répartie selon le nombre d'autorisations de chaque
établissement à la formation technique;
critère 3:40 % de l'enveloppe est répartie entre les collèges qui font partie de
regroupements régionaux comportant un nombre de collèges significativement plus
élevé que la moyenne.

7 Les regroupements de collèges ainsi que leur part de l'enveloppe sont présentés au
tableau suivant

Groupe Établissement Montant ($)

Cégep André-Laurendeau 12 490

Cégep d'Ahuntsic 15 090

Cégep de Bois-de-Boulogne 9 890

Cégep de Granby 11 340

Cégep de Maisonneuve 12 780

Cégep de Rosemont 11 910

Cégep de Saint-Jérôme 12 490

Cégep de Saint-Laurent 11 050

Cégep de Sorel-Tracy 11 340

Cégep de St-Hyacinthe 13 070

Cégep de Valle~eld 12 200

7 Cégep du Vieux Montréal 15 090

Cégep Édouard Montpetit 13 070

Cégep Gérald-Godin 10 180

Cégep John Abbott 12 200

Cégep Lionel Groulx 13 360

Cégep Marie-Victorin 11 910

Cégep Montmorency 14 800

Cégep régional de Lanaudière à Joliette 15 670

Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu 12 200

Champlain Regional College -Campus Saint-Lambert-Longueuil 10 180

Collège Dawson 14 800

Vanier Colle e 13 070

Cégep de Lévis-Lauzon 6 330

Cégep de Sainte-Foy 8 060

2 Cégep François-Xavier Garneau 6 040

Cégep ~imoilou 8 060

Cham tain Re Tonal Colle e -Cam us Saint-Lawrence 2 290

Cégep Beauce-Appalaches 11 340

Cégep de Drummondviile 12 490

Cégep de Sherbrooke 15 380

3 Cégep de Thetford 11 340

Cégep de Trois-Rivières 14 800

Cégep de Victoriaville 10 470

Champlain Regional College -Campus Lennoxvilie 9 610

Collè e Shawini an 11 050

Cégep de la Gaspésie et des Ïles 6 910

Cégep de La Pocatière 4 600

4 Cégep de Matane 4 890

Cé e de Rimouski 8 930

Cé ep de Rivière-du-Loup 4 890
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Groupe Établissement Montant ($)

Cégep de Baie-Comeau 4 6005

Cé e de Se t-Îles 4 600

6 Cé ep de l'Abitibi-Témiscamin ue 6 040

~ Cégep de l'Outaouais 8 930

Collè e Hérita e 4 600

Cégep de Chicoutimi 7 190

Cégep de Jonquière 7 770$

Cégep de St-Félicien 4 310

Coilè e d'Alma 4 300
Total 500 000

Les montants sont accordés à l'étape de l'allocation initiale.

Autorisation à offrir un programme d'études (local ou régional), modification d'un devis
scolaire et reconnaissance d'un site d'enseignement

9 Pour les programmes d'études à caractère local ou régional', les collèges qui souhaitent
déposer une demande d'autorisation à offrir un programme seront appelés à démontrer
qu'un exercice de concertation a été mené avec les collèges qui font partie du méme
regroupement. Les collèges sont invités à informer le Ministère du résultat de cette
démarche dans le cadre d'un avis d'intention à formuler une demande d'autorisation, soit
préalablement au dépôt de la demande.

10 Les collèges qui souhaitent une modification à leur devis scolaire, et par le fait méme, de
leur devis programmes, devront également procéder à un exercice de concertation entre
collèges du méme regroupement. Le Ministère peut solliciter l'avis d'établissements hors
regroupement si la proposition modifiée de devis d'un programme risque d'affecter un autre
point de service à l'échelle suprarégionale ou nationale.

Autorisation à offrir un programme d'études (suprarégional ou national)

11 Les programmes à caractère suprarégional et national disposent généralement d'un bassin
de recrutement d'étudiants qui s'étale sur toutes les régions du Québec. Pour assurer un
déploiement harmonieux de ces programmes, la majoration de l'offre passe par un appel
de propositions lancé par le Ministère en vue d'autoriser un nouveau point de service ou
d'accroître le devis programme d'un établissement.

12 Un cégep qui désire déposer un projet dans le cadre d'un tel appel devra démontrer qu'il a
mené un exercice de consultation auprès de l'ensemble des collèges autorisés à offrir le
programme concerné ainsi qu'avec les collèges constituant son regroupement.

Autres occasions de concertations

13 Le Ministère peut également solliciter la participation d'un ou de plusieurs regroupements
pour solutionner des problématiques touchant l'offre de formation.

Reddition de comptes

14 Aucune.

Pour connaître cette caractéristique d'un programme d'études, voir les fiches du modèle d'adéquation formation-emploi
sur le site Web inforoute FPT.org.
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Volet 2 : Pôles régionaux

15 Soutenir la concertation entre les établissements d'enseignement collégial public et
universitaire sur un même territoire en vue de susciter des initiatives conjointes et de
déployer une action régionale commune. Les objectifs poursuivis sont les suivants

• améliorer l'accessibilité àl'enseignement supérieur, la réussite des étudiants et la
fluidité des parcours de formation;

• contribuer au développement d'une plus grande synergie entre les établissements
d'enseignement supérieur de la région;

• répondre à un enjeu de développement régional défini avec les partenaires régionaux
concernés;

• renforcer le maillage avec les principaux organismes pertinents engagés dans le
développement de leur région;

• recueillir l'assentiment des établissements d'enseignement supérieur présents sur le
territoire;

• s'appuyer, dans la mesure du possible, sur la mutualisation des ressources, humaines,
matérielles et financières;

• créer un modèle distinctif, adapté à la situation et aux enjeux régionaux.

Norme d'allocation

16 Un montant maximal de 200 000 $par année est accordé. Le cas échéant, cette somme
est répartie de façon égale entre les établissements du réseau collégial d'un même pôle.

17 Les montants accordés permettent principalement aux établissements

• de dégager et d'installer des ressources humaines ainsi que de couvrir les frais
inhérents au projet (avantages sociaux, frais de déplacement);

• de conclure des contrats de service.

Reddition de comptes

18 Le rapport annuel de chaque établissement membre d'un pôle doit présenter, pour les
activités prises en compte dans le financement, une évaluation de l'état d'avancement des
travaux et des ressources qui y ont été consacrées.
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Service de la dette à court terme au fonds de fonctionnement

Contexte

Le cégep doit en général procéder à des emprunts à court terme afin de financer ses
activités courantes. Il doit utiliser un compte bancaire distinct de celui qui sert au fonds des
immobilisations. Le cégep conserve ou assume les intéréts générés par la gestion de la
trésorerie.

2 Le Ministère reconnaît qu'il est équitable, pour un cégep, de recevoir des versements
mensuels calculés à partir de la subvention finale, qui n'est cependant connue qu'à
l'analyse du RFA, selon un rythme préétabli. Le montant des versements mensuels est
basé sur une prévision du Ministère, en début d'année.

3 Les revenus d'intéréts sont inscrits au rapport financier annuel (RFA) au champ 8300.

4 Les dépenses d'intérêts présentées au champ 8300 regroupent les intéréts encourus au
fonds de fonctionnement, les intéréts à la charge du cégep au fonds des immobilisations
en conformité avec l'Annexe 1017 et les intéréts encourus sur les emprunts associés au
fonds des immobilisations, mais remboursables à méme les propres deniers du cégep.

Objectif

5 Accorder aux établissements un montant pour les intérêts à court terme encourus pour
réaliser leurs activités courantes au fonds de fonctionnement.

Norme d'allocation

6 À cet effet, le Ministère intègre un chiffrier électronique au RFA, lequel permet de calculer
le montant alloué pour couvrir les intérêts sur la subvention attribuable au fonds de
fonctionnement.

7 La base de calcul des intérêts à court terme encourus au fonds de fonctionnement et les
étapes d'enregistrement au chiffrier électronique utilisé pour ce calcul sont décrites aux
paragraphes 8 à 37 de la présente annexe.

8 Le chiffrier électronique fourni par le Ministère tient compte de la subvention finale,
c'est-à-dire celle déterminée après l'analyse du RFA, qu'il répartit selon le rythme préétabli
des versements; il tient compte également du solde dû au 30 juin de l'année antérieure,
des ajustements faits à la subvention des années antérieures, des ajustements pour les
allocations totalement dues à un mois donné, des ajustements pour les allocations dues à
compter d'un mois donné, des certifications de crédits reportées de l'année antérieure et
de l'année courante, des situations particulières vécues par les cégeps, etc. De plus, les
comptes à recevoir ou les comptes à payer relatifs au volet « E » de FABRES établis selon
le paragraphe 70 de l'Annexe E102 doivent aussi étre considérés au chiffrier électronique.

9 Trois situations importantes sont retenues quant aux moments où les allocations sont
dues

10 l'allocation est présumée due à compter du 1e~juillet d'une année scolaire et son
paiement théorique est échelonné selon le rythme préétabli des versements. La plupart
des allocations correspondent à cette situation. Le compte à recevoir ou le compte à
payer du volet « E » de FABRES représentant l'ajustement pour l'année scolaire
courante est aussi présumé dû à compter de juillet;
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11 l'allocation est présumée due à compter d'une certaine date et son paiement théorique
est échelonné selon le rythme préétabli des versements, et ce, à compter de cette date
seulement. Dans le cas d'une certification de crédits, cette information apparaît sous la
rubrique « Date de financement prévue » (exemple : « À compter de novembre »); cette
information apparaît également dans le document fourni parla DGF et intitulé Sommaire
par dates de financement au fonds de fonctionnement —Année 20XX-20XX;

12 l'allocation est présumée totalement due à une certaine date et son paiement théorique
doit être fait à cette date en un seul versement. Dans les cas d'une certification de
crédits, cette information apparaît sous la rubrique «Date de financement prévue
(exemple : «Totalement en novembre »); cette information apparaît également dans le
document fourni parla DGF et intitulé Sommaire par dates de financement au fonds de
fonctionnement —Année 20XX-20XX. De plus, le compte à recevoir ou le compte à
payer du volet « E » de FABRES représentant l'ajustement pour l'année scolaire
antérieure est présumé totalement dû en juillet.

13 Le chiffrier électronique permet de calculer bimensuellement les intérêts dus au (ou à
récupérer du) cégep sur le montant résiduel (versements théoriques cumulés moins
versements effectués cumulés) en fonction du taux «des acceptations bancaires à un
mois » le plus élevé au cours de chaque mois, plus une marge de 0,30 %. Le résultat du
calcul est comptabilisé au RFA, au champ 8300 «service de la dette », sous la rubrique
dette à court terme, et obtient un statut de dépense admise; à l'analyse du RFA, il donne
lieu à une subvention (ou à une récupération) correspondante.

14 Le chiffrier électronique permet également au cégep de projeter avec une bonne précision
les revenus d'intéréts qui lui seront accordés par le Ministère (à la suite de l'analyse du
RFA) pour financer, en tout ou en partie, ses emprunts au fonds de fonctionnement ou pour
compenser le manque à gagner découlant de l'usage de ses fonds (qu'autrement il aurait
placés).

Etapes de l'enregistrement des données au «chiffrier des intérêts

15 Le chiffrier des intéréts est verrouillé et les cases vertes sont accessibles.

16 Tous les montants doivent étre inscrits en milliers de dollars; par exemple, 18 643 471 $
correspond à 18 643,5.

17 Le calcul des intérêts sur la subvention à l'aide du chiffrier électronique est la dernière
opération à effectuer au fonds de fonctionnement; si la case «financement (récupération)
du Ministère » du RFA, au champ 8300 «service de la dette », n'est pas vide, le cégep
doit exclure ce montant de la subvention à inscrire à la ligne 1 du chiffrier des intérêts.

18 Les données à enregistrer en regard des lettres A à S qui suivent font référence au modèle
présenté à la dernière page de cette annexe.

19 A : le «nom du cégep » apparalt automatiquement.

20 B : l'« année »apparaît automatiquement.

21 C : inscrire dans cette case la subvention totale de l'année courante en ajoutant le compte
à recevoir ou le compte à payer du volet « E » de FABRES représentant l'ajustement
pour l'année scolaire courante, en excluant

o le total des «Allocations totalement dues » (étape « J »), moins le montant inscrit
dans la case «Solde antér. » (étape « I ») et moins le montant inscrit pour le
compte à recevoir ou le compte à payer du volet « E » de FABRES représentant
l'ajustement de l'année scolaire antérieure;
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o le total des « allocations à compter de » (étape « K »);
o s'il y a lieu, les intéréts déjà inscrits au RFA, au champ 8300 « service de la dette »,

à la rubrique financement (récupération).

22 D : transcription automatique dans cette case des certifications de crédits reportées au
30 juin de l'année antérieure de façon à les considérer comme étant dues dans
l'année en cours, en excluant le montant associé à la sous-embauche des
enseignants de l'année antérieure.

23 E : transcription automatique dans cette case des certifications de crédits reportées au
30 juin de l'année courante de façon à les considérer comme n'étant pas dues dans
l'année en cours, en excluant le montant associé à la sous-embauche des
enseignants de l'année courante.

24 F : le montant apparaissant dans la case «Total pris en considération »est utilisé pour
le calcul des intérêts dus au (ou à récupérer du) cégep selon le rythme préétabli des
versements théoriques dus, comparés aux versements mensuels cumulatifs effectués
par le Ministère.

25 G : transcription automatique, dans cette case, du solde de la subvention à recevoir (à
payer) au 30 juin de l'année antérieure après analyse par le Ministère et du compte à
recevoir du volet « E » de FABRES de l'année scolaire t-2 et de l'année scolaire t-1,
de façon à le considérer comme totalement dû au 1efjuillet de l'année en cours.

26 H : le montant apparaissant dans la case «Solde antérieur pris en considération »permet
d'établir les intérêts dus au (ou à récupérer du) cégep sur le solde de la subvention à
recevoir (à payer) au 30 juin de l'année antérieure en excluant le montant établi à
l'étape « D ». Il se reporte à la case «Solde antér. » (I ).

27 I : le montant apparaissant dans la case «Solde antér. »est intégré au total de cette
colonne et est considéré par le chiffrier électronique comme étant «totalement dû
au 1e~juillet.

28 J : transcription automatique dans la colonne «Allocation totalement due » des
allocations effectuées sous forme de certifications de crédits et indiquées comme
étant totalement dues à un moment précis de l'année. Il est présumé que son
paiement théorique a été effectué à cette date en un seul versement. Cette information
est fournie au cégep dans le «Sommaire par dates de financement au fonds de
fonctionnement —Année 20XX-20XX ».

29 K : transcription automatique dans la colonne « Allocation à compter de »des allocations
effectuées sous forme de certifications de crédits et indiquées comme étant dues à
compter d'un moment précis de l'année. Son paiement est échelonné selon le rythme
préétabli des versements à compter de cette date seulement. Cette information est
fournie au cégep dans le «Sommaire par dates de financement au fonds de
fonctionnement —Année 20XX-20XX ».

30 L : les montants apparaissant dans la colonne « Ajust. cumulés théoriques »sont une
accumulation des effets qu'ont les «Allocations totalement dues » et les «Allocations
à compter de »sur les versements théoriques.

31 M : les montants apparaissant dans la colonne «Versements théoriques dus » sont
établis en fonction du rythme préétabli des versements théoriques dus
bimensuellement sur le montant établi à l'étape « F » et des « Ajust. cumulés
théoriques » de l'étape « L ».
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32 N : les montants apparaissant dans la colonne «Versements théoriques cumulatifs dus
sont le cumulatif bimensuel des montants obtenus à l'étape « M ».

33 O : transcription automatique dans la colonne «Versements effectués »des versements
reçus du Ministère au cours de l'année, tels que confirmés par la Direction des
contrôles financiers et des systèmes à la fin de l'année scolaire. Le montant total doit
correspondre à celui inscrit au RFA à la page de la subvention à recevoir (à payer),
sous la rubrique «encaissement de l'année ».

34 P : les montants apparaissant dans la colonne «Cumulatifs effectués »sont le cumulatif
bimensuel des montants inscrits à l'étape « O ».

35 Q : les chiffres apparaissant dans la colonne «Taux subventionné »sont des taux «des
acceptations bancaires à 1 mois ». Le Ministère prend le taux le plus élevé au cours
de chaque mois, auquel il ajoute une marge de 0,30 %. Ces taux sont obtenus du
ministère des Finances et sont disponibles sur son site Web.

36 R : les chiffres apparaissant dans la colonne «Intérêts dus (à récup.) » sont établis à
partir de la formule suivante

R = [(N +somme des Rantérieurs) - P] x Q/24

R : pour les intérêts dus ou à récupérer pour la quinzaine concernée;
N : pour versements théoriques cumulatifs dus;
P : pour versements cumulatifs effectués;
Q : pour taux «des acceptations bancaires à 1 mois » le plus élevé au cours de chaque

mois, majoré de 0,30 %.

37 S : le chiffre apparaissant dans la case «Intérêts dus au (à récupérer du) cégep
représente la somme des intérêts calculés à l'étape « R » et est reporté
automatiquement au RFA, au champ 8300 «service de la dette ».
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Reddition de comptes

38 Aucune.
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Programme d'aide pour les applications pédagogiques des
possibilités numériques

Contexte

1 Une enveloppe est attribuée annuellement pour soutenir des projets du réseau collégial
qui ont pour but d'accroître l'intégration du numérique à la pédagogie.

Objectif

2 Permettre aux établissements de bonifier la présence du numérique dans l'enseignement.

Norme d'allocation

3 Les demandes d'aide financière sont soumises, accompagnées du plan d'action et des
prévisions budgétaires à la Direction générale des affaires universitaires et interordres, qui
en fait l'analyse.

4 Pour étre admissibles, les demandes doivent satisfaire aux critères suivants

• permettre à l'établissement de bonifier la présence du numérique dans l'enseignement;
• présenter un plan d'action et des prévisions budgétaires réalistes;
• démontrer les retombées du projet auprès de la communauté étudiante de

l'établissement.

5 Les dépenses liées à des activités d'animation, de perFectionnement, de soutien technique
et de production de matériel pédagogique liées au numérique sont admissibles à la
subvention. Un maximum de 70 000 $par projet peut étre alloué, jusqu'à épuisement des
sommes.

Reddition de comptes

6 Les représentants des cégeps subventionnés doivent soumettre au Ministère un rapport
d'activités et un bilan financier dûment signés par la personne autorisée au plus tard le
dernierjour ouvrable du mois de mai de l'année d'attribution de la subvention.
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Consolidation de l'offre de formation

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières afin d'assurer le maintien
d'une offre de formation optimale dans les régions du Québec. À cet effet, il octroie des
sommes pour

• Volet 1 : certaines autorisations de programmes conduisant à l'obtention du diplôme
d'études collégiales (DEC) qui se voient confrontées à un problème
important de recrutement d'effectif (« autorisations de programmes
d'études collégiales en difficulté »);

• Volet 2 : soutenir les petites cohortes dans un conte~e de délocalisation de l'offre
de formation;

• Volet 3 : encourager les efforts de recrutement d'étudiants dans certains
programmes ciblés;

• Volet 4 : faciliter d'une part l'accès à une formation de niveau collégial des étudiants
en région lorsque la formation est dispensée dans un autre établissement
et, d'autre part, l'accès des étudiants à une formation de niveau collégial
offerte en région;

• Volet 5 : répondre à des besoins particuliers.

2 Selon l'importance des montants en cause, le Ministère se réserve la possibilité de ne
financer qu'en partie les ajustements financiers déterminés par les règles décrites dans
cette annexe.

Volet 1 : Soutien aux autorisations de programmes d'études collégiales en
difficulté

Objectif

Majorer le financement prévu pour les enseignants lorsqu'un programme d'études

• est offert uniquement par un nombre restreint d'établissements;
• est offert par un cégep des régions administratives visées par une baisse importante

de l'effectif scolaire;
• a un petit nombre d'étudiants et qu'il y a rareté de main-d'oeuvre dans ce domaine dans

la région ou la localité.

4 Les programmes d'études techniques qui satisfont aux critères d'admissibilité bénéficient
également d'une subvention pour la promotion du programme d'études.

Normes d'allocation

5 Les autorisations de programmes d'études techniques en difficulté désignent les
programmes d'études techniques qui desservent au total (collégial I, Il et III), pour une
année scolaire donnée, 50 étudiants ou moins'. Elles excluent les autorisations
considérées « en duplication » dans une même région administrative, c'est-à-dire les
autorisations de programmes d'études détenues par deux établissements ou plus (parmi
ceux énumérés au paragraphe 42 de l'Annexe E102) situés dans une méme région

Inscriptions au 20 septembre de l'année scolaire concernée.
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administrative et dans la même «zone », aux fins de l'application de l'Annexe II-1 de la
convention collective FNEEQ (CSN) (liste de la zone à laquelle est rattaché chaque collège
aux fins de l'application de la sécurité d'emploi) ou de l'Annexe V-4 de la convention
collective de la FEC (CSQ) (liste des zones aux fins de replacement). Aux fins de
détermination des autorisations de programmes d'études techniques considérées « en
duplication », lesous-centre de Val-d'Or et lesous-centre d'Amos sont considérés comme
des «établissements distincts »faisant partie de la même zone que le Cégep de l'Abitibi-
Témiscamingue. La langue d'enseignement de l'établissement est prise en considération
aux fins de détermination des autorisations de programmes d'études techniques
considérées « en duplication ».

5.1 Les autorisations de programmes d'études préuniversitaires en difficulté désignent les
programmes d'études préuniversitaires qui desservent au total (collégial I et II), pour une
année scolaire donnée, 33 étudiants ou moins'. Elles excluent les autorisations
considérées « en duplication » dans une méme région administrative, c'est-à-dire les
autorisations de programmes d'études détenues par deux établissements ou plus (parmi
ceux énumérés au paragraphe 42 de l'Annexe E102) situés dans une méme région
administrative et dans la méme «zone », aux fins de l'application de l'Annexe II-1 de la
convention collective FNEEQ (CSN) (liste de la zone à laquelle est rattaché chaque collège
aux fins de l'application de la sécurité d'emploi) ou de l'Annexe V-4 de la convention
collective de la FEC (CSQ) (liste des zones aux fins de replacement). La notion
d'autorisation de programmes d'études « en duplication »n'est pas prise en considération
pour déterminer l'admissibilité des programmes d'études Sciences de la nature (200.B0),
Sciences humaines (300.A0) et Arts, lettres et communication (500.A9). Cependant, le
cégep devra annoncer un seul profil dans une seule option du programme Arts, lettres et
communication (500.A1) pour que ce programme soit admissible à ces mesures.

6 Les programmes d'études en difficulté sont recensés par programme d'études et non par
option ou par voie de spécialisation, àmoins d'une autorisation du Ministère comme prévu
au paragraphe 13.

7 Les autorisations sans effectif scolaire dans l'année, les autorisations «provisoires », les
programmes d'études « en implantation » ou encore « en expérimentation »2 et les
programmes d'études suivants sont exclus des mesures énoncées au volet 1 de cette
annexe

• les programmes d'études préuniversitaires comptant un double cheminement;
• Sciences informatiques et mathématiques (200.CO);
• Sciences de la nature avec langue seconde enrichie (200.D0);
• Techniques d'aquaculture (231.A0);
• Technologie de la transformation des produits aquatiques (231.80);
• les programmes d'études techniques de la discipline 248 (Techniques maritimes)

offerts par l'Institut maritime du Québec;
• Sciences humaines avec langue seconde enrichie (300.00);
• Danse-interprétation (561.80);
• Arts du cirque (561.D0);
• Techniques de métiers d'art (573.A0);
• Sciences, lettres et arts (700.A0);
Histoire et civilisation (700.B0).

8 Les régions administratives qui concernent les paragraphes 5 et 5.1 sont celles
déterminées par le décret gouvernemental «relatif aux régions administratives du

2 Un programme d'études est considéré comme étant « en implantation »durant les trois premières années scolaires
pendant lesquelles il est offert par un établissement. Un programme d'études est considéré comme étant « en
expérimentation » lorsqu'il a été approuvé par le ministre en vertu de l'article 13 du Règlement sur le régime des études
collégiales et qu'il doit faire l'objet d'une évaluation au terme de la période d'expérimentation, d'une durée maximale de
cinq ans. Ce n'est qu'après avoirterminé un cycle complet de trois ans pour les programmes d'études « en implantation »,
ou après sa reconnaissance par le ministre dans le cas des programmes d'études « en expérimentation », que le
programme d'études peut devenir admissible pour un établissement concerné aux mesures d'aide.
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Québec » (décret numéro 2000-87 du 22 décembre 1987 et amendements suivants}. La

région administrative de l'établissement est fixée en fonction de l'endroit où est donnée la
formation.

Un soutien financier est accordé pour des programmes d'études techniques en difficulté,
qui comptent deux autorisations ou moins dans le réseau collégial public ou comptant trois
ou quatre autorisations, mais dont seulement deux d'entre elles, ou une seule, accueillent
un effectif étudiant (collégial I, Il ou III) pour l'année en cours. Cependant, lorsque l'effectif
étudiant de première année (collégial I) est inférieur à sept étudiants3, les cégeps
concernés doivent présenter au Ministère un plan de relance du programme d'études
faisant état de l'utilisation du soutien financier reçu au cours des années antérieures, s'il y
a lieu, et de toute autre mesure mise en place par le cégep visant à relancer les
inscriptions, notamment tout plan de promotion financé à partir des sommes reçues ou à
recevoir. La langue d'enseignement n'est pas prise en considération lors de la
détermination du nombre d'autorisations du programme d'études techniques accordées
par le Ministère.

10 Les programmes d'études techniques pour lesquels le Ministère a accordé trois ou quatre
autorisations dans le réseau collégial public demeurent admissibles à l'aide lorsque
seulement une ou deux de ces autorisations comptent un effectif étudiant (collégial I, Il ou
III) durant l'année scolaire concernée. Advenant que plus de deux de ces autorisations
comptent un effectif étudiant durant une année scolaire donnée, un soutien financier est
accordé uniquement aux établissements qui étaient déjà admissibles à l'aide durant
l'année scolaire précédente pour que les étudiants visés complètent, s'il y a lieu, leur
formation de deuxième et de troisième années (collégial II et III).

1 1 Les cégeps des régions touchées par une baisse prévue de plus de 10 % de leur effectif
scolaire inscrit à l'enseignement ordinaire à temps plein entre les années
scolaires 2004-2005 et 2014-2015 bénéficient également d'un soutien financier pour les
programmes d'études préuniversitaires en difficulté et pour les programmes d'études
techniques en difficulté. Cependant, les programmes d'études techniques doivent compter
un effectif scolaire de sept étudiants32 ou plus en première année (collégial I) pour être
admissibles aux mesures d'aide. Les régions de l'Abitibi-Témiscamingue, du Bas-Saint-
Laurent, de Chaudière-Appalaches, de la Côte-Nord, de la Gaspésie—
Îles-de-la-Madeleine, de la Mauricie, du Nord-du-Québec et du Saguenay—Lac-Saint-Jean
sont ciblées par cette mesure.

12 Les autorisations de programmes d'études techniques en difficulté, offerts par les cégeps
des régions énumérées au paragraphe précédent, qui comptent moins de sept étudiants
en première année (collégial i), seront admissibles à un soutien financier si l'établissement
convient d'une entente de services (élaboration d'un tronc commun de formation) avec un
autre établissement en vue d'assurer aux étudiants concernés du programme d'études la
poursuite de leur formation en deuxième et troisième années (collégial II et III) dans ce
second établissement. L'entente doit étre conclue avec un établissement de l'une des
régions visées (paragraphe 11) si le programme d'études y est déjà offert. L'entente de
services doit être présentée au Ministère qui juge de son admissibilité. Un soutien financier
pour les enseignants, établi selon les modalités des paragraphes 17 à 19, sera accordé
au cégep pour la cohorte d'étudiants de première année, ainsi qu'une allocation spéciale,
allouée par certification de crédits, pour payer une partie des frais de déplacement et de
subsistance de ces étudiants4 lorsqu'ils complètent leur formation de deuxième et de
troisième années (collégial II et III) dans le second établissement. Aux fins de la
coordination avec le Programme de préts et bourses du Gouvernement du Québec, le
montant de cette aide financière est fixé à 2 500 $par étudiant par session d'études. Une
aide financière est également accordée aux cégeps offrant la première année de formation
(collégial I) afin qu'ils fassent la promotion du programme d'études.

3 Inscriptions au 20 septembre de l'apnée scolaire, sous réserve des nouvelles inscriptions, en première année (collégial I)
du programme d'études, au 15 février de la session d'hiver pour les étudiants qui étaient inscrits dans le cheminement
Tremplin DEC (081.06) à l'automne.

4 N'est admissible à cette aide financière particulière que l'étudiant résident du Québec au sens du Règlement sur la
définition de résident du Québec.
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13 Malgré les modalités indiquées aux paragraphes 5 à 12, exceptionnellement, le Ministère
peut autoriser le soutien à un programme d'études pour lequel il y a rareté de main-
d'oeuvre dans la région ou la localité. Un tel soutien peut s'appliquer à l'ensemble d'une
cohorte et peut cibler une voie de spécialisation, selon les conditions déterminées par le
Ministère. L'allocation spéciale est établie selon les normes décrites aux
paragraphes 17 à 19, sans toutefois excéder 1,00 ETC par année pour un programme
d'études donné.

14 Pour les «programmes d'études techniques en difficulté » admissibles, le Ministère
accorde aux cégeps concernés une aide financière, au montant de 5 000 $ par
autorisation afin qu'ils réalisent des campagnes de promotion visant à accroître la capacité
d'attraction de ces programmes d'études.

15 Le Ministère alloue également aux cégeps concernés un financement particulier destiné à
soutenir l'offre de formation lorsque les ressources financières déjà allouées pour les
enseignants, conformément aux règles budgétaires afférentes, ne sont pas suffisantes.

16 Une allocation spéciale (« As »), au sens de l'Annexe E102, évaluée en ETC (enseignant
équivalent temps complet) est accordée à ces cégeps pour combler l'écart entre le nombre
d'enseignants requis pour donner la formation et le nombre d'enseignants déjà financés
par le Ministère pendant la période où l'effectif du programme concerné est insuffisant.

17 L'allocation spéciale (« As ») est calculée comme suit

As » = Nombre d'enseignants financés pour une cohorte théorique formée
de 50 étudiants pour les programmes d'études techniques concernés ou
de 33 étudiants pour les programmes d'études préuniversitaires visés

Moins (-)

Nombre d'enseignants du programme d'études déjà financés conformément
à l'Annexe E102.

18 Le nombre d'enseignants financés pour une cohorte théorique formée de 50 étudiants
(programmes d'études techniques) ou de 33 étudiants (programmes d'études
préuniversitaires) de chacun des programmes d'études collégiales visés est évalué
annuellement par le Ministère en fonction

d'un volume théorique d'activités, mesuré en période- étudiant-semaine (pes), établi
en fonction du nombre d'étudiants tel que fixé précédemment, de la grille de cours du
programme d'études du cégep concerné et d'une répartition théorique du nombre
d'étudiants dans le programme d'études pour la durée normale de formation (pour les
programmes d'études techniques : 23 étudiants en première année, 15 en deuxième
et 12 en troisième; pour les programmes d'études préuniversitaires : 20 étudiants en
première année et 13 en deuxième);
du mode de financement des enseignants selon l'élément identifié par le signe PiP~o9
(voir l'Annexe E102). Toutefois, la constante de financement propre à chaque
programme d'études est répartie sur les années de formation (pour les programmes
d'études techniques : 20 % en première année, 30 % en deuxième et 50 % en
troisième; dans le cas d'une constante négative, la répartition est de 50 %, 30
et 20 %respectivement; pour les programmes d'études préuniversitaires : 45 % en
première année, 55 % en deuxième).

19 Les données du paragraphe précédent sont ajustées au besoin, notamment lors de la
suspension momentanée ou définitive de l'admission d'étudiants au programme d'études.
Les effectifs, grille de cours et portions de constante utilisées correspondent aux années
de formation offertes (collégial I, 11 ou III) du programme d'études.

20 Le calcul de l'aide établie conformément aux paragraphes 17 à 19 fait l'objet d'un
traitement particulier pour le programme d'études Techniques professionnelles de
musique et chanson (551.A0). En effet, seule la troisième année du programme d'études
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peut faire l'objet d'une aide, les deux premières années étant associées, aux fins de
financement des enseignants, au programme préuniversitaire Musique (501.A0). Compte
tenu également des particularités de financement de certains cours de ces deux
programmes d'études, les cours financés selon la norme « 551.CP », tel que défini à
l'Annexe E102, sont retirés de la grille de cours des programmes utilisée pour calculer le
soutien financier.

21 Pour ne pas majorer indûment le nombre d'enseignants financés découlant de l'application
des mesures décrites précédemment, le volume théorique d'activités, mesuré en pes et
établi conformément aux paragraphes 17 à 19, est limité au volume maximal, mesuré en
pes, réalisé annuellement dans le programme d'études par l'établissement concerné
depuis l'année scolaire 1989-1990.

22 L'aide financière (allocation spéciale « As ») est accordée aux cégeps concernés lors de
la confirmation annuelle du nombre d'enseignants financés en vertu de l'Annexe E102. À
cet effet, un tableau qui détaille par programme d'études admissible l'aide financière
accordée accompagne la confirmation annuelle.

Reddition de comptes

23 Aucune.

Volet 2 : Petites cohortes et délocalisation de l'offre de formation

Objectif

24 Accroître l'accès à la formation collégiale en soutenant les petites cohortes dans un
contexte de délocalisation de l'offre de formation dans des régions où, malgré un besoin
important en formation technique, le bassin de recrutement est insuffisant pour justifier
l'implantation d'un programme d'études complet.

25 Les cégeps autorisés à offrir un programme d'études collégiales techniques peuvent
conclure des ententes en vue de délocaliser leur offre de formation ou d'en donner accès
à une nouvelle clientèle.

Norme d'allocation

26 Un cégep qui accueille un programme délocalisé dans le contexte d'une entente avec un
partenaire peut obtenir du financement pour les dépenses suivantes

• financement associé aux activités éducatives (A et E de FABRES);
• location de locaux;
• acquisition d'équipements légers ou d'appoint;
• financement pour renouveler le parc de petits équipements de ce dernier;
• coordination de l'implantation de l'entente pour un montant maximal de 15 000 $.

27 Pour les besoins du présent volet, les partenaires peuvent être des cégeps, des
établissements privés subventionnés ou des écoles gouvernementales.

28 Les établissements partenaires doivent déposer leur projet d'entente ainsi que toute la
documentation nécessaire à l'analyse financière de leur projet. La grille des cours offerts
par chacun des collèges partenaires ainsi qu'un montage financier complet constituent
des documents essentiels.
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29 Les subventions générées par les activités éducatives (« A » et « E » de « FABRES »)
selon la formule normale sont attribuées aux collèges par le biais du mécanisme dit de
commandite » décrit à la règle budgétaire C110.

30 Le financement pourra être consenti pourvu que le projet réponde notamment aux points
suivants

• soit soutenu par une entente entre les établissements partenaires qui prévoit,
notamment, que l'ensemble de la formation offerte à un groupe serait pris en charge
par les établissements en cas de fin de l'entente;

• vise à offrir un programme d'études collégiales techniques dans une région
administrative ou une localité où il n'est pas offert;

• réponde à un besoin du marché du travail;
• ne perturbe pas l'adéquation entre l'offre de formation et les besoins du marché du

travail, notamment dans la région administrative du cégep non autorisé;
• ne génère pas d'impacts sur les autorisations existantes;
• permette d'offrir aux étudiants un enseignement de qualité équivalent à celui qui est

dispensé dans le cégep autorisé;
• répondre aux impératifs liés à tout autre élément pertinent pouvant concerner le projet

ou le programme.

31 Les autorisations sans effectif scolaire dans l'année et les programmes d'études « en
implantation » ou encore « en expérimentation »sont exclus des mesures énoncées au
volet 2 de cette annexe.

Financement pour les activités éducatives

32 Les allocations spéciales pour les enseignants et les activités pédagogiques sont
calculées après la date de gel des données de la session d'automne au système Socrate.
Aux fins du calcul des allocations spéciales pour la session d'hiver, les inscriptions sont
considérées comme étant identiques aux sessions d'automne et d'hiver.

Enseignants —Enseignement régulier

33 d'allocation spéciale est calculée comme suit

Nombre d'enseignants estimé en fonction de la charge individuelle de travail des
enseignants calculé conformément aux conventions collectives des enseignants affiliés à
la FNEEQ (CSN) et à la FEC (CSQ), multiplié par la rémunération moyenne normalisée et
le taux de financement des coûts de convention (Annexe E103)

Moins (-)

Nombre d'enseignants du programme d'études financés conformément à l'Annexe E102
multiplié par la rémunération moyenne normalisée et le taux de financement des coûts de
convention (Annexe E103)

Moins (-)

Contributions des tiers

Enseignants —Formation continue

34 L'allocation spéciale est calculée au rapport financier annuel comme suit : la constante de
financement (K) est ajustée par le biais d'un « Nej particulier » de façon à couvrir l'écart
entre les coûts prévus admissibles et la subvention générée par le mode « Epes
(Annexe C103).
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Activités pédagogiques brutes

35 d'allocation spéciale est calculée comme suit

Coûts prévus admissibles pour les employés professionnels requis pour assurer l'offre de
formation, notamment un conseiller pédagogique et une aide pédagogique individuelle
selon la rémunération moyenne du corps d'emploi

Moins (-)

Financement conformément à l'Annexe A101

Moins (-)

Contributions des tiers

Activités pédagogiques pondérées

36 L'allocation spéciale est calculée comme suit

Dépenses de l'enseignement, excluant la masse salariale des enseignants admissibles
pour assurer l'offre de formation, notamment un technicien de laboratoire et du matériel
périssable ou non

Moins (-)

Financement conformément aux Annexes A101 et A102

Moins (-)

Contributions des tiers

Location de locaux

37 Si celles-ci sont justifiées pour répondre aux exigences de la formation, les locations
d'espaces pour des laboratoires d'enseignement sont financées selon les critères des
Annexes B103 et B104, mais avec les sommes disponibles à ce présent volet.

Petits équipements

38 Les besoins en équipements sont établis au moyen d'un modèle d'analyse conçu par le
Ministère. Le modèle prend en compte les compétences faisant partie du programme à
évaluer, les équipements nécessaires à l'enseignement de ces compétences, le nombre
d'unités requises, les équipements en place ainsi que le coût unitaire de chacun des
équipements.

39 Dans le cas des ententes entre établissements, les établissements qui accueillent un
programme délocalisé pourraient recevoir une allocation pour l'achat d'équipements
légers ne dépassant pas 50 000 $par entente. La valeur du parc d'équipements pour les
cégeps susceptibles de conclure une entente pour un programme d'études est déterminée
par le Ministère en fonction des données disponibles et du nombre d'étudiants visés par
l'entente. Certaines données pourront être ajustées par le Ministère le cas échéant.

40 Les allocations consenties pour l'acquisition d'équipements (incluant l'ameublement ainsi
que les collections écrites et audiovisuelles), dans le cadre de la présente annexe, sont
imputées à des enveloppes budgétaires prévues sous la rubrique «maintien des actifs
du PQI de l'enseignement collégial public. Les allocations peuvent aussi être imputées à
méme des enveloppes accordées par le Conseil du trésor sous la rubrique «nouvelles
initiatives ».

Reddition de comptes

41 Aucune.
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Volet 3 : Efforts de recrutement d'étudiants

Objectifs

42 Soutenir les efforts de recrutement d'étudiants dans certains programmes ciblés,
notamment ceux en situation de déficit d'attractivité malgré un besoin de formation élevé.

Normes d'allocation

43 Un montant maximal de 40 000 $ par cégep et par programme d'études peut être accordé.
Si le programme d'études reçoit un montant de 5 000 $tel que décrit au paragraphe 14,
le montant maximal est réduit à 35 000 $. Les programmes d'études ciblés sont établis
par la Direction générale des affaires collégiales.

Reddition de comptes

44 Aucune.

Volet 4 : Transport scolaire

Objectifs

45 Le Ministère peut accorder une subvention particulière au titre du transport scolaire pour
un projet déposé par un cégep répondant aux critères suivants

• le service public de transport local ou régional est inexistant ou n'est pas disponible
durant les heures ouvrables normales ou le déplacement des étudiants entre les sites
d'enseignement nécessite un service de transport en raison de la distance entre les
sites d'enseignement et parce que l'ensemble de la formation ne peut étre donné dans
le méme établissement;

• le financement du service de transport n'est pas assumé en totalité par le Ministère.

Normes d'allocation

46 Le montant de la subvention est déterminé par le Ministère à la suite de l'analyse des
pièces justificatives transmises par le cégep.

47 Pour l'année scolaire courante, les subventions maximales pour les cégeps concernés
sont les suivantes
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Établissement
AI location
annuelle

maximale ($)

Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue 2 100

Cégep André-Laurendeau 12 500

Cégep de Chicoutimi 60 300

Cégep de St-Félicien 189 000

Cégep de la Gaspésie et des Iles (Campus de Gaspé et de
Carleton-sur-mer

134 500

Cégep Gérald-Godin 60 000

Cégep de Matane 35 000

Cégep de l'Outaouais 60 000

Cégep de Valleyfield 15 000

Cégep de Jonquière 60 000

Cégep de Beauce-Appalaches (CEC de Sainte-Marie et de
Lac-Mégantic)

43 500

Cégep de Rivière-du-Loup 15 000

Cégep de Sept-Îles 55 500

48 Ce montant pourrait toutefois étre réduit pour tenir compte des allocations accordées en
vertu de l'Annexe B104 pour le transport scolaire.

Reddition de comptes

49 Le cégep doit déposer au Ministère, au plus tard le 1e~ novembre de l'année scolaire
suivante, le contrat ou l'entente avec le transporteur, la facturation du transporteur, les
revenus et dépenses découlant du service de transport et le nombre d'étudiants qui ont
utilisé le service.

Volet 5 : Besoins particuliers

Objectifs

50 Soutenir des projets novateurs mettant à contribution les technologies de l'information et
de la communication (TIC), le Cégep à distance et la vidéoconférence dans une
perspective d'accessibilité à la formation, particulièrement dans les régions autres que
Montréal et Québec.

51 En outre, des subventions ad hoc ou récurrentes peuvent étre accordées aux cégeps en
soutien à un programme de formation pour des mesures autres que celles déjà prévues
dans la présente annexe.
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52 Les demandes de subventions doivent étre présentées annuellement par les cégeps à la
Direction générale du financement.

Normes d'allocation

53 Aucune.

Reddition de comptes

54 Aucune.
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Contrôle, report et récupération de certaines allocations
spécifiques

Contexte

1 Les soldes non dépensés des comptes d'allocations spécifiques, associées aux champs
d'activité 8350 et 9350, peuvent être reportés, dans le respect des normes comptables
canadiennes pour le secteur public.

Objectif

2 Déterminer le traitement pour le contrôle, le report et la récupération de certaines
allocations spécifiques.

Norme d'allocation

3 Si elle le juge à propos, la direction responsable de l'allocation peut demander aux cégeps
des précisions concernant l'usage fait de certaines allocations visées au paragraphe 1.
Les dépenses, qui ne sont pas conformes aux conditions fixées lors de l'allocation, ou qui
sont jugées non compatibles avec les objectifs du programme de subvention concerné par
l'allocation, peuvent donner lieu à une récupération par le Ministère.

4 Au terme du projet, une fois la reddition de comptes effectuée par le cégep auprès de la
direction responsable de l'allocation au Ministère, les soldes non utilisés peuvent être
récupérés parle Ministère. Le cas échéant, les soldes seront récupérés lors du règlement
de la subvention, à la suite de l'analyse du rapport financier annuel.

5 Les directions responsables des comptes d'allocation devront informer les cégeps de la
récupération avant le Zef décembre suivant la fin de l'année scolaire concernée en
indiquant le montant et le compte d'allocation. Une confirmation de récupération ultérieure
au 1 e~ décembre pourrait être traitée parla Direction générale du financement à l'occasion
de l'analyse du rapport financier annuel de l'exercice subséquent.

Reddition de comptes

6 Aucune.
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Personnels autres que le personnel enseignant, réduction des
traitements pour grève

Contexte

Cette annexe explique la façon dont les allocations consenties par le Ministère sont
ajustées à la suite d'une grève du personnel autre que le personnel enseignant.

Objectif

2 Tous les personnels syndiqués autres que les enseignantes et les enseignants sont visés
par la présente annexe. La réduction du traitement que doit faire le cégep est établie à
partir du traitement à l'échelle pour chaque employé au moment de la grève en tenant
compte des indexations rétroactives s'il y a lieu. Le cégep prend aussi en considération les
effets du nombre de jours de grève sur le quantum de vacances de ce personnel.

Norme d'allocation

3 Lorsqu'il y a lieu, chaque jour de grève entraîne une réduction de l'allocation de
fonctionnement égale à 1/260 du traitement régulier estimé. Un ajustement, à la suite de
la signature des conventions de travail, est aussi pris en considération (récupération
rétroactive pour tenir compte du traitement ajusté a posteriori) avant de subventionner la
rétroactivité.

Cas particuliers

4 Personnel qui participe à un régime de congé à traitement anticipé ou différé : le traitement
(anticipé ou différé) de l'individu dont la période de prise du congé coïncide avec la grève
n'est pas affecté; autrement, le traitement de l'individu est réduit de la même manière que
pourtous les personnels autres que le personnel enseignant, à raison de 1/260 par journée
de grève du traitement prévu au régime de congé à traitement anticipé ou différé. Le cégep
tient aussi compte des effets du nombre de jours de grève sur le quantum de vacances de
ce personnel.

5 Personnel invalide qui reçoit de l'assurance-traitement : la prestation d'assurance-
traitement est payable à l'individu durant une grève ou un lock-out si la période d'invalidité
a commencé avant le début de la grève ou du lock-out. Cependant, toute période
d'invalidité qui commence pendant une grève ou un lock-out ne donne droit à une
prestation d'assurance-traitement qu'à compter de la fin de la grève ou du lock-out.

6 Personnel qui reçoit une indemnité ou une prestation liée aux droits parentaux : toute
indemnité ou prestation versée à un individu en vertu de ses droits parentaux continue à
lui étre versée pendant une grève ou un lock-out si le paiement de ces indemnités ou
prestations a commencé avant le début de cette grève ou de ce lock-out.

7 Lorsqu'il y a lieu, l'allocation de fonctionnement du cégep est réduite, sur une base
normalisée, pour tenir compte des jours de grève des différentes catégories de personnel
concernées par la présente annexe. Des ajustements additionnels, s'il y a lieu, sont
effectués par le Ministère après la signature des conventions pour tenir compte, sur une
base normalisée, de l'ajustement aux traitements, y compris de l'indexation ou de
l'application d'autres dispositions (p. ex. la relativité salariale).
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Les traitements inscrits au rapport financier annuel (RFA) sont les traitements dus après
récupération.

Le Ministère s'assure, lorsqu'il y a lieu, du respect parle cégep des présentes dispositions
par le biais de questions propres au vérificateur externe dans le questionnaire qui lui est
destiné par d'autres moyens.

Reddition de comptes

10 Aucune.
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Accueil et intégration des Autochtones au collégial

Contexte

1 Les membres des communautés autochtones du Québec, de par leurs caractéristiques
spécifiques, manifestent des besoins particuliers de formation qui varient
considérablement d'une communauté à une autre.

Objectifs

2 Favoriser une meilleure adaptation aux études collégiales pour les étudiantes et étudiants
autochtones.

3 Soutenir la persévérance et la réussite des étudiants et étudiants autochtones au collégial.

4 Favoriser la mise en oeuvre de mesures facilitant les études collégiales pour les étudiants
et les étudiantes autochtones.

Norme d'allocation

5 Les demandes d'aide financière sont évaluées par un comité qui détermine leur
recevabilité, apprécie leur qualité et leur pertinence, se prononce sur le réalisme du
montage financier et fixe les montants qui pourront être alloués à chaque demande.

6 Pour être recevables, les demandes doivent répondre aux critères suivants

• répondre à une demande de main-d'oeuvre;
• mettre en oeuvre des mesures correctives;
• répondre aux besoins éducatifs du milieu;
• poursuivre les actions des différents partenaires fédéraux, provinciaux et autochtones.

7 Les activités et les services proposés doivent s'inscrire dans l'un des volets suivants : le
soutien à l'intégration; le soutien pédagogique; les activités socioculturelles; l'adaptation
d'un contenu ou d'une formation; la mise en valeur de l'éducation; la sensibilisation et la
revitalisation.

8 Une seule demande d'aide peut être formulée annuellement par établissement. Aux fins
de l'application du présent paragraphe, les centres d'études collégiales, les campus et les
collèges constituants sont considérés comme des établissements distincts.

9 Pour apprécier la qualité des demandes d'aide, le comité se prononce en appliquant les
critères d'évaluation suivants

• la pertinence des activités et des services offerts en fonction des besoins identifiés
(30 %);

• le volume des activités et des services offerts, lesquels sont diversifiés et répondent
aux besoins des étudiants autochtones (30 %);

• l'originalité des activités et la qualité générale de la présentation de la demande (30 °/o);
• la cohérence du budget demandé en fonction du volume des activités (10 %).

10 Une demande d'aide doit obtenir une note minimale totale de 60 %pour étre admissible
au financement.
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11 Les montants alloués sont déterminés par le comité d'évaluation en fonction des éléments
suivants

• le nombre d'étudiants autochtones inscrits dans l'établissement;
• les ressources humaines, matérielles et financières consacrées aux activités par les

cégeps;
• les retombées prévues et le caractère novateur des activités;
• les contributions des partenaires, s'il y a lieu.

12 Un montant maximal de 150 000 $par demande peut étre accordé.

13 Les subventions sont accordées sur une base annuelle et sont versées par certification de
crédits.

14 Le cas échéant, la personne responsable de la demande doit avoir déposé le rapport
d'activités et le bilan financier avant d'acheminer au Ministère une nouvelle demande de
soutien financier.

15 Selon les besoins, le Ministère peut également soutenir des projets qui contribuent à
l'atteinte des objectifs du programme.

16 Considérant l'allocation fixe particulière qu'il reçoit, le Centre d'études collégiales des
Premières Nations ne peut soumettre de demande d'aide relativement à ce programme.

Reddition de comptes

17 Au terme de l'année scolaire et au plus tard le dernier jour ouvrable de mai de chaque
année, les établissements doivent présenter un rapport d'activités et un bilan financier
dûment approuvés par l'établissement afin de faire le point sur l'atteinte des objectifs.

18 Pour plus de renseignements sur le programme, le guide est accessible sur le site Web du
Ministère à l'adresse suivante

www.educationgouv.gc.ca/le-ministere/programmes-de-soutien-financier/programme-
accueil-et-integration-des-autochtones-au-collegial/
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Pôle en arts et créativité numérique

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières afin de permettre aux
établissements d'enseignement supérieur de concerter leurs efforts et une part de leurs
ressources pour mieux contribuer au développement des talents dans la filière du
numérique au Québec et de maintenir leur positionnement dans ce domaine.

Objectif

2 En s'appuyant sur une collaboration significative entre les entreprises et les établissements
de même que sur le développement d'une stratégie forte et concertée de développement
de la main-d'oeuvre, rassembler les établissements autour des objectifs suivants

développement d'une offre de formation initiale et continue concertée, arrimée aux
besoins des entreprises;
création d'une plus grande synergie de la recherche de pointe dans le domaine;
offre de services aux entreprises.

Norme d'allocation

Les montants accordés permettent principalement aux établissements

• de dégager des ressources humaines ainsi que de couvrir les frais inhérents au projet
(avantages sociaux, frais de déplacement);

• de conclure des contrats de service.

4 Le financement est accordé par le Ministère dans le cadre des travaux qui conduisent à la
mise sur pied du pôle.

Reddition de comptes

Chaque établissement a la responsabilité d'utiliser les montants reçus conformément au
projet qui aura été approuvé par le Ministère. Le rapport annuel de chaque établissement
visé doit présenter la nature et les dépenses associées aux activités financées à partir de
l'enveloppe.
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Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la langue
de la minorité et à l'enseignement des langues secondes —volet
« Enseignement supérieur

Contexte

L'Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la langue de la minorité et à
l'enseignement des langues secondes découle du Programme des langues officielles dans
l'enseignement du gouvernement canadien. En vertu de l'Entente, le Ministère met à la
disposition des établissements d'enseignement québécois des ressources financières
pour la réalisation d'activités qui permettront de répondre aux objectifs du programme.

Objectif

2 Offrir aux membres de la collectivité minoritaire d'expression anglaise du Québec la
possibilité de s'instruire dans leur langue maternelle et de participer à un enrichissement
culturel en se familiarisant avec leur propre culture.

3 Offrir aux résidents du Québec la possibilité d'étudier le français ou l'anglais comme langue
seconde de méme que la possibilité d'un enrichissement culturel grâce à la connaissance
de la culture de l'autre collectivité linguistique.

4 Ces objectifs, énoncés dans l'Entente Canada-Québec relative à l'enseignement dans la
langue de la minorité et à l'enseignement des langues secondes de 2014-2015
à 2018-2019, peuvent étre modifiés au renouvellement de l'Entente.

Norme d'allocation

5 Pour étre admissible, l'activité présentée doit répondre aux objectifs linguistiques et aux
orientations spécifiques de l'Entente Canada-Québec, volet «Enseignement supérieur »,
énoncés dans le guide du programme.

6 Les activités s'inscrivent dans l'une ou l'autre des catégories suivantes : «Action locale
et «Action concertée ». La catégorie «Action locale » regroupe les activités mises en
oeuvre par un seul cégep au bénéfice de ses étudiants ou de son personnel éducatif. La
catégorie «Action concertée » regroupe les activités présentées par au moins deux
cégeps dans une perspective de complémentarité entre eux.

7 Un cégep qui sollicite une allocation pour une action spontanée doit fournir l'information
suivante dans le formulaire prévu à cet effet

• description de l'activité;
• résultats attendus;
• indicateurs de résultats;
• cibles visées;
• montage financier détaillé.
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Un cégep qui sollicite une allocation pour action concertée doit en outre fournir une lettre
d'appui de chaque partenaire.

L'information concernant l'appel de projets annuel se trouve à l'adresse
www.education.gouv. gc.ca/entente-canada-quebec.

10 Le processus d'analyse d'une demande d'aide financière comprend trois étapes : la
vérification de la conformité de la demande, son admissibilité puis l'évaluation de celle-ci.
Chaque activité admissible est examinée par un comité d'évaluation composé, entre
autres, de représentants désignés par les associations fédératives des établissements
d'enseignement supérieur.

1 1 Pour évaluer les projets, le comité tient compte de critères tels que la pertinence, la qualité,
l'innovation et le transfert de connaissance et les garanties de réalisation. Ces critères sont
présentés dans le guide du programme.

12 Une demande d'aide financière doit obtenir une note minimale totale de 60 %pour être
admissible au financement.

13 Les montants alloués sont déterminés par le comité d'évaluation en fonction du réalisme
du montage financier. Un plan d'action modifié doit étre fourni si le comité d'évaluation a
apporté des modifications au montage financier du projet.

14 Les activités financées dans le cadre de l'enveloppe ne doivent pas bénéficier d'autres
sources de subventions gouvernementales.

15 Des allocations maximales de 150 000 $par activité de la catégorie «Action locale » et
de 350 000 $par activité de la catégorie «Action concertée »sont prévues.

16 Les montants accordés au Secteur de l'enseignement supérieur du Ministère dans le cadre
de l'Entente Canada-Québec permettent de financer des activités présentées par des
cégeps, des collèges privés subventionnés, des écoles gouvernementales du réseau
collégial et des établissements universitaires. Les subventions sont attribuées sur la base
de l'excellence du projet, sans égard au réseau d'appartenance.

17 Les conditions d'attribution de l'aide financière sont consignées dans une convention
d'aide financière conclue entre le cégep et le Ministère.

Reddition de comptes

18 Un rapport d'étape comprenant un état d'avancement des travaux et un bilan des sommes
dépensées et engagées doit étre transmis à mi-parcours.

19 Un rapport final qui comprend un compte rendu des réalisations, un bilan des résultats par
rapport aux cibles et aux indicateurs ainsi qu'un bilan financier détaillé indiquant les
revenus générés, les dépenses effectuées et les dépenses engagées doit étre transmis à
la fin du projet selon la date indiquée dans la convention d'aide financière.

20 Si des sommes sont engagées au moment du dépôt du rapport final, un rapport final
amendé doit étre transmis au Ministère afin de démontrer que toutes les sommes ont été
utilisées. Dans le cas contraire, le cégep devra rembourser au Ministère tout montant non
utilisé de l'aide financière allouée, ou utilisée à des fins autres que celles prévues.
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Soutien à l'intégration des membres des communautés
culturelles et à l'éducation interculturelle au collégial

Contexte

L'immigration a modifié la situation démographique du Québec, favorisant l'émergence
d'un pluralisme ethnique, culturel et linguistique. Le réseau de l'enseignement collégial
accorde une attention particulière à la sensibilisation de l'ensemble de la population
étudiante aux réalités multiethniques de la société québécoise, de méme qu'à l'accueil et
à l'intégration des étudiantes et étudiants issus de l'immigration dans le système scolaire
québécois. De plus, dans le contexte où le nombre d'étudiants allophones augmente, les
cégeps s'efforcent de favoriser le développement de relations harmonieuses entre les
communautés.

Objectifs

Appuyer l'accueil et l'intégration des étudiants québécois issus des communautés
culturelles.

Sensibiliser l'ensemble des étudiants de niveau collégial à des problématiques concernant
l'éducation aux droits et l'éducation interculturelle.

4 Favoriser la connaissance de l'autre et développer des attitudes d'ouverture et de respect
mutuel chez les étudiants et le personnel.

Norme d'allocation

5 Les demandes d'aide financière sont évaluées par un comité qui détermine leur
recevabilité, apprécie leur qualité et leur pertinence, se prononce sur le réalisme du
montage financier et fixe les montants qui pourront être alloués à chaque demande.

6 Les activités et les services proposés doivent s'inscrire dans l'un des volets suivants : la
sensibilisation interculturelle; le soutien à la réussite; la formation interculturelle; la
prévention de la radicalisation et de la xénophobie.

7 Une seule demande d'aide peut être formulée annuellement par établissement. Aux fins
de l'application du présent paragraphe, les centres d'études collégiales, les campus et les
collèges constituants sont considérés comme des établissements distincts.

8 Pour apprécier la qualité des projets, le comité tient compte des critères d'évaluation
suivants

• la présentation générale de la demande et la pertinence des activités (40 %);
• la cohérence entre les objectifs visés et les activités présentées (20 %);
• l'originalité des activités (20 %);
• les retombées prévues des activités (20 %).

9 Une demande d'aide doit obtenir une note minimale totale de 60 %pour être admissible
au financement.

10 Les montants alloués sont déterminés par le comité d'évaluation en fonction des éléments
suivants

• le respect des critères du programme;
• la qualité générale de la présentation de la demande;
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• la taille de l'établissement en termes d'effectif étudiant;
• le caractère multiethnique de l'établissement;
• les ressources financières et humaines consacrées aux activités par les cégeps et les

partenaires eux-mêmes.

11 Une allocation maximale de 35 000 $par demande peut étre accordé.

12 Les subventions sont accordées sur une base annuelle et elles sont versées par
certification de crédits.

13 Le cas échéant, la personne responsable de la demande doit avoir déposé le rapport
d'activités et le bilan financier avant d'acheminer au Ministère une nouvelle demande de
soutien financier.

14 Selon les besoins, le Ministère peut également soutenir des projets qui contribuent à
l'atteinte des objectifs du programme.

Reddition de comptes

15 Au terme de l'année scolaire et au plus tard le dernier jour ouvrable de mai de chaque
année, les collèges doivent présenter un rapport d'activités et un bilan financier dûment
approuvés par l'établissement pour faire le point sur l'atteinte des objectifs.

16 Pour plus de renseignements sur le programme, le guide est accessible sur le site Web du
Ministère à l'adresse suivante

www.ed ucation.gouv.qc.ca/le-ministere/programmes-de-soutien-financier/programme-

soutien-a-lintegration-des-communautes-culturel les-et-a-leducation-interculturelle-au-
collegial/
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Réinvestissement àl'enseignement collégial — Cégeps

Contexte

La présente annexe vise à intégrer dans le Régime budgétaire et financier les règles
d'attribution du réinvestissement dans les cégeps qui ont été mises en application dès
l'année scolaire 2006-2007.

Objectif

2 Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières additionnelles pour maintenir
la qualité de la formation et l'accès aux études collégiales. Ces ressources seront
consacrées à des interventions choisies par chaque établissement à l'intérieur des quatre
grands axes suivants

• accessibilité, qualité des services et développement des compétences et de la réussite;
• soutien aux technologies de l'information et mise à jour des programmes et des

ressources documentaires;
• fonctionnement et entretien des bâtiments et qualité des lieux de formation;
• présence du cégep dans son milieu et soutien à l'innovation et au développement

économique régional.

Norme d'allocation

3 À cet effet, un montant est réparti entre les cégeps au prorata des allocations suivantes
telles qu'elles sont déterminées en début d'année scolaire

• allocations fixes;
• allocations liées aux activités pédagogiques selon les périodes/étudianbsemaine

brutes, les périodes/étudiant/semaine pondérées et les besoins particuliers;
• allocations liées au fonctionnement des bâtiments.

Une portion de l'enveloppe relative aux activités pédagogiques, soit 5 M$, est accordée
pour le fonctionnement des technologies de l'information.

Reddition de comptes

4 L'attribution des subventions est conditionnelle à ce que le cégep effectue annuellement
une reddition de comptes concernant l'année scolaire précédente, qui démontre l'atteinte
des objectifs ou, le cas échéant, actualise le plan précisant la manière dont il entend utiliser
les montants alloués. La reddition de comptes s'effectue au moyen du rapport financier
annuel, lequel doit inclure le montant global des sommes utilisées.

5 L'allocation peut être reportée.
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Financement de l'effectif des collèges

Contexte

Les modalités générales de financement des collèges pour les services de formation aux
étudiants inscrits dans des programmes, dans des cheminements ou en contexte hors
programme. Les modalités de financement décrites dans cette annexe tiennent compte de
la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel et du Règlement sur les
droits de scolarité qu'un collège d'enseignement général et professionnel doit exiger en
vigueur.

Objectif

2 Établir les différentes modalités de financement selon des cas de figures spécifiques.

Norme d'allocation

Pour que la déclaration de l'étudiant à une activité soit prise en compte par le Ministère à
des fins de financement, elle doit

• satisfaire aux normes d'allocation prévues au présent régime;
• respecter les modalités de déclaration de l'annexe sur la déclaration de l'effectif collégial
(P131);

• étre vérifiable.

4 Le Ministère n'accorde aucun financement pour les activités ou les services qui sont déjà
subventionnées par un organisme ou un autre ministère.

Cas de figure

5 Treize cas de figure concernant les modalités générales de financement sont présentés
dans le tableau qui suit et sont décrits aux paragraphes suivants dans l'ordre de leur
apparition dans le tableau. Les treize cas de figure dont il est fait mention excluent les
effectifs particuliers, qui sont traités aux paragraphes 30 à 49.
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6 Financement de l'effectif des cégeps établi par session'

Financement de la clientèle des cégeps établi sur base sessionnelle

Gratuité Inscriptions
Cas ou 2 $/période cours (IC)

ou sans lirrdte (voir note 1)

DECSuivis à temps plein
1 Gratuité Régulier
7 Gratuité Formation

continue

AEC financées à temps p{ein
2 GratuRé Formation

continue
8 Gratuité Régulier

19 Gratuité Régulier

Mode d'allocation
c E»;«A»;«B»*

Erég; « A
Epes; « A

Imputation des activités réalisées

Source des données servant à assurer
le financement fvtEFS au régulier ou en
formation continue et de la session de
tenue des activités : AS t ou AS t-2.

et source de financement ~~ ~ég »« Epes » 
Abrut et

À moins d'indication contraire, Apondéré
la source de financement = MEES

Régulier AS t AS t-2 (note 2)
Formation continue AS t AS t-2 (note 2)

Epes; « A »; « B » Enveloppe globale

Erég; « A » Régulier (avec l'autorisation du
MESS)

Erég Régulier (<c E »);
« A »non subventionné

AEC non financées MESS et suivies à temps plein
17 Sans limite Régulier Erég et « A »non subventionné et

moins Erég » «Erég n récupéré (annexe A108)

DEC suivis à temps partiel
10 2 $/période Régulier Erég Régulier (a E» ); (note 2)

A »non subventionné
11 2 $/période Formation Epes + « A

continue Enveloppe globale
AEC financées àtemps partiel
4 Gratuité Formation Epes + « A » + « 8 » Enveloppe globale

continue
14 Gratuité Régulier Erég et « A »non subventionné et

ou sans limite «moins Erég » «Erég »récupéré (annexe A108)
18 Gratuité Régulier Erég Régulier (« E »);

ou sans lirrite « A »non subventionné

AECautofinancées parle collège
24 Sans limite Formation Aucune subvention fJ~'A

continue

.Cours hors-programme
16 Sans limite Régulier Erég et « A »non subventionné et

rrnins Erég » «Erég »récupéré (annexe A108)

Programmes de DEC et d'AEC à temps plein

ASt ASt
AS t AS t-2 (note 2) "

AS t Nil

ASt

ASt

ASt ►I~i

7 Cas de figure 1 : De manière générale, l'étudiant inscrit à temps plein dans un programme
conduisant au diplôme d'études collégiales (DEC) suit ses cours à l'enseignement
ordinaire. Le collège est subventionné selon le volet « A » de FABRES à partir des activités
finances au cours de l'année scolaire t-2 et des ajustements pour les années antérieures
(voir l'Annexe A107). Il est également subventionné selon le volet « E »l'année même où

Note 1 : L'IPR sert à établir le programme dans lequel s'inscrit l'étudiant, à déterminer son type de fréquentation scolaire
et à fournir certaines précisions sur les approches pédâgogiques particulières comme la formule alternance
travail-études. L'ICR sert à déterminer le service d'enseignement à l'intérieur duquel le cours est suivi et peut servir
également à préciser si le cours est suivi dans le cadre de la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC),
dans un établissement d'accueil, à distance, etc.

Note 2 : L'allocation consentie à l'année t est basée sur les activités financées à l'année t-2. Un ajustement est aussi
apporté à l'allocation consentie à l'année t-2, équivalant à l'écart entre la subvention générée par les activités financées
de l'année t-2 et l'allocation consentie antérieurement. Conformément à l'Annexe A107 et à la Procédure 109, le collège
doit comptabiliser un compte client ou un compte fournisseur pour tenir compte de cet ajustement.

Le volet « B » sert à financer les espaces et les équipements.
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les activités sont réalisées. Le volet « E » est établi selon le mode d'allocation « Erég
(voir l'Annexe E102) applicable à l'enseignement ordinaire. L'étudiant a droit à la gratuité.

Cas de figure 7 : Des cours du programme de DEC peuvent occasionnellement étre suivis
dans des groupes de la formation continue. Le collège est subventionné selon le volet « A
de FABRES à partir des activités financées au cours de l'année scolaire t-2 et des
ajustements pour les années antérieures (voir l'Annexe A107). Il est également
subventionné selon le volet « E » l'année même où les activités sont réalisées. Le
volet « E »est établi selon le mode d'allocation « Epes » (voir l'Annexe C103) applicable à
la formation continue. L'étudiant a droit à la gratuité.

9 Cas de figure 2 : Le collège est subventionné pour l'étudiant inscrit à temps plein dans un
programme d'établissement àpartir des enveloppes mises à sa disposition (l'enveloppe
globale) pour les programmes d'attestation d'études collégiales (AEC) suivis à temps plein.
Il est subventionné pour le volet « A » de FABRES et pour le volet « E »l'année même où
les activités sont réalisées. En plus de l'allocation « Epes » et du volet « A », un paramètre
de financement « B » est ajouté au titre de soutien global pour les espaces et les
équipements (voir les Annexes C102 et C103). L'étudiant a droit à la gratuité.

10 Lorsque le collège transmet au système Socrate une déclaration de financement (DFC)
pour une ICR correspondant au cas de figure 2, il doit préciser l'enveloppe à laquelle le
financement doit étre imputé :volet 1 de l'enveloppe régionale du MEES ou volet 2 des
priorités nationales, si le projet a été préalablement autorisé conformément à
l'Annexe C102.

11 Cas de figure 8 : Des cours du programme d'AEC peuvent, suivant une autorisation
spécifique, être suivis dans des groupes de l'enseignement ordinaire. Le collège est
subventionné selon le volet « A » de FABRES à partir des activités financées au cours de
l'année scolaire t-2 et des ajustements pour les années antérieures (voir l'Annexe A107).
I l est également subventionné selon le volet « E » l'année même où les activités sont
réalisées. Le volet « E »est établi selon le mode d'allocation « Erég » (voir l'Annexe E102)
applicable à l'enseignement ordinaire. L'étudiant a droit à la gratuité.

12 Cas de figure 19 : Dans ce cas particulier de programme d'AEC financé suivi à temps
plein à l'enseignement ordinaire, le volet « E » de FABRES est subventionné selon le mode
d'allocation « Erég »l'année même où les activités sont réalisées. Le volet « A »n'est pas
subventionné. L'étudiant a droit à la gratuité. Ce cas de figure correspond à l'une des
situations suivantes

l'étudiant est en fin de programme d'AEC et le ou les cours manquants ne sont pas
offerts à la formation continue à la session visée;
le collège décide de fermer le programme d'AEC et, par conséquent, l'étudiant ne peut
le terminer à la formation continue. Dans ce cas spécifique, le collège transmettra à la
Direction générale du financement (DGF) une lettre avisant le Ministère de cette
fermeture;
le cours suivi à l'enseignement ordinaire correspond à la reprise d'un cours déjà échoué
à l'intérieur d'un cheminement d'AEC et qui ne peut étre repris à la formation continue
à la session visée.

13 Cas de figure 17 : À l'occasion, des cours de programmes d'AEC non financés par le
Ministère peuvent être suivis à l'enseignement ordinaire. Pour ce cas, le volet « E » de
FABRES doit être subventionné selon le mode d'allocation « Erég »l'année même où les
activités sont réalisées, mais donne lieu à une récupération équivalente effectuée à méme
le volet « A » (voir l'Annexe A108). Des droits non limités peuvent être chargés à l'étudiant.

14 Lorsque le collège transmet au système Socrate une ICR à l'enseignement ordinaire suivi
dans le cadre d'une AEC à temps plein non autorisée à l'enseignement ordinaire, il n'est
pas possible pour le système Socrate de vérifier s'il s'agit d'un cas 19 financé ou d'un cas
17 non financé. Il est alors présumé qu'il s'agit d'un cas 19 financé. Le Ministère pourra
effectuer les vérifications nécessaires a posteriori.
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Programmes de DEC et d'AEC suivis à temps partiel et cours hors programme

15 Cas de figure 10 : Les programmes de DEC suivis à temps partiel sont rares. Ils sont
néanmoins prévus. Dans ce cas, si l'étudiant suit le cours à l'enseignement ordinaire, le
volet « E » de FABRES est subventionné selon le mode d'allocation « Erég » l'année
même où les activités sont réalisées. Le volet « A » n'est pas subventionné. Des droits
de 2 $par période de cours sont chargés à l'étudiant. Les droits ne sont pas récupérés par
le Ministère; ils sont considérés comme un tenant lieu de « A » de FABRES.

16 Cas de figure 11 : Les programmes de DEC suivis à temps partiel sont rares. Ils sont
néanmoins prévus. Dans ce cas, si l'étudiant suit le cours à la formation continue le
volet « E », selon le mode « Epes », et le volet « A » de FABRES sont subventionnés à
même le volet 1 ou le volet 2 de l'enveloppe globale l'année même où les activités sont
réalisées. Le volet « B » n'est pas subventionné (voir les Annexes C102 et C113). Des
droits de 2 $par période de cours sont chargés à l'étudiant et sont récupérés par le
Ministère.

17 Lorsque le collège transmet au système Socrate une DFC pour une ICR correspondant au
cas de figure 11, il doit préciser l'enveloppe à laquelle le financement doit être imputé
l'enveloppe régionale du MEES ou l'enveloppe des priorités nationales, si le projet a été
préalablement autorisé conformément à l'Annexe C102.

18 Cas de figure 4 : Les programmes d'AEC suivis à temps partiel peuvent étre financés à
méme le volet 1 ou le volet 2 de l'enveloppe globale. Le collège est subventionné pour le
volet « A » et pour le volet « E » de FABRES l'année méme où les activités sont réalisées.
En plus de l'allocation « Epes » et du volet « A », un paramètre de financement « B »est
ajouté au titre de soutien global pour les espaces et les équipements (voir les
Annexes C102 et C103). L'étudiant a droit à la gratuité.

19 Lorsque le collège transmet au système Socrate une DFC pour une ICR correspondant au
cas de figure 4, il doit préciser l'enveloppe à laquelle le financement doit étre imputé
volet 1 de l'enveloppe régionale ou volet 2 des priorités nationales, si le projet a été
préalablement autorisé, conformément à l'Annexe C102.

20 Cas de figure 14 : À l'occasion, les cours d'un programme d'AEC à temps partiel peuvent
être suivis à l'enseignement ordinaire. Dans ce cas, le volet « E » de FABRES est
subventionné selon le mode d'allocation c Erég » l'année méme où les activités sont
réalisées, mais donne lieu à une récupération équivalente effectuée à méme le volet « A
(voir l'Annexe A108). Le volet « A »n'est pas subventionné. Des droits non limités peuvent
étre chargés à l'étudiant.

21 Cas de figure 18 : Dans ce cas, le volet « E »est subventionné selon le mode d'allocation
Erég » l'année même où les activités ont été réalisées. Le volet « A » n'est pas

subventionné. Des droits non limités peuvent étre chargés à l'étudiant. Ce cas correspond
à une des situations suivantes

• le cours suivi à l'enseignement ordinaire correspond à la reprise d'un cours déjà échoué
à l'intérieur d'un cheminement d'AEC et qui ne peut être repris à la formation continue
à la session visée;

• le collège décide de fermer le programme d'AEC et, par conséquent, l'étudiant ne peut
le terminer à la formation continue. Dans ce cas spécifique, le collège transmettra à la
DGF une lettre qui avise le Ministère de cette fermeture.

22 Lorsque le collège transmet au système Socrate une ICR à l'enseignement ordinaire suivie
à l'intérieur d'une AEC à temps partiel, il n'est pas possible pour le système Socrate de
vérifier s'il s'agit d'un cas de figure 18 financé ou d'un cas de figure 14 non financé. Il est
alors présumé qu'il s'agit d'un cas 18 financé. Le Ministère pourra effectuer les vérifications
nécessaires a posteriori.
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23 Cas de figure 16 : Les cours que suit un étudiant à l'enseignement ordinaire qui peuvent
lui étre crédités et qui ne font pas partie de son programme d'études (DEC ou AEC), ou
qui sont déclarés en Hors cheminement (080.02), sont financés par toute autre source que
le Ministère ou sont même totalement à la charge de l'étudiant (droits non limités).
Toutefois, le volet « E »doit être subventionné selon le mode d'allocation c Erég »l'année
même où les activités sont réalisées, mais donne lieu à une récupération équivalente
effectuée à même le volet « A » de FABRES (voir l'Annexe A108). Ces cours ne sont pas
considérés pour déterminer le type de fréquentation scolaire de l'étudiant.

Activités autofinancées dans une AEC

24 Cas de figure 20 : La Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel permet
aux cégeps de dispenser des programmes conduisant à une AEC en les autofinançant par
des droits de scolarité prélevés auprès des étudiants. Les établissements doivent se doter
d'un mécanisme pour préciser les AEC qu'ils autofinancent par des droits de scolarité et
les AEC qui sont financées parle Ministère. Les principes suivants doivent être respectés

• à une session donnée, il ne peut y avoir d'étudiant qui est à la fois dans un programme
financé par l'un ou l'autre des volets de l'enveloppe globale et qui paie des droits de
scolarité;

• en corollaire, un même programme ne peut étre dispensé, à une même session, à un
groupe d'étudiants qui bénéficie de la gratuité scolaire et à un autre groupe qui paie des
droits de scolarité;

• la gratuité offerte à un étudiant lui est conférée pour la totalité de son programme (sur
la base du nombre de sessions requises par un cheminement normal, c'est-à-dire deux
ou trois sessions), méme si sa formation chevauche deux années scolaires;

• advenant qu'un étudiant inscrit dans un programme financé par le Ministère échoue à
un ou à plusieurs cours et prolonge ainsi la durée de sa formation, et advenant que le
programme dans lequel était inscrit l'étudiant au départ est désormais un programme
autofinancé, le cégep peut inscrire cet étudiant dans le programme autofinancé
(l'étudiant conserve dans ce cas son droit à la gratuité);

• ces conditions ne s'appliquent qu'entre étudiants pouvant bénéficier de la gratuité
scolaire, donc entre les résidents québécois ou les personnes reconnues comme ayant
un statut équivalent à celui de résident du Québec. Ainsi, les étudiants n'ayant pas
accès à la gratuité scolaire et qui paient des droits de scolarité peuvent suivre un
programme d'études simultanément à des étudiants admissibles à la gratuité scolaire
et qui ne paient pas de droits de scolarité.

Particularités

25 Pour qu'un cours suivi soit financé parle Ministère, le collège doit indiquer dans le système
Socrate que l'élève poursuit son cours au-delà de la date limite d'abandon. Pour ce faire,
il doit transmettre un résultat et un indicateur positif de présence au cours, sauf dans le
cadre d'une évaluation extrascolaire (EE) en reconnaissance des acquis de compétence.

26 Les cours suivis dans le cadre du cheminement Tremplin DEC (081.06) sont considérés
comme étant suivis à l'intérieur d'un DEC. Ils sont associés aux cas de figure 1, 7, 10 ou 11
selon le service d'enseignement et le type de fréquentation scolaire de l'étudiant. Ces cours
sont considérés pour déterminer le type de fréquentation scolaire de l'étudiant.

27 Les cours suivis dans le cadre du cheminement Préalables universitaires (080.04) sont
considérés comme étant suivis à l'intérieur d'un DEC. Ils sont associés aux cas de
figure 1, 7, 10 ou 11 selon le service d'enseignement et le type de fréquentation scolaire
de l'étudiant. Ces cours sont considérés pour déterminer le type de fréquentation scolaire
de l'étudiant.

Année scolaire 2079-2020
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28 Les cours suivis dans le cadre d'un programme d'études professionnelles (au secondaire),
dans certains établissements d'enseignement autorisés par le Ministère, notamment les
programmes de péches et d'ébénisterie, sont considérés comme étant suivis à l'intérieur
d'un DEC à l'enseignement ordinaire à temps plein. Ils sont associés au cas de figure 1.
Le type de fréquentation scolaire de ces étudiants est forcément à temps plein.

29 Les cours non financés, pour quelque raison que ce soit, suivis à l'enseignement ordinaire
doivent tout de même générer une subvention pour le volet « E » de FABRES selon le
mode d'allocation « Erég »l'année même où les activités sont réalisées, mais donnent lieu
à une récupération équivalente effectuée à même le volet « A » (voir l'Annexe A108}.

30 Le Ministère finance la reprise d'un cours déjà réussi par un étudiant lorsque cette reprise
estjustifiée sur le plan pédagogique par l'établissement au regard de la réussite des études
collégiales. De la même manière, le Ministère finance un cours rattaché à un objectif et
standard déjà atteint lorsque le cours est justifié sur le plan pédagogique par
l'établissement, notamment dans les cas où la réussite du programme de l'étudiant serait
compromise si cette reprise n'avait pas lieu. Dans tous les cas, les pièces justificatives
doivent être consignées au dossier de l'étudiant.

31 Lorsque le collège transmet au système Socrate une ICR relative au paragraphe
précédent, il n'est pas possible pour le système Socrate de vérifier les conditions de
financement. Il est alors présumé que les conditions sont remplies. Le Ministère pourra
effectuer les vérifications nécessaires a posteriori.

Droits de scolarité

32 Dans les cas de figure 10, 14, 16, 17, 18 et 20, les droits de scolarité perçus en vertu du
règlement sur les droits de scolarité ou des présentes règles peuvent étre interprétés
comme un autofinancement du volet « A » de FABRES ou de l'ensemble du coût de la
formation.

Effectifs particuliers

33 Les treizes cas de figure dont il est fait mention au paragraphe 1 ne couvrent pas les
effectifs particuliers suivants

34 Effectif référée par Emploi-Québec. Cet effectif est traité selon les deux cas présentés
dans le tableau et décrits dans les paragraphes suivants.

Clientèle référée par Emploi-Québec (EQ)

Gratuité
o~ Inscriptions 

ide d'allocation
~S 2 $/période 

COurS (IC) « E »; « A »; « B »"
ou sans limite 

(note 1)

AEC financées à temps plein (EQ)
2A Gratuité Formation Epes + « A » + « B

continue

AEC financées à temps partiel (EQ)
4A Gratuité Formation Epes + « A » + « B

continue

Source des données servant à assurer
le financement MEFS au régulier ou en
formation continue et de la session de
tenue des activités: AS t ou AS t-2.

Imputation des activités réalisées
et source de financement Abrut et

A moins d'indication contraire, " ~ég » « Epes » 
Apondéré

la source de financement =MAS

Enveloppe régionale (EQ) AS t AS t

Enveloppe régionale (EQ) AS t AS t

Note 1 : L'IPR sert à établir le programme dans lequel s'inscrit l'étudiant, à déterminer son type de fréquentation scolaire et à
fournir certaines précisions sur les approches pédagogiques particulières comme la formule alternance travail-études. L'ICR
sert à déterminer le service d'enseignement à l'intérieur duquel le cours est suivi et peut servir également à préciser si le cours
est suivi dans le cadre de la RAC, dans un établissement d'accueil, à distance, etc.
 ̀Le volet « B » sert à financer au titre de soutien global les espaces et les équipements.
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35 Cas de figure 2A : Le collège dont un étudiant est référé par les centres d'Emploi-Québec
(EQ) et est inscrit à temps plein dans un programme d'établissement est subventionné par

le Ministère à méme l'enveloppe régionale d'EQ. Il est subventionné pour le volet « A » et
pour le volet « E » de FABRES l'année même où les activités sont réalisées. En plus de
l'allocation « Epes » et du volet « A », un paramètre de financement « B »est ajouté au
titre de soutien global pour les espaces et les équipements (voir les Annexes C102
et C103). L'étudiant a droit à la gratuité.

36 Cas de figure 4A :Les programmes d'AEC suivis à temps partiel peuvent être financés à
même l'enveloppe régionale d'EQ. Le collège est subventionné pour le volet « A » et pour
le volet « E » de FABRES l'année même où les activités sont réalisées. En plus de
l'allocation « Epes » et du volet « A », un paramètre de financement « B »est ajouté au
titre de soutien global pour les espaces et les équipements (voir les Annexes C102
et C103). L'étudiant a droit à la gratuité.

37 Les sommes accordées à l'intérieur de l'enveloppe régionale d'EQ sont imputées au Fonds
de développement du marché du travail (FDMT) d'Emploi-Québec.

38 Lorsque le collège transmet au système Socrate une DFC pour une ICR d'un étudiant
référé par EQ, il doit préciser que le financement est imputé à l'enveloppe régionale
d'Emploi-Québec.

39 Reconnaissance des acquis et des compétences et récupération des coûrs
échoués :Les activités de reconnaissance des acquis et des compétences et les activités
de récupération de cours échoués sont financées à même l'enveloppe « Epes » (RAC)
pour le tenant lieu d'enseignants, conformément aux dispositions des Annexes C111
et C112.

40 Le financement de l'encadrement des activités tenues en reconnaissance des acquis et
des compétences et en récupération de cours échoués (le volet « A » de FABRES) est
pourvu dans l'enveloppe du Ministère par le paramètre afférent à la variation de l'effectif.
Les subventions sont accordées conformément aux dispositions des Annexes C111
et C112.

41 Les cours suivis dans le cadre de la reconnaissance des acquis et des compétences ou
dans le cadre de la récupération de cours échoués ne sont pas considérés pour déterminer
le type de fréquentation scolaire de l'étudiant.

42 Formation à distance : Le financement des étudiants inscrit dans un programme de
Cégep à distance est décrit aux Annexes C102 et C104.

43 Jeunesse Canada Monde : Le financement des étudiants inscrits dans les programmes
Jeunesse Canada Monde est décrit à l'Annexe C105.

44 Milieu carcéral: Le financement de la formation en milieu carcéral est décrit à
PAnnexe C106.

45 Formation en danse-interprétation : Le financement de certains cours de danse-
interprétation est décrit à l'Annexe C108.

46 Formation en métier d'arts : Le financement de certains cours de métier d'arts est décrit
à l'Annexe C107.

47 Formation en arts du cirque : Le financement de certains cours du programme Arts du
cirque (561.D0) est décrit à l'Annexe C114.

48 Formation hors programme offerte à temps partiel : La formation Hors programme
(080.02) sans objectif de diplomation, dont les modalités sont précisées à l'Annexe C113,
est financée selon la formule de financement d'une AEC.
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46 Cours financés par EQ (effectif acheté) : Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la
Solidarité sociale (MTESS) peut acheter de la formation dans les collèges à titre d'« achat
par groupe-classe » ou d'« achat de places-étudiants ».

50 Lorsque EQ finance un groupe-classe qui répond au Nej2 standard appliqué au collège
selon l'Annexe budgétaire C103, tout étudiant additionnel à ce groupe est considéré
comme financé par EQ à moins que le collège ne démontre à la DGF les coûts additionnels
engendrés par l'effectif additionnel.

51 Lorsque le collège transmet au système Socrate une ICR relative au paragraphe
précédent, il n'est pas possible pour le système Socrate de vérifier sur-le-champ s'il s'agit
d'un étudiant additionnel. Il est alors présumé que le collège a droit au financement. Le
Ministère pourra effectuer les vérifications nécessaires a posteriori.

52 Emploi-Québec peut également acheter de la formation pour un groupe d'étudiants
inférieur au Nej du collège. Dans ce cas, le collège doit identifier ces étudiants comme
étant l'objet. d'achat de places-étudiants. Si des étudiants additionnels s'ajoutent à cet
achat de groupe, le collège peut imputer les volumes d'activités correspondant au volet 1
à son enveloppe régionale MESS.

Reddition de comptes

Dates de lecture des données du système Socrate pour les besoins de financement

53 Les volumes réalisés chaque session à l'enseignement ordinaire et à la formation continue
sont lus aux dates prévues dans le calendrier des opérations produit par le système
Socrate.

54 Toute correction apportée parle Ministère pour les années antérieures est également prise
en considération pour le financement de l'effectif de l'année concernée (voir
l'Annexe A107).

55 II est important de noter que toute correction qu'un collège apporte au système Socrate
après les dates limites de transmission n'est pas retenue pour le financement de l'effectif
de l'année concernée.

56 Par exception, une modification du dossier de l'élève qui impacte le financement d'un
établissement après une date limite de transmission dans le système Socrate peut étre
autorisée par le Ministère. Pour ce faire, le collège démontrer qu'il s'agit d'une situation
indépendante de son contrôle. La demande d'analyse doit être transmise à la Direction des
contrôles financiers et des systèmes du Ministère par un Directeur du collège.

57 Les résultats de l'application des présentes dispositions sont analysés par le Ministère au
rapport financier du collège et sont rendus disponibles pour information au Secrétariat du
Conseil du trésor.

58 L'effectif étudiant déclaré peut faire l'objet d'un contrôle de la part du Ministère.

2 Voir le glossaire pour la définition.
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Modalité de gestion de l'enveloppe des AEC, de la formation à
temps partiel offerte à la formation continue et en cours d'été

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour soutenir son offre à la
formation continue afin d'encourager les apprentissages tout au long de la vie.

Objectif

Présenter les modalités de gestion de l'enveloppe globale dédiée aux activités de formation
menant à l'attestation d'études collégiales (AEC) et aux activités de formation à temps
partiel offertes à la formation continue et en cours d'été.

L'Annexe C103 du Régime budgétaire et financier des cégeps détaille le mode d'allocation
Epes » utilisé en formation continue et explique le mode de calcul des subventions à

l'étape du rapport financier.

Norme d'allocation

Enveloppe globale

4 L'enveloppe globale mise à la disposition des cégeps et réservée pour financer ces
formations est fermée et comprend deux volets. Le volet 1, réparti régionalement, sert à
financer l'offre de formation déterminée par le collège. Le volet 2 concerne l'offre de
formation déterminée par le Ministère pour répondre à des priorités.

La programmation budgétaire du Ministère prévoit qu'une partie des coûts relatifs à des
services de formation dispensés par les cégeps et destinés à des effectifs référés par
Emploi-Québec (EQ) sera inscrite à la dépense du Fonds de développement du marché
du travail (FDMT) d'EQ, pour un montant total de 60 M$. Le Ministère a convenu avec EQ
de gérer la mesure de manière globale (60 M$) pour l'ensemble des activités des
commissions scolaires et des cégeps, étant entendu que l'objectif de résultat est maintenu.
Depuis l'année scolaire 2002-2003, l'enveloppe d'EQ associée aux études collégiales est
établie à 30 M$. Cette somme est incluse au volet 1 —Enveloppe régionale.

Volet 1 : Enveloppe régionale

6 Depuis l'année scolaire 2015-2016, l'enveloppe régionale comprend les montants dédiés
à l'offre de formation qui était déterminée par les tables régionales d'éducation interordres.

Caractéristique —enveloppe régionale (MESS et EQ)

7 Depuis l'année scolaire 2017-2018, une nouvelle formule de répartition de l'enveloppe
budgétaire est mise en application. Aux fins de répartition seulement, les sous-enveloppes
suivantes sont considérées

• Fixe : dont la répartition est la suivante : (basée sur la formule de répartition de transition
indiquée au paragraphe 8 des versions 2015-2016 et 2016-2017 de l'annexe [montant
de 42,3 M$]);

Année scolaire 2019-2020
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Région Part

1 Bas-Saint-Laurent 4,585%

2 Saguenay—Lac-Saint-Jean 5,380%

3 Capitale-Nationale 8,459%

4 Mauricie 3,912%

5 Estrie 2,395%

6 Nbntréai 36,851

7 Outaouais 3,080%

8 Abitibi-Témiscamingue 1,365%

9 Côte-Nord 1,900%

10 Nord-du-Québec 0,866%

11 Gaspésie—les-de-la-Madeleine 1,277°/a
12 Chaudière-Appalaches 4,342%

13 Lavai 2,794%

14 Lanaudière 2,982%

15 Laurentides 4,257%

16 Montérégie 12,164%

17 Centre-du-Québec 3,391%

TOTAL 100,000%

Activités éducatives :dont la répartition est basée sur la part régionale des activités
déclarées dans la région aux années « t-2 » à « t-4 »jusqu'à concurrence du niveau
d'allocation régionale des années c t-2 » à « t-4 », c'est-à-dire sans considération des
dépassements d'enveloppes'.
Facteurs socioéconomiques :dont la répartition est basée sur la part régionale de la
population active de l'année « t-1 » (population au chômage et population en emploi
dans une proportion de 50J50) (montant variable jusqu'à l'atteinte d'un montant
de 10 M$)z.
Une enveloppe de 1,5 M$ est répartie sur la base des pes brutes des activités des AEC
à temps partiel offertes à la formation continue de l'année scolaire t-2.

8 Depuis l'année scolaire 2017-2018, aux fins de répartition, toute majoration du niveau de
l'enveloppe régionale (réinvestissement ou indexation) est imputée à la sous-enveloppe
facteurs socio-économiques »jusqu'à ce que son niveau atteigne 10 M$. Par la suite,

toute majoration du niveau de l'enveloppe est distribuée entre les sous-enveloppes
« activités éducatives » et «facteurs socio-économiques » selon une proposition
respective de 60 % et 40 %.

La formule décrite aux paragraphes 7 et 8 fera l'objet d'une évaluation à l'année
scolaire 2021-2022, soit à la cinquième année d'application.

10 Lorsque l'enveloppe budgétaire est établie, la Direction générale du financement (DGF)
transmet aux cégeps le résultat par région administrative du calcul effectué en vertu du
paragraphe 7. Ce résultat est subdivisé en deux parties pour distinguer les coûts relatifs à
la formation de la clientèle référée par Emploi-Québec.

11 Depuis 2015-2016, les régions comportant plus d'un collège doivent nommer un
établissement désigné dont la responsabilité consiste à recommander au Ministère, à la
suite d'une concertation régionale, la répartition entre collèges de l'enveloppe régionale
allouée.

12 Le Ministère, après analyse de la répartition proposée par les collèges en vertu du
paragraphe précédent, émet à chaque établissement une certification de crédits par

Aux fins de considération des dépassements de l'enveloppe budgétaire, ceux-ci sont convertis en nombre de pes brutes
en y appliquant le ratio «montant du dépassement » sur «montant de l'enveloppe ». La proportion des activités qui
génèrent des dépassements n'est pas considérée dans la règle de répartition.

2 Source :Institut de la statistique du Québec.
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paramètre de financement « Epes », « A » et « B » en distinguant l'enveloppe régionale du
MEES et d'EQ.

Transférabilité (virements) limitée à l'intérieur de chaque région

13 En cours d'année, l'établissement désigné peut demander des réaménagements de
l'enveloppe régionale entre les collèges d'une méme région. Le cas échéant, les demandes
de virement doivent parvenir à la DGF au plus tard le dernierjour ouvrable du mois de mai
de chaque année. Les virements autorisés sont confirmés par des certifications de crédits
émises par la DGF.

14 De façon générale, les transferts en cours d'année entre régions ne sont pas permis; c'est
le mécanisme décrit au paragraphe 18 de l'Annexe C103 qui remplit ce rôle. Cependant,
les établissements désignés des régions 01 et 11 peuvent demander, pour les collèges de
leurs régions, des réaménagements interrégionaux de leur enveloppe régionale respective.
La même situation s'applique aux établissements désignés des régions 03 et 12, des
régions 04 et 17 et des régions 13, 14 et 15. Le cas échéant, ces demandes doivent
également parvenir à la DGF au plus tard le dernierjour ouvrable du mois de mai de chaque
année. Des certifications de crédits sont émises pour confirmer l'autorisation de ces
virements.

Volet 2 : Priorités nationales

15 Une partie de l'enveloppe globale est destinée à financer les activités qui constituent des
priorités de formation nationales.

16 À compter de l'année scolaire 2019-2020, la répartition de l'enveloppe qui est dédiée à ce
volet s'établit en début d'année en trois étapes

a. Une première répartition est effectuée sur la base du besoin financier ayant été
déclarée au cours des années scolaires 2015-2016 à 2017-2018 ainsi que les besoins
provisoires signifiés en janvier 2019 pour l'année 2018-2019;

b. Un ajustement des besoins est effectué selon les priorités du Ministère (offre de
formation dans le contexte d'une initiative gouvernementale, engagement du Ministère
ou offre de formation répondant à un besoin spécifique à l'échelle nationale) ainsi que
la non-récurrence des besoins soutenus au cours des dernières années;

c. La répartition finale est établie afin de respecter le niveau de l'enveloppe budgétaire.

17 Les collèges admissibles sont informés de l'allocation annuelle par une lettre du Secteur
de l'enseignement supérieur du Ministère transmise à leur région. Le Ministère pourrait
offrir aux collèges de soumettre à nouveau des projets de formation pour l'année scolaire
subséquente.

Disposition générale

18 Le cégep utilise l'enveloppe régionale pour les activités de formation conduisant à une AEC
et les activités de formation à temps partiel offertes à la formation continue et en cours
d'été lorsqu'elles sont financées selon le modèle d'allocation « Epes » et qu'elles ne sont
pas déjà financées par d'autres sources que le Ministère, pourvu qu'il s'agisse de cours
définis au Règlement sur le régime des études collégiales.

Reddition de comptes

19 La subvention totale du Ministère imputable à l'enveloppe régionale et à l'enveloppe des
priorités nationales est établie lors de l'analyse du rapport financier annuel en fonction des
activités réalisées et déclarées au Ministère (voir l'Annexe C103). Elle ne peut étre
supérieure à l'allocation consentie.
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Mode de calcul de la subvention pour la formation continue

Contexte

1 Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour soutenir son offre à la
formation continue afin d'encourager les /apprentissages tout au long de la vie.

Objectif

2 Expliquer le mode de calcul de la subvention pour la formation continue et le modèle
d'allocation « Epes ».

3 Les taux applicables au calcul de la subvention des AEC sont précisés aux Annexes E101,
A101 et 8101. Les taux applicables aux autres formations que celles menant à une AEC
sont indiqués aux mémes annexes.

4 Le mode de gestion financière est parachevé par l'application d'un paramètre favorisant
l'adéquation formation-emploi dont les modalités sont indiquées aux paragraphes 40 à 44.

Norme d'allocation

Modèle « Epes v

5 Le modèle « Epes » de financement des enseignants dans un programme d'études est
fondé sur l'embauche d'enseignants à la leçon rémunérés conformément aux dispositions
prévues dans les conventions collectives en vigueur. La subvention (calcul définitif sur la
base des activités réalisées) attribuée au paramètre « Epes »est calculée comme suit

Epes = K x (taupes) x (nbfe de pes brutes)

où

• K = 15/Nej;
• Nej est le terme qui désigne la taille standard d'un groupe reconnu parle Ministère aux

fins de financement de certaines activités;
• (taux/pes) est le taux de financement accordé pour financer le coût de l'enseignant pour

chaque «période/étudiant/semaine » (la pes correspond à 15 périodes de cours suivies
par un étudiant dans une session). Ce taux, qui est précisé à l'Annexe E101,
correspond au taux horaire moyen (embauche à la leçon) des enseignants du réseau
des cégeps. Ce montant comprend implicitement les avantages sociaux;

• (nbfe de pes brutes) représente le nombre de pes brutes subventionnées.

Ce calcul est utilisé pour l'ensemble des enveloppes associées au Ministère pour la
formation continue (c'est-à-dire l'enveloppe régionale (MEES et EQ) et l'enveloppe des
priorités nationales (MEES), « Epes — formation à distance » et « Epes — DEC à temps
plein à la formation continue »).

La subvention « Epes »est établie au rapport financier annuel (RFA) sur la base du volume
d'activités mesurées en pes brutes réalisées durant l'année scolaire et déclarées dans le
respect de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, des règlements
et des dispositions du Régime budgétaire et financier des cégeps en vigueur et des
dispositions décrites dans les paragraphes suivants.
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Un Nej est reconnu à chaque cégep, selon le type de formation financé, pour le calcul de
la subvention « Epes ». Le Nej a été établi en tenant compte de la capacité de recrutement
d'étudiants et de la situation démographique de la région où le cégep est situé. Il est à
noter que certains programmes de formation bénéficient d'un Nej particulier. Les
paragraphes 27 à 34 de la présente annexe fait état du Nej reconnu pour les formations
menant à une AEC et à un DEC offertes à la formation continue. En outre, le Nej applicable
est le moindre du Nej désigné pour chaque collège selon le type de formation ou du Nej
particulier reconnu pour ces programmes, s'il y a lieu.

Malgré le paragraphe précédent, un Nej inférieur peut étre reconnu par le Ministère (après
analyse d'une demande à cet effet) pour certains projets de formation ou pour certains
sites. Les modalités administratives définies par le Ministère pour la présentation d'une
telle demande sont décrites aux paragraphes 35 à 39 de la présente annexe. Aux fins de
calcul, c'est le moindre entre le Nej dont le paragraphe précédent fait référence ou du Nej
particulier accordé parle Ministère qui s'applique.

À la demande spécifique d'un cégep et après analyse du Ministère, les Nej particuliers
déterminés au paragraphe 29 de la présente annexe peuvent être utilisés pour la formation
à temps partiel dans le cas d'étudiants qui s'insèrent dans une démarche de programmes
(cohortes).

Calcul de la subvention selon le modèle « Epes

10 Le calcul de la subvention, effectué dans le formulaire du RFA, est établi par les
dispositions suivantes.

Calcul de la subvention pour la formation à temps partiel

11 La formation à temps partiel dont l'offre est déterminée par le collège est financée à méme
l'enveloppe régionale. Un terme « Z » (désigné par l'expression subvention théorique) est
calculé comme suit, sur la base des pes brutes et pondérées reconnues aux fins de
subventions (voir aussi l'Annexe C102)

Z = [Epes + Abrut + Apondéré + Bpondéré] * (1 + %Adéquation) — 30 $/pes brute x
pes brutes

où

• Epes est calculé selon l'équation du paragraphe 5;
• A brut =valeur de la pes brute x nb~e de pes brutes réalisées durant l'année scolaire;
• A pondéré = valeur de la pes pondérée x nbfe de pes pondérées réalisées durant l'année

scolaire;
• B pondéré =valeur du B x nbfe de pes pondérées réalisées; il ne s'applique pas aux

programmes menant au DEC et suivis à temps partiel;
• %Adéquation =paramètre de financement favorisant l'adéquation entre la formation et

l'emploi, lequel prend la forme d'une majoration des termes « Epes », « Abrut »,
Apondéré » et « Bpondéré ». Ce paramètre ne s'applique qu'aux programmes d'AEC

admissibles (voir paragraphes 40 à 44).
• le terme négatif (- 30 $/pes brute x nbfe de pes brutes) représente les droits de scolarité

exigibles en vertu de la loi pour des cours suivis à temps partiel dans un programme
autre que menant à une AEC.

12 L'usage des sommes associées à la formation à temps partiel est limité à de la formation
qualifiante, c'est-à-dire de la formation qui conduit spécifiquement à une sanction des
études par le DEC ou une AEC. Elle se limite donc uniquement aux cours du programme
qui sont suivis par l'étudiant et aux cours reconnus comme tels, soit

• les cours dans un cheminement de Tremplin DEC (081.06),
• les préalables universitaires et
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• les cours préalables à l'inscription à un programme.

13 Les cours à temps partiel hors programme sont admissibles au financement ministériel
sous les conditions énoncées à l'annexe C113.

14 Toute autre formation hors programme que celles spécifiées aux paragraphes 11 à 13 est
autofinancée. Exceptionnellement, la DGF, sur recommandation de la DGAC, peut
autoriser le financement de certaines formations pour combler des besoins particuliers du
marché du travail.

Calcul de la subvention pour les programmes d'AEC suivis à temps plein

15 Le terme « Z »est calculé comme suit pour les enveloppes à temps plein

Z = [Epes + Abrut + Apondéré + Bpondéré] * (1 + %Adéquation)'

16 La subvention finale est calculée au RFA et est imputée à l'enveloppe régionale (MEES ou
EQ) (le moindre du terme « Z » ou de l'enveloppe). Cette subvention est établie selon trois
volets

Premier volet :Activités financées par l'enveloppe régionale MESS

17 Au RFA, la subvention théorique est établie par les équations des paragraphes 11 et 15
pour l'ensemble des activités reconnues en vue d'obtenir la subvention (soit les AEC et les
formations à temps partiel dont les cours hors programme décrits à l'Annexe C113). Les
revenus du cégep provenant du Ministère (allocation régionale de l'année, moins la
subvention établie pour le temps partiel, plus les revenus reportés afférents des années
antérieures) sont ensuite comparés à la subvention théorique. Si les revenus MEES
excèdent la subvention théorique, l'écart est récupéré. Si les revenus MEES sont inférieurs
à la subvention théorique, l'écart est désigné par l'expression «dépassement admissible ».

18 Les sommes récupérées lors de la production du RFA en vertu du paragraphe précédent
servent à compenser, lors de l'analyse du RFA par le Ministère, jusqu'à concurrence de
70 %, les «dépassements admissibles »non financés à l'étape précédente. La partie des
sommes récupérées (paragraphe précédent) non utilisée pour financer les
« dépassements admissibles » (si le total des sommes récupérées est supérieur à 70
des «dépassements admissibles ») constitue un revenu reporté applicable aux activités
qui seront réalisées l'année suivante (enveloppe régionale MEES). Ce revenu reporté est
établi par le Ministère lors de l'analyse du RFA du cégep et il est distribué au prorata des
récupérations effectuées. Par ailleurs, compte tenu du financement des dépassements
admissibles jusqu'à un maximum de 70 %, aucun dépassement d'année antérieure n'est
admissible l'année suivante.

Second volet :Activités financées par l'enveloppe régionale EQ

19 Dans la mesure où le Ministère aura pu imputer une dépense de 30 M$ au Fonds de
développement du marché du travail (FDMT) (voir l'Annexe C102), les dispositions établies
aux paragraphes 17 et 18 s'appliquent de manière globale aux enveloppes régionales
MESS et EQ (comme s'il s'agissait d'une seule enveloppe régionale MEES).

20 Dans la situation où l'imputation au FDMT n'est pas réalisée à hauteur de 30 M$ et que le
Ministère ne peut combler l'écart par ses propres disponibilités budgétaires, la subvention
sera établie au terme de l'année selon les dispositions des paragraphes 21 et 22.

Les programmes menant à une AEC offerts par le Cégep à distance sont autofinancés par des frais de scolarité, sauf
si l'étudiant a déjà bénéficié de la gratuité scolaire dans le même programme.
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21 Le calcul de la subvention prend en compte les activités associées à l'effectif référé par
EQ (voir l'Annexe C102). La subvention est égale au moindre de l'enveloppe (allocation
régionale EQ) ou du résultat du calcul du terme « Z » (paragraphe 15) servant à financer
les activités réalisées. S'il y a un solde, il est récupéré lors de production du RFA.

22 Les sommes récupérées lors de la production du RFA en vertu du paragraphe 21 servent
à absorber la réduction de l'enveloppe réseau EQ (dépenses imputables par le MESS
inférieures à 30 M$ dans l'année scolaire concernée —voir le paragraphe 19). Si la
réduction à absorber est inférieure à la récupération découlant de l'application du
paragraphe 21, l'écart (> 0) est ajouté aux sommes récupérées en vertu du paragraphe 17
et est utilisé conformément aux dispositions du paragraphe 18.

Troisième volet :Activités financées par l'enveloppe des priorités nationales

23 Le troisième volet porte sur le calcul de la subvention qui prend en considération les
activités réalisées dans le cadre des besoins nationaux. Pour chaque projet, la subvention
afférente est établie de manière analogue au paragraphe 21 dans la mesure où les activités
sont réalisées. Le calcul est fait projet par projet et la partie non utilisée de chaque projet
est récupérée lors de la production du RFA. Ces soldes sont ajoutés à ceux qui sont
récupérés en vertu du paragraphe 17 pour assurer le financement des dépassements
admissibles jusqu'à un maximum de 70 %.

Calcul de la subvention pour le DEC à temps plein dont les activités sont offertes à la
formation continue et financées selon le modèle « Epes

24 La subvention accordée est établie en deux temps

• au RFA de l'année de réalisation des activités pour le volet « Epes »selon le modèle
présenté au paragraphe 5 et le taux spécifié à l'Annexe E101;

• deux années ultérieures pour le volet « A » de FABRES (voir l'Annexe A107), sur la
base des taux pour les programmes de DEC à la formation continue spécifié à
l'Annexe A101.

25 Le calcul de la subvention pour les DEC à la formation continue ne comprend pas de tenant
lieu du B ni le paramètre favorisant l'adéquation formation-emploi.

Autres formations financées « Epes »

26 Les effectifs concernés par les paragraphes 42 à 48 de l'Annexe C101 sont financés par
le modèle « Epes ». Les modalités de financement sont précisées aux règles budgétaires
mentionnées.
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Nej »utilisés aux fins de financement

27 Tableau des Nej par cégep

Cégep
Nej

AEC DEC TPL DEC TPA

ABI 11 13 13

AHU 17 15 17

ALM 11 13 13

AND 17 15 17

BAI 12 13 13

BEA 14 13 13

BOI 17 15 17

CHA 16 15 17

CHI 13 15 15

DAW 17 15 17

DRU 15 15 15

EDO 17 15 17

FEL 11 13 13

FOY 17 15 17

FRA 17 15 17

GAS 10 13 13

GER 17 15 17

GRA 15 15 15

HER 11 13 13

HYA 16 15 16

JEA 16 15 16

JER 16 15 16

JOH 17 15 17

JON 13 15 15

LAN 16 15 16

LAP 11 13 13

LAU 17 15 17

LEV 16 15 17

LIM 17 15 17

LIO 17 15 16

MA1 17 15 17

MAR 17 15 17

MAT 12 13 13

MON 17 15 17

OUT 14 15 16

RIM 13 15 16

RIV 13 15 15

ROS 17 15 17

SEP 11 13 13

SHA 14 14 14

SHE 16 15 17

SOR 15 14 14

THE 12 13 13

TRO 15 15 17

VAL 15 15 15

VAN 17 15 17

VIC 15 15 15

VIE 17 15 17
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28 Le Nej du Centre collégial de formation à distance (Cégep à distance - cégeps ROS) est
de 20, quel que soit le cours ou le programme suivi.

29 Tableau des Nej particuliers reconnus pour certains programmes indépendamment du Nej
du cégep, et ce, dans le cadre des programmes menant à une AEC et dispensés à temps
plein exclusivement.

Programmes K Nej

CCC.03 Techniques d'hygiène dentaire pour les 1,14 13,16
dentistes formés à l'étranger

CCC.04 Techniques d'hygiène dentaire pour les 2,78 5,40
dentistes formés à l'étranger (stages cliniques)

CLA.03 Cytogénétique clinique 2,39 6,28

C~C.02 Intégration à la profession d'inhalothérapeute 1,17 12,84

CLL.05 Techniques de réadaptation physique 2,14 7,00

CNE.OM Gestion d'entreprises agricoles 1,15 13,00

CWA.OB Intégration à la profession infirmière du Québec 2,37 6,33

CWA.OD Actualisation en soins infirmiers 2,43 6,17
CWA.OF Techniques de stérilisation 1,40 10,71

CWA.OK Transition to Nursing in Quebec for 2,37 6,33
Internationally-Educated Nurses

CWC.04 Techniques ambulancières 1,96 7,65

ELC.29 Matériaux composites dans le secteur de 1,22 12,31
l'aérospatiale

ELW.08 Plongée professionnelle 3,53 4,25
ELW.09 Plongée professionnelle autonome 3,53 4,25
EWA.OX Maintenance d'aéronefs 0,95 15,77

JCA.OQ Techniques policières 1,09 13,76

JCA.OU Techniques policières 1,09 13,76

LCL.OX Guide en tourisme d'aventure 1,98 7,6

~C~.1A Guide d'aventure 1,46 10,26

~CA.7M Démarrage et gestion de son entreprise 2,40 6,25

~EA.BD Informatisation d'une petite entreprise 1,66 9,04

NNC.OM Chanson 2,18 6,88

RCT.02 Communication et études sourdes 1,50 10,00

CLE.09 Imagerie du sein :Mammographie 4,29 3,50

30 Le Nej pour les programmes menant à une AEC, pour les cheminements Tremplin DEC
(081.06), d'intégration et exploration (081.04), d'accueil et intégration s'adressant aux
étudiants des Premières Nations (081.05) ainsi que de Préalables universitaires (080.04)
offerts dans la région (10) Nord-du-Québec est égal à 8.

31 Le Nej des centres d'études collégiales (ayant ou non un statut «expérimentai ») est
respectivement établi à 11 pour Forestville (Cégep de Chicoutimi), à 13 pour La Tuque
(Collège de Shawinigan), à 11 pour Maniwaki (Cégep de l'Outaouais) et à 13 pour Mont-
Tremblant (Cégep de Saint-Jérôme).

32 Les programmes conduisant au DEC en soins infirmiers donnés à la formation continue
sont financés sur la base d'un Nej de 7,5 pour les programmes 180.01 et 180.A0 et de 9,5
pour les programmes 180.21 et 180.80 (recyclage).
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33 Le programme de DEC accéléré en techniques d'hygiène dentaire 111.A0 donné à la
formation continue est financé sur la base d'un Nej de 9.

34 Le Nej du programme en arts du cirque (561.D0) est établi à 3.

Demande d'un Nej inférieur à la norme

35 Comme prévu aux paragraphes 6 et 7 de la présente annexe, un collège peut bénéficier
d'un « Nej »particulier temporaire pour soutenir le démarrage d'une cohorte de petite taille
dans le cadre d'un programme d'études technique offert à la formation continue.

36 Le collège demandeur doit faire la démonstration du caractère névralgique de cette
formation pour répondre aux besoins du marché du travail ou d'une clientèle particulière. Il
doit également faire la démonstration qu'il a effectuée des efforts dans le but de constituer
une cohorte de taille normale (activités de recrutements, reports du démarrage, etc.).

37 Le collège doit formuler sa demande avant le démarrage de la cohorte et utiliser le
formulaire prévu à cet effet. La demande doit être déposée à l'adresse
affairescollégiales(a.education.gouv.qc.ca.

38 Après analyse de l'admissibilité d'une demande, le Ministère confirme, dans un premier
temps, un « Nej particulier minimal »qui correspond au nombre attendu d'inscrits lors du
démarrage du programme d'études. L'impact financier d'un tel « Nej particulier minimal
(l'écart entre la subvention générée par les paramètres normaux et le Nej particulier
minimal) ne peut cependant pas excéder 100 000 $par année scolaire.

39 À la fin de l'année scolaire, le Ministère évalue le nombre moyen d'étudiants par cours
(pondérés selon leur durée) d'un programme admissible au « Nej particulier ». Si ce
nombre est plus élevé que le « Nej particulier minimal », le Ministère confirme un nouveau
Nej particulier » qui correspond aux inscriptions moyennes par cours. C'est celui-ci qui

sera utilisé pour calculer la subvention. S'il y a diminution ou maintien du nombre d'inscrits,
le « Nej minimal »est maintenu.

Paramètre favorisant l'adéquation formation-emploi

40 Le paramètre favorisant l'adéquation formation-emploi constitue une majoration de 10
de la subvention théorique des termes « Epes », « A » et « B »établie conformément au
calcul des paragraphes 11 et 15. Généralement, ce taux est fixé annuellement en utilisant
les données pertinentes de l'année scolaire « t-2 », soit par une variation inversement
proportionnelle du nombre d'activités effectuées dans les programmes concernés d'une
année à l'autre. Il peut également être établi à la suite d'initiatives gouvernementales
comme c'est le cas en 2019-2020 dans le contexte de la Stratégie nationale sur la main
d'oeuvre.

41 Le paramètre ne s'applique qu'à l'offre de formation admissible qui est financée par
l'enveloppe globale (AEC à temps plein et AEC à temps partiel).

42 Les programmes admissibles mènent à une AEC en lien avec les priorités d'action établies
par la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT), soit les AEC qui
répondent aux professions ciblées par la CPMT ainsi que les professions des domaines
de la science et technologie, du génie et des mathématiques (STGM). Sont exclus les
programmes d'une même discipline ayant un volume d'activité supérieur à 50 043 pesz au
cours de l'année scolaire 2016-2017.

z Soit deux écarts-types supérieurs à la moyenne du volume d'activité des programmes menant à l'AEC en lien avec les
priorités d'action de la CPMT. Le calcul est effectué par DEC de référence.
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43 La liste des programmes admissibles est la suivante

CNE.07 Gestion d'un élevage de bovins de boucherie

CNE.OM Gestion d'entreprises agricoles

CNE.OV Planification et gestion d'une entreprise agricole (volet végétal)

CNE.OW Planification et gestion d'une entreprise agricole (volet animal)

CNE.OX Proficiency In Diversified Agriculture Production

CNE.OY Exploitation d'une entreprise apicole

CNE.11 Gestion d'entreprises agricoles

CNL.08 Salubrité et pratiques en industrie alimentaire

CNL.OA Transformation des aliments

ECA.00 Procédés de traitement de minerai

ECA.09 Conduite de procédés biologiques et chimiques en discontinu

ECA.OH Techniques de procédés chimiques

ECA.OL Analyses chimiques en mode qualité

ECA.ON Techniques de biométhanisation de compostage

ECA.OP Opération et contrôle de procédés chimiques

EEC.11 Conception de base en mécanique du bâtiment

EEC.13 Techniques d'inspection en bâtiment

EEC.16 Construction et rénovation de bâtiments

EEC.18 Estimation en construction et rénovation

EEC.1 D Inspecteur, inspectrice en bâtiments

EEC.1 E Inspection et contrôle de qualité d'ouvrages routiers et municipaux

EEC.1 F
Analyse intégrée de la conception et de la réalisation d'ouvrage en génie
civil

EEC.1G Inspection en bâtiment

EEC.1 H Inspection et contrôle en travaux publics

EEC.1 S Génie civil -Contrôle de la qualité des matériaux et des sols

EEC.1V Systèmes de mécanique du bâtiment

EEC.1X Inspection, surveillance et contrôle en génie civil

EEC.1Z Conception et dessin assistés par ordinateur

EEC.25 Estimation en construction

EEC.28 Perfectionnement en modélisation de dessins de bâtiment

EEC.2C Contrôle de la qualité en génie civil et en systèmes de toiture

EEC.2J Inspection en bâtiment

EEC.2L Dessin spécialisé en génie civil

EEC.2M Dessin et surveillance des ouvrages en génie civil

EEC.2N Architecture et construction de bâtiments

EEC.2T Civil Engineering Techniques

EEC.2U Génie Civil

EEC.2W Inspection en bâtiment

EEC.2Z Conception d'aménagements intérieurs

EEC.33 Bâtiment durable et écocollectivité
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EEC.34
Application des normes et pratiques québécoises en conception et en
surveillance de travaux publics

EEC.35 Estimation en travaux de construction et de rénovation

EEC.3A Coordination de maquettes numériques BIM

EEC.3D Courtage hypothécaire

EEC.3E Inspection en mécanique du bâtiment

EJN.OA Gestion de groupe et organisation du travail

EJN.OW Perfectionnement de production pharmaceutique

EJN.OX Techniques et outils de gestion de projets

EJN.13 Gestion appliquée des enjeux de la production manufacturière

EJN.14 Gestion des approvisionnements et planification de la production

EJN.15 Génie industriel

EJN.17 Techniques de génie industriel

EJN.18 Gestion industrielle

EJN.19 Génie industriel et amélioration continue

EJN.1A Génie industriel: optimisation des opérations.

EJN.1 C Assurance qualité pharmaceutique et biotechnologique

EJN.1 E Gestion appliquée à la production industrielle

EJN.1 F Gestion de la production

EJN.1 H Organisation scientifique du travail

EJN.1J Production et gestion de la qualité en industrie

EJN.1K Assurance et contrôle de la qualité en génie industriel

EJN.1 L Productivité en génie industriel

EJN.1 N Technologie du génie industriel

EJN.1 P AEC Contremaître de production

E~C.00 AEC en Mécatronique

ELC.OK Conception assistée par ordinateur - CATIA

ELC.OX Fabrication mécanique

ELC.10 Fabrication mécanique

ELC.11 Dessin assisté par ordinateur

ELC.15 Conception et fabrication assistées par ordinateur

ELC.16 Conception assistée par ordinateur (CAO-DAO)

ELC.1A Spécialisation en Technologie des véhicules électriques

ELC.1 G Conception et dessin assistés par ordinateur (CDAO)

ELC.1 K Conception et fabrication mécanique

ELC.1 P Computer-Assisted Drafting

ELC.1 U Conception mécanique

ELC.1 V Génie mécanique -Alternance Travail Études

E~C.1Z Conception mécanique

ELC.21 Mécanique du bâtiment

ELC.22 Technologie de maintenance industrielle

ELC.24 Technicien en génie mécanique
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ELC.26 Perfectionnement en CAO et FAO, orientation génie mécanique

ELC.29 Matériaux composites dans le secteur de l'aérospatiale

ELC2G Mechanical Engineering Techniques

ELC.2L Programmation en commande numérique

E~C.2Q Intégration à la profession de technicien en génie mécanique au Québec

ELC.2R AEC Techniques de génie mécanique

ELC.2S AEC Dessin et conception mécanique

E~J.07 Dépannage et entretien de systèmes industriels

ELJ.10 AEC de perfectionnement en robotique et vision artificielle

ELJ.1 G
Automatisation industrielle I -conception, installation, modification et
dépannage

ELJ.1 H
Automatisation industrielle II -conception, intégration et mise au point de
systèmes automatisés

ELJ.2C Automatisation et instrumentation industrielles

E~J.2J Preparation for Cisco and Comptia Linux Certification

E~J.3J Automatisation des procédés industriels

E~J.2N Preparation for Microsoft Certification

ELJ.2Q Réseaux IP et téléphonie

ELJ.2U Administrateur de réseaux -Certification CISCO

E~J.36 Automatismes industriels

ELJ.3A Instrumentation, automatisation et robotique

ELJ.3B Network Administration and Support

ELJ.3F Instrumentation, automatisation et robotique (IAR)

ELJ.3P Instrumentation et contrôle de procédés industriels

ELJ.3Q Robotique industrielle

ELJ.3R Réseaux de télécommunication Internet

ELJ.3V Robotique industrielle

ERA.00 Technique de santé publique environnementale

ERA.OJ Hygiène du travail

ETA.OH AEC en Inspection en essaies non destructifs (END)

ETC.00 Technicien en caractérisation et réhabilitation de sites

ETC.00 Géologie des ressources minérales

ETC.OE Technicien en services pétroliers et gaziers

ETC.OF AEC de Spécialisation technique en environnement minier

EWA.02 Éléments d'avionique

EWA.OW Agent de méthode assemblages structuraux en aéronautique

EWA.OX Maintenance d'aéronefs

EWA.1 D Contrôle de la qualité aéronautique

LCA.21 Agent et courtier en assurance de personnes

LCA.50 Conseil en services financiers et en sécurité financière

LCA.6A Assurance de dommages

LCA.A6 Conseil en sécurité financière

LCA.B3 Conseils services financiers
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LCA.BR Conseiller en assurance et rentes collectives de personnes

LCA.D9 Conseiller en sécurité financière

LCA.DV Soutien technique aux activités comptables et de gestion

LCA.EK Assurance de dommages et communication en anglais

~EA.00 Analyste programmeur en orienté objet

LEA.1C Conception de pages Web

LEA.1 G Microsoft Network and Security Administrator

LEA.1Q Information Technology Client Support

LEA.1 S Technical Support

LEA.1 U Concepteur de bases de données

LEA.20 Implantation d'un réseau et téléphonie IP

LEA.21 Cisco Certified Network Associate (CCNA) - Routing and Switching

LEA.2B Web and Database Programming Attestation

LEA.3D Sécurité informatique et réseautique

LEA.3N Programmation orientée objet et technologies Web

LEA.54 Architecture et gestion de réseaux

~EA.6A Développement de bases de données

LEA.6B Administration systèmes et réseaux

LEA.6C Développement Web

LEA.6P Architecture et gestion de réseaux

LEA.6Q AEC Programmeur Web

LEA.7D Administration des réseaux et sécurité informatique

LEA.80 Network Administration

LEA.82 AEC Gestion de réseaux et sécurité des systèmes

~EA.83 Informatique de gestion

LEA.84 Gestion de réseaux informatiques

LEA.8F Software Applications Specialist

LEA.8J Programmeur/analyste

LEA.8Y Experts en réseaux et en langages informatiques

LEA.8Z Réseautique et support technique informatique

LEA.9A Programmeur -programmeuse analyste

LEA.9M Help Desk Specialist

LEA.9R
Programmeur(euse) analyste en informatique de gestion -Support technique
et gestion de réseaux

LEA.A3 Soutien technique en informatique

LEA.A6 Gestionnaire de réseaux Linux et Windows

LEA.A8 Gestion de réseaux

LEA.A9 Gestion des évènements et du service aux usagers d'un parc informatique

~EA.BO Gestion de l'infrastructure des TI

LEA.BD Informatisation d'une petite entreprise

~EA.BE Perfectionnement en architecture d'un réseau

LEA.BJ Cisco Networking
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LEA.BM Spécialiste en qualité logicielle

LEA.BN Internet Programming and Development

LEA.BU Programmation en technologies Web

~EA.BV Gestion des systèmes de bases de données

LEA.BY Programmation d'applications mobiles

LEA.CO Spécialiste en mégadonnées et intelligence d'affaires (BigData et BI)

LEA.C1 Réseautique et sécurité informatique

~EA.C4 Développement d'applications pour appareils mobiles

LEA.C5 Développement de sites Web transactionnels

~EA.C7 Programmeur de jeux vidéo

LEA.C8 Programmeur /programmeuse d'applications mobiles

LEA.CB Développement d'applications mobiles

~EA.CG Développement d'applications mobiles

LEA.CJ Perfectionnement en cyberenquéte

LEA.CN Techniques de l'informatique

LEA.CS Cisco Certified Network Professional - Routing and Switching

LEA.CT Spécialiste en Internet des objets

LEA.D1 Spécialisation technique en intelligence artificielle

LEA.D2 Industrial Internet of Things

LEA.D3 Virage numérique 4.0

NTA.1V Modélisation et numérisation

NWE.OF Conception et programmation de sites Web

NWE.1P WebTechnology

NWE.2K Conception de jeux vidéo

NWE.2M Design et intégration Web

NWE.2N Production en médias interactifs

NWE.2U Développement Web

NWE.33 Independent Video Game Design

NWE.34 Développement Web

NWE.35 Design interactif et intégration Web

44 D'une année financière à l'autre, certains programmes priorisés dans les listes des années
précédentes peuvent étre retirés. Si un de ses programmes ayant démarré au cours d'une
année précédente chevauche l'année en cours et que des activités de formation y sont
imputées, ces activités bénéficient du taux de bonification de l'année précédente.

Reddition de comptes

45 La subvention établie au RFA, selon les dispositions qui précèdent, est conditionnelle au
respect général des fins poursuivies par les allocations accordées, notamment en ce qui
concerne les projets autorisés de manière spécifique ou le respect des conditions de
financement de l'Annexe C113.
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46 Advenant que le Ministère juge que les activités réalisées ne respectent pas la planification
convenue, une partie ou la totalité des sommes établies selon les dispositions précédentes
peut être récupérée. La subvention retirée est associée au volet « E », au volet « A » et au
volet « B » de FABRES, selon des modalités de calcul adaptées à chaque situation.
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Financement des étudiants inscrits dans un programme au
Cégep à distance

Contexte

Le Ministère confie au Cégep à distance, administré par le Cégep de Rosemont, le mandat
de développer et d'offrir de la formation collégiale à distance au Québec. Toute personne
peut s'inscrire dans les cours et les programmes d'études développés par le Cégep à
distance. De même, l'étudiant inscrit dans un cégep, dans un établissement privé
subventionné ou dans une école gouvernementale, dans le cadre d'un programme menant
au diplôme d'études collégiales (DEC) ou à l'attestation d'études collégiales (AEC), peut
suivre un ou plusieurs des cours du programme en utilisant les services du Cégep à
distance.

Objectifs

2 Faciliter l'accès à la formation collégiale à distance par l'ensemble de la population
québécoise.

3 Offrir des cours à distance, en partenariat avec un collège d'attache, afin d'aider l'étudiant
dans son cheminement.

4 Soutenir le développement de nouveaux cours, la transformation numérique du Cégep à
distance ainsi que la mise à jour des instruments pédagogiques nécessaires ou utiles à la
réalisation de son mandat.

Norme d'allocation

5 Les services de formation à distance font partie de l'ensemble des services éducatifs
offerts à l'étudiant. L'étudiant inscrit dans un cégep ou au Cégep à distance, dans un
programme autorisé (aux fins de financement) qu'il fréquente à temps plein, a droit, sauf
exception', à la gratuité scalaire, comme stipulé à l'article 24 de la Loi sur les collèges
d'enseignement général et professionnel.

6 Le présent mode de subvention s'applique aux cours suivis en situation de partenariat au
Cégep à distance par l'étudiant inscrit à temps plein dans un programme de DEC autorisé
aux fins de financement dans un cégep, dans un établissement privé subventionné ou
dans une école gouvernementale, si ces cours sont compatibles avec le programme suivi
et dans le respect du régime des études en vigueur

• le collège d'attache et le Cégep à distance doivent transmettre au système Socrate les
renseignements indiquées à l'Annexe C110;

• le cours donne lieu pour le Cégep à distance (comme collège d'accueil) à une
subvention égale à 100 % des volets « Abrut » et « Apondéré ~~ de FABRES. La
pondération des cours est de 4. Le Ministère pourra au besoin réviser cette pondération
pour certains cours;

• le Cégep à distance reçoit une allocation tenant lieu du volet « Epes » (voir les
Annexes C101 et C103), imputable à une enveloppe spécifique pour la formation à
temps plein, à raison de 75 % du taux prévu pour le volet « Epes »;

• aucune allocation n'est versée au collège d'attache (voir l'Annexe C110);

Les programmes menant à une AEC offerts par le Cégep à distance sont autofinancés par des frais de scolarité, sauf si
l'étudiant a déjà bénéficié de la gratuité scolaire dans le mëme programme.

Année scolaire 2019-2020
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pour le tenant lieu du volet « Epes », l'allocation est établie au rapport financier annuel
(RFA) sur la base de l'année scolaire concernée seulement si les règles de
transmission indiquées à l'Annexe C110 ont été respectées par les deux
établissements impliqués dans la situation de partenariat;
pour le volet « A », l'allocation est établie sur le plus élevé des pes dénombrées au
cours de l'année scolaire t-2 ou la moyenne de t-2, t-3 et t-4 (méme modèle que
FABRES), seulement si les règles de transmission indiquées à l'Annexe C110 ont été
respectées par les deux établissements impliqués dans la situation de partenariat.

Le Cégep à distance est responsable de vérifier, auprès du collège d'attache, les données
fournies par l'étudiant qu'il reçoit en situation de partenariat.

La subvention associée à l'étudiant inscrit à temps plein dans un programme de DEC
autorisé aux fins de subventions au Cégep à distance donne lieu aux subventions
suivantes

• tenant lieu du volet « Epes » à raison de 75 % du taux prévu pour le volet « Epes »;
• 100 %des volets « Ab~Ut » et « AP°"dé~é » (la pondération est également fixée à 4);
• la subvention allouée pour le volet « Epes »est établie au RFA sur la base des activités

de l'année scolaire concernée et celle allouée sous le volet « A »est établie sur la base
des activités de l'année scolaire t-2.

9 Depuis l'année scolaire 1998-1999, le Cégep à distance peut transmettre des activités en
reconnaissance des acquis et des compétences et en récupération de cours échoué (voir
les Annexes C111 et C112). Ces activités sont financées de la façon suivante

dans le cadre de la récupération de cours échoué (formation manquante seulement),
l'allocation est établie à 25 % du volet « Epes » et à 50 %des volets t Abr~t » et
~~ Apondéré ~~~

dans le cadre de la reconnaissance des acquis et des compétences (évaluation),
l'allocation est établie à 50 % du volet « Epes » et à 100 %des volets « Ab~~t » et
« Apondéré ~~~

dans le cadre de la reconnaissance des acquis et des compétences (formation
manquante), l'allocation est établie à 25 % du volet « Epes » et à 50 %des volets
Abrut ~~ et « Apondéré ~~

10 Les modalités de financement des AEC et de la formation à temps partiel sont décrites à
l'Annexe C103. Par contre, les particularités suivantes s'appliquent aux activités du Cégep
à distance

• La subvention pour le tenant lieu du volet « E »est fixée à 75 % du taux prévu pour le
volet « Epes »;

• Le tenant lieu du volet « B » (majoration de 20 %) n'est pas accordé.

1 1 Depuis l'année scolaire 2018-2019, les activités réalisées au Cégep à distance, en
situation de partenariat ou non, associées à des étudiants inscrits à temps plein dans un
programme menant à une AECZ ou à temps partiel dans un programme menant à un DEC
ou à une AEC, incluant les cours d'été, sont financées à méme une enveloppe dédiée
de 1,31 M$. Cette enveloppe comprend une bonification de 500 k$ dont l'octroi est
conditionnel à l'analyse et, le cas échéant, à la révision des paramètres financiers pour les
activités offertes à temps partiel.

12 Depuis l'année scolaire 2018-2019, la gestion du Cégep à distance ainsi que sa
transformation numérique sont financées à méme un enveloppe dédiée de 750 k$.

2 Les programmes menant à une AEC offerts par le Cégep à distance sont autofinancés par des frais de scolarité, sauf
si l'étudiant a déjà bénéficié de la gratuité scolaire dans le même programme.

Année scolaire 2019-2020
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13 Les subventions sont conditionnelles à l'institution d'un comité-conseil du Cégep à
distance composé de douze membres, dont trois sont nommés parle Cégep de Rosemont
et neuf sont nommés par le Ministère. Au moins quatre des membres nommés par le
Ministère proviennent du secteur public de l'enseignement collégial, dont un d'un collège
anglophone, et un du secteur privé.

14 Le comité-conseil a pour fonction de donner son avis au ministre sur tout sujet relié à la
formation à distance à l'ordre d'enseignement collégial, notamment sur les sujets suivants:

• les orientations générales et les priorités de développement du Cégep à distance;

• les maillages à établir et à maintenir entre le Cégep à distance, les établissements
d'enseignement collégial, les organismes intéressés à la formation à distance et le
Ministère.

15 Le comité-conseil établit ses règles de régie interne.

Reddition de comptes

16 Aucune.
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Niodes d'allocation particuliers pour les étudiants inscrits dans
les programmes «Jeunesse Canada monde » et «École en mer

Contexte

Le Cégep Marie-Victorin inscrit à temps plein au DEC un certain nombre d'étudiants qui,
pendant leurs études, sont en voyage autour du monde. Les frais particuliers associés à
ces façons de faire sont à la charge des étudiants.

2 Ces étudiants donnent lieu à la subvention prévue au « A » de FABRES et au « E »selon
le modèle « Epes »aux taux indiqués aux règles budgétaires A101 et E101.

Objectif

3 Allouer du financement relatif aux étudiants inscrits dans les programmes «Jeunesse
Canada monde » et «École en mer ».

Norme d'allocation

4 La subvention établie au rapport financier est calculée de la manière suivante pour le volet
tenant lieu d'enseignants », soit le moindre

• du coût réel des chargés de cours (à la leçon), des frais de déplacement du personnel
du cégep et des sommes versées aux écoles;

ou

• du calcul d'une allocation selon le modèle « Epes ».

5 La fiche d'inscription au programme de ces étudiants est transmise au système Socrate
avec la mention «Voyage autour du monde ».

6 Dans le cadre de la présente annexe, le terme « Nej »est fixé à 15.

Reddition de comptes

7 Aucune.
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Formation en milieu carcéral

Contexte

1 En vertu d'une entente-cadre entre le Solliciteur général du Canada et « Le Québec », le
Ministère, par l'intermédiaire du Cégep Marie-Victorin, assure une formation collégiale à
des étudiants de pénitenciers fédéraux.

2 Le gouvernement fédéral paie une partie des dépenses particulières associées à ce genre
de service (enseignants, professionnels, communication, administration, etc.).

Objectif

3 Allouer du financement pour les formations collégiales en milieu carcéral selon les
étudiants inscrits à temps plein au DEC ainsi que ceux à temps partiel à l'AEC.

Norme d'allocation

4 Les étudiants inscrits à temps plein au DEC donnent lieu à

une allocation fixe particulière pour couvrir les frais de gestion associés à ces étudiants;
la subvention prévue au volet « A » de FABRES;
une subvention établie selon le modèle « Epes » en posant la constante « K » égale
à 1,66. Au RFA, la subvention est égale au moindre du coût réel de l'exécution de
l'entente, déduction faite de la subvention accordée par le gouvernement fédéral, et de
la somme du volet « Epes » (K = 1,66) et du volet « A » de FABRES. Si le coût réel est
moindre, la subvention associée au volet « Epes » est réduite. L'effectif étudiant du
milieu carcéral n'est pas assujetti à la taille standard d'un groupe reconnu par le
Ministère à chaque cégep (Nej tel que défini à l'annexe C103).

5 Les étudiants inscrits à temps plein à un programme menant à une attestation d'études
collégiales (AEC) donnent lieu à

• la subvention prévue au volet « A » de FABRES;
• une subvention établie selon le modèle « Epes » en posant la constante « K » égale

à 1,66. Au RFA, la subvention est égale au moindre du coût réel de l'exécution de
l'entente, déduction faite de la subvention accordée par le gouvernement fédéral, et de
la somme du volet « Epes » (K = 1,66) et du volet « A » de FABRES. Si le coût réel est
moindre, la subvention associée au volet « Epes »est réduite.

5.1 Le financement des activités réalisées en milieu carcéral dans un programme conduisant
à une AEC est imputé à l'enveloppe régionale (partie priorités nationales).

6 Les taux des paramètres « Epes » et « A »sont spécifiés aux annexes E101 et A101. Les
activités réalisées en milieu carcéral dans un programme conduisant à une AEC ne
donnent pas lieu à une subvention établie selon le paramètre « B » décrit à l'annexe C103.

7 La fiche d'inscription au programme de ces étudiants est transmise au système Socrate
avec la mention c Milieu carcéral ».

Reddition de comptes

8 Aucune.
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Formation en métiers d'art

Contexte

Le financement de la formation initiale en métiers d'art (menant au DEC) s'appuie sur le
modèle FABRES et est adapté pour tenir compte des particularités de l'enseignement de
ce programme.

2 Deux cégeps (Limoilou et Vieux Montréal) ont la responsabilité de dispenser la formation
technique de niveau collégial menant au DEC en métiers d'art. Dans la mesure du possible,
ils le font en collaboration avec des écoles-ateliers, qui sont des écoles spécialisées
soutenues par le ministère de la Culture et des Communications. Un lien contractuel régit
cette collaboration.

Objectif

3 Couvrir les frais liés à la formation en métiers d'art, compte tenu de la volonté
gouvernementale de procéder avec la participation d'écoles-ateliers.

Norme d'allocation

4 Les allocations liées aux activités pédagogiques (Ab~~t et AP°"dé~é) assurent le financement
de dépenses associables aux services aux étudiants selon les taux indiqués à
l'Annexe A101.

5 Une allocation particulière en complément du « A »est accordée pour permettre au cégep
de convenir avec l'école-atelier, ou avec un autre organisme si nécessaire, d'un soutien
administratif minimal. Si une école-atelier dispense des cours pour une seule session
d'études (automne ou hiver) au DEC en métiers d'art, l'allocation est réduite de 50 %.

Une allocation particulière en complément du « A »est aussi accordée à titre de tenant lieu
pour la location d'équipements et pour le «fonds de bibliothèque ». Cette allocation
calculée sur les activités de la formation spécifique de l'année antérieure remplace
l'allocation normalisée d'investissement pour le mobilier, l'appareillage et l'outillage des
laboratoires dans le cas du programme de formation en métiers d'art.

Pour l'option Verre, une allocation particulière en complément du « A »est accordée pour
tenir compte des coûts particuliers associés aux dépenses d'énergie requises par les
activités de formation.

Une allocation au « B »est accordée à titre de tenant lieu pour la location de locaux et pour
la location de services liés au fonctionnement des bâtiments.

Une allocation au « E »est accordée pour financer, au taux « Epes », les heures-groupes
dispensées dans les écoles-ateliers ou dans les organismes qui en tiennent lieu, par des
artisanes et artisans formateurs rémunérés à la leçon. Ce financement est majoré de 15
pour tenir compte de la participation du personnel enseignant aux réunions pédagogiques
ainsi que poûr le perfectionnement de ce personnel. Cet ajustement s'effectue sur la base
du taux « Epes » spécifié à l'Annexe E101.

10 Pour la première session du programme menant au DEC en métiers d'art, une autorisation
spécifique doit étre obtenue de la Direction générale du financement (DGF), aux fins de
financement, avant de démarrer une cohorte lorsqu'il y a moins de douze étudiants inscrits
dans une option de programme.
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Reddition de comptes

11 Les deux cégeps responsables doivent soumettre au Ministère une demande d'allocation
servant à financer le volet «enseignants ». Lorsque les coûts sont connus, la demande est
transmise à la DGF ainsi qu'une copie des contrats avec les écoles.
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Formation en danse-interprétation

Contexte

Le financement de la formation initiale en danse-interprétation (menant au DEC) s'appuie
sur le modèle FABRES et est adapté pour tenir compte de la manière d'offrir ce
programme.

2 Deux cégeps (Vieux Montréal et Sainte-Foy) ont la responsabilité de dispenser la formation
technique de niveau collégial menant au DEC en danse-interprétation. Ils le font en
collaboration avec des écoles spécialisées soutenues par le ministère de la Culture et des
Communications. Un lien contractuel régit cette collaboration entre les cégeps et chacune
des écoles.

Objectif

3 Couvrir les frais liés à la formation en danse-interprétation, compte tenu de la volonté
gouvernementale de procéder avec la participation d'écoles spécialisées.

Norme d'allocation

4 Les allocations liées aux activités pédagogiques (Abe°t et APO~dé~é) assurent le financement
de dépenses associables aux services aux étudiants selon les taux indiqués à
l'Annexe A101.

5 Une allocation particulière en complément du « A »est accordée pour permettre au cégep
de convenir avec l'école spécialisée d'un soutien administratif minimal. Si une école
spécialisée dispense des cours pour une seule session d'études (automne ou hiver)
au DEC en danse-interprétation, l'allocation est réduite de 50 %.

6 Une allocation particulière en complément du « A »est accordée à titre de tenant-lieu pour
la location d'équipements et pour le «fonds de bibliothèque». Cette allocation calculée sur
les activités de la formation spécifique de l'année antérieure remplace l'allocation
normalisée d'investissement pour le mobilier, l'appareillage et l'outillage des laboratoires
dans le cas du programme de formation en danse-interprétation.

7 Une allocation au « B »est accordée àtitre detenant-lieu pour la location de locaux et pour
la location de services liés au fonctionnement des bâtiments.

8 Une allocation au « E »est accordée pour financer, au taux « Epes », les heures-groupes
dispensées dans les écoles spécialisées. Ce financement est majoré de 10 %pour tenir
compte de la participation du personnel enseignant aux réunions pédagogiques ainsi que
pour le perfectionnement de ce personnel. Cet ajustement est calculé à partir du
taux « Epes » reconnu à l'Annexe procédé E101.

9 Pour la première session du programme menant au DEC en danse-interprétation, une
autorisation spécifique doit être obtenue de la Direction générale du financement, aux fins
de financement, avant de démarrer une cohorte lorsqu'il y a moins de douze étudiants
inscrits dans une option de programme (danse classique ou danse contemporaine).
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10 Le cégep responsable doit soumettre au Ministère une demande d'allocation servant à
financer le volet «enseignants ». Lorsque les coûts sont connus, la demande est transmise
à la Direction générale du financement ainsi qu'une copie du contrat avec l'école
spécialisée.
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Droits de scolarité des étudiants internationaux et des étudiants
canadiens non-résidents du Québec

Le Règlement sur la définition de résident du Québec (L.R.Q, c. C-29, r.1) s'adresse
uniquement aux citoyens canadiens et aux résidents permanents du Canada'. Il précise
qui, au sens de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, est
considéré comme un résident du Québec.

Les droits de scolarité exigibles des étudiants internationaux et des étudiants canadiens
non-résidents du Québec inscrits dans un programme conduisant au diplôme d'études
collégiales (DEC) ou dans un programme conduisant à une attestation d'études collégiales
(AEC) sont précisés dans la présente règle budgétaire. Ces droits ne s'appliquent pas aux
étudiants internationaux et aux étudiants canadiens non-résidents du Québec inscrits dans
un programme d'AEC non financé par le Ministère ou dans d'autres types de formation
d'établissement non financés parle Ministère.

Étudiants internationaux

Droits de scolarité

Les droits de scolarité exigibles des étudiants internationaux, s'appliquent à compter de la
session d'été.

Montants par session

Domaines de formation (à temps plein)
(en dollars)

2019-2020

A - Formation préuniversitaire 6 180

Techniques humaines

Techniques administratives

B - Techniques physiques 8 001

Techniques artistiques

C - Techniques biologiques 9 580

Les personnes qui ont un statut d'Indien sont considérées comme des citoyens canadiens.
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Domaines de formation

Montants à l'heure
(à temps partiel)
(en dollars)

2019-2020

A- Formation préuniversitaire 30,06
Techniques humaines

Techniques administratives

B- Techniques physiques 38,98

Techniques artistiques

C- Techniques biologiques 46,61

3.1 Lorsque l'étudiant est réputé à temps plein pour une session et qu'il est inscrit à plus d'un
programme, les droits exigibles sont établis au prorata du nombre d'heures de cours dans
chaque programme selon le domaine de formation auquel il appartient.

32 Pour l'étudiant qui est à temps partiel, le calcul des droits exigibles s'effectuera en fonction
du montant à l'heure correspondant au domaine de formation applicable à chacun des
programmes dans lesquels les cours sont suivis.

Exemptions des droits de scolarité

4 Aux fins de la détermination des droits de scolarité, sont exemptés des droits de scolarité
exigibles des étudiants internationaux et doivent étre traités comme des résidents du
Québec

4.1 Les personnes suivantes, lorsqu'elles étudient à temps partiel et qu'elles sont titulaires
d'une attestation délivrée par le Protocole du Gouvernement du Québec

a) un agent diplomatique d'un gouvernement étranger faisant partie d'une mission
diplomatique établie au Canada;

b) un fonctionnaire consulaire d'un gouvernement étranger affecté à un poste consulaire
établi au Québec;

c) un représentant d'un gouvernement étranger affecté à un bureau de ce gouvernement
établi au Québec;

d) un membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service d'une
mission diplomatique visée au sous-paragraphe a) ou un employé consulaire d'un poste
consulaire visé au sous-paragraphe b) ainsi qu'un domestique privé du chef de la
mission diplomatique ou du chef de poste consulaire;

e) un représentant d'une représentation permanente d'un État accrédité auprès d'une
organisation internationale gouvernementale ayant conclu une entente avec le
gouvernement relative à son établissement au Québec;

f) un membre du personnel administratif ou du personnel de service d'une représentation
permanente visée au sous-paragraphe e) ainsi qu'un domestique privé du chef de la
représentation permanente;

Année scolaire 2019-2020



Annexe C909 —Page 3 de 6

g) un fonctionnaire d'une organisation internationale gouvernementale visée au sous-
paragraphe e) ainsi qu'un domestique privé du dirigeant de l'organisation;

h) un employé international d'une organisation internationale non gouvernementale ayant
conclu un accord avec le gouvernement relatif à son établissement au Québec, pour la
durée de son emploi.

4.2 Le conjoint des personnes visées aux paragraphes de l'article 4.1 et leurs enfants, inscrits
comme tels au Protocole du Gouvernement du Québec et détenteurs d'une attestation
délivrée parce dernier pour des études dans un programme collégial.

4.3 Une personne mentionnée à l'article 4.2 qui, malgré la cessation des fonctions de la
personne mentionnées à l'article 4.1, obtient une prolongation du Protocole du
Gouvernement du Québec lui permettant de poursuivre ses études à temps plein dans le
même programme du même établissement où elle était inscrite à temps plein, pour
terminer ce programme.

Cette disposition pourrait exceptionnellement s'appliquer, à la suite de l'examen du
dossier, à un enfant inscrit en 5e secondaire lors de la cessation des fonctions mentionnées
à l'article 4.1 qui souhaite poursuivre ses études dans un établissement d'enseignement
collégial pour la durée normale d'un programme d'études collégiales général et auquel il
s'inscrit à temps plein, sans interruption.

5 Aux fins de la détermination des droits de scolarité, les personnes suivantes sont
également exemptées des droits de scolarité des étudiants internationaux et doivent étre
traitées comme des résidents du Québec

a) tout conjoint, fils ou fille à charge d'une personne dont le but principal du séjour au
Québec est de travailler et qui est titulaire d'un permis de travail délivré conformément
à la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (LC, chapitre 27). Le permis de
travail doit obligatoirement comporter le nom de l'employeur et un lieu d'emploi au
Québec.

Le conjoint et l'enfant à charge du titulaire d'un permis de travail portant la mention
c post-diplôme »est aussi admissible à cette exemption, malgré le fait que ce type de
permis est de catégorie «ouvert ».

S'ajoute à ces personnes tout conjoint, fils ou fille à charge d'un ecclésiastique exempté
de l'obligation d'être titulaire d'un permis de travail, conformément à la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés (LC, chapitre 27). Une lettre d'un organisme
religieux présent dans le territoire québécois doit confirmer que la personne consacre
la majeure partie de son temps à exercer des fonctions religieuses à titre de pasteur ou
de prêtre ayant reçu l'ordination, de lâic, ou de membre d'un ordre religieux.

Cette exemption n'est valide que pour la durée du permis de travail ou de l'exemption
du permis de travail.

b) une personne qui vient au Québec dans le cadre d'un programme d'échange scolaire,
d'une durée minimale d'une session et maximale d'un an, et qui se conforme aux
exigences de la Loi sur l'immigration au Québec (RLRQ, chapitre I-0.2) et de la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés (LC, chapitre 27). Ce programme d'échange
doit étre reconnu par la Fédération des cégeps ou par l'établissement d'enseignement
collégial d'accueil, offrir la parité et garantir la réciprocité pour les étudiants québécois
en échange. Il peut également s'agir d'un programme d'échange mis en place dans le
cadre d'une entente internationale du Gouvernement du Québec;
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La formation réalisée dans un cégep par un étudiant en échange exempté des droits de
scolarité exigés des étudiants internationaux est financée parle Ministère. La formation
réalisée à l'étranger par un étudiant inscrit dans un cégep dans le cadre d'un
programme d'échange n'est pas financée par le Ministère pour la ou les sessions où il
est absent du cégep. Cet étudiant ne paie pas de droits de scolarité dans
l'établissement d'accueil à l'étranger;

c) une personne qui vient d'un État qui a signé avec le Gouvernement du Québec une
entente visant à exempter des ressortissants de l'État en question du paiement de la
contribution financière additionnelle et qui est visée par cette entente;

d) un réfugié, une personne protégée ou une personne à protéger au sens de la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés (LC, chapitre 27) qui est titulaire d'un certificat
de sélection du Québec. Un document de la Commission de l'immigration et du statut
de réfugié (CISR) ou de Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada doit confirmer le
statut de la personne;

e) une personne autorisée à déposer au Canada, une demande de résidence permanente
en vertu de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (LC, chapitre 27) et
titulaire d'un certificat de sélection du Québec (CSQ) délivré en vertu de l'article 3.1 de
la Loi sur l'immigration au Québec. Seules ces trois catégories de détenteurs sont
visées par cette mesure :regroupement familial, membre de famille d'un réfugié et cas
humanitaire;

f) dans la limite du quota de 235 exemptions attribué par le Ministère aux cégeps, tout
étudiant international inscrit à temps plein à un programme technique menant à un
diplôme d'études collégiales (DEC) et sélectionné par la Fédération des cégeps à titre
d'organisme gestionnaire;

g) dans la limite du quota additionnel de 235 exemptions attribué par le Ministère aux
cégeps dans les régions hors de la Communauté métropolitaine de Montréal, tout
étudiant international en provenance de l'un des 44 pays de l'espace francophone
détenant un Indice de développement humain (IDH) faible, modéré ou élevé et inscrit à
temps plein à un programme technique menant à un DEC et sélectionné par la
Fédération des cégeps à titre d'organisme gestionnaire;

h) tout étudiant sélectionné parla Fédération des cégeps à titre d'organisme gestionnaire
pour le Programme de bourses d'excellence pour les étudiants internationaux en
formation technique;

i) un étudiant international inscrit minimalement, durant sa première session, à
180 périodes d'enseignement en mise à niveau en français, langue d'enseignement,
L'exemption s'adresse uniquement aux étudiants internationaux inscrits dans un
collège francophone et qui intègrent ou visent à intégrer un programme d'études
conduisant au DEC. À compter de la deuxième session, l'étudiant doit payer les droits
de scolarité exigibles des étudiants internationaux.

Aux fins de la détermination des droits de scolarité, les personnes suivantes sont
également exemptées des droits de scolarité exigibles des étudiants internationaux et
doivent étre traitées comme des Canadiens non-résidents du Québec : un réfugié, une
personne protégée ou une personne à protéger au sens de la Loi sur l'immigration et la
protection des réfugiés (LC, chapitre 27) et qui n'est pas titulaire d'un CSQ. Un document
de la CISR ou d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada doit confirmer le statut de
la personne.
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Mauvaises créances

7 Au moment du renouvellement de son certificat d'acceptation du Québec pour études
(CAQ), l'étudiant qui n'a pas respecté les conditions de délivrance de son précédent CAQ
(notamment qui n'a pas payé ses droits de scolarité) pourra se voir refuser la délivrance
d'un nouveau CAQ.

8 De plus, un collège qui décide de ne pas réinscrire un étudiant pour non-paiement des
droits de scolarité avise, par écrit, l'un des bureaux du ministère de l'Immigration, de la
Diversité et de l'Inclusion (MIDI). Après vérification, le MIDI pourra annuler le CAQ et, dans
ce cas, il en avisera Immigration et citoyenneté Canada.

Références supplémentaires

Le guide intitulé Les élèves venant de l'extérieur du Québec, publié en janvier 1994, ne
constitue plus un document de référence relatif aux étudiants internationaux.

10 Le Guide administratif sur le dossier des élèves internationaux dans Jes établissements
d'enseignement collégial du Québec le remplace. Ce document est accessible sur le site
sécurisé collégial de l'enseignement supérieur.

Étudiants canadiens non-résidents du Québec

Droits de scolarité

1 1 Les droits de scolarité exigibles des Canadiens non-résidents du Québec s'appliquent à
compter de la session d'été.

Années scolaires ~ Montants par session ~ Montants à l'heure

(à temps plein) ( (à temps partiel)

(en dollars) (en dollars)

2019-2020 ~ 1572 ~ 7,67

Exemptions des droits de scolarité

12 Aux fins de la détermination des droits de scolarité, les personnes admises à un
programme en vertu d'une entente conclue entre le Gouvernement du Québec et le
gouvernement d'une autre province sont exemptées des droits de scolarité exigés des
Canadiens non-résidents du Québec et doivent étre traitées comme des résidents du
Québec.
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Référence supplémentaire

13 Le Guide administratif sur l'établissement du statut de résident du Québec dans /e réseau
collégial complète la présente section de l'annexe. Ce document est accessible sur le site
sécurisé collégial de l'enseignement supérieur.

Directives applicables aux deux catégories d'étudiants

Changement de statut en cours de session

14 L'étudiant qui obtient son statut de citoyen canadien ou de résident permanent pendant
une session de l'année scolaire se voit reconnaître ce statut rétroactivement au début de
la session concernée et il devient Canadien non-résident du Québec. L'étudiant qui
respecte, en plus, l'un des paragraphes du Règlement sur la définition de résident du
Québec obtient le statut de résident du Québec.

15 L'étudiant qui répond aux conditions d'une des exemptions décrites aux paragraphes 4, 5
et 6 de la présente annexe a droit à un remboursement de ses droits de scolarité
rétroactivement au début de la session concernée.

16 L'application de ces dispositions est conditionnelle au dépôt par l'étudiant des pièces
justificatives conformes que le cégep conserve au dossier de l'étudiant.

Perception des droits

17 Le cégep d'origine (collège d'attache) de l'étudiant en situation de partenariat perçoit les
droits de scolarité prévus aux règles budgétaires à titre de responsable du dossier de
l'étudiant. Les autres dispositions liées aux situations de partenariat font l'objet de
l'Annexe C110 du présent régime.

Subvention versée au cégep

18 Le cégep reçoit, pour un étudiant international ou canadien non-résident du Québec, une
subvention identique à celle qu'il reçoit pour tout autre étudiant, sans égard à son statut
particulier.

19 La subvention accordée par le Ministère est réduite d'un montant correspondant à 90
des droits de scolarité exigibles des étudiants internationaux ou canadiens non-résidents
du Québec. Pour les étudiants à temps partiel, la règle de récupération de 90 %est
calculée sur les droits exigibles moins une somme de 2 $l'heure.

20 Les droits exigibles des étudiants internationaux et des étudiants canadiens non-résidents
du Québec sont établis à partir des déclarations faites par les établissements
d'enseignement collégial dans le système Socrate. Cependant, les étapes de vérification
de l'effectif étudiant peuvent venir infirmer les déclarations faites par l'établissement. Si tel
est le cas, les étudiants considérés par le Ministère comme n'ayant pas droit à la gratuité
scolaire sont désignés comme tels dans la «Liste de contrôle d'étudiants par le Ministère
dans le système Socrate. Cette information est prise en compte dans la détermination des
droits de scolarité exigibles de ces étudiants. Les règles concernant le retrait de ces
étudiants de la liste de contrôle sont décrites à l'Annexe P131.

21 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.
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Situations de partenariat

Contexte

Un étudiant en situation de partenariat dans un établissement est celui qui suit un ou des
cours dans un établissement autre que celui d'origine à une session donnée à la suite
d'ententes intervenues entre les directeurs des études des établissements concernés.
L'établissement d'origine de l'étudiant est le collège d'attache et l'établissement qui, en
situation de partenariat, donne la formation à l'étudiant est le collège d'accueil. Pour les
besoins de la présente annexe, les partenaires peuvent être des cégeps, des
établissements privés subventionnés ou des écoles gouvernementales.

Objectif

2 Assurer un financement équitable aux établissements en situation de partenariat.

Norme d'allocation

3 Pour que le collège d'accueil soit admissible au financement, les règles de transmission
doivent être entièrement respectées par les deux établissements partenaires.

4 Le collège d'attache ne reçoit aucun financement.

5 Les règles de financement pour un étudiant qui suit une formation dans un collège d'accueil
public sont décrites à l'Annexe C101. Pour un étudiant qui suit une formation dans un
collège d'accueil privé, les règles sont décrites à l'Annexe 019 du Régime budgétaire et
financier des établissements privés d'ordre collégial.

6 Les règles de financement, pour un étudiant qui suit une formation à distance dans un
collège d'accueil public, sont décrites à l'Annexe C104. Pour un étudiant qui suit une
formation à distance dans un collège d'accueil privé, les règles sont décrites à l'Annexe 010
du Régime budgétaire et financier des établissements privés d'ordre collégial.

Reddition de comptes

7 L'établissement qui a la responsabilité du dossier, soit le collège d'attache, doit transmettre
au système Socrate

• une inscription dans un programme (IPR);
• une inscription-cours (ICR) avec le type de composante de financement du cours et la

situation d'étude dans un organisme partenaire (SEOP) égale à cours à remplacer (CR).

Les renseignements détenus par le collège d'attache lui permettent d'établir correctement
le type de fréquentation scolaire de l'étudiant. Aussi, lorsque la formation a été exigée par
un ordre professionnel, l'indicateur à cet effet doit étre déclaré dans le système Socrate.

8 L'établissement qui donne la formation à l'étudiant, soit le collège d'accueil, doit
transmettre au système Socrate

une inscription-cours (ICR) avec la situation d'étude dans un organisme partenaire
(SEOP) égale à cours à remplacer (CS);
une déclaration de financement (DFC) qui correspond au mode de financement du
collège d'attache;
un résultat de cours suivi (RCS).
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Reconnaissance des acquis et des compétences

Contexte

Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières afin de permettre à l'adulte
d'obtenir une reconnaissance officielle de ses compétences par rapport à celles qui sont
décrites dans les programmes d'études menant à un diplôme d'études collégiales (DEC)
ou à une attestation d'études collégiales (AEC) par la reconnaissance des acquis et des
compétences (RAC). Seuls les étudiants qui sont présents au Québec durant leurs études
sont éligibles au financement de la RAC.

Volet 1 : Centres d'expertise en reconnaissance des acquis et des
compétences (CERAC)

Objectif

2 Assurer aux collèges un soutien aux centres d'expertise en reconnaissance des acquis et
des compétences (CERAC).

Le mandat confié aux CERAC comporte trois volets

• contribuer à accroître l'offre de service en reconnaissance des acquis et des
compétences;

• contribuer à améliorer la qualité des services offerts en reconnaissance des acquis et
de compétences;

• contribuer au développement de la reconnaissance des acquis et des compétences en
conformité avec les orientations ministérielles.

Norme d'allocation

4 Depuis l'année scolaire 2017-2018, les deux centres d'expertises reconnus sont ceux du
Cégep Marie-Victorin et du Cégep de Sainte-Foy. Chaque CERAC reçoit une allocation
annuelle maximale de 500 000 $pour son fonctionnement. Ce montant s'octroie par lettre
d'annonce après réception et analyse du bilan annuel décrit aux paragraphes 9 à 11.

Dépenses admissibles

5 Les frais de fonctionnement admissibles comprennent les dépenses liées aux ressources
humaines dédiées au CERAC, aux consultants externes, aux frais de déplacement à
l'intérieur de la province, aux logiciels spécialisés, au perfectionnement du personnel et
aux outils de promotion des services offerts par les CERAC.

Les cégeps désignés peuvent utiliser une partie de l'allocation annuelle maximale pour
couvrir les frais d'administration générale, notamment ceux rattachés aux salaires du
personnel d'encadrement et de secrétariat, aux fournitures de bureau, ainsi que les frais
requis pour la location de locaux ou d'équipements en dehors du cégep. Ces frais ne
pourront dépasser quinze pour cent (15 %) des frais réels de fonctionnement admissibles.

Dépenses non admissibles

Les frais non admissibles sont la location des locaux au sein de l'établissement
d'enseignement, l'aménagement de locaux, le mobilier de bureau, les déplacements à
l'extérieur du Québec et les équipements informatiques.
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Aussi sont exclues les dépenses pour lesquelles le cégep reçoit déjà une subvention,
notamment les coûts d'entretien, de chauffage, d'électricité, de sécurité, d'assurances et
de télécommunications.

Reddition de comptes

Le cégep auquel un centre est associé tient une comptabilité distincte en ce qui concerne
le fonctionnement et les activités de son CERAC.

10 Le Centre est tenu à l'équilibre budgétaire.

1 1 Un guide administratif ainsi qu'un gabarit servant à produire la reddition de comptes sont
fournis aux cégeps via le portail Collecteinfo ainsi qu'un état des dépenses du CERAC, au
plus tard le 30 juin, incluant les dépenses réelles à cette date.

Volet 2 : Activités de reconnaissance des acquis et des compétences dans
les cégeps

Objectif

12 Développer la RAC dans les cégeps.

13 Comme indiqué dans le document de référence Reconnaissance des acquis et des
compétences en formation professionnelle et technique —Cadre général —Cadre
technique, on distingue à des fins de financement les parties suivantes de la démarche

• accueil de la personne candidate, préparation et analyse du dossier de candidature;
• entrevue de validation;
• activité d'évaluation des acquis et des compétences;
• activité de formation manquante.

Norme d'allocation

14 Un montant de 20 800 $ est attribué à chaque établissement pour soutenir le
développement et le maintien d'une offre de service en reconnaissance des acquis et des
compétences. Le montant est récupéré si moins de 10 entrevues de validations ont été
déclarées au cours de l'année scolaire et que le collège ne fait pas la démonstration que
le montant a été affecté au développement de son service de RAC.

Accueil de la personne candidate, préparation et analyse du dossier de candidature

15 Pour l'accueil, la préparation et l'analyse du dossier de la personne candidate, aucun
financement n'est accordé.

16 Si l'établissement d'enseignement doit effectuer une analyse approfondie du contenu des
formations antérieures de la personne, un montant forfaitaire de 200 $par personne est
alloué. Ce montant couvre les activités d'analyse et de reconnaissance des acquis et n'est
alloué qu'une seule fois par personne pour un programme d'études et un collège donnés.

Entrevue de validation

17 L'établissement d'enseignement a l'obligation de faire passer une entrevue de validation à
la personne candidate pour s'assurer que la présomption de compétence établie lors de
l'analyse de son dossier demeure justifiée.
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18 Un montant de 275 $par personne est alloué pour la formation spécifique dans le cadre
d'un DEC ainsi que pour l'entrevue dans le cadre d'une démarche visant une AEC. Ce
montant forfaitaire couvre l'entrevue de validation, y compris les activités préparatoires à
cette étape et n'est alloué qu'une seule fois par personne candidate et par programme
d'études techniques.

19 Aux mêmes fins que le paragraphe précédent, pour la formation générale dans le cas d'une
démarche de RAC visant à obtenir un DEC

• un montant de 150 $est accordé pour chacune des entrevues de validation menées
dans les disciplines «langue d'enseignement » et «philosophie », et;

• un montant de 100 $est accordé pour chacune des entrevues de validation menées
dans les disciplines «langue seconde » et «éducation physique ».

Le montant total pour les entrevues de validation de l'ensemble des disciplines à la
formation générale s'élève donc à 500 $par candidat. Ces montants ne sont offerts qu'une
seule fois par candidat. Aucun montant n'est dédié aux entrevues de validation de la
formation générale complémentaire.

Activité d'évaluation des acquis et des compétences

20 Une activité d'évaluation sert à reconnaître une compétence ou plusieurs compétences au
regard d'un objectif de diplomation. L'entrevue de validation est une condition préalable
aux activités d'évaluation. Il ne peut y avoir de transmission d'échec pour une évaluation
dans une démarche de RAC.

21 Pour toutes les activités d'évaluation des compétences mises en correspondance avec le
ou les cours du programme d'études, l'allocation est établie à 100 %des pes multipliés par
le taux Epes, A brut et A pondéré (voir les Annexes E101 et A101)

pes brutes x Epes + pes brutes x Ab~~t + pes pondérées x APO~aé~é

22 L'allocation à verser pour le volet tenant lieu d'enseignants est calculée en fin d'année et
intégrée, à l'étape de l'analyse du rapport financier annuel (RFA), aux autres allocations
du collège, l'année même où les activités sont tenues.

23 L'allocation à verser pour le volet des activités (le « A » de FABRES) fait partie des
allocations du collège, l'année qui suit celle pendant laquelle les activités sont réalisées.
Aux fins du calcul des intérêts de la dette à court terme, l'allocation pour le A est présumée
due à compter du mois de juillet de l'année qui suit celle où les activités sont tenues. Les
collèges doivent comptabiliser au RFA un compte à recevoir du Ministère pour le volet
A » de FABRES.

Activité de formation manquante

24 Une activité de formation manquante est déterminée à partir des résultats à la suite d'une
activité d'évaluation.

25 Si suite à l'entrevue de validation, il y a prescription d'une formation dont le contenu
correspond à un cours complet offert par le collège à l'enseignement régulier ou à la
formation continue, le financement de la formation s'effectue à méme les subventions
générales accordées à l'établissement d'enseignement. Cette situation ne correspond pas
à de la formation manquante au regard d'une démarche de RAC.

26 Une fois qu'une activité d'évaluation précise la nécessité d'une formation manquante, celle-
ci doit être menée à terme (réussite) pour obtenir le financement. Il ne peut y avoir de
transmission d'échec dans une démarche de RAC.
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27 Si le contenu de la formation manquante ne correspond pas à un cours complet, le mode
d'allocation de cette formation manquante partielle est établi à 50 % des
périodes-étudiants-semaines » ou « pes »multipliés par le taux Epes, Abrut et Apondéré ~VOI~

les Annexes E101 et A101)

50 % x (pes brutes x Epes + pes brutes x Ab~~t+ pes pondérées x AP°~ae~é

28 L'allocation à verser pour le volet tenant lieu d'enseignants (Epes) est calculée en fn
d'année et ajoutée, à l'étape de l'analyse du RFA, aux autres allocations du collège, l'année
même pendant laquelle les activités sont tenues.

29 L'allocation à verser pour le volet des activités (le « A » de FABRES) fait partie des
allocations du collège, l'année qui suit celle où les activités sont réalisées. Aux fins du
calcul des intéréts de la dette à court terme, l'allocation pour le A est présumée due à
compter du mois de juillet de l'année qui suit celle où les activités sont tenues. Les collèges
doivent comptabiliser au RFA un compte à recevoir du Ministère pour le volet « A » de
FABRES.

Reddition de comptes

Déclaration des activités

30 Les données qui se rapportent aux activités décrites par la présente doivent être
transmises au système Socrate au cours de l'année scolaire ou avant les dates de gels de
déclaration de clientèles indiquées au calendrier des opérations de Socrate.

Documents à conserver au dossier de l'étudiant

31 Pour chacune des activités décrites à la présente annexe, une liste de documents ou de
pièces justificatives à mettre au dossier de la personne candidate ainsi que de l'information
complémentaire est disponible dans le Guide administratif de la reconnaissance des acquis
et des compétences (RAC).

Particularités

32 Les activités liées à la RAC ne sont pas prises en considération dans la détermination du
type de fréquentation scolaire de la personne.

33 La démarche de RAC, telle que décrite ci-dessus, est également considérée pour une
personne candidate qui désire obtenir une reconnaissance officielle de ses compétences
au regard d'un programme d'études professionnelles (DEP) offert par les collèges
autorisés.

34 Les taux « Epes » et « A »utilisés sont spécifiés aux Annexes E101 et A101.

35 Lors d'une déclaration d'activité d'évaluation ou de formation manquante dans laquelle il y
a un cours pour plusieurs compétences, la transmission doit être conforme avec le
repérage des compétences porteuses que l'établissement adéterminées.

Situation de partenariat

36 L'annexe budgétaire C110 présente les modalités de financement des activités en situation
de partenariat.
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Récupération de cours échoué

Contexte

La récupération de cours échoué, ci-après désignée simplement «récupération », est un
service éducatif qu'un établissement peut offrir en plus de ceux explicitement prévus au
Règlement surie régime des études collégiales (RREC).

Objectif

2 Permettre à un cégep d'offrir une partie de cours à un étudiant qui, en l'absence de cette
mesure, devrait reprendre le cours dans son entier en raison d'un échec.

Norme d'allocation

Les cours «suivis » dans le cadre de la récupération de cours échoués ne sont pas
considérés pour déterminer le type de fréquentation scolaire de l'étudiant.

4 La récupération concerne l'échec d'un cours financé par le Ministère et réalisé dans le
cadre d'un programme menant au diplôme d'études collégiales (DEC), à l'attestation
d'études collégiales (AEC) ou dans un cheminement favorisant la réussite.

La récupération consiste en

• l'offre d'une formation qui correspond à la portion non maîtrisée de la matière d'un cours
échoué, c'est-à-dire à la portion à récupérer. Les activités de reprise d'examen ne
constituent pas de la récupération;

Et

• l'évaluation des apprentissages réalisés.

6 Les activités réalisées dans le cadre de la récupération ne donnent lieu à aucun droit à
percevoir par le cégep.

7 Le financement n'est alloué que si la récupération se réalise au plus tard au troisième
trimestre suivant immédiatement celui pendant lequel un étudiant s'est vu attribuer un
échec pour un cours.

8 L'allocation pour toutes les activités réalisées en récupération est établie à 50 %des pes
multipliés par le taux Epes, Abrut et Apondéré voir les Annexes E101 et A101)

50 % x (pes brutes x Epes + pes brutes x Ab~~t + pes pondérées x ApO"aéré)

8.1 Les taux utilisés sont spécifiés aux Annexes E101 et A101.

Reddition de comptes

Les pièces justificatives suivantes doivent être conservées au dossier de l'étudiant aux fins
de vérification :déclaration de temps de formation réalisée ou encadrée par l'enseignant,
outil d'évaluation dûment rempli et plan de formation pour la partie de cours non maîtrisée.

10 Les données se rapportant aux activités tenues dans le cadre de la récupération sont
transmises à SOCRATE.

Année scolaire 2019-2020
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1 1 L'allocation à verser pour le volet tenant lieu d'enseignants est calculée en fin d'année et
ajoutée, à l'étape de l'analyse du rapport financier annuel, aux autres allocations du cégep,
l'année même où les activités sont tenues.

12 L'allocation à verser pour le volet des activités (le « A » de FABRES) fait partie des
allocations du cégep l'année qui suit celle où les activités sont réalisées. Aux fins du calcul
des intérêts de la dette à court terme, l'allocation pour le A est présumée due à compter
du mois de juillet de l'année qui suit celle où les activités sont tenues. Les cégeps doivent
comptabiliser au rapport financier annuel (récupération de cours échoué) un compte à
recevoir du Ministère pour le volet « A » de FABRES.

Année scolaire 2019-2020
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Formation hors programme offerte à temps partiel

Contexte

1 Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour soutenir la diversité des
moyens de formation à la formation continue afin de favoriser les apprentissages tout au
long de la vie.

Objectif

2 Préciser les critères d'admissibilité et le financement associé aux cours hors programmes
suivis à temps partiel.

Normes d'allocation

3 Les activités de formation admissibles sont les cours qui font partie de programmes
d'études conduisant à un diplôme d'études collégiales techniques (DEC) ou à une
attestation d'études collégiales (AEC). Les cours devant étre offerts à temps partiel ou les
programmes d'études concernés doivent correspondre aux besoins régionaux de main-
d'Qeuvre.

4 L'effectif visé comprend les personnes qui ont une expérience professionnelle et qui ont
besoin d'une formation pour intégrer le marché du travail ou améliorer leur situation
professionnelle. Les personnes suivant ces cours ne cherchent pas à obtenir un diplôme
et ne sont pas inscrites dans un cheminement ou un programme au même trimestre
d'études.

5 Les activités de formation non admissibles sont entre autres

• les programmes de formation manquante définis dans un processus de reconnaissance
des acquis et des compétences ainsi que la récupération de cours échoués;

• les programmes de formation à temps partiel prescrits par un ordre professionnel- qui
font déjà l'objet d'un financement;

• les cours suivis dans le cadre du cheminement Tremplin DEC (081.06);
• les cours de préalables universitaires;
• les cours de formation générale, de francisation et de mise à niveau;
• les activités de formation répondant aux besoins spécifiques des entreprises.

Le financement des cours hors programme offerts à temps partiel est imputé à l'enveloppe
régionale et donne lieu à une subvention calculée sur la base des paramètres « Epes »,
A » et « B »selon les mêmes taux que ceux établis pour la formation menant à une AEC

(voir Annexe C 103). Les droits de scolarité de 2 $ de l'heure s'appliquent.

Le code de programme associé à la déclaration de l'effectif étudiant en formation technique
à temps partiel ne menant pas à une sanction d'études est 080.02.

Nej particulier

En vue de favoriser l'essor de la formation technique à temps partiel ne conduisant pas à
une sanction d'études, un Nej particulier est accordé pour les activités réalisées dans le
cadre de cette enveloppe budgétaire. Le Nej est inférieur de cinq points au Nej-collège
c DEC-TPA » indiqué à l'Annexe C103.
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Activités de formation à temps partiel hors programme réalisées dans /e cadre de
l'enseignement ordinaire

9 La formation à temps partiel est normalement dispensée à la formation continue. La
formation peut cependant être suivie à l'enseignement ordinaire lorsque le cours y est déjà
donné à des étudiants inscrits à un programme d'études conduisant au DEC ou à une AEC
à l'enseignement ordinaire, que le nombre d'étudiants n'est pas suffisant pour former un
groupe à la formation continue et que l'offre de formation répond aux besoins de l'effectif
de la formation continue.

10 Le financement du personnel enseignant applicable aux activités de formation à temps
partiel réalisées à l'enseignement ordinaire est établi selon le mode de financement des
enseignants décrit à l'Annexe E102 E102 (mode d'allocation « Erég »). La subvention
accordée pour le personnel enseignant est établie en ETC' et est incluse dans le nombre
d'enseignants financés annuellement par le Ministère. Lors de l'analyse des rapports
financiers annuels, une imputation budgétaire est faite dans l'enveloppe régionale, à raison
de deux fois le taux « Epes » de l'année scolaire visée en vue de financer les activités
autres que les formations menant à une AEC2. Puisqu'il s'agit d'un tenant lieu de c Erég »,
le paragraphe 7 ne s'applique pas.

1 1 Le financement des activités de formation à temps partiel réalisées à l'enseignement
ordinaire est imputé, dans un premier temps, à l'enveloppe régionale, le cégep disposant
du solde de cette enveloppe budgétaire pour réaliser d'autres activités à la formation
continue.

Soutien aux formations de perfectionnement

12 Mesure abrogée à compter de l'année scolaire 2019-2020. Les sommes qui y sont dédiée
sont incluses à l'enveloppe régionale des cégeps.

Reddition de comptes

13 Sauf pour le cas exceptionnel des paragraphes 9, 10 et 11, la subvention du Ministère
accordée à un cégep est établie lors de l'analyse du rapport financier annuel selon les
modalités de gestion de l'enveloppe régionale énoncées à l'Annexe C102 et le calcul décrit
à l'Annexe C103.

Équivalent temps complet.
2 Le Ministère a calculé un taux théorique moyen par pes de la subvention établie selon le mode d'allocation « Erég ». Ce

taux correspond au rapport entre le total de la subvention annuelle établie selon le mode d'allocation « Erég » pour
l'ensemble des activités financées à l'enseignement ordinaire (y compris le montant tenant lieu de coüts de convention
de nature générale) et le volume d'activité, mesuré en pes, à l'enseignement ordinaire. Ce taux équivaut sensiblement à
deux fois celui utilisé à la formation continue et défini comme « Epes ».
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Formation en arts du cirque

Contexte

Le financement de la formation initiale dans le programme d'études collégiales Arts du
cirque (561.D0) tient des particularités de ce programme.

2 Le Cégep Limoilou a la responsabilité de dispenser la formation technique menant au
diplôme d'études collégiales (DEC) dans le domaine des arts du cirque. La formation est
offerte en collaboration avec une école spécialisée soutenue par le ministère de la Culture
et des Communications. Une entente de services lie le Cégep et l'école spécialisée.

Objectif

3 Couvrir les frais liés à la formation en arts du cirque donnée conjointement avec une école
spécialisée.

Norme d'allocation

4 Les allocations liées aux activités pédagogiques (Abrut et Apondéré voir l'Annexe A101)
assurent le financement de dépenses inhérentes aux services aux étudiants. d'allocation
de l'année scolaire « t »est fondée sur le volume d'activités de l'année scolaire « t-2 ».

5 Une allocation particulière en complément du « A » (voir l'Annexe A101) est accordée pour
permettre au Cégep de convenir avec l'école spécialisée d'un soutien administratif minimal.
Si l'école spécialisée dispense des cours pour une seule session d'études (automne ou
hiver), l'allocation est réduite de 50 %.

6 Une allocation particulière en complément du « A » (voir l'Annexe A101) est accordée à
titre de tenant-lieu pour la location d'équipements et pour le fonds de bibliothèque. Cette
allocation, calculée sur les activités de la formation spécifique de l'année scolaire
antérieure (« t-1 »), remplace l'allocation normalisée d'investissement pour le mobilier,
l'appareillage et l'outillage des laboratoires pour ce programme de formation.

7 Une allocation particulière au « B » (voir l'Annexe 8105) est accordée à titre de tenant-lieu
pour la location de locaux et pour la location de services liés au fonctionnement des
bâtiments.

8 Une subvention au « E » est accordée pour financer, au taux « Epes », les activités de
formation, mesurées en pes, données par l'école spécialisée. Le volume d'activités utilisé
est celui de l'année scolaire (« t »). Le taux d'encadrement moyen « étudiants-
enseignant » est fixé à 3 (« Nej »tel que défini à l'Annexe C103) correspondant à une
constante de financement équivalente à 5. Le taux de financement « Epes » utilisé est
inscrit à l'annexe budgétaire E101.

9 La subvention telle qu'établie au paragraphe précédent est majorée de 10 %pour tenir
compte de la participation du personnel enseignant aux réunions pédagogiques ainsi que
pour son perfectionnement.

10 Les cours du type de composante de financement «formation spécifique » du programme
d'études qui ne sont pas donnés par l'école spécialisée sont regroupés, aux fins de
financement des ressources enseignantes (E), avec ceux du type de composante de
financement de cours «formation générale complémentaire » (000.03). Ces cours sont
financés selon le mode d'allocation « Erég » décrit à l'Annexe E102.

Année scolaire 2019-2020
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Reddition de comptes

11 Aucune.

Année scolaire 2019-2020
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Tremplin DEC —Autochtones (081.05)

Contexte

1 Quatre cégeps (Abitibi-Témiscamingue, Dawson, John Abbott et Montmorency) peuvent
offrir le cheminement Tremplin DEC —Autochtones. Le cheminement peut étre suivi aux
sites d'enseignement suivants

• Centre d'études collégiales des Premières Nations (Cégep de
l'Abitibi-Témiscamingue);

• Centre d'études collégiales des Premières Nations (Collège Dawson);
• Campus de Val-d'Or (Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue);
• Cégep John Abbott;
• Cégep Montmorency.

2 Le financement du cheminement Tremplin DEC —Autochtones (081.05) s'appuie sur le
modèle FABRES et tient compte des particularités du cheminement.

Objectif

3 Donner aux étudiants autochtones une formation leur permettant d'intégrer ou de
compléter un programme d'études conduisant au diplôme d'études collégiales (DEC).

Norme d'allocation

4 Pour chacun des sites où est offert le cheminement et pour chacun des effectifs étudiants
servis (francophone ou anglophone), les établissements reçoivent une allocation annuelle
minimale de 120 100 $.

5 Si le cumulatif du financement des enseignants (Erég, Annexe E102) et des allocations
associées aux activités pédagogiques (About et AP°~dé~é, Annexe A101) pour le cheminement
est inférieur à 120 100 $, le Ministère accorde une subvention additionnelle à
l'établissement pour atteindre le montant de cette allocation minimale.

6 L'allocation de l'année scolaire « t » est fondée sur le volume d'activités de l'année
scolaire « t ».

Reddition de comptes

7 Un compte à recevoir du Ministère peut étre inscrit à son rapport financier annuel.

Année scolaire 2019-2020
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Liste des comptes budgétaires pour le fonctionnement

1 Les différentes rubriques servant à accorder les allocations aux cégeps sont codifiées.

2 Chaque compte est caractérisé par
• un numéro à 7 positions, les deux premières désignant l'année scolaire (ex.: 05 pour

2005-2006), les cinq autres étant associées au concept de «compte permanent »;

• un nom (ex.: masse salariale des enseignants) caractérisant le compte permanent;
• le numéro de champ d'activité aux fins de présentation de ce revenu dans le RFA
(lorsqu'il n'y a pas de champ, il s'agit de subventions que le cégep doit inscrire
directement au solde de fonds);

• le sigle de l'unité administrative responsable de l'allocation en liaison avec les
établissements;

• une lettre (F, A, B, E ou S) associant l'allocation à ses finalités au sens du modèle
FABES;

• les caractéristiques financières de l'enveloppe à laquelle émarge chaque compte
ouverture ou fermeture de l'enveloppe en regard des relations du Ministère avec le
Conseil du trésor, ouverture ou fermeture en regard des relations du Ministère avec les
cégeps, caractère transférable ou non de l'allocation en regard des relations du cégep
avec le Ministère.

3 Letableau qui suit détaille, pour chaque compte, ces caractéristiques.

Direction Ouv./ Fermé Transf./

Compte Nom du compte Champ Service FABES Trésor ES Non

transi.

Enseignants (perm.) : IIA, co0ts de convention et recyclage

xx-11 000 Masse salariale des enseignants 1000 DPBF E Ferm Ouv NonTr

xx-11 001 Epes — DEC (Cas particuliers) 1000 DPBF E Ferm Ouv NonTr

xx-11 004 Dépenses de sécurité et de fin d'emploi 1000 DPBF E Ferm Ouv NonTr

xx-11 117 Libérations syndicales nationales 8100 DRTRC E Ferm Ouv NonTr

xx-11 120 Rétention et disparités régionales 8100 DRTRC E Ferm Ouv NonTr

xx-11 125 Autres (Enseignants et autres coûts) 8100 DRTRC E Ferm Ouv NonTr

xx-11 144 Perfectionnement provincial 8100 DRTRC E Ferm Ouv NonTr

Normes AP/AC incluant les coûts de convention «autre personnel

xx-21 001 Fixe —Régulier 1 à8 DPBF F Ferm Ferm Trans

xx-21 002 Métiers d'arts 1 à 8 DPBF F Ferm Ferm Trans

xx-21 005 Section anglophone 1 à 8 DPBF F Ferm Ferm Trans

xx-21 007 Centres d'enseignement collégial —Régulier 1 à 8 DPBF F Ferm Ferm Trans

xx-21 008 Fixes particuliers 1 à 8 DPBF F Ferm Ferm Trans

xx-22 001 Fonctionnement -Bâtiments et Équipement. 7000 DÉDIES B Ferm Ferm Trans

xx-22 002 Locations de services au volet « B » 8200 DÉDIES B Ferm Ferm Trans

xx-22 003 Location de locaux 8200 DÉDIES B Ferm Ferm Trans

xx-22 004 Allocations particulières au volet « B u 7000 DÉDIES B Ferm Ferm Trans

xx-23 001 Activités brutes —Enseignement régulier 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx-23 002 Activités pondérées —Enseignement régulier 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx-23 003 Ententes MEES-MSSS 1000 DPBF A Ferm Ferm NonTr

xx-23 004 Écoles nationales —Complément 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx-23 008 Allocations particulières au volet « A » 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx-23 009 Amélioration de la réussite scolaire 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx-23 012 Activités brutes —Moyenne mobile 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx 23 013 Activités pondérées —Moyenne mobile 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans

xx 23 014 Clinique-écoles 1 à 8 DPOFCEP A Ferm Ferm Trans

xx-25 400 CoOts de convention AP 8150 DPBF A Ferm Ferm Trans

Année scolaire 2019-2020



Procédure 707 —Page 2 de 3

Compte Nom du compte

Direction Ouv./ Fermé Transf./

Champ Service FABES Trésor ES Non

xx-25 402 Allocations particulières au volet « S

Formation et encadrement de la formation continue

xx-31 001 Fixe —Formation continue

xx-31 003 Rayonnement— Formation continue

xx-31 004 Centres d'enseig. collégial — Form. Continue

xx-31 005 Écoles nat. et grands pavillons — Form. Continue

xx-31 006 Activités brutes —Formation continue

xx-31 007 Activité pondérées —Formation continue

xx-34 001 Epes (CCFD)

xx34 002 Epes (RAF)

xx-34 005 Epes (DEC) formation continue

xx-34 009 Allocation particulière au A env. des priorités minist.

xx-34 011 Epes — Env. priorités ministérielles

xx-34 012 Volet « A » — Env. priorités ministérielles

xx-34 013 Volet « B » — Env. priorités ministérielles

xx-34 014 Epes — Env. régionale MEES

xx-34 015 Volet « A » — Env. régionale MEES

xx-34 016 Volet « B » — Env. régionale MEES

xx-34 017 Epes — Env. régionale Emploi-Québec

xx-34 018 Volet « A » — Env. régionale Emploi-Québec

xx34 019 Volet « B » — Env. régionale Emploi-Québec

xx-34 020 Récupération — Env, régionale Emploi-Québec

xx-44 050 Soutien aux formations de perfect. des personnes

Allocations spéciales —Enseignement ordinaire

xx-42 027 Atelier d'aide en français

xx-43 150 Pble de formation en création et arts numériques

xx-43 160 Pbles régionaux

xx-44 011 Programme d'aide à la recherche et au transfert (PART,

PART-IS)

xx-44 012 Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et

l'apprentissage (PARER)

xx-44 013 Évaluation systémique

xx-44 021 Soutien à la recherche

xx-44 030 Conventions collectives

xx-44 032 Perfectionnement des enseignants (« Autres coûts »)

xx-44 033 Perfectionnement provincial (PNE)

xx-44 041 Centre collégial de dév. du matériel didactique

xx-44 100 Soutien technique et professionnel (NTIC)

xx-44 105 NTIC pour enseignement et bibliothèques

xx-44 160 Mesure de soutien à la réussite

xx-44 163 Soutien à l'atteinte de l'excellence —volet 2

xx-44 164 Soutien à l'atteinte de l'excellence — volet 3

xx-44 165 Mobilité étudiante inter-régionale

xx-44 230 Centres de transfert de tech. (encadrement)

xx-44231 CCTT—SO49—Implantation d'un modèle d'intervention

xx-45 019 Promotion de l'enseignement collégial

xx-45 032 Communautés culturelles

xx-45 034 Clientèles particulières —Handicapés

~c-45035 Clientèles particulières —Autochtones

xx-45 039 Lutte contre l'homophobie et la transphobie

xx-45 040 Plan Iutte contre les violences à caractère sexuel

1 à 8 DPBF S Ferm Ferm Trans

9090 DPBF F Ferm Ferm Trans

9090 DPBF F Ferm Ferm Trans

9090 DPBF F Ferm Ferm Trans

9090 DPBF F Ferm Ferm Trans

9090 DPBF A Ferm Ouv Trans

9090 DPBF A Ferm Ouv Trans

9090 DPBF E Ferm Ouv Trans

9090 DPBF E Ferm Ouv Trans

9090 DPBF E Ferm Ouv Trans

9090 DPOFCEP A Ferm Ouv Trans

9090 DPOFCEP E Ferm Ferm Trans

9090 DPOFCEP A Ferm Ferm Trans

9090 DPOFCEP B Ferm Ferm Trans

9090 DPBF E Ferm Ferm Trans

9090 DPBF A Ferm Ferm Trans

9090 DPBF B Ferm Ferm Trans

9090 DPBF E Ferm Ferm Trans

9090 DPBF A Ferm Ferm Trans

9090 DPBF B Ferm Ferm Trans

9090 DPBF S Ferm Ferm Trans

9090 DGAC A Ferm Ferm Trans

8350 SA1 S Ferm Ferm NonTr

8300 DAFE S Ferm Ferm Non Tr

8350 DAFE S Ferm Ferm Non Tr

8350 SFPR S Ferm Ferm NonTr

8350 SFPR S Ferm Ferm Trans

8350 DAFE S Ferm Ferm NonTr

8350 SFPR S Ferm Ferm NonTr

8350 DRTRC S Ferm Ferm NonTr

8350 DRTRC S Ferm Ferm NonTr

8350 DRTRC S Ferm Ferm NonTr

8350 SAI S Ferm Ferm NonTr

8350 SAi S Ferm Ferm NonTr

8350 SAi S Ferm Ferm NonTr

8350 SFPR S Ferm Ferm NonTr

8350 DPBF S Ferm Ferm Non Tr

8350 DPBF S Ferm Ferm Non Tr

8350 DPOFCEP S Ferm Ferm Non Tr

2040 SFPR S Ferm Ferm NonTr

2040 SFPR S Ferm Ferm Non Tr

8350 SAI S Ferm Ferm NonTr

8350 SAI S Ferm Ferm NonTr

8350 DAEI S Ferm Ferm NonTr

8350 SAI S Ferm Ferm NonTr

8350 SAI S Ferm Ferm Non Tr

8350 DAEI S Ferm Ferm Non Tr
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Compte Nom du compte

xx-45 050 Plan d'action numérique

xx-45 051 Formation des administrateurs

xx-45 052 Accroître le nombre de diplbmés

xx-48 500 Réinvestissement au collégial

xx-48 600 Réinvestissement 2008-2009

xx-49 041 Autres allocations (DGFE)

xx-49 042 Autres allocations (DGAUC)

xx-49 102 Consolidation de l'offre de formation

xx-50 611 Dév. progr. alternance travail-études — SFPT

xx-50 624 Adaptation de programmes — App. en milieu de travail

~c-61 080 Allocation provisoire 2018-2019

Allocations spéciales —formation continue

xx-50 001 Formation àdistance —Fixe

xx-50 100 Charges pour la foret. continue

xx-50 612 Dév. prog. en formation courte — SFPTFC

xx-50 621 Développement RAF (SFPTFC)

xx-50 622 Entrevues de validation de la R,4C

xx-50 623 Centre d'expertise RAC en formation technique

xx-50 640 Représentation régionale (SFPTFC)

xx-57 650 Soutien et dév. pour la formation technique

Direction Ouv./ Fermé Transf./

Champ Service FABES Trésor ES Non

transi.

8350 BMOPAN S Ferm Ferm Non Tr

8350 SFPR S Ferm Ferm Non Tr

8350 DAFE S Ferm Ferm Non Tr

8350 DPBF S Ferm Ferm Trans

8350 DPBF S Ferm Ferm Trans

8350 DPBF S Ferm Ferm NonTr

8350 SAI S Ferm Ferm NonTr

8350 DPBF S Ferm Ferm Trans

8350 DPOFCEP S Ferm Ferm Nontr

8350 DPOFCEP S Ferm Ferm Non Tr

8350 DPBF S Ferm Ferm Non Tr

9090 DPBF F Ferm Ferm NonTr

9090 DPBF E Ferm Ouv Trans

9350 DPOFCEP S Ferm Ferm Nontr

9350 DPOFCEP S Ferm Ferm NonTr

9350 DPOFCEP S Ferm Ferm Non Tr

9350 DPOFCEP S Ferm Ferm Non Tr

9350 DPOFCEP S Ferm Ferm NonTr

9350 DAFE S Ferm Ferm Trans

Financement (fonctionnement)

xx-12 000 Revenus étudiants étrangers 1000 DPBF S Ferm Ouv NonTr

xx-21 009 Récupération —Développement informatique 8900 DPBF S Ferm Ferm Trans

xx-61 000 Dette à court terme 8300 DCFS S Ferm Ouv Trans

xx-61 010 Paie de vacances 8300 DCFS S Ferm Ouv Trans

xx-61 060 Compensation baisse effect'rfs scolaires 1 à 8 DPBF A Ferm Ferm Trans
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••-

1 Conformément à l'article 26.1 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et
professionnel, le cégep adopte et transmet au ministre à l'époque et dans la forme qu'il
détermine son budget de fonctionnement et son budget d'investissement.

2 La date retenue comme étant celle de la transmission des documents est la date de la
transmission électronique.

3 Le budget dont la présentation n'est pas conforme aux normes énoncées par le Ministère
peut être retourné au cégep pour régularisation et considéré comme ayant été reçu à la
date où les exigences sont respectées.

Prévisions financières

4 Le cégep transmet à la Direction des contrôles financiers et des systèmes ses prévisions
financières des revenus et dépenses du fonds de fonctionnement et du fonds des
immobilisations, ainsi que les virements interfonds afin que le Ministère puisse anticiper le
solde de fonds de fonctionnement au terme de l'exercice budgété.

5 Ainsi, à la suite de la réception des directives transmises par le Ministère, le cégep doit, à
moins d'avis contraire, compléter et transmettre, au plus tard le 30 juin

• le chiffrier électronique du formulaire de budget du fonds de fonctionnement et du fonds
des immobilisations;

• le formulaire de budget du fonds de fonctionnement en format PDF, dûment signé par
le directeur général du cégep;

• la résolution du conseil d'administration approuvant le budget de fonctionnement.

En vertu de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, le cégep
prépare un budget équilibré. Au fonds de fonctionnement, le Ministère considère que le
budget est équilibré lorsque le solde de fonds anticipé au terme de l'exercice est supérieur
ou égal à zéro.

Si le cégep prévoit un déficit budgétaire qui est compensé par l'utilisation de son solde de
fonds et que l'analyse effectuée par le Ministère démontre que la situation financière du
cégep est précaire, celui-ci doit expliquer le déficit et produire, au besoin, l'information
complémentaire demandée.

Au fonds de fonctionnement, le Ministère peut exiger un plan de redressement (Procédure
103), si le solde de fonds anticipé au terme de l'exercice est déficitaire. Cependant, lorsque
le déficit cumulé au fonds de fonctionnement est attribuable à la surembauche, le collège
n'a pas à déposer un plan de redressement, bien qu'il puisse devoir présenter un plan de
résorption de la surembauche selon la procédure 113.

Budget d'investissement

D'autre part, le cégep doit fournir à la Direction de l'expertise et du développement des
infrastructures de l'enseignement supérieur un budget d'investissement. La forme
déterminée par le Ministère pour le budget d'investissement vise à établir un sommaire des
sources de financement et une prévision des acquisitions en immobilisations, tant aux
parcs immobilier et mobilier, qu'il entend réaliser durant l'année scolaire. Les acquisitions
comprennent tant les immobilisations capitalisées que les dépenses non capitalisées (sous
le seuil de capitalisation).
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10 Ainsi, à la suite de la réception des directives transmises par le Ministère, le cégep doit, à
moins d'avis contraire, compléter et transmettre, au plus tard le 30 septembre

• le chiffrier électronique du budget d'investissement;
• le budget d'investissement en format PDF, dûment signé par le directeur général du

cégep;
• le chiffrier électronique de la planification décennale des investissements;
• la planification décennale des investissements en format PDF, dûment signée par le

directeur général du cégep;
• la résolution du conseil d'administration approuvant le budget d'investissement.

1 1 En vertu de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, le cégep
prépare un budget équilibré. Le Ministère juge que le budget est équilibré lorsque les
acquisitions d'immobilisations prévues au cours d'un exercice ne dépassent pas les
montants disponibles de financement pour ce méme exercice. Les montants disponibles
de financement peuvent provenir de plusieurs sources et comprennent notamment les
autorisations d'emprunt du Ministère, les subventions d'autres ministères et organismes et
des sommes provenant du fonctionnement du cégep.

12 Si le cégep prévoit effectuer des acquisitions dont les montants sont excédentaires aux
allocations confirmées, la différence doit être compensée par d'autres sources de
financement ou selon des modalités approuvées par le Ministère, sinon ce dernier doit
réduire le montant des acquisitions prévues.
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Plan de redressement

1 Pour toutes les situations énumérées aux procédures 102 et 105 du Régime budgétaire et
financier des cégeps, le Ministère peut demander au cégep de déposer un plan de
redressement.

2 Le plan doit étre présenté dans les trois mois qui suivent la demande et devra être
approuvé par le Ministère. Toute modification apportée pendant la durée du plan devra
également étre approuvée par le Ministère. La durée du plan ne doit pas s'étaler sur plus
de cinq exercices financiers, à moins d'en avoir obtenu l'autorisation écrite du Ministère à
la suite d'évènements jugés exceptionnels parce dernier.

3 À moins d'une autorisation du Ministère, toute dérogation à l'article 2 pour le dépôt du plan
peut entraîner pour chaque journée ouvrable de retard une pénalité de 1/200 de un
pour cent (0,00005) du montant total de la subvention de fonctionnement de l'exercice
financier concerné. Cette pénalité est calculée et imposée dans le cadre de l'analyse du
rapport financier annuel (RFA) par le Ministère.

4 La date retenue comme étant celle de la transmission des documents est, selon le cas, la
date de transmission électronique, la date d'oblitération, la date du bon de livraison de
messagerie ou la date de l'accusé de réception signé par une personne responsable de la
Direction générale du financement. Dans le cas d'un transfert électronique, la date retenue
est celle de la réception du courriel.

5 Le plan de redressement présenté comprend les éléments suivants

• l'explication des causes du déficit ou de la situation financière précaire et l'analyse de
la situation depuis le dernier exercice financier présentant un surplus d'opérations;

• un diagnostic de la santé financière anticipée pour les exercices courant et à venir;
• les cibles financières de redressement et les mesures à prendre pour les atteindre;
• l'incidence financière des mesures de redressement sur la situation financière;
• les moyens pris parle cégep pour faire un suivi approprié de l'application des mesures;
• la résolution du conseil d'administration qui approuve le plan de redressement.

À la suite d'une demande de révision du plan de redressement par le Ministère, les
éléments suivants doivent être présentés

• l'explication des causes de la non-réalisation des objectifs du plan de redressement
initial;

• un nouveau diagnostic de la santé financière anticipée pour l'exercice courant et à venir;
• la révision des cibles financières de redressement et les mesures à prendre pour les

atteindre;
• l'incidence financière des nouvelles mesures de redressement sur la situation

financière;
• la révision des moyens pris par le cégep pour faire un suivi approprié de l'application

des mesures;
• la résolution du conseil d'administration qui approuve le plan de redressement révisé.

Le Ministère analyse le plan proposé et convient des corrections à apporter, s'il y a lieu,
avec le cégep.

Le cégep assure le suivi du plan de redressement et soumet, le cas échéant, les
modifications nécessaires au Ministère.

Le Ministère peut exiger que le cégep dépose un rapport de suivi du plan pour les périodes
terminées au 31 décembre et au 31 mars.
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Le cas échéant, le rapport est transmis au Ministère au plus tard 45 jours après la fin de la
période visée. Il doit être approuvé par le conseil d'administration du cégep ou par un
comité dûment mandaté parce dernier.

10 Tout retard, par rapport aux échéances fixées à l'article 9 pour le dépôt des rapports de
suivi budgétaire sera signalé à la direction générale du cégep. Lorsque le délai fixé sera
échu depuis plus de quatre semaines, le Ministère interviendra auprès du président du
conseil d'administration du cégep en vue d'obtenir les rapports demandés.

11 Le Ministère vérifie le respect du plan de redressement lors de l'analyse des rapports
financiers annuels, des budgets des années suivantes et, le cas échéant, des rapports de
suivi intérimaire.

12 Le Ministère peut verser à un cégep en difficulté financière une aide à titre
d'encouragement à la réussite de son plan de redressement. Cette aide sera basée sur
l'atteinte d'objectifs fixés parle Ministère et sera versée lors de la concrétisation de ceux-ci.

13 Au cours du redressement financier d'un cégep, lorsque les objectifs de redressement ne
sont pas atteints, le Ministère, s'il le juge opportun, peut demander au cégep de faire appel
à une firme d'experts pour l'aider à redresser sa situation financière.
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Auditeur indépendant

1 En vertu de l'article 27 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel,
le Ministère peut attribuer des mandats d'audit.

Procédures d'attribution des mandats d'audit

2 Conformément à l'article 26.3 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et
professionnel, le cégep nomme, pour chaque exercice financier, un auditeur indépendant
parmi les membres de l'Ordre des comptables professionnels agréés du Québec.

3 La nomination d'un auditeur indépendant est faite par le conseil d'administration au plus
tard le 31 mars de l'exercice financier en cours.

4 Le cégep informe le Ministère de l'identité et de l'adresse de l'auditeur indépendant et
dans le cas d'une société, du nom de l'associé responsable. Ces renseignements sont
transmis à la Direction des contrôles financiers et des systèmes.

5 Comme le prévoit l'article 19.1 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et
professionnel, le cégep transmet au ministre, dès son adoption, une copie de sa politique
d'attribution des mandats d'audit et de toute modification y afférente, accompagnée de la
résolution du conseil d'administration qui l'approuve.

Mandat d'audit

6 Conformément à la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, le
ministre demande à l'auditeur indépendant d'exprimer, dans un rapport d'audit, une
opinion professionnelle en lien avec les mandats qui lui sont confiés, tels qu'énumérés
dans le document intitulé Mandats accordés à l'auditeur indépendant. Le Ministère peut
également attribuer d'autres mandats d'audit visant à répondre à des besoins spécifiques.
Le cégep et l'auditeur indépendant en seraient informés, le cas échéant.

7 Sans être limitative, ci-dessous se trouve une liste de documents de référence utiles au
travail de l'auditeur
• la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel
(RLRQ, chapitre C-29);

• le Régime budgétaire et financier des cégeps;
• le Règlement déterminant certaines conditions de travail des hors cadres des collèges

d'enseignement général et professionnel;
• le Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres des cégeps;
• les conventions collectives des diverses catégories de personnel;
• le Règlement sur les droits de scolarité qu'un collège d'enseignement général et

professionnel doit exiger;
• le document intitulé Système d'information financière par activité (SIFA), qui concerne

la comptabilisation de l'information et sa présentation au RFA (janvier 2005);
• le plan de classification des emplois types et guide de classement des postes de

cadres (DGRT, mai 2008);
• le guide administratif sur le dossier des élèves étrangers dans les établissements

d'enseignement collégial du Québec (juillet 2008);
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• le guide administratif sur l'établissement dustatut derésident duQuébec dans le réseau
collégial;

• les listes de données du système Socrate;
• les listes de données du système SPOC;
• les documents informant le cégep des résultats de l'analyse par le Ministère du RFA de

l'année précédente;
• les documents provenant du Ministère concernant les opérations d'allocation, de

financement et de contrôle;
• la Politique de capitalisation des immobilisations des collèges d'enseignement général

et professionnel (juin 2015).
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Rapport financier annuel

1 Le référentiel comptable applicable aux cégeps correspond aux Normes comptables
canadiennes pour le secteur public, telles qu'édictées dans le Manuel de comptabilité de
CPA Canada pour le secteur public, incluant les normes comptables applicables
uniquement aux organismes sans but lucratif des chapitres SP 4200 à SP 4270.

2 Conformément à l'article 27 de la Loi sur les collèges d'enseignement générai et
professionnel, l'exercice financier d'un collège se termine le 30 juin de chaque année. Le
rapport financier annuel (RFA) du collège accompagné des autres informations financières
que requiert le ministre et le rapport de l'auditeur indépendant doivent être transmis au
ministre à l'époque et dans la forme qu'il détermine.

3 Ainsi, à la suite de la réception des directives transmises par le Ministère, le cégep doit, à
moins d'avis contraire, compléter et transmettre, au plus tard le 1 e~ novembre

• la copie électronique du RFA de l'exercice terminé le 30 juin précédent.

4 Le cégep transmet au ministre, au plus tard le Zef décembre suivant

• la résolution du conseil d'administration qui approuve le RFA;
• le RFA audité, incluant le rapport de l'auditeur indépendant et les notes

complémentaires (format PDF);
• tous renseignements, explications ou conciliations demandés par le Ministère;
• les autres rapports d'audit découlant du mandat accordé à l'auditeur indépendant par

le Ministère, à moins qu'ils ne soient exigés à une date différente;
• les états financiers des organismes dont il détient le contrôle;
• la mise à jour d'un tableau détaillant les partenaires du cégep selon les modalités du

Chapitre VI du Régime budgétaire et financier des cégeps et les nouvelles ententes, le
cas échéant.

5 Le RFA qui n'est pas conforme aux directives transmises par le Ministère est retourné au
cégep et considéré comme n'ayant pas été transmis. De plus, si plusieurs versions du RFA
sont transmises, la date de réception de la dernière version sera utilisée, le cas échéant,
aux fins des calculs de la pénalité.

6 Toute dérogation relative aux éléments à transmettre au plus tard le Zef décembre
entraînera pour chaque journée ouvrable de retard une pénalité de 1/200 de un pourcent
(0,00005) du montant total de la subvention de fonctionnement de l'exercice financier
concerné. Cette pénalité sera calculée et inscrite dans le cadre de l'analyse du RFA par le
Ministère.

7 La date retenue comme étant celle de la transmission des documents est la date de
transmission électronique.

8 À la réception du RFA approuvé parle conseil d'administration, le Ministère peut demander
au Cégep un plan de redressement lorsque le solde du fonds de fonctionnement est
déficitaire. Cependant, lorsque le déficit cumulé au fonds de fonctionnement est attribuable
à la surembauche, le collège n'a pas à déposer un plan de redressement, bien qu'il puisse
devoir présenter un plan de résorption de la surembauche selon la procédure 113.
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Cégep fiduciaire et cégep bénéficiaire

1 Le Ministère peut accorder des allocations à des cégeps à des fins particulières, aux
champs 8350 et 9350, pour qu'ils agissent, en son nom, à titre de fiduciaire auprès d'autres
cégeps, de commissions scolaires, de l'Université du Québec ou de ses constituantes,
d'autres organismes ou d'individus.

2 Cette procédure expose, pour le cégep fiduciaire et, le cas échéant, pour le cégep
bénéficiaire, la marche à suivre pour la comptabilisation de ces transactions et la
présentation à adopter au rapport financier annuel (RFA).

Comptabilisation et présentation au RFA

3 Selon que le bénéficiaire de l'allocation accordée par le Ministère, par l'intermédiaire d'un
cégep fiduciaire, est soit un autre cégep, soit une commission scolaire, soit l'Université du
Québec ou l'une de ses constituantes, soit un autre organisme, soit un individu, la
transaction donne lieu à une comptabilisation et à une présentation différentes dans les
registres comptables et au RFA.

4 Lorsque le bénéficiaire de l'allocation est un cégep, le cégep fiduciaire ne doit pas inscrire
un revenu ou une dépense à ses registres comptables. Dans ce cas, le cégep fiduciaire
comptabilise l'allocation reçue du Ministère à titre d'actif (subventions àrecevoir — MEES)
et de passif (montants en transit) au bilan (état de la situation financière) du RFA. À cet
effet, l'allocation est émise par le Ministère sous un code budgétaire particulier
(Établissements fiduciaires —sous le nom du secteur ou de la direction générale
responsable). Lorsque le cégep fiduciaire effectue, au nom du Ministère, un versement au
cégep bénéficiaire, la transaction est portée en diminution du compte de passif (montants
en transit). Le cégep fiduciaire effectue également les ajustements appropriés au compte
d'actif (subventions àrecevoir — MEES) au fur et à mesure des encaissements reçus à ce
titre.

Le cégep bénéficiaire inscrit les sommes reçues du cégep fiduciaire sous la rubrique
« autres revenus » des champs 8350 ou 9350 sous le code budgétaire « MEES
approprié. Le cégep bénéficiaire inscrit également une dépense aux champs 8350 ou 9350
sous la nature ou la catégorie appropriée.

Lorsque le bénéficiaire de l'allocation n'est pas un cégep, le cégep fiduciaire inscrit dans
ses registres comptables l'allocation reçue du Ministère à titre de revenu (de subvention)
aux champs 8350 ou 9350 sous le code budgétaire « MEES » approprié. Il y inscrit
également une dépense, sous la nature ou la catégorie appropriée, lorsqu'il verse, au nom
du Ministère, une allocation au bénéficiaire.

Au terme de l'année scolaire, les allocations visées par les paragraphes 5 et 6 et pour
lesquelles le cégep n'a pas engagé de dépenses sont inscrites au RFA à titre de revenus
reportés (certification de crédits) si elles respectent les critères énoncés à l'annexe S111,
Contrôle, report et récupération de certaines allocations spécifiques ».
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Utilisation des subventions à des fins autres que celles pour
lesquelles elles sont octroyées

1 Les subventions consenties par le Ministère doivent étre utilisées dans le respect de
l'ensemble des dispositions prévues parla loi, les règlements et les directives du Ministère
ou du gouvernement et dans les limites prévues par les conventions collectives en vigueur.

2 L'usage par le cégep d'une partie des subventions à des fins ne respectant pas les
conditions de leur octroi entraîne la récupération partielle ou totale de la subvention
concernée.

3 En outre, si le Ministère doit procéder ou faire procéder à des opérations visant à corriger
une situation anormale (enquéte, vérifications détaillées, etc.), les frais de telles opérations
sont à la charge du cégep ou donnent lieu à une réduction de sa subvention.

4 Le dépassement des dispositions prévùes dans les règlements sur les conditions de travail
de toutes les catégories de personnel non syndiqué ou dans les conventions collectives
des personnels syndiqués sont des exemples d'usage non autorisé des subventions
entraînant une récupération.

5 Tout don effectué par le cégep, et qui ne correspond pas à sa mission première, peut faire
l'objet d'une récupération, par le Ministère, égale au montant donné

• d'utilisation gratuite de locaux, l'octroi de ressources ou de contributions financières aux
équipes sportives d'un cégep, à la fondation d'un cégep et aux centres collégiaux de
transfert de technologie sont considérés comme faisant partie intégrante de la mission
d'un cégep;

• Un don à un organisme sans but lucratif de bienfaisance n'est toutefois pas considéré
comme faisant partie intégrante de la mission d'un cégep.
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Rapprochement des revenus et des dépenses au fonds de
fonctionnement

1 La présente procédure traite de la comptabilisation des revenus et des dépenses relatives
à différents programmes, dont les ententes MEES-MSSS, et les sommes associées aux
volets « A » et « E » de FABRES.

2 L'objectif de cette procédure consiste à considérer dans une méme année financière les
dépenses et les revenus correspondants, méme si la subvention accordée parle Ministère
peut étre allouée dans une année autre que celle dans laquelle la dépense est effectuée.

3 En ce qui concerne les volets « A » et « E » de FABRES, le cégep doit inscrire soit un
compte à recevoir, soit un compte à payer qui équivaut à l'écart entre l'allocation accordée
parle Ministère dans l'année courante (sur la base de l'effectif financé de l'année t-2) et la
subvention que le cégep peut estimer recevoir à partir de ses données réelles de l'effectif
de l'année courante (volets « A » et « E »), et selon la rémunération moyenne normalisée
qui lui sera reconnue au terme de l'année scolaire (volet « E »).

4 Les dépenses admissibles, que le cégep a engagées dans une année donnée et pour
lesquelles l'allocation consentie par le Ministère diffère, peuvent faire l'objet de l'inscription
au rapport financier annuel (RFA) d'un compte à recevoir du Ministère (ou un compte à
payer au Ministère). Le cégep inscrit au RFA le revenu correspondant dans le champ
concerné, à l'item «Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.».

5 L'année suivante, lorsque le cégep reçoit une allocation, il en effectue l'inscription dans les
champs concernés et il procède alors à un virement du compte à recevoir (ou du compte
à payer) correspondant et à l'inscription d'un revenu débiteur (créditeur).
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Concordance exigée entre le système d'information sur le
personnel des organismes collégiaux et le rapport financier
annuel

Mesure de la concordance

1 La mesure de l'écart entre les données du système d'information sur le personnel des
organismes collégiaux (SPOC) et celles du rapport financier annuel (RFA) est exprimée en
pourcentage et se calcule de la façon suivante

Écart en % = 100 x (RFA - SPOC)
RFA

2 Ce calcul est fait pour le personnel affecté à tous les champs d'activité à l'exclusion des
champs 8100, Coûts de convention —Enseignant, et 8150, Coûts de convention du
personnel autre. Il est établi tant par catégorie de personnel que pour l'ensemble de ces
catégories.

Traitement de la concordance

3 Pour chaque catégorie de personnel et pour l'ensemble de ces catégories, les écarts entre
les traitements inscrits au SPOC et ceux inscrits au RFA ne doivent pas excéder 1 %.

4 Un écart dépassant 1 %doit être expliqué par le cégep et documenté, au besoin. Le cégep
doit alors procéder aux corrections nécessaires (SPOC) ou convenir avec la Direction
générale des relations du travail ou la Direction générale du financement des corrections
à faire. Au besoin, un mandat d'audit sera accordé à l'auditeur indépendant en vue
d'évaluer l'écart.

5 Nonobstant les paragraphes précédents, si un écart est observé entre le RFA et le SPOC
pour le traitement des enseignants aux champs 1000 et 8050, Enseignement ordinaire, et
si cet écart n'est pas expliqué par le cégep à la satisfaction du Ministère, cet écart pourrait
être récupéré lors de l'analyse du RFA en y ajoutant les avantages sociaux afférents.

6 De plus, le nombre d'enseignants évalués en ETC et inscrits au RFA (enseignement
ordinaire) doit correspondre à la donnée du SPOC (liste numéro PP-030). Sinon, le cégep
doit fournir une conciliation de ces données.

7 La date limite de transmission au SPOC est la même que celle de l'envoi du RFA, tel que
prévu à la procédure 105.

8 Toute transmission excédant les écarts tolérés selon les dispositions prévues à la présente
procédure peut amener le Ministère à exiger une révision du RFA méme si des explications
sont fournies par le cégep.
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Perfectionnement des cadres

Ce programme de subvention s'adresse aux cadres et personnel de gérance des cégeps.
Les modalités suivantes sont appliquées

• les sommes allouées par le ministre au regard de l'application de la politique générale
de perfectionnement sont intégrées aux allocations normalisées (fixe, activités,
fonctionnement des bâtiments) du modèle FABRES.Aux fins d'application de
l'article 262 du Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres des
collèges d'enseignement général et professionnel, adopté par le CT 202574
du 21 juin 2005, il convient de préciser qu'un montant récurrent de 3 200 $ a été intégré
au « F » de FABRES en 1992-1993. Le cégep peut, aux mémes fins, consacrer des
sommes en sus de ce montant;

• de plus, en 1991-1992 et au cours des années précédentes, le cégep devait transférer
au budget de perfectionnement les sommes allouées aux fins d'encouragement à la
productivité et non utilisées pour verser, au cours de l'année concernée, des montants
forfaitaires en vue de souligner l'apport exceptionnel des cadres;

• ces sommes servent exclusivement au perfectionnement des cadres et du personnel
de gérance;

• la répartition dans chaque cégep se fait dans le cadre de la politique locale de
perfectionnement prévue dans la politique de gestion du cégep (art. 262 du Règlement
ci-dessus mentionné);

• les sommes non utilisées dans une année scolaire doivent faire l'objet d'un report. Elles
sont inscrites à cette fin dans un poste de passif à titre de revenus reportés —
perfectionnement du personnel autre que les enseignants.
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Politique salariale et détermination des effectifs

Cette procédure traite des règles présidant à la détermination des effectifs, à la
classification et à la rémunération de toutes les catégories de personnels.

2 Les règles visées par cette procédure concernent la détermination des effectifs et des plans
de classification, la rémunération et le perfectionnement des différentes catégories de
personnel à l'emploi des cégeps.

Pour les diverses catégories de personnels, le cégep doit respecter toute disposition
contenue dans
• le Règlement déterminant certaines conditions de travail des hors-cadres des collèges

d'enseignement général et professionnel;
• le Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres des collèges

d'enseignement général et professionnel;
• les conventions collectives intervenues entre les cégeps pour le personnel enseignant,

le personnel professionnel et le personnel de soutien.

Hors-cadre et cadre

4 La détermination des emplois de hors-cadre est celle définie par le règlement déterminant
certaines conditions de travail de cette catégorie de personnel ou par le ministre
conformément aux articles 9 et 10 de ce règlement.

5 Les règles déterminant la classification des postes de cadre et de gérant sont celles
établies dans le règlement déterminant certaines conditions de travail de cette catégorie
de personnel ou par le Ministère conformément aux articles 11 et 12 de ce règlement.

6 La rémunération des personnels hors cadre et cadre est déterminée conformément aux
règlements en vigueur régissant certaines de leurs conditions de travail.

Personnel enseignant

7 La classification et la rémunération du personnel enseignant sont établies conformément
aux conventions collectives qui régissent ces employés. Le nombre d'enseignants que le
cégep est autorisé à engager est établi conformément à l'annexe E102 du Régime. Ce
nombre d'enseignants est subventionné sur la base d'une rémunération annuelle moyenne
normalisée propre à chaque cégep telle que définie dans ladite annexe.

Personnel professionnel

La détermination du nombre de postes de professionnels relève de la responsabilité du
cégep.

La classification du personnel professionnel syndicable est établie conformément au plan
de classification des emplois du personnel professionnel des cégeps; la rémunération est
établie conformément aux conventions collectives régissant ce personnel.

Personnel de soutien

10 La détermination du nombre d'employés de soutien relève de la responsabilité du cégep.
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11 La classification du personnel de soutien est établie conformément au plan de classification
en vigueur dans les cégeps régissant ce personnel; la rémunération du personnel de
soutien syndiqué est établie conformément aux conventions collectives qui régissent cette
catégorie de personnel syndiqué.

Perfectionnement

12 Les sommes minimales disponibles pour le perfectionnement du personnel syndiqué sont
déterminées conformément aux conventions collectives en vigueur. Ces sommes sont
financées à méme les allocations normalisées accordées aux cégeps sous le modèle
d'allocation FABRES.

12.1 La partie des allocations dédiée au perfectionnement du personnel des cégeps doit étre
utilisée exclusivement à cette fin. Les sommes non utilisées, au terme d'une année
scolaire, sont portées dans un poste de passif à titre de revenus
reportés — «perfectionnement du personnel enseignant » ou «perfectionnement du
personnel autre que les enseignants ».

13 La procédure 110 porte sur le perfectionnement du personnel d'encadrement.

Personnel de secrétariat syndicable mais non syndiqué

14 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

15 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

16 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

17 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

18 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

19 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

20 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

21 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

22 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

23 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

24 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.

25 Abrogé depuis l'année scolaire 2007-2008.
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Enseignante ou enseignant affecté à une fonction autre que
l'enseignement, comptabilisation et financement du salaire de la
remplaçante ou du remplaçant et de la remplacée ou du remplacé

Cette procédure explique la façon de procéder pour le cégep, lorsqu'il désire recevoir du
Ministère une subvention au champ 1000 correspondant au salaire le plus élevé entre celui
versé à une enseignante ou un enseignant de l'enseignement régulier affecté en tout ou
en partie à des fonctions autres que de l'enseignement et celui versé à sa remplaçante ou
son remplaçant pour effectuer la tâche d'enseignement. Le salaire inscrit au champ 1000
a un impact (par l'intermédiaire de la scolarité, de l'expérience et du statut d'emploi de
l'enseignant) sur la rémunération moyenne normalisée du cégep qui sert à établir sa
subvention annuelle. Les fonctions effectuées par l'enseignante ou l'enseignant remplacé
doivent être imputables uniquement aux champs 8350 (autres allocations spéciales,
enseignement régulier) et 9350 (autres allocations spéciales, formation continue) et les
revenus et les dépenses doivent étre inscrits dans ces champs.

2 Le document Système de codification concernant la comptabilisation et la présentation du
rapport financier annuel (11 mai 1987) précise, à la page 15, que la masse salariale du
personnel enseignant doit représenter les coûts réels encourus à titre de traitement régulier
versé pour la prestation de l'enseignement.

3 Malgré le paragraphe précédent, lorsqu'un service ou une direction du Secteur de
l'enseignement supérieur du Ministère accorde un dégagement pour un projet
(champs 8350 et 9350 exclusivement) à même des certifications de crédits, le salaire de
l'enseignante ou de l'enseignant dégagé peut être imputé à la masse salariale du personnel
enseignant du champ 1000 (enseignement régulier) et le coût de la remplaçante ou du
remplaçant, imputé au projet.

4 La méme possibilité est offerte dans le cas d'une enseignante ou d'un enseignant affecté
à un projet financé par le cégep; la partie de la tâche financée par le cégep peut être établie
à partir du traitement de la remplaçante ou du remplaçant si le cégep juge avantageux de
le faire.

5 Les projets concernés par la présente procédure sont des projets qui impliquent
nécessairement une substitution.

6 Les sources de financement peuvent provenir de l'allocation de fonctionnement dans
certains cas particuliers, de certifications de crédits spécifiques au projet, d'affectation par
le cégep de ses allocations normalisées de l'année, de revenus d'autres sources ou de
l'utilisation par le cégep de son solde de fonds de fonctionnement.

7 Le cégep s'assure de la concordance entre les données financières inscrites au système
d'information sur le personnel des organismes collégiaux (SPOC) et celles figurant au
rapport financier annuel (RFA). Il enregistre au SPOC les transactions de la même manière
qu'il les inscrit au RFA.
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Enseignant, sous-embauche ou surembauche

La présente procédure porte sur l'application de l'article 8-5.11 des la conventions
collectives du personnel enseignant dont le syndicat est affilié à la FNEEQ (CSN) et de
l'article 8-4.10 de la convention collective du personnel enseignant dont le syndicat est
affilié à la FEC (CSQ).

2 Les ressources enseignantes allouées par le Ministère aux cégeps en vertu du mode de
financement décrit à l'annexe E102 doivent servir exclusivement à l'embauche
d'enseignants', conformément aux modalités prévues à la règle budgétaire et aux
conventions collectives du personnel enseignant. Selon les modalités énoncées à ces
documents, les cégeps doivent embaucher annuellement le nombre d'enseignants alloués
par le Ministère. Les conventions collectives du personnel enseignant contiennent des
dispositions qui assurent un équilibre entre les ressources allouées par le Ministère et
celles embauchées par le cégep; tout écart constaté entre les deux résultats au terme de
l'année scolaire donne lieu à un report (en plus ou en moins) à l'année scolaire suivante,
le cégep devant ajuster l'embauche du personnel enseignant en conséquence.

3 Ainsi, au terme d'une année d'enseignement, si le cégep a engagé moins d'enseignants à
l'enseignement ordinaire que le nombre établi conformément au mode de financement
décrit à l'annexe E102 et alloué par le Ministère, le nombre d'enseignantes et
d'enseignants à temps complet ou l'équivalent (ETC) non engagés (sous-embauche) est
ajouté par le cégep aux ressources d'enseignement qui seront déterminées par le MEES
l'année suivante, conformément aux dispositions pertinentes des conventions collectives.

4 Par contre si, au terme d'une année d'enseignement, le cégep a engagé plus d'enseignants
à l'enseignement ordinaire que le nombre établi conformément au mode de financement
décrit à l'annexe E102 et alloué parle Ministère, le nombre d'enseignants à temps complet
ou l'équivalent en ETC engagés en trop (surembauche) est soustrait par le cégep des
ressources d'enseignement qui seront déterminées par le MEES l'année suivante,
conformément aux dispositions pertinentes des conventions collectives.

5 Abrogé depuis l'année scolaire 2009-2010.

6 Le Ministère assure un suivi annuel de l'utilisation de lasous-embauche ou de la résorption
de la surembauche accumulée au terme de chaque année scolaire. L'information requise
est inscrite dans le rapport financier annuel du cégep. La sous-embauche ou la
surembauche accumulée au terme de l'année scolaire correspond au solde de la sous-
embauche ou de la surembauche de l'année scolaire précédente ajusté de l'écart entre le
nombre d'enseignants de l'année scolaire établi conformément au mode de financement
(voir l'annexe E102) et le nombre d'enseignants engagés par le cégep durant l'année
scolaire, compte tenu de l'effet de l'application des régimes de congé à traitement différé
ou anticipé et des enseignants financés par d'autres sources que le Ministère.

La surembauche, s'il y a lieu, établie à la fin d'une année scolaire, est résorbée par le
cégep au cours de l'année suivante. Par contre, compte tenu de difficultés d'ordre
pédagogique, la surembauche peut être résorbée sur une période plus longue. Le
Ministère exige du cégep un plan de résorption lorsqu'il juge élevée la surembauche
accumulée observée au rapport financier annuel (RFA). Le Ministère pourrait exiger une
résolution du conseil d'administration portant sur le plan de résorption de la surembauche
s'il est d'une durée de plus de 3 ans.

7.1 La sous-embauche accumulée au terme de l'année scolaire est présentée à l'état de la

Incluant, le cas échéant, les honoraires et les contrats accordés à des individus ou à des firmes dans le but d'offrir de
l'enseignement.
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situation financière (bilan), sous un poste distinct de passif, au RFA du cégep. La
surembauche accumulée au terme de l'année scolaire est incluse dans le solde de fonds
de fonctionnement de l'état de la situation financière (bilan) du rapport financier annuel du
cégep.

8 Abrogé à compter de l'année scolaire 2009-2010.
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Enseignante ou enseignant, honoraires et contrats, champ 1000
(enseignement régulier) et champ 9090 (enseignement à la
formation continue)

1 II arrive que, pour une discipline particulière, la tâche (charge individuelle de travail)
d'enseignement effectuée à l'enseignement régulier ou à la formation continue soit
assumée par une personne oeuvrant pour un organisme externe au cégep tel un centre
hospitalier ou une firme.

2 Le cégep peut négocier un contrat de services avec l'organisme concerné. L'organisme
facturera le cégep pour les services rendus par la personne ayant effectué la tâche
d'enseignement incluant le salaire et les avantages sociaux. Ce salaire doit étre basé sur
les échelles de salaires prévues aux conventions collectives des enseignantes et des
enseignants, compte tenu de l'expérience et de la scolarité de l'individu effectuant la tâche
d'enseignement.

3 La charge d'enseignement effectuée, à l'enseignement régulier, est sujette à la méthode
de mesure et d'enregistrement des personnels (équivalents temps complet) et fait partie
du nombre d'enseignantes et d'enseignants embauchés parle cégep.

4 Les sommes allouées pour le financement de ces dépenses font partie du « E » de
FABRES », champs 1000, 8050 et 8100 «Masse salariale des enseignants » et

champ 9090 «Formation et encadrement à la formation continue » de l'allocation de
fonctionnement. Au champ 1000, enseignement régulier, la subvention finale est établie
selon les dispositions de l'annexe E102.

5 À l'enseignement régulier (champ 1000), le cégep inscrit dans ses livres le traitement
facturé par l'organisme à la nature de dépenses —salaires (code 144) «Traitement régulier
— Honoraires et contrats »dans les coûts encourus pour la prestation de l'enseignement.
L'équivalent temps complet (ETC) associé à la dépense doit être plausible compte tenu
des échelles de salaires des enseignantes et des enseignants de l'enseignement régulier.

6 Conformément à l'annexe E102, l'embauche utilisée pour établir la rémunération moyenne
normalisée des enseignants servant à établir la subvention du cégep exclut les
enseignants engagés par le cégep à titre d'honoraires et contrats.

7 À la formation continue, le cégep inscrit dans ses livres le traitement facturé par l'organisme
à la nature de dépenses —salaires (code 144) «Traitement régulier —Honoraires et
contrats » dans les coûts encourus à titre de traitement pour la prestation de
l'enseignement.

8 Compte tenu de la révision du SPOC (système d'information sur le personnel des
organismes collégiaux), les traitements versés à titre d'honoraires et contrats n'ont plus à
y être inscrits. Le rapport financier annuel permet de distinguer les dépenses de traitement
versé à titre d'honoraires et contrats, des dépenses de traitement versé aux enseignants,

pour la prestation de l'enseignement à l'enseignement régulier ou à la formation continue.
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Enseignante ou enseignant, congé à traitement différé ou
anticipé

La présente procédure ne concerne que les congés attribués en vertu des conventions
collectives en vigueur (FNEEQ [CSN] et FAC, article 5-12; FEC [CSQ], article 5-13). Seuls
les enseignantes et les enseignants permanents des cégeps peuvent participer à ces
régimes. Cette procédure ne concerne pas les congés relevant de régimes privés.

Interprétation de la réglementation

2 Le régime de congé à traitement différé est celui dont la période de congé se situe après
toute la période de travail. Le régime de congé à traitement anticipé est celui dont la période
de congé se situe avant une partie ou la totalité de la période de travail.

FNEEQ (CSN) et FEC (CSQ)

3 Un cégep n'est jamais obligé d'accorder un régime de congé à traitement anticipé.

4 Sous réserve de difficultés d'ordre pédagogique, le cégep est tenu d'accorder un régime
de congé à traitement différé si l'une ou l'autre des limites suivantes n'est pas atteinte

• pas plus d'une enseignante ou d'un enseignant par discipline en congé, ou
• pas plus de 10 % du nombre d'enseignantes et d'enseignants par discipline en congé

en méme temps si cette discipline compte plus de 10 enseignantes ou enseignants.

FAC

• Sous réserve de difficultés d'ordre pédagogique, le cégep est tenu d'accorder un régime
de congé à traitement différé ou anticipé.

Le cégep ne peut accepter la demande de participation au régime de congé à traitement
différé ou anticipé d'une enseignante ou d'un enseignant invalide (FNEEQ [CSN], FAC, et
FEC [CSQ]). Il ne peut également accepter la demande d'une enseignante ou d'un
enseignant en congé sans traitement ou mis en disponibilité (FAC [CSQ]).

Toutes les modalités prévues aux ententes portant sur les régimes de congé à traitement
différé ou anticipé intervenues entre le cégep et les enseignantes et les enseignants
doivent respecter les différentes dispositions prévues aux conventions collectives en
vigueur.

Principes, conditions et explications relatives au financement

Les enseignantes et les enseignants de l'enseignement régulier font l'objet d'un
financement par le Ministère sur la base d'une rémunération annuelle moyenne
normalisée, comme précisé à l'annexe E102.

L'application des régimes de congé à traitement différé ou anticipé ne doit entraîner aucun
coût supplémentaire pour le Ministère à l'exception des variations de traitement. En effet,
ces régimes doivent s'autofinancer (en ETC) sur leur durée, compte tenu des variations de
traitement. Les cégeps sont responsables de l'application des régimes de congé à
traitement différé ou anticipé, et tout coût additionnel est absorbé à même l'embauche des
enseignantes et des enseignants. Ainsi pour un régime donné, si les ETC, et ce pour
l'année scolaire correspondant à la prise de congé, associés au traitement versé à
l'enseignante ou à l'enseignant participant au régime sont supérieurs à l'effet prévu au
régime, l'écart est alors assumé par l'ensemble des enseignantes et des enseignants de
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l'enseignement régulier et se reflète dans l'embauche faite par le cégep durant l'année
scolaire. Le Ministère n'associe pas ces coûts additionnels à des coûts de convention, ils
sont donc assumés par l'ensemble du personnel enseignant de l'enseignement régulier.

Cas particuliers (financement)

Enseignante ou enseignant gui devient invalide (moins de deux ans)

10 Les modalités prévues aux conventions collectives s'appliquent. Généralement, les
prestations d'assurance-traitement sont basées sur le traitement déterminé au régime. Par
contre, des particularités sont prévues pour certaines situations particulières concernant
entre autres le début de l'invalidité, la suspension et l'annulation du régime. Le cégep aura
avantage à se référer au texte des conventions collectives pour obtenir plus d'information
pour ces cas particuliers (FNEEQ [CSN] et FAC, article 5-12.17; FEC [CSQ],
article 5-13.17).

Enseignante ou enseignant gui décède ou gui devient invalide (plus de deux ans)

11 Les modalités prévues aux conventions collectives s'appliquent. Le régime prend fin, le
traitement versé en trop à l'enseignante ou à l'enseignant ne devient pas exigible, le
traitement non versé à l'enseignante ou à l'enseignant est remboursé.

Enseignante ou enseignant gui quitte le cégep, prend sa retraite ou se désiste du régime

avant aue celui-ci soit terminé, ou dont le total des absences sans traitement (pour quelque
motif pue ce soit, autorisées ou non) excède 72 mois
Enseignante ou enseignant mis en disponibilité pendant la durée du régime

12 Les modalités prévues aux conventions collectives s'appliquent. Le régime prend fin, le
cégep rembourse à l'enseignante ou à l'enseignant le montant qui lui est dû ou récupère
de l'enseignante ou de l'enseignant le montant dû. Lorsque l'enseignante ou l'enseignant
rembourse le cégep, elle ou il peut s'entendre avec lui sur les modalités de remboursement.
Dans le cas des enseignantes ou des enseignants mis en disponibilité, le régime se
poursuit si l'enseignante ou l'enseignant est assuré de son plein traitement annuel au
30 octobre qui suit sa mise en disponibilité ou à la fin de son congé, selon le cas. Cette
disposition s'applique à chacune des années du régime.

Mode d'allocation

13 Les sommes allouées pour assurer le financement de ces dépenses font partie intégrante
du « E » de « FABRES », champs 1000 et 8100 «Masse salariale des enseignants ». La
subvention finale est établie conformément aux dispositions prévues à l'annexe E102.

Comptabilisation et présentation dans le rapport financier annuel (RFA)

14 Le cégep présente au RFA la dépense de traitement correspondant à la charge de travail
effectuée par l'enseignante ou l'enseignant participant à un régime de congé à traitement
différé ou anticipé (comptabilité d'exercice). Ainsi, il enregistre un compte à payer à
l'enseignante ou à l'enseignant ou un compte à recevoir de l'enseignante ou de
l'enseignant, en fonction du traitement versé et de la charge de travail effectuée par
l'enseignante ou par l'enseignant. L'ajustement de la dépense annuelle correspondant à
l'écart entre la charge de travail effectuée et le traitement versé à l'enseignante ou à
l'enseignant est toujours inscrit au champ où l'enseignante ou l'enseignant a été affecté.
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15 L'embauche effectuée par le cégep à l'enseignement régulier est établie au rapport
financier annuel de la façon suivante : le cégep inscrit à la page concernée du RFA (calcul
du traitement moyen et de la sur ou sous-embauche) une dépense de traitement
correspondant à la charge de travail effectuée par les enseignantes et les enseignants
(comptabilité d'exercice) en y associant les ETC traitement correspondant.

16 Pour la deuxième année du régime et pour les années subséquentes, le cégep peut
effectuer les ajustements requis à la dépense et aux comptes à payer ou à recevoir de
l'enseignante ou de l'enseignant selon le traitement d'origine, c'est-à-dire selon le
traitement qui était payable à l'enseignante ou à l'enseignant la première année du régime.
Selon cette méthode, le solde du compte à recevoir ou du compte à payer sera nul à la fin
du régime. Si le cégep utilise un autre traitement (celui de l'année scolaire en cours par
exemple), il devra faire, la dernière année du régime, un ajustement aux comptes à payer
ou à recevoir de l'enseignante ou de l'enseignant de sorte que, pour cette enseignante ou
cet enseignant, le solde de ces comptes soit nul.

17 La dépense de traitement correspondant à l'effet des régimes de congé à traitement différé
ou anticipé n'influence pas le calcul de la rémunération annuelle moyenne normalisée (voir
l'annexe E102) qui sert à établir la subvention du cégep pour les enseignants de
l'enseignement régulier.

18 Le Ministère considère, pour les régimes de congé à traitement différé ou anticipé, que ce
sont les ETC qui ont préséance sur les dollars. Ainsi, à moins d'exception, c'est une période
de travail qui est due au cégep par l'enseignante ou l'enseignant ou une période de congé
qui est due à l'enseignante ou à l'enseignant par le cégep et non nécessairement une
somme d'argent. Ainsi, les comptes à payer aux enseignantes et aux enseignants ou à
recevoir des enseignantes et des enseignants ne sont inscrits au RFA que dans le but
d'évaluer en dollars la dette due au cégep par les enseignantes et les enseignants ou due
aux enseignantes et aux enseignants par le cégep. Les ajustements à ces comptes,
peuvent être faits par le cégep uniquement une fois par année, lorsqu'il complète son
rapport financier annuel. Cette façon de procéder est simple et évite des problèmes de
comptabilité et de traitement général. Selon cette méthode, durant toute l'année scolaire,
le cégep reconnaît une dépense de traitement correspondant aux déboursés effectués;
aucun ajustement n'est alors fait aux comptes à recevoir, aux comptes à payer, ou aux
dépenses durant l'année scolaire, ceux-ci étant tous faits lorsque le cégep complète son
rapport financier annuel.

Cas particuliers (comptabilisation)

19 Les façons de procéder décrites dans les paragraphes suivants, évitent d'affecter sans que
cela ne soit justifié l'embauche des enseignantes et des enseignants (sur ou sous-
embauche).

Enseignante ou enseignant participant à un régime de congé à traitement différé ou
anticipé prêté temporairement à un autre cégep

20 Le cégep qui a prété l'enseignante ou l'enseignant (cégep d'origine) doit ajuster le compte
à recevoir de l'enseignante ou de l'enseignant ou le compte à payer à l'enseignante ou à
l'enseignant selon le montant qui lui est remboursé par le cégep qui utilise l'enseignante
ou l'enseignant prêté (encaissement d'un compte à recevoir ou remboursement d'un
compte à payer).

21 Le cégep qui utilise l'enseignante ou l'enseignant prêté (cégep d'accueil) reconnaît et
inscrit une dépense de traitement correspondant à la charge de travail effectuée par
l'enseignante ou par l'enseignant. L'écart entre le montant dû à l'enseignante ou à
l'enseignant pour la charge de travail effectuée et le montant qui lui est versé en vertu du
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régime de congé à traitement anticipé ou différé est versé au cégep «d'origine » de
l'enseignante ou de l'enseignant.

22 Cette façon de procéder permet de reconnaître dans chaque cégep, une dépense de
traitement correspondant à la tâche de travail effectuée par l'enseignante ou l'enseignant
et de faire les ajustements requis au compte à recevoir de l'enseignante ou de l'enseignant
ou au compte à payer à l'enseignante ou à l'enseignant selon les montants qui leur ont été
versés en vertu du régime de congé à traitement anticipé ou différé.

Enseignante ou enseignant participant à un régime de congé à traitement différé ou
anticipé relocalisé ou replacé dans un autre cégep

23 Le cégep «d'origine » et le cégep «d'accueil »doivent procéder aux ajustements requis
pour effectuer entre eux le transfert du montant dû par l'enseignante ou par l'enseignant
ou du montant dû à l'enseignante ou à l'enseignant. Dans le cas d'un montant dû par
l'enseignante ou l'enseignant au cégep, le cégep «d'origine » facture au cégep
d'accueil » le montant dû par l'enseignante ou par l'enseignant et annule le compte à

recevoir qu'il a de l'enseignante ou de l'enseignant. Le cégep «d'accueil »rembourse le
cégep «d'origine » et inscrit le compte à recevoir de l'enseignante ou de l'enseignant. Dans
le cas d'un montant dû à l'enseignante ou à l'enseignant, le cégep «d'origine »verse au
cégep «d'accueil » le montant dû à l'enseignante ou à l'enseignant et annule le compte à
payer à l'enseignante ou à l'enseignant. Le cégep «d'accueil »enregistre l'encaissement
reçu du cégep «d'origine » et inscrit le compte à payer à l'enseignante ou à l'enseignant.
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Enseignante ou enseignant, suppléance et garantie de traitement

La présente procédure concerne les dispositions suivantes des conventions collectives des
enseignantes et des enseignants : FNEEQ (CSN), articles 5-5.00, 5-6.00, 5-9.00 et 5-
17.00; FEC (CSQ), articles 5-5.00, 5-6.00, 5-7.00 et 5-10.00.

2 Suppléance : la dépense de «suppléance» correspond uniquement au traitement versé à
l'enseignante ou à l'enseignant remplaçant durant le délai de carence de l'enseignante ou
de l'enseignant remplacé (5 premiers jours «ouvrables» de l'absence) et non à la durée de
l'absence pendant laquelle la ou le remplacé est en garantie de traitement. Cette dépense
correspond également aux coûts encourus par le cégep pour assurer le remplacement du
personnel enseignant résultant de congés prévus aux conventions collectives, tels que les
absences de courtes durées liées aux droits parentaux, congés pour activités
professionnelles, congés spéciaux ou sociaux (décès, mariage, quarantaine, force
majeure, etc.). Cette dépense est inscrite au rapport financier annuel à titre de coûts de
convention -suppléance ou à titre de traitement régulier dans la masse salariale des
enseignants dans le respect des conventions collectives.

3 Garantie de traitement : la garantie de traitement représente le traitement versé par le
cégep à l'enseignante ou à l'enseignant absent, conformément à l'application des
conventions collectives des enseignantes et des enseignants des cégeps pour la période
débutant après le délai de carence. Cette dépense est inscrite à titre de coûts de
convention -garantie de traitement au rapport financier annuel.
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Enseignante ou enseignant mis en disponibilité affecté à la
formation continue

La présente procédure concerne les dispositions des conventions collectives du personnel
enseignant (FNEEQ [CSN] et FEC [CSQ], article 5-4.00) portant sur les modalités de la
sécurité d'emploi du personnel enseignant.

Dans la mesure où une charge ou des parties de charges d'enseignement peuvent lui être
confiées à la formation continue, le financement du traitement versé à l'enseignante ou à
l'enseignant mis en disponibilité et affecté à la formation continue est assumé en partie par
le service de la formation continue et en partie à méme les coûts de convention du cégep
pour le personnel enseignant.

Le service de la formation continue assume le montant correspondant aux heures
enseignées par l'enseignante ou l'enseignant selon les taux horaires prévus aux
conventions collectives. L'écart entre le traitement versé à l'enseignante ou à l'enseignant
pour la charge d'enseignement effectuée et le montant assumé à taux horaires par le
service de la formation continue est inscrit par le cégep à titre de coûts de convention du
personnel enseignant sous la rubrique «mise en disponibilité ».

4 Advenant l'annulation, conformément aux modalités prévues aux conventions collectives,
de la mise en disponibilité de l'enseignante ou de l'enseignant durant l'année scolaire, les
mesures décrites dans cette procédure continuent de s'appliquer pour la partie des
activités effectuées par l'enseignante ou par l'enseignant à la formation continue.
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Inforoute (RISQ)

1 Le Ministère souhaite que les établissements collégiaux aient accès à l'inforoute mise en
place par le Réseau d'informations scientifiques du Québec (RISQ) pour les
établissements universitaires ainsi qu'aux services qui seront disponibles. Il s'agit d'un
réseau de télécommunication à large bande passante.

2 Le coût du raccordement des établissements collégiaux à cette inforoute est estimé à
20 M$. Cette somme a été allouée aux cégeps pour l'année scolaire 1999-2000.

3 Un montant de 6 M$ provient des économies réalisées à la suite de l'entente sur les
Bourses du millénaire et une somme de 14 M$ a ensuite été pourvue à même des soldes
budgétaires de l'année scolaire 1999=2000.

4 Ces montants sont alloués selon les termes de la convention signée par les
établissements, le RISQ et le Ministère et sont inscrits comme un poste d'actif au fonds
des investissements.

5 Les cégeps doivent verser ces montants au RISQ en 2000-2001.

6 Les sommes déboursées par les cégeps en 2000-2001 pour leur participation au RISQ
représentent un droit d'utilisation payé d'avance et sont inscrites à la ligne prévue à cette
fin au fonds des investissements, par l'entremise d'une acquisition payée par le fonds de
fonctionnement.

7 Depuis l'année scolaire 2004-2005, le montant de 416 700 $par cégep est amorti sur une
période de 20 ans selon la méthode linéaire, soit un amortissement annuel de 20 835 $.

8 Annuellement, les cégeps contribuent au fonctionnement et au financement des
immobilisations et des infrastructures du RISQ. Ces contributions correspondent à des frais
de maintien annuel du droit d'utilisation des infrastructures du RISQ.

9 Abrogé depuis l'année scolaire 2012-2013.
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Personnels autres que le personnel enseignant, congé à
traitement anticipé ou différé

La présente procédure concerne les congés attribués en vertu des conventions collectives
en vigueur —personnel de soutien : FEESP (CSN), articles 7-13.03 à 7-13.21; FPSES
(CSQ), article 7-17.00; SCFP (FTQ), article 7-18.00; personnel professionnel : SPGQ,
article 8-10.00; FPPC (CSQ), article 8-12.00 — et ceux attribués en vertu du Règlement
déterminant certaines conditions de travail des hors cadres des collèges d'enseignement
général et professionnel (articles 166 à 183) et du Règlement déterminant certaines
conditions de travail des cadres des collèges d'enseignement général et professionnel
(articles 157 à 177). Elle ne concerne pas les congés relevant de régimes privés.

2 Le cégep n'est pas obligé d'accorder un régime de congé à traitement anticipé ou différé.
Toutefois, en ce qui concerne les régimes de congé à traitement différé, le refus du cégep
doit s'appuyer sur des motifs raisonnables.

3 Le régime de congé à traitement différé est celui dont la période de congé se situe après
toute la période de travail. Le régime de congé à traitement anticipé est celui dont la période
de congé se situe avant une partie ou la totalité de la période de travail.

4 Le cégep présente, au rapport financier annuel, la dépense de traitement correspondant à
la charge de travail effectuée par l'employé. Ainsi, il inscrit un compte à payer à l'employé
ou un compte à recevoir de l'employé, en fonction du traitement versé et de la charge de
travail effectuée. L'ajustement de la dépense annuelle correspondant à la charge de travail
effectuée est inscrit au champ où l'employé a travaillé.
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Personnels autres que le personnel enseignant, coûts
découlant des conditions de travail

Le Ministère a décentralisé, depuis l'année scolaire 1989-1990, la gestion des coûts de
convention et des dispositions concernant les conditions de travail des personnels autres
que le personnel enseignant.

2 L'écart entre les sommes dépensées à titre des coûts découlant des conditions de travail
des personnels autres que le personnel enseignant et les revenus afférents est inscrit
annuellement aux résultats de l'exercice.

3 Le cégep peut constituer une réserve devant servir à payer les montants qu'il estime
nécessaires pour assumer les obligations futures pouvant découler des conditions de
travail des personnels autres que le personnel enseignant, au moyen d'une affectation du
solde de fonds de fonctionnement.
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Personnels autres que le personnel enseignant, garantie de
traitement

La garantie de traitement 29 jours et moins de calendrier représente le traitement versé
conformément à l'application des conventions collectives des personnels autres que le
personnel enseignant et des règlements déterminant certaines conditions de travail des
hors cadres et des cadres des cégeps pour la période débutant après le délai de carence,
lorsqu'il y a lieu, jusqu'à la 29e journée de caléndrier inclusivement. Le Ministère assimile
les sommes versées par le cégep durant cette période à du traitement régulier puisque,
dans la plupart des cas, le cégep ne procède pas au remplacement du personnel.

2 La garantie de traitement 30 jours et plus de calendrier représente le traitement versé
conformément à l'application des conventions collectives des personnels autres que le
personnel enseignant et des règlements déterminant certaines conditions de travail des
hors cadres et des cadres des cégeps à partir de la 30e journée d'invalidité. Cette invalidité
est indemnisée conformément aux conventions collectives des personnels autres que le
personnel enseignant et aux règlements déterminant certaines conditions de travail des
hors cadres et des cadres des cégeps.

3 Les dépenses pour garantie de traitement 29 jours et moins de calendrier sont inscrites au
rapport financier annuel (RFA) à titre de traitement régulier dans les champs 1000 à 9000.
Si le cégep désire inscrire cette dépense à titre de coûts découlant des conditions de travail
des autres personnels, il doit l'indiquer comme telle à la page pertinente du RFA.
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Prét de personnel au Comité patronal de négociation des
collèges (CPNC)

Lorsqu'un cégep prête les services d'un cadre au Comité patronal de négociation des
collèges (CPNC), ce dernier rembourse son traitement. il rembourse également le coût
salarial associé au remplacement d'un employé syndiqué libéré par son syndicat pour
participer à des comités de négociation ou à des comités consultatifs relevant du CPNC.
La contribution de l'employeur aux avantages sociaux est également remboursée au cégep
sur la base d'un taux unique de 10 % du salaire du remplaçant.

2 Le cégep paie le salaire du personnel prété.

3 Le cégep inscrit le revenu provenant du CPNC au champ 8000 du rapport financier annuel.
La dépense de traitement et la contribution de l'employeur aux avantages sociaux sont
également inscrites dans ce champ.
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Système de codification des opérations comptables

1 Cette procédure présente le système de codification des opérations comptables applicable
aux cégeps, soit le SIFA (Système d'information financière par activité) des collèges
d'enseignement général et professionnel. Les documents de référence sont accessibles
sur le site Internet du Ministère.

2 Le système de codification uniforme permet aux cégeps de présenter des données
financières comparables dans les différentes rubriques apparaissant dans les états
préparés par le Ministère et complétés par les cégeps, soit, le budget, le rapport financier
annuel et les autres états ponctuels.

3 La codification utilisée permet de cerner, d'ordonner, d'enregistrer et de traiter les
données :elle repose sur une structure à douze positions, notées 1, 2, 3,... 12, et elle
comporte deux approches, selon qu'il s'agisse des postes de revenus et de dépenses, ou
des postes de bilan.

4 Les exigences minimales à respecter sont les suivantes
• les postes comptables retenus dans le rapport financier annuel (RFA) doivent étre

utilisés par les cégeps pour assurer la transparence nécessaire à toute analyse;
• l'utilisation d'un système de codification, plus détaillé que les exigences minimales du

RFA, doit respecter la structure et la codification du Sommaire de la codification du
Système d'information financière par activité (S/FA) pour faciliter l'interprétation des
données parle Ministère.

5 Au fonds de fonctionnement, l'assise conceptuelle de la codification est l'activité qui
représente l'ensemble des opérations menées en vue de l'atteinte d'un ou de plusieurs
objectifs associés à une fonction du cégep. L'ensemble des activités traduit les actions
posées par le cégep pour assurer les services de formation et de soutien à la formation.
Les activités sont regroupées sous les dix champs suivants

La formation champ 1000: l'enseignement;
champ2000 : les services à l'enseignement;
champ 3000: les services à l'étudiant;

Le soutien à la formation champ 4000
champ 5000
champ 6000
champ 7000
champ 8000

champ 8900

la gestion des activités d'enseignement;
la gestion des ressources humaines;
la gestion des ressources financières;
la gestion des ressources matérielles;
l'administration générale, les coûts de
convention et les autres allocations;
opération de financement;

Les autres activités champ 9000: la formation continue, les cours d'été et
les services autofinancés.
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6 Le diagramme suivant permet de visualiser la structure de la codification quant aux
comptes de revenus et de dépenses

t

~-

Champ
d'activité

Départements, centres de
Projets

responsabilité. unités administratives

7 Pour les comptes de revenus et de dépenses, les 3 premières positions représentent les
centres de responsabilités, les départements ou les unités administratives, la position 4
représente le champ d'activité, les positions 5, 6 et 7 représentent les activités
d'enseignement (formation et soutien à la formation), les positions 8 et 9 représentent les
projets et les positions 10, 11 et 12 déterminent la provenance des revenus, la nature et
les catégories des dépenses, incluant les opérations comptables pour les acquisitions
d'immobilisations effectuées au fonds de fonctionnement.

8 Au fonds des investissements, la présentation des dépenses est greffée à la notion de
projet

• les allocations consenties dans le cadre des nouvelles initiatives, des parachèvements
et des projets particulier (allocations spécifiques), sont associées au libellé des projets
mobiliers ou immobiliers déposés au Ministère à l'intérieur du plan triennal des
investissements (PTI); les allocations normalisées sont également associées à des
projets mobiliers ou immobiliers; les projets de même nature peuvent faire l'objet d'un
regroupement;

les dépenses sont associées aux projets et aux différentes sources de financement,
que ce soit des nouvelles initiatives, des parachèvements, des allocations normalisées
ou spécifiques ou d'autres sources de financement, tels le fonds de fonctionnement, les
fonds spéciaux, les emprunts autofinancés, les produits de la vente d'actifs, les produits
d'assurance, l'économie nette sur les marchés financiers, les autres économies sur
marge de crédit autorisée, les dons et les subventions autres que celles du Ministère.
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9 Le diagramme suivant permet de visualiser la structure de la codification quant aux

comptes de bilan, tant au fonds de fonctionnement et au fonds des investissements qu'aux
fonds spéciaux

Les comptes du bilan Projets

Centres de responsabilité,
départements ou unités administratives

Gestion interne
,
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Immobilisations

Le mode de comptabilisation des immobilisations, incluant l'amortissement, doit respecter
la Politique de capitalisation des immobilisations pour les établissements des réseaux de
l'éducation et de la santé et des services sociaux, ainsi que les directives d'application
afférentes.
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Dépenses d'immobilisations anticipées au fonds des
investissements

Une dépense d'immobilisations, qu'elle soit capitalisable, sous le seuil de capitalisation ou
qu'elle ne rencontre pas les critères de capitalisation, est anticipée lorsque le financement
est obtenu dans l'exercice financier qui suit celui où la dépense a été encourue.

2 Au cours de son exercice financier, le cégep peut anticiper une dépense d'immobilisation
s'il est en mesure de démontrer qu'un financement sera accordé parle Ministère au cours
de l'exercice qui suit celui où la dépense a été encourue.

3 Le Ministère prend charge des intérëts sur des dépenses d'immobilisations inférieures ou
égales aux allocations autorisées. Si les dépenses d'immobilisations dépassent les
allocations autorisées, les intérêts sur l'excédent sont à la charge du cégep. Le calcul est
effectué pour la période comprise entre le mois où le déficit a été constaté et la date
d'autorisation de l'allocation, si elle est connue, à moins d'une autorisation spéciale écrite
de la Direction générale du financement.

4 Les dépenses d'immobilisations anticipées au fonds des investissements sont inscrites de
la même manière que les dépenses d'immobilisations qui ont fait l'objet d'allocations et
sont présentées au rapport financier annuel (RFA), à la section «Détail des dépenses
réalisées et des sources de financement », au fonds des investissemen#s.

5 Le cégep doit fournir les explications nécessaires à l'annexe «Explications relatives au
relevé des messages — Fonds des investissements du RFA » si les dépenses
d'immobilisations excèdent les allocations autorisées.
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Dépenses assujetties à la taxe sur les produits et services (TPS)
et à la taxe de vente du Québec (TVQ) —fonds de fonctionnement
et fonds des immobilisations

La présente procédure explique la manière de comptabiliser la dépense assujettie à la TPS
et à la TVQ au rapport financier annuel (RFA) des cégeps. Elle explique dans quels cas le
Ministère récupérera des sommes.

2 Les dépenses au fonds de fonctionnement sont de quatre types
• les dépenses afférentes aux allocations «financées selon une rémunération moyenne

normalisée » (salaires et coûts de convention des enseignants de l'enseignement
ordinaire) et autres ressources particulières, incluant celles allouées annuellement aux
fins des recyclages vers un poste réservé, prévues à la convention collective des
enseignants;

• les dépenses dont le financement est limité aux allocations (allocations spéciales aux
champs 8350 et 9350);

• les dépenses subventionnées de façon normalisée (« autre personnel, autres coûts,
formation continue »);

• les dépenses non normalisables dont le financement est accordé sur la base des règles
ou des principes de calcul adapté à la situation.

Les dépenses au fonds des immobilisations sont de deux types
• frais financiers (intéréts, frais de fiducie, honoraires d'avocats, CUSIP~, etc.); ces

dépenses sont financées à court terme par des emprunts temporaires et elles sont
subventionnées par le Ministère en conformité avec l'annexe 1017, «Financement des
activités liées aux immobilisations »;

• immobilisations (incluant les dépenses sous le seuil de capitalisation ou qui ne
rencontrent pas les critères de capitalisation) acquises à méme les allocations
consenties par la Direction générale du financement. Ces dépenses sont d'abord
financées à court terme par la marge de crédit et ultérieurement par un emprunt à long
terme;

• Le Ministère finance le montant des dépenses diminué des remboursements liés à la
TPS et à la TVQ.

4 Compte tenu que la plupart des services rendus par le cégep (vente de services) sont
exonérés (aucune TPS ou TVQ à percevoir lors de la vente du dit service) mais que, la
quasi-totalité de ses achats sont assujettis à la TPS et à la TVQ, le cégep fait surtout des
demandes de remboursement liées à la TPS ou à la TVQ.

5 Le cégep inscrit le remboursement (ristourne) à recevoir lié à la TPS ou à la TVQ en
déduction de la dépense. Cette règle s'applique autant aux frais financiers (honoraires
professionnels) qu'aux acquisitions d'immobilisations.

6 Au fédéral, le cégep a droit à un crédit de taxe sur intrants et à un remboursement partiel
de la TPS (ristourne) de 67 %sur ses achats taxables.

7 Au provincial, les règles sont similaires. Le cégep a droit à un remboursement de taxe sur
intrants et à un remboursement partiel de la TVQ (ristourne) de 47 %sur ses achats
taxables.

8 Les remboursements liés à la TPS et à la TVQ proviennent de Revenu Québec.

9 II peut arriver que les remboursements portent intérêt. Ces intérêts sont récupérables par

Voir le glossaire.
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le Ministère. Ils doivent être comptabilisés en diminution de la dépense d'intérêt.

10 II ne doit y avoir aucun délai indu entre la date du chèque de remboursement du
gouvernement et la date à laquelle ce chèque est déposé au compte d'investissement. Les
retards qui ne sont pas expliqués à la satisfaction du Ministère font l'objet d'une charge
d'intérêts au cégep, en conformité avec l'annexe 1017, «Financement des activités liées
aux immobilisations ».

Comptabilisation et présentation au RFA

11 Le cégep doit comptabiliser ses dépenses au net, c'est-à-dire en déduisant les ristournes
de taxes.
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Dépenses afférentes au service de la dette à long terme

Le Ministère supporte le coût du capital et les intérêts sur les emprunts à long terme qu'il
assume, incluant les hypothèques sur résidences non autofinancées ainsi que le paiement
des contributions au fonds d'amortissement. Les subventions couvrent aussi le
remboursement des intéréts sur les emprunts temporaires au fonds des investissements
dans le cas où ces emprunts sont assumés par le Ministère. À noter que les intérêts traités
à l'annexe 1013 font l'objet d'une allocation présumée.

Les subventions pour le service de la dette sont versées par le Ministère : au fiduciaire,
dans le cas d'émissions d'obligations; au prêteur, qui est la société Financement-Québec,
dans le cas d'emprunts auprès de ce dernier; au ministère des Finances, pour les
contributions au fonds d'amortissement; au cégep, pour le remboursement des intéréts des
emprunts temporaires au fonds des investissements et des frais financiers se rattachant
aux emprunts à long terme et pour les paiements en capital et en intéréts des dettes sur
résidences.

3 Le financement des dépenses afférentes au service de la dette est décrit à l'annexe 1017,
Financement des activités liées aux immobilisations ».

4 Les dépenses attribuables aux emprunts à long terme sont comptabilisées à titre de frais
reportés aux fonds des investissements puis amorties sur la durée restante de la dette
correspondante lorsque celles-ci sont applicables à la durée totale de la dette. Dans le cas
contraire, les dépenses sont inscrites directement aux résultats.

5 Les paiements du capital sur les obligations, sur les billets auprès de Financement—Québec
et sur les dettes sur résidences et les contributions au fonds d'amortissement sont
présentés au fonds des investissements, en diminution des dettes correspondantes.

6 Les subventions (capital, intérêts et dépenses afférentes) sont comptabilisées à l'état des
résultats du fonds des investissements.

6.1 Les subventions relatives aux dépenses inscrites à titre de frais reportés sont
comptabilisées au poste Revenus reportés puis amorties au même rythme que les frais
reportés.

7 Les intérêts courus à payer sont inscrits à l'état de la situation financière (bilan) et la
dépense à l'état des résultats de l'exercice.
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Vérification de l'effectif étudiant collégial

1 Conformément à l'article 29 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et
professionnel le ministre peut charger une personne qu'il désigne de vérifier si les
dispositions de la présente loi et de ses textes d'application sont observées par un collège
ou d'enquéter sur quelques matières se rapportant à la pédagogie, à l'administration ou au
fonctionnement d'un collège.

2 La personne ainsi désignée est investie, aux fins d'une vérification ou d'une enquéte, de
l'immunité et des pouvoirs d'un commissaire nommé en vertu de la Loi sur les commissions
d'enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d'imposer l'emprisonnement.

3 Le ministre et le sous-ministre possèdent d'office les droits et pouvoirs de faire des
vérifications ou des enquêtes.

4 L'information transmise relativement à un dossier d'étudiant doit être complète, valide et
cohérente pour être retenue et prise en considération dans le calcul de l'effectif étudiant
aux fins de financement. Les non-conformités, détectées lors des divers volets de
vérification de l'effectif étudiant collégial, peuvent entraîner des récupérations financières.

Vérification administrative

5 La vérification administrative s'applique chaque année à tous les cégeps. Cette vérification
a pour but de permettre au Ministère de repérer des pratiques non conformes aux lois, aux
règlements, aux règles, aux politiques et aux procédures en vigueur à l'enseignement
collégial. La vérification administrative qui est réalisée parle Ministère se divise en phases,
lesquelles s'échelonnent sur une année scolaire. La vérification administrative consiste à
extraire tous les dossiers ciblés, à transmettre la liste aux collèges et à demander les
pièces justificatives.

6 Une date limite est précisée sur la demande écrite transmise aux collèges pour fournir les
pièces demandées à distance parle Ministère. Les pièces reçues au-delà de cette date ne
sont pas acceptées et une récupération financière est appliquée à chacun des dossiers
soumis. À titre exceptionnel et avant la date limite, une demande de dérogation écrite peut
étre adressée à la Direction des contrôles financiers et des systèmes.

7 Le vérificateur du Ministère analyse les pièces justificatives, en établit la conformité et, s'il
y a lieu, procède à la récupération financière. Le vérificateur informe les collèges des
résultats de la vérification par un courriel.

8 Le coordonnateur de la vérification procède à la révision des dossiers de vérification de
chaque collège et les informe des résultats préliminaires de la vérification par le biais du
rapport SRTVE6080R. Ce rapport est généré à partir du système Socrate. Par la suite, le
Ministère transmet le rapport final à la direction générale et à la direction des études du
collège et procède, s'il y a lieu, aux récupérations financières.

Vérification sur place

9 La vérification sur place de l'effectif étudiant collégial s'applique à tous les cégeps. La
sélection des établissements et la fréquence des vérifications sont déterminées par le
Ministère en fonction de la durée de la période depuis la dernière vérification sur place et
des risques liés à la gestion des dossiers d'étudiants, notamment les dossiers ciblés lors
des vérifications antérieures.

10 Le Ministère informe le directeur général du collège qu'une opération de vérification aura
lieu à son collège. Puis, le vérificateur du Ministère contacte le directeur des études du
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collège pour convenir des dates de vérification. Il lui fait parvenir avant la vérification la liste
des dossiers ciblés.

1 1 Le vérificateur se rend ensuite dans le collège pour vérifier la conformité de la gestion des
dossiers des étudiants en lien avec les lois, les règlements, les politiques et les procédures
du Ministère. Le vérificateur examine un échantillon de dossiers ciblés, qui représente
environ 10 % de l'effectif étudiant. Il vérifie l'exactitude des données contenues au dossier
de l'étudiant avec les déclarations faites au Ministère par le collège dans le système
Socrate. Ses observations portent, entre autres, sur le respect des lois et des règlements,
sur la présence de l'étudiant aux dates officielles de recensement fixées par le ministre,
sur la déclaration de citoyenneté et de résident du Québec, sur le règlement sur la réussite
scolaire, sur la base d'admission au DEC et à l'AEC, etc. Lors du déroulement de la
vérification sur place, le vérificateur informe verbalement les représentants du collège des
faits observés.

12 Le vérificateur prépare ensuite un rapport préliminaire qui est transmis au collège pour
commentaires. Le collège fournit, s'il y a lieu, ses commentaires dans un délai établi par le
vérificateur. Lors de la préparation de son rapport final, le vérificateur tiendra compte des
commentaires du collège. Finalement, le Ministère transmet le rapport final au collège et
procède, s'il y a lieu, aux récupérations financières. Un suivi administratif sur certains
éléments de vérification peut également être recommandé et planifié en conséquence pour
que ces éléments spécifiques soient ultérieurement vérifiés à distance.

Modalités particulières de contrôle de l'effectif étudiant collégial

13 Un appariement des données d'Emploi-Québec avec l'effectif financé par le Ministère est
effectué pour chaque session de manière à éviter un double financement. Les cours-
groupes et les cours-places déjà financés par Emploi-Québec sont retirés des données à
financer par le Ministère.

14 Une remarque c incomplet temporaire (IT) »qui n'a pas été remplacée par une note dans
les délais prévus dans le Guide administratif du bulletin d'études collégiales doit être
justifiée par des pièces au dossier de l'élève, sans quoi, le financement de cette activité
sera retiré.

15 Le Ministère retire le financement prévu aux annexes C001 et C017 du Régime budgétaire
si la reprise d'un cours déjà réussi par un étudiant ou d'un cours rattaché à un objectif et
standard déjà atteint n'est pas justifiée sur le plan pédagogique par l'établissement. Dans
tous les cas, les pièces justificatives ayant servies à établir la nécessité de la reprise
doivent être consignées au dossier de l'étudiant.

16 Le collège doit être en mesure de démontrer la véracité de l'information transmise au
Ministère, notamment de faire la preuve de fréquentation de chacun des cours suivis par
les étudiants. Lorsque le collège ne peut justifier une déclaration, il doit prendre les
mesures nécessaires pour réviser cette dernière dans le système Socrate et aviser, le cas
échéant, les établissements partenaires et les services d'Aide financière aux études.

Liste de contrôle d'étudiants parle Ministère

17 Les opérations de vérification de l'effectif étudiant peuvent venir infirmer les déclarations
faites par un collège à Pégard des droits de scolarité. Cette situation se produit lors
d'erreurs qui concernent

• des élèves internationaux n'ayant pas le droit à l'étude;
• des élèves internationaux n'ayant pas le droit à la gratuité;
• des élèves canadiens n'ayant pas le droit à la gratuité;
• des élèves qui n'ont pas les bases d'admission exigées parle RREC.
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Lorsque de telles déclarations sont infirmées, les étudiants concernés sont inscrits sur la«
Liste de contrôle d'étudiants par le Ministère » du système Socrate.

18 La situation d'un élève inscrit sur la liste de contrôle des élèves internationaux sans droit à
l'étude ou des élèves qui n'ont pas les bases d'admission exigées par le RREC doit étre
rétablie pour que ce dernier puisse étre réinscrit dans le réseau collégial.

19 Par ailleurs, la situation des élèves canadiens ou internationaux n'ayant pas le droit à la
gratuité doit être rétablie pour que ceux-ci soient exemptés des droits de scolarité prévus
à l'annexe C010 du Régime budgétaire et financier.

20 L'établissement qui désire rétablir la situation d'un étudiant sur la liste de contrôle doit faire
parvenir les pièces justificatives exigées à la Direction des contrôles financiers et des
systèmes du Ministère. Les modalités de cette démarche sont décrites dans la Procédure
de justification de statut qui est disponible sur le site du Ministère dans la Section sécurisée
de l'enseignement supérieur.

21 Dans le cas de la récupération des sommes pour les étudiants internationaux et les
étudiants canadiens non-résidents du Québec, le pourcentage de récupération pour non-
conformité est de 100 % du montant qu'aurait dû facturer le collège à l'étudiant en vertu de
la réglementation en vigueur.
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Procédure d'application de la Loi sur l'administration financière
destinée aux cégeps à la suite de l'adoption de la Loi modifiant
la Loi sur l'administration financière et la Loi sur le Ministère des
finances en 2008

Introduction

La Loi sur l'administration financière (RLRQ, chapitreA-6.001) (LAF) a pour objectif
d'établir un cadre de gestion des ressources financières des ministères, des organismes
et des entreprises du gouvernement. Elle prévoit les moyens par lesquels le gouvernement
rend compte de sa gestion et précise l'information qui doit étre fournie à cette fin à
l'Assemblée nationale.

En 2008, les dispositions du chapitre VIII de la LAF ont été modifiées en vue, notamment,
d'introduire des dispositions applicables aux emprunts, placements, engagements
financiers et instruments et contrats de nature financière des organismes visés par le
chapitre VIII de la LAF (annexe A), dont font partie les cégeps.

Ainsi, l'autorisation préalable du ministre responsable de l'Enseignement supérieur ainsi
que celle du ministre des Finances sont requises pour emprunter, effectuer des
placements, conclure des engagements financiers ou transiger des produits dérivés. À cet
effet, pour chacune des situations mentionnées dans ce document, les cégeps doivent
suivre la procédure d'application qui y est décrite.
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 p
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 c
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b
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 c
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 c
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d
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 l
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b
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 c
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 b
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cè
de

 l
e 
mo

in
dr

e 
d
e
 5
 0
0
0
 0
0
0
 $
 o
u
 d
e
 5
 %
d
e
s

ap
po
rt
er
 u
n
e
 m
od

if
ic

at
io

n
pa

r 
rè

gl
em

en
t

L'
au
to
ri
sa
ti
on
 d
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 d
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 d
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at
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d
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 m
an
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 c
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 c
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 c
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d
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d
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 l
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Transmission de la demande d'autorisation

Les demandes d'autorisation doivent inclure toutes les informations demandées dans cette
procédure et étre transmises par la direction des services financiers ou par la direction
générale du cégep, en même temps, au MEES et, s'il y a lieu, au MFQ, aux directions
suivantes

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Demandes relatives aux régimes d'emprunts

Direction de la programmation budgétaire et du financement
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 19e étage
Québec (Québec) G1R 5A5

Pour des questions relatives aux régimes d'emprunts, nous vous invitons à communiquer
avec le responsable du service de la dette subventionnée des cégeps.

Toutes les autres demandes

Direction des contrôles financiers et des systèmes
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 19e étage
Québec (Québec) G1 R 5A5

Pour des questions relatives aux autres demandes, nous vous invitons à communiquer
avec le coordonnateur des contrôles financiers des cégeps.

Ministère des Finances

Toutes les demandes

Direction du financement des organismes publics et documentation financière
Ministère des Finances
12, rue Saint-Louis, bureau 2.27
Québec (Québec) G1 R 5L3
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ANNEXE A

RLRQ, chapitre A-6.001

LOI SUR L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE

CHAPITRE VIII

EMPRUNTS, INSTRUMENTS ET CONTRATS DE NATURE FINANCIÈRE,
PLACEMENTS ET ENGAGEMENTS FINANCIERS DES ORGANISMES

Interprétation.

77. Pour l'application du présent chapitre, on entend par

1 ° «instrument ou contrat de nature financière » :tout instrument ou contrat financier qui
a pour objet la gestion des risques financiers, notamment les conventions d'échange de
devises ou de taux d'intérêt, les contrats prévoyant l'achat ou la vente d'une option et les
contrats à terme;

2° «organisme

a) un organisme visé aux paragraphes 1 ° à 5° du premier alinéa de l'article 24 de la Loi
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01);

b) un organisme du gouvernement visé au paragraphe 1 °à 3 de l'article 4 de la Loi sur
le vérificateur général (chapitre V-5.01);

c) les sociétés à fonds social dont la totalité des actions comportant droit de vote fait
partie du domaine de l'État.

2000, c. 15, a. 77. ; 2013, c. 16, a. 84

Autorisations à l'égard d'un emprunt.

7%.~. Un organisme ne peut conclure un emprunt à moins que le ministre responsable
de l'application de la loi qui régit cet organisme ne l'y autorise et que le ministre des
Finances n'autorise la nature, les conditions et les modalités de la transaction.

Exception.

Toutefois, l'autorisation du ministre responsable de l'application de la loi qui régit les
établissements universitaires n'est pas requise à l'égard d'un projet non subventionné en
vertu de la Loi sur les investissements universitaires (chapitre I-17).

Disposition non applicable.

Le premier alinéa ne s'applique pas lorsque la loi prévoit l'autorisation ou l'approbation du
gouvernement pour la conclusion d'un emprunt.

Règlement du gouvernement.

De plus, l'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise dans les cas, aux
conditions et selon les modalités que le gouvernement détermine par règlement. Les
dispositions de ce règlement peuvent s'appliquer en tout ou en partie à un ou plusieurs
organismes et viser pour chacun d'eux des catégories d'emprunt.
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2007, c. 41, a. 2.

Autorisations à l'égard d'un placement.

77.2. Un organisme ne peut effectuer un placement à moins que le ministre responsable
de l'application de la loi qui régit cet organisme ne l'y autorise et que le ministre des
Finances n'en autorise la nature, les conditions et les modalités.

Disposition non applicable.

Le premier alinéa ne s'applique pas lorsque la loi prévoit l'autorisation ou l'approbation du
gouvernement pour la conclusion d'un placement ou lorsque le placement est effectué pour
réaliser un projet de développement économique ou apporter une aide financière ou dans
tout autre cas déterminé par règlement.

Règlement du gouvernement.

De plus, l'autorisation du ministre des Finances et, selon le cas, celle du ministre
responsable de l'application de la loi qui régit l'organisme ne sont pas requises dans les
cas, aux conditions et selon les modalités que le gouvernement détermine par règlement
pour chacune de ces autorisations. Les dispositions de ce règlement peuvent s'appliquer
en tout ou en partie à un ou plusieurs organismes et viser pour chacun d'eux des catégories
de placements.

2007, c. 41, a. 2.

Autorisations à l'égard d'un engagement financier.

77.3. Un organisme ne peut prendre un engagement financier que le gouvernement
détermine par règlement à moins que le ministre responsable de l'application de la loi qui
régit cet organisme ne l'y autorise et que le ministre des Finances n'en autorise la nature,
les conditions et modalités.

Disposition non applicable.

Le premier alinéa ne s'applique pas lorsque la loi prévoit que l'engagement financier de
l'organisme doit être autorisé ou approuvé parle gouvernement.

Règlement du gouvernement

De plus, l'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise dans les cas, aux
conditions et selon les modalités que le gouvernement détermine par règlement. Les
dispositions de ce règlement peuvent s'appliquer en tout ou en partie à un ou plusieurs
organismes et viser pour chacun d'eux des catégories d'engagements financiers.

2007, c. 41, a. 2.

Délégation de pouvoir.

77.4. L'un ou l'autre du ministre responsable de l'application de la loi qui régit un
organisme et du ministre des Finances peut, dans les cas et aux conditions qu'il détermine,
déléguer à toute personne qu'il désigne le pouvoir de donner l'une ou l'autre des
autorisations prévues aux articles 77.1 à 77.3, 79 et 80.

2007, c. 41, a. 2.
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Décret.

77.5. Le gouvernement peut, par décret

1 °exempter tout organisme de l'application de l'une ou l'autre des dispositions des articles
77.1 à 77.3, aux conditions et selon les catégories d'emprunts, de placements ou
d'engagements financiers qu'il détermine;

2° assujettir à l'application de l'une ou l'autre des dispositions des articles 77.1 à 77.3, 79
et 80 toute personne morale de droit public non visée au paragraphe 2° de l'article 77.

2007, c. 41, a. 2.

Dispositions non applicables.

77.Ô. Les articles 77.1 à 77.5 ne s'appliquent pas

1° à l'égard des fonctions fiduciaires conférées expressément à un organisme par la loi
qui régit celui-ci;

2° à la Caisse de dépôt et placement du Québec et ses filiales;

3° à la Régie des rentes du Québec;

4° à une caisse de retraite;

5° à une fondation.

Exemption.

Un organisme visé au premier alinéa qui exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par les
articles 79 et 80 est exempté de l'obligation d'obtenir l'autorisation du ministre des
Finances qui y est prévue, à moins que cette autorisation ne soit requise par les
dispositions d'une autre loi relatives à l'exercice de son pouvoir d'emprunt.

2007, c. 41, a. 2; 2008, c. 12, a. 2.

Délai.

77.7. Le ministre des Finances se prononce sur une demande d'autorisation faite par un
organisme en vertu des articles 77.1 à 77.4, 79 et 80 dans le délai que le gouvernement
détermine et qui suit l'autorisation donnée, le cas échéant, par le ministre responsable de
la loi qui régit cet organisme. Toutefois, le ministre des Finances peut proroger ce délai
lorsqu'il l'estime nécessaire.

Expiration du délai.

Une autorisation accordée après l'expiration du délai prévu au premier alinéa n'a pas pour
effet d'invalider la transaction.

2007, c. 41, a. 2.

Pouvoir d'emprunt.

7ô. Les organismes qui ont le pouvoir d'emprunter peuvent, dans le cadre d'un régime
d'emprunts institué par l'organisme et avec les autorisations ou les approbations requises
par la loi pour l'exercice de leur pouvoir d'emprunt, lorsque ce régime établit le montant
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maximum ainsi que les caractéristiques et les limites relativement aux emprunts à y étre
effectués, conclure sans autre autorisation ou approbation toute transaction d'emprunt en
vertu de ce régime, en établir les montants et les autres caractéristiques et fixer ou accepter
les conditions et modalités relatives à chacune de ces transactions.

2000, c. 15, a. 78.

Conventions d'échange de devises.

79. Les organismes qui ont le pouvoir d'emprunter peuvent, avec les autorisations et
approbations requises par la loi pour l'exercice de leur pouvoir d'emprunt et avec
l'autorisation du ministre des Finances et aux conditions que celui-ci détermine, conclure
des conventions d'échange de devises ou de taux d'intérêt ou y mettre fin selon leurs
termes.

Autorisation non requise.

L'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise lorsque la loi prévoit que la
transaction doit être autorisée ou approuvée par le gouvernement, ni n'est requise dans
les cas, aux conditions et selon les modalités que ce dernier peut déterminer par règlement

Règlement.

Les dispositions d'un règlement visé au deuxième alinéa peuvent s'appliquer en tout ou en
partie à un ou plusieurs organismes et viser pour chacun d'eux des catégories de
conventions d'échange de devises ou de taux d'intérét.

2000, c. 15, a. 79; 2007, c. 41, a. 3.

Pouvoirs.

$~. En outre des pouvoirs qui leur sont conférés en vertu de l'article 79, les organismes
qui ont le pouvoir d'emprunter peuvent, s'ils le jugent opportun pour leur gestion financière,
avec les autorisations et approbations requises par la loi pour l'exercice de leur pouvoir
d'emprunt et avec l'autorisation du ministre des Finances et aux conditions que celui-ci
détermine, acquérir, détenir, investir dans, conclure, disposer ou mettre fin, selon leurs
termes, aux instruments ou contrats de nature financière que le gouvernement peut
déterminer pour un ou plusieurs organismes ou pour une catégorie d'entre eux.

Autorisation non requise.

L'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise lorsque la loi prévoit que la
transaction doit étre autorisée ou approuvée par le gouvernement, ni n'est requise dans
les cas, aux conditions et selon les modalités que ce dernier peut déterminer par règlement.

Règlement.

Les dispositions d'un règlement visé au deuxième alinéa peuvent s'appliquer en toutou en
partie à un ou plusieurs organismes et viser pour chacun d'eux des catégories
d'instruments ou contrats de nature financière.

2000, c. 15, a. 80; 2007, c. 41, a. 4.

Autorisations non requises.

ô~ . Ne sont pas assujetties aux autorisations et approbations visées au premier alinéa
des articles 79 et 80, les transactions effectuées dans le cadre d'un programme institué
par un organisme et approuvé par le gouvernement lorsque le programme établit les
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principales caractéristiques que ces transactions doivent comporter ainsi que les limites
des engagements financiers qui peuvent en découler.

2000, c. 15, a. 81.

Exemption.

ô2. Le gouvernement peut, relativement aux instruments et contrats de nature financière
qu'il détermine et aux conventions d'échange de devises ou de taux d'intérêt, exempter
avec ou sans condition, un ou plusieurs organismes ou une catégorie d'entre eux de
l'obligation d'obtenir les autorisations et approbations visées au premier alinéa des articles
79 et 80.

2000, c. 15, a. 82.

Pouvoirs.

ô3. Un organisme peut, malgré toute autre loi qui lui est applicable, prévoir, dans le cadre
d'un régime d'emprunts visé à l'article 78 ou d'un programme visé à l'article 81, que le
pouvoir d'emprunt ou celui de conclure les transactions visées aux articles 79 et 80, ou
d'en approuver les conditions et les modalités, peut être exercé par au moins deux
dirigeants autorisés par l'organisme.
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ANNEXE B

Règlement sur les emprunts effectués par un organisme

Loi sur l'administration financière
(RLRQ, c. A-6.001, a. 77.1).

1. Dans le présent règlement, l'expression «emprunt à court terme» désigne un emprunt
dont l'échéance est inférieure à 365 jours.

D. 955-2008, a. 1.

2. L'autorisation du ministre des Finances prévue au premier alinéa de l'article 77.1 de la
Loi sur l'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001) n'est pas requise à l'égard
des emprunts suivants d'un organisme

1 ° un emprunt négocié par le ministre des Finances en vertu d'un mandat que lui confie
l'organisme;

2° un emprunt conclu avec le ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, ou avec Financement-Québec;

3° un emprunt à court terme ou un emprunt par voie de marge de crédit qui satisfait
aux conditions suivantes

a) l'emprunt est conclu avec l'un des prêteurs suivants

i. une institution financière autorisée à exercer ses activités en vertu des lois
applicables au Québec ou au Canada;

ii. la Caisse de dépôt et placement du Québec;

iii. une caisse de retraite d'un organisme visé par l'article 77 de la Loi sur
l'administration financière;

iv. la Société québécoise des infrastructures;

b) le taux d'intérêt de l'emprunt n'excède pas le taux des acceptations bancaires
canadiennes apparaissant à la page CDOR du système Reuters à la date de
l'emprunt, majoré de 0,3 %, incluant tous les frais;

4° un découvert bancaire ou toute autre facilité de crédit pouvant servir à financer un
découvert bancaire et consentie à un organisme par son institution financière, d'une
durée maximale de 5 jours ouvrables et dont le taux d'intérêt applicable n'excède
pas le taux préférentiel de l'institution financière préteuse.

D. 955-2008, a. 2.

3. L'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise pour un emprunt de moins de
20 000 000 $contracté par un établissement universitaire pour la réalisation d'un projet
d'immobilisations non subventionné en vertu de la Loi sur les investissements
universitaires (RLRQ, chapitre I-17).

Un établissement universitaire ne peut scinder ou répartir ses besoins ou apporter une
modification à un emprunt ou à un projet d'immobilisations de manière à s'exempter de
l'obligation d'obtenir les autorisations prévues à la loi.
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Si un emprunt regroupe plusieurs projets d'immobilisations pour un montant de
20 000 000 $ et plus, cet établissement doit obtenir l'autorisation du ministre des
Finances.

D. 955-2008, a. 3.

4. L'autorisation du ministre des Finances n'est pas requise pour un emprunt contracté
par un établissement visé au premier alinéa de l'article 296 de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux (R~RQ, chapitre S-4.2) pour le paiement de dépenses
d'immobilisations à la charge de son fonds d'exploitation, lorsque le montant de cet
emprunt correspond au moindre de 5 000 000 $ ou de 5 °/o des dépenses de
fonctionnement du dernier exercice financier complété de cet établissement.

Un établissement ne peut scinder ou répartir ses besoins ou apporter une modification à
un emprunt ou à un projet d'immobilisations dans le but d'éluder l'application du présent
article.

D. 955-2008, a. 4.
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ANNEXE C

Règlement sur les placements effectués par un organisme

Loi sur l'administration financière
(RLRQ, chapitre A-6.001, a. 77.2).

1. Le présent règlement s'applique aux placements à court terme, à l'exception du prêt de
titres, qu'un organisme effectue à méme les surplus temporaires de ses liquidités ou de
son fonds de fonctionnement.

Dans le présent règlement, l'expression «court terme» désigne une échéance inférieure à
365 jours.

D. 956-2008, a. 1.

2. L'autorisation du ministre des Finances et celle du ministre responsable de l'application
de la loi qui régit l'organisme, prévues au premier alinéa de l'article 77.2 de la Loi sur
l'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001), ne sont pas requises à l'égard des
placements suivants effectués par un organisme

1 ° un dépôt d'argent ou un prêt à demande auprès d'une institution financière autorisée
à exercer ses activités en vertu d'une loi applicable au Québec ou au Canada;

2° un placement effectué par le ministre des Finances en vertu d'un mandat que lui
confie l'organisme;

3° tout autre placement, y compris un dépôt auprès de la Caisse de dépôt et placement
du Québec, qui satisfait aux conditions suivantes

a) il est effectué auprès d'une institution financière autorisée à exercer ses activités
en vertu d'une loi applicable au Québec ou au Canada, auprès de la Caisse de
dépôt et placement du Québec ou par l'intermédiaire de courtiers en valeurs
inscrits auprès de l'Autorité des marchés financiers ou de toute autre autorité
canadienne en valeurs mobilières;

b) il est effectué par l'achat de l'un des titres suivants

i. un bon du trésor ou billet à court terme émis ou garanti par le gouvernement
du Québec, le gouvernement du Canada ou celui d'une autre province ou d'un
territoire canadien;

ii. un billet à court terme émis ou garanti par une municipalité ou un organisme
municipal situé au Québec ou par un organisme au sens de l'article 77 de la
Loi sur l'administration financière;

iii. une obligation ou un coupon émis ou garanti par le gouvernement du Québec,
par le gouvernement du Canada ou par celui d'une autre province ou d'un
territoire canadien et dont le terme résiduel est inférieur à 365 jours;

iv. une obligation ou un coupon émis ou garanti par une municipalité ou un
organisme municipal situé au Québec ou par un organisme au sens de l'article
77 de la Loi sur l'administration financière et dont le terme résiduel est inférieur
à 365 jours;

v. un certificat, billet ou autre titre ou papier à court terme émis ou garanti par
une banque figurant aux annexes I, Il et III de la Loi sur les banques
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(LC 1991, chapitre 46), par la Caisse de dépôt et placement du Québec ou
par une coopérative de services financiers.

D. 956-2008, a. 2.

3. L'autorisation du ministre des Finances et celle du ministre responsable de l'application
de la loi qui régit l'organisme ne sont pas requises à l'égard d'un fonds à destination
spéciale ou d'un fonds de dotation créé et géré, conformément à l'article 269 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2), par un
établissement qui effectue les placements prévus à l'article 2.

Le terme du placement ne doit pas excéder le terme prévu pour l'usage des fonds, le
cas échéant.
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ANNEXE D

Règlement sur les engagements financiers pris par un
organisme

Loi sur l'administration financière
(RLRQ, chapitre A-6.001, a. 77.3).

1. Un organisme ne peut, dans l'un des contrats mentionnés ci-après ou accessoirement
à ceux-ci, prendre un engagement financier dont le terme est supérieur à 365 jours et
dont le montant total excède le moindre de 5 000 000 $ ou de 5 %des dépenses de
fonctionnement du dernier exercice complété de cet organisme, à moins que le ministre
responsable de l'application de la loi qui régit cet organisme ne l'y autorise et que le
ministre des Finances n'en autorise la nature, les conditions et les modalités

1 un acte constitutif d'emphytéose;
2 une garantie d'un emprunt ou de tout autre engagement financier;
3 un cautionnement;
4 un crédit-bail;
5 une vente comportant une clause résolutoire;
6 une vente à tempérament;
7 une vente avec faculté de rachat;
8 une prise en paiement;
9 un bail à rente;
10 une rente;
11 un bail de location dont la durée est de plus de 15 ans, à l'exception des baux

conclus avec la Société québécoise des infrastructures.

Un organisme ne peut scinder ou répartir ses besoins ou apporter une modification à un
engagement financier résultant d'un contrat prévu au premier alinéa de manière à
s'exempter de l'obligation d'obtenir les autorisations qui y sont prévues.

D. 959-2008, a. 1.

2. Les autorisations prévues à l'article 1 ne sont pas requises dans les cas suivants

1° l'engagement financier est pris par l'organisme dans le cadre d'une entente de
partenariat public-privé conclue entre l'organisme et l'Agence des partenariats
public-privé du Québec et approuvée par le gouvernement;

2° l'engagement financier est pris pour la réalisation d'un projet de développement
économique ou pour l'allocation d'une aide financière, conformément aux pouvoirs
prévus dans la loi constitutive de l'organisme;

3 l'engagement financier est pris en application du deuxième alinéa de l'article 30 de
la Loi sur Héma-Québec et sur le Comité de biovigilance (RLRQ, chapitre H-1.1) et
Héma-Québec en a avisé par écrit le ministre responsable de l'application de cette
loi et le ministre des Finances.
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ANNEXE E

Règlement sur les conventions d'échange de devises ou de
taux d'intérêt transigées par un organisme

Loi sur l'administration financière
(RLRQ, chapitre A-6.001, a. 79).

1. L'autorisation du ministre des Finances prévue au premier alinéa de l'article 79 de la
Loi sur l'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001) n'est pas requise pour
conclure, acquérir ou détenir une convention d'échange de devises ou de taux d'intérêt,
investir dans celle-ci, en disposer ou y mettre fin selon ses termes, lorsque, en vertu
d'un mandat que l'organisme confie au ministre des Finances, la transaction est
négociée par ce dernier ou lorsque la transaction est conclue entre ceux-ci.
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ANNEXEF

Règlement sur les instruments ou contrats de nature
financière transigés par un organisme

Loi sur l'administration financière
(RLRQ, chapitre A-6.001, a. 80).

1. L'autorisation du ministre des Finances prévue au premier alinéa de l'article 80 de la
Loi sur l'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001) n'est pas requise pour
acquérir, détenir ou conclure un contrat ou un instrument de nature financière ou en
disposer, investir dans celui-ci ou y mettre fin selon ses termes, lorsque, en vertu d'un
mandat que l'organisme confie au ministre des Finances, la transaction est négociée
par ce dernier ou lorsque la transaction est conclue entre ceux-ci.
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Déclaration de l'effectif étudiant collégial

Contexte

La déclaration de l'effectif étudiant collégial est régie, notamment parla Loi sur les collèges
d'enseignement générai et professionnel, le Règlement sur les droits de scolarité qu'un
collège d'enseignement général et professionnel doit exiger, le Règlement sur le régime
des études collégiales (RREC) et le Régime budgétaire et financier des Cégeps.

Objectif

2 La présente annexe énonce les exigences relatives à la déclaration de l'effectif étudiant
collégial et à l'abandon d'un cours un étudiant.

La direction du collège a la responsabilité de mettre en place les contrôles qu'elle juge
nécessaires pour permettre que la déclaration de l'effectif étudiant collégial soit exempte
d'anomalies et conforme au cadre légal et réglementaire.

Normes de déclaration

Modalité de déclaration de l'effectif étudiant collégial

4 Les établissements d'enseignement collégial ont l'obligation de déclarer au Ministère les
données complètes, valides et cohérentes quant à l'effectif étudiant qui réalise des activités
auxquelles sont attribuées des unités. Ces déclarations servent notamment au
financement des établissements d'enseignement d'ordre collégial, à la sanction des
étudiants, à l'application de certaines politiques ministérielles ou gouvernementales ainsi
qu'à des fins statistiques.

5 De plus, les collèges assurent la gestion administrative et la conservation des dossiers de
leurs étudiants, à l'exception des organismes fermés qui ont la responsabilité de déléguer
la gestion et l'archivage de leurs dossiers à un autre organisme collégial ou au Ministère.

Déclaration au système de gestion des données d'élèves au collégial (SOCRATE)

6 Les données de l'élève relative à la formation collégiale sont transmises au Ministère par
les établissements, dans le système SOCRATE.

7 Pour chacun des étudiants inscrits à des cours auxquelles sont attribuées des unités, les
éléments transmis sont les suivants

a. Les données d'identification et sociodémographiques;
b. L'inscription dans un ou des programmes (ou cheminement);
c. L'inscription à un ou des cours crédités (cours suivi, stage ou non suivi);
d. Le résultat ou la remarque pour chacun des cours;
e. Un indicateur de présence au cours qui confirme la participation de l'élève;
f. La désignation d'une source de financement pour chacun des cours suivis;
g. Les indicateurs et les situations spécifiques (si applicable);
h. Les objectifs ou compétences réussis;
i. L'épreuve synthèse du programme et le verdict obtenu;
j. Les stages en alternance travail-études (si applicable);
k. La reconnaissance d'engagement étudiant (si applicable);
I. L'épreuve ministérielle et ses résultats obtenus';
m. La ou les sanctions liées aux études obtenues (diplômes) 2.
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8 Les principales informations relatives aux contextes de transmission des éléments sont
précisées dans le document «Guide de référence : La gestion du dossier de l'élève de
l'admission à la sanction ».

9 Tous les éléments du paragraphe 7 qui correspondent au contexte d'un élève sont requis
dans le système Socrate. À l'exception d'avis contraires, les indicateurs ne donnant pas
lieu à du financement doivent étre inclus dans les transmissions.

10 Le collège doit transmettre dans le système Socrate tout cours crédité pour lequel un élève
n'a pas confirmé son abandon à la date limite déterminée par les règles décrites aux
paragraphes 17 à 28 de cette annexe.

11 Lorsque le collège ne peut justifier une déclaration consignée dans les systèmes du
Ministère, il doit prendre les mesures nécessaires pour réviser cette dernière et aviser,
lorsque requis, les établissements partenaires et les services d'Aide financière aux études.

Période de déclaration des activités réalisées par un élève

12 Les déclarations faites au Ministère doivent respecter les dispositions prévues au
Calendrier des opérations produit par le système Socrate.

13 L'établissement al'obligation de déclarer les activités aux trimestres qui correspondent au
cheminement réel de l'élève.

Été : du 1erjuin au 31 août
Automne : du ter septembre au 31 décembre
Hiver : du 1 er janvier au 31 mai

14 Par exemple, si la date des 20 % de la durée d'un cours est le 12 janvier, l'activité doit être
déclarée et financée à la session d'hiver, même elle a commencé le 23 décembre. De plus,
lorsque la date des 20 % de la durée d'un cours est le 5 mai, l'activité doit être déclarée à
la session d'hiver, même si le cours se termine le 15 juillet.

15 Un délai de plus ou moins sept jours par rapport à la date de début de chacun des
trimestres sera accepté par le Ministère.

16 Par exemple, pour la session d'été, si la date des 20 % de la durée des cours dans la
session du programme se situe entre le 25 mai et le 8 juin, les cours pourront étre déclarés
à la session d'hiver ou à la session d'été.

Date limite d'abandon

17 L'article 18 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel et l'article
29 du RREC stipulent que le ministre détermine, en fonction de la durée de la session, la
date limite d'abandon d'un cours pour éviter qu'un échec ne soit porté à son bulletin.

18 Le collège est tenu d'informer dès le début du trimestre les élèves des modalités et des
conséquences relatives à l'abandon.
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Cours donnés dans le cadre du calendrier habituel

19 Les dates limites d'abandon des cours déterminées par le Ministre dans le contexte
standard des activités offertes aux trimestres d'automne et d'hiver sont les suivantes

• Le 19 septembre pour la formation offerte à l'automne;
• Le 14 février pour la formation offerte à l'hiver.

20 Lorsque les dates déterminées par le Ministre sont des jours fériés ou de fin de semaine,
la date limite d'abandon est le dernier jour ouvrable précédent

Cours donnés en dehors du calendrier habituel

21 Pour les cours donnés en dehors du calendrier habituel, la date limite d'abandon est le jour
ouvrable précédant 20 % de la durée d'activité à laquelle l'élève est inscrit.

22 Par exemple, si 20% de la durée de l'activité est le lundi 12 mars, l'élève a jusqu'au jour
précédent, le vendredi 9 mars, pour confirmer son abandon.

23 Une seule date d'abandon doit être déterminée pour un ensemble de cours offerts
simultanément dans un même trimestre.

24 Des dates d'abandon distinctes doivent être déterminées pour des cours offerts
successivement dans un méme trimestre.

Formation à distance de type asynchrone

25 En contexte de formation asynchrone, les dates de remise des travaux d'un cours peuvent
être déterminées par l'élève. Pour assurer une équité envers les élèves inscrits dans les
autres modes de formation, le collège doit déterminer une date limite d'abandon spécifique
à ce contexte.

26 L'élève doit être informé de la date de début du cours et de sa durée maximale, le jour de
l'acheminement du matériel par voie électronique ou postale.

27 La date limite d'abandon ne peut jamais dépasser le 30e jour ouvrable suivant la date de
début du cours.

28 Si un élève remet plus de 20% de la somme des travaux d'un cours avant le 30ejour suivant
la date de début du cours, le collège doit respecter les règles suivantes

• L'élève doit confirmer qu'il renoncer à l'abandon du cours avant que le collège puisse
lui remettre plus de 20% des évaluations de l'activité.

• Le collège doit maintenir la disposition décrite au paragraphe 27.

Présence de l'élève au cours

29 La présence ou la participation de l'élève à un cours suivi durant le trimestre d'études est
établit durant la période de recensement qui débute le premier jour ouvrable suivant la
date limite d'abandon. Pour chaque cours suivi, la date limite d'abandon et celle de début
du recensement de l'effectif étudiant ne doivent jamais se chevaucher.

30 L'information relative à la présence doit être consignée dans le système Socrate au moyen
d'un indicateur transmis par le collège. Lorsque le collège ne peut faire la preuve que
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l'élève poursuivait le cours après la date limite d'abandon, il doit transmettre un indicateur
de présence négatif.

Reddition de comptes

Dates de lecture des données du système Socrate

31 Les activités réalisées chaque session à l'enseignement ordinaire et à la formation continue
sont lus aux dates prévues dans le calendrier des opérations produit par le système
Socrate.
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducafion et de PEnseignement supérieur

Québec, le 21 août 2019

Monsieur Éric Besner
Président du conseil d'admznistration
Cégep de Valleyfield
169, rue Champlain
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 1X6

Monsieur le Président,

Â la suite de la demande dëposée par le Cégep de Valleyfield dans le cadre du
programme Promotion de l'enseignement collégial :productions
étudiantes 2019-2020, je vous annonce qu'un soutien financier est accordé a~
projets suivants

• Concours CëgepBD et fiez de semaine de fo~•~nation 48 h BD : 4 000 $;
• Intercollégial de création de jeux vidéo : 5 000 $.

Lé Sezvice des affaires institutionnelles vous informera prochainement des modalités
ei des conditions relatives à la subvention.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées..,.

a~,,..~t., j dors /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M!°e Suzie Gxondin, directrice générale, Cégep de Valleyfield
M. Éric Tessier, directeur des affaires étudiantes, Cégep de Valleyfield

Québec Montreat
7035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec Gt R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone ; 418 644-Ofi64 Téléphone :514 B73-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082
ministre@educatio~.gouv,gc.ca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 21 août 2019

Monsieur Henri Chevalier
Président du conseil d'administration
Cégep André-Laurendeau
1111, rue Lapierre
Montrëal (Québec) H8N 2J4

Monsieur le Président,

À la suite de 1a demande déposée par le Cégep André-Laurendeau dans le cadre du
prograxnsne Promotion de l'enseignement collégial: productions
étudiantes 2019-2020, je vous annonce qu'un soutien financier de 22 600 $ est
accordé au projet Marathon d'écritu~•e intef•collégial.

Le Service des affaires institutionnelles vous informera prochainement des modalités
et des conditions relatives à la subvention.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Claude Roy, directeur général, Cégep André-Laurendeau
M. Christian Laberge, directeur à la vie étudiante, Cégep André-Laurendeau

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue fullum, 9~ étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Montréal(Quéhec) H2K4U

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-7 062

ministre@eduption.gouv.gcca



Ministère
de /'Éducation
ef De l'Enseignement
supérieur

Québec ~ m
Bureau dusous-ministre

Québec, le 6 décembre 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des collèges publics et privés subventionnés,

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur est heureux de vous annoncer
qu'il est signataire de la Charte québécoise pour une saine alimentation. Le ministre de
l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, M. Jean-François Roberge, ainsi que la
ministre déléguée à l'Éducation et responsable de la Condition féminine, M`"` Isabelle
Charest, sont également signataires à titre individuel.

La Charte vise à démontrer d'une façon concrète l'engagement des acteurs clés et à créer
un mouvement pour simplifier l'alimentation, la promouvoir de façon positive et
s'assurer qu'elle soit au coeur des priorités des Québécois. Elle est le fruit des travaux de
la Table québécoise pour une saine alimentation, une instance de concertation composée
de 35 organismes gouvernementaux et non gouvernementaux nationaux sous la
présidence de M"" Sylvie Bernier, médaillée olympique.

Par la présente, je vous invite à diffuser la Charte québécoise pour une saine alimentation
dans votre réseau. Pour adhérer à la Charte, à titre individuel ou au nom de votre
organisation, il suffit de vous rendre à l'adresse www.tgsa.ca/charte et de remplir les
champs de la rubrique Signez la Charte.

Cette action innovante et positive représente une occasion pour votre organisation de
souligner son engagemént au regard de la saine alimentation.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre,

Eric Blackburn

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière,l5• étage 600, rue Fullum, 9• étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone:418 643-3870 Téléphone:514 873.4792
Télécopieur:418644.4591 Télécapieur:514873-1082
www.eduotion.gouv.gc.o



Ministère
de /Éducation
et de /'Enseignement
wpérieur

Québec
Bureau du sousministre

Québec. le ] 9 décembre ?019

Madame,
Monsieur,

Le 10 octobre dernier. vous avez reçu une lettre du ministre de l'Éducation et de
]'Enseignement supérieur ~~ous partageant sa préoccupation à l'égard de la
concentration de plomb mesurée dans l'eau de certaines écoles du Québec au cours des
derniers mois. Dans cette missive, votre collaboration était sollicitée afin d'effectuer les
contrôles nécessaires dans l'objectif de garantir que l'eau mise à la disposition de vos
usagers soit exempte d'une concentration de plomb non conforme.

Depuis. les autorités gouvernementales ont convenu que l'intervention ciblant les
milieux scolaires et les milieux de garde constituait la première étape, et ce, compte
tenu de la plus grande vulnérabilité des enfants en bas âge. De ce tait, pour le réseau de
l'éducation et de l'enseignement supérieur, les bâtiments des établissements scolaires
sont maintenant ciblés de façon prioritaire.

Par ailleurs. le 23 octobre dernier. le gouvernement a annoncé qu'il s'alignera sur les
études scientifiques et les recommandations de Santé Canada; le Québec deviendra
ainsi la première province à adopter la nouvelle concentration minimale acceptable
de Sug/L.

Bien que les usagers de vos établissements d'enseignement ne fassent pas partie de la
clientèle ciblée prioritairement. nous ~~ous invitons. dans la mesure où vous le jugerez
pertinent. à effectuer toute opération de dépistage et à procéder aux interventions
nécessaires afin d'assurer à votre clientèle une eau dont la teneur en plomb respectera
les normes prescrites.

Dans cette perspective. vous trouverez ci joint la procédure diffusée aux commissions
scolaires et aux écoles privées, dont vous pouvez vous inspirer.

Je vous remercie de ~~otre collaboration et vous prie d'agréer. Madame, Monsieur,
l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre.

Eric Blackburn

~~
Québec Montréal
1035, rue Oe La Chevrotière, 1 Se étage 600, rue Fullum, 9e étage
Québec (Québec) Gi R SAi Montréal (Québec) HZK 4~1
Téléphone :418 643-3870 Téléphone :574 873.4792
Télécopieur :418 644-4591 Télécopieur. 514 873.1082
www.educa tion.gouv.gc.ca



PROCÉDURE VISANT

À MESURER LES CONCENTRATIONS

DE PLOMB DANS L'EAU POTABLE

DES ÉCOLES DU QUÉBEC

-.

Votre .,~~
gouvernement

~~

Québec





TABLE DES MATIÈRES

OUTILS ET PLAN

DE COMMUNICATION R

MODE OPÉRATOIRE GÉNÉRAL
POUR LES TESTS 10

STRATÉGIES DE MITIGATION
LORS D'ANALYSES AVEC
APPAREIL PORTATIF DE MESURE 17

STRATÉGIES Df MITIGATION LORS
D'ANALYSES DE LABORATOIRE 14

INTERVENTIONS À MOYEN
ET À LONG TERME 16





BUT

Mesurer la concentration de plomb

dans l'eau potable des établissements

scolaires (publics et privés) du Québec,

là où il est possible de la recueillir pour

la consommation, et mettre en oeuvre

les mesures visant à respecter les limites

de concentration de plomb établies par

Santé Canada (5ug/L).
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PORTÉE

I l s'agit pour le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES)

d'avoir un portrait global et précis (2019-2020) de la concentration de plomb

dans l'eau potable de l'ensemble des établissements scolaires du Québec, et

d'apporter les mesures correctrices requises.
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ÉCHÉANCIER

Pour les écoles primaires, les tests devront être complétés et les correctifs

à apporter devront être identifiés et amorcés pour le 23 juin 2020.

Pour les autres établissements, lestestsdevront être complétés et les correctifs

à apporter devront être identifiés pour le 1 er novembre 2020.



ACTIONS À COURT TERME

OUTILS ET PLAN DE COMMUNICATION

Un plan de communication sera élaboré prochainement afin de vous proposer

des outils qui auront pour objectif de sensibiliser les usagers à la présence

de plomb dans l'eau. Pour ce faire, des capsules d'information et de l'affichage

seront développés et mis à disposition du réseau.

Le plan de communication répondra également â la necessité d'informertoute

personne dans vos établissements.

ACTIONS PRÉVENTIVES

Les actions suivantes sont à mettre en oeuvre immédiatement en attendant

les résultats de la campagne de dépistage du plomb dans l'eau

• Développer et partager l'information concernant la démarche à court

terme avec le personnel de l'établissement, le personnel enseignant et

les parents.

• Identifier les points d'usage actuels pour la consommation d'eau

potable et la préparation des aliments et des boissons.

• Installer l'affiche «Point désigné eau potable», le cas échéant, là où

l'eau peut être utilisée par les usagers pour leur consommation ou

pour la préparation des aliments et des boissons.

• Inscrire à proximité des fontaines «Faire couler l'eau au moins

une minute avant de la boire ».



• Inscrire à proximité des éviers «Faire couler l'eau ,pendant au moins

cinq minutes avant de l'utiliser».

• Mettre une affiche près des lavabos des salles de toilettes indiquant

que l'eau à ces endroits ne doit être utilisée seulement que pour se

laver les mains.

• Mettre une affiche près des lavabos des vestiaires indiquant que l'eau à

ces endroits ne peut être utilisée que pour se laver les mains.

• Il est recommandé de faire un rinçage systématique du réseau

d'aqueduc après une longue période de stagnation des eaux (congé

des fêtes, rentrée scolaire, etc.)

~ faire couler l'eau à partir du point d'eau le plus éloigné de l'entrée

d'eau (ou de plusieurs points s'il y a plusieurs extrémités) pendant

au moins cinq minutes;

~ par la suite, faire couler l'eau de chaque autre point d'eau utilisé

par les usagers pour leur consommation ou pour la préparation

des aliments et des boissons pendant au moins une minute.

Note : Au retour de la fin de semaine, cette opération de rinçage estsouhaitable,

mais non obligatoire.



MODE OPÉRATOIRE GÉNÉRAL
POUR LES TESTS

Les mesures de concentration de plomb dans l'eau potable peuvent étre

effectuées sur place à l'aide d'un appareil portatif de mesure, ou en laboratoire

surdes échantillons prélevés aux points d'eau utilisés pour leur consommation

ou pour la préparation des aliments et des boissons.

Les responsables des établissements scolaires peuvent faire mesurer

les concentrations de plomb par des membres de leur personnel, à la condition

q u'ils aient été préalablement formés pour le faire, ou confier ces analyses en

sous-traitante à un laboratoire accrédité.

À cet effet, d'autres informations vous seront transmises quant à l'acquisition

de tests portatifs et à leur usage.

Dans le cas où l'établissement opte pour la sous-traitante, faire accompagner

le sous-traitant par un membre du personnel de l'école qui connaît bien

les lieux.

Une liste à jour des laboratoires accrédités est disponible sur le site Web

du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques (MELCC) (http://www.ceaeq.gouv.gc.ca/accreditation/PALA/IIa03.

htm). Les laboratoires accrédités pour l'analyse du plomb dans l'eau potable

ont le domaine 11 dans leur portée d'accréditation. Cette information peut

être validée sur le site de chacun des fournisseurs référencés.

Voir l'annexe 1 pour les instructions d'échantillonnage.



SÉLECTION DES ÉTABLISSEMENTS

I l est fortement recommandé de terminer

les mesures ou l'échantillonnage dans tous

les établissements scolaires primaires avant

de procéderauxmesuresou àl'échantillonnage

dans les autres établissements (édifice

administratif, centres d'éducation des adultes

etdeformation professionnelle), etce, quevous

soyez propriétaire ou locataire de l'immeuble.

Toutefois, dans un cas comme dans l'autre, les

établissements seront priorisés selon l'ordre

ci-dessous

ceux construits avant 1981;

° ceux construits entre 1982 et 1990;

U ceux construits après 1991.



STRATÉGIES DE MITIGATION
LORS D'ANALYSES AVEC
APPAREIL PORTATIF DE MESURE

TABLEAU 1
MITIGATION SELON LES RÉSULTATS OBTENUS AVEC L'APPAREIL PORTATIF

- -
.-

POs s 5 Ng/L P30s s 5 Ng/L Aucune action Aucun 
Coller l'affiche ci-dessous
à proximité du point d'eau

Remplacer la 
Inscrire sur l'affiche à

Faire couler 
fontaine ou 

proximité des fontaines
le robinet et

l'eau au moins de faire couler l'eau au
POs > 5 Ng/L P30s s 5 ~g/L une minute 

sa tuyauterie 
moins une minute avant

immédiate
avant de 

ou installer 
de la boire ou de l'utiliser

consommer pour préparer des
une purge 

aliments et des boissons
automatique

Voir section
« Intervention à
moyen et à long 

Refaire les tests POs et
Condamner terme»

POs s 5 Ng/L P30s > 5 Ng/L 
le point d'eau Si maintenu, 

P30s après les travaux

installer un filtre 
de correction

certifié pour
le plomb

Refaire les tests POs et
Voir section P30s après les travaux
« Intervention à de correction.
moyen et à long

POs > 5 /L P30s > 5 /~ Condamner terme» Informer la Direction

Ng ~g le point d'eau Si maintenu, régionale de santé

installer un filtre publique et, s'il s'agit

certifié pour de votre propre

le plomb approvisionnement,
le MELCC

Note :Les nouveaux robinets et nouvelles fontaines doivent permettre l'installation de filtres certifiés NSF53.

Affiche à coller à

proximité du point d'eau La présence

du plomb

dans l'eau a

été analysée



Si tous les robinets sont condamnés, entreprendre l'une (ou plusieurs)

des actions ci-dessous

A. Utiliser des pichets certifiés NSF53 pour la consommation d'eau à boire.

B. Installer des filtres certifiés NSF53 sur les fontaines ou les robinets utilisés

pour boire ou pour préparer des aliments et des boissons. S'il n'est pas

possible d'installer desfiltres sur cesfontaines ou ces robinets, les remplacer

par des modèles sur lesquels il est possible d'en installer. Faire des tests POs

et P30s après l'installation des filtres et répéter deux semaines plus tard.

C. Distribuer de l'eau embouteillée. Cette option devrait toutefois être

remplacée assez rapidement par les options A ou B.

D. Réaliseruneinterventionàmoyenetlongterme.Voirlasection«Intervention

à moyen et à long terme ».



STRATÉGIES D E MITIGATION LORS
D'ANALYSES D E LABORATOIRE

TABLEAU 2
MITIGATION SELON LES RÉSULTATS OBTENUS DU LABORATOIRE

- - -
.- ~

~ -

.- ~

POs 5 5 Ng/L P30s <_ 5 Ng/L Aucune action Aucun 
Coller l'affiche ci-dessous
à proximité du point d'eau

Remplacer la
Inscrire sur l'affiche à

Faire couler
fontaine ou

proximité des fontaines
l'eau au moins

le robinet et
de faire couler l'eau au

POs > 5 Ng/L P30s s 5 Ng/L une minute
sa tuyauterie
immédiate

moins une minute avant
avant de

ou installer
de la boire ou de l'utiliser

consommer pour préparer des
une purge

aliments et des boissons
automatique

Voir section
« Intervention à
moyen et à long

Refaire les tests POs et
POs 5 5 Ng/L P30s> 5 ~g/L

Condamner
le point d'eau

terme»
Si maintenu,

p30s après les travaux

installer un filtre
de correction

certifié pour le
plomb

Refaire les tests POs et
Voir section P30s après les travaux
« Intervention à de correction.
moyen et à long

Condamner terme» Informer la Direction
POs> 5 /L

Ng
P30s> 5 /~

Ng le point d'eau Si maintenu, régionale de santé

installer un filtre publique et, s'il s'agit

certifié pour de votre propre

le plomb approvisionnement,
le MELCC

Affiche à coller à

proximité du point d'eau La présence
du plomb

dans l'eau a
été analysée

■
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Si tous les robinets sont condamnés, entreprendre une (ou plusieurs)

des actions ci-dessous

A. Utiliser des pichets certifiés NSF53 pour la consommation d'eau à boire.

B. Installer des filtres certifiés NSF53 sur

les fontaines ou les robinets utilisés pour

boire ou pour préparer des aliments

et des boissons. S'il n'est pas possible

d'installer des filtres sur ces fontaines

ou ces robinets, les remplacer par des

modèles sur lesquels il est possible d'en

installer. Faire des tests POs et P30s après

l'installation des filtres et répéter deux

semaines plus tard.

C. Distribuer de l'eau embouteillée. Cette

option devrait toutefois être remplacée

assez rapidement par les options A ou B.

D. Intervenir à moyen et à long terme. Voir

la section «Intervention à moyen et à

long terme ».



INTERVENTIONS À MOYEN
ETÀLONGTERME

Réaliser les interventions sur chaque point d'eau problématique, selon

la nature du problème. Exemples d'inverventions

• Condamner de façon définitive le point d'eau, et s'il n'est pas nécessaire,

le retirer.

• Mettre en place un dispositif de traitement (filtre certifié NSF53) si

le point d'eau est essentiel et que la source de plomb est multiple ou

difficilement remplaçable (endroits difficiles d'accès, ensemble des

soudures, etc.) ou encore si elle n'a pas pu être repérée et corrigée.

La norme NSF53 est celle qui permet de vérifier l'efficacité des systèmes

de traitement domestique pour l'élimination du plomb dans l'eau.

Respecter les directives des manufacturiers pour en assurer un usage

conforme. Effectuer une mesure du plomb rapidement et deux

semaines après le remplacement. Comme la concentration de plomb

peut augmenter de façon importante pendant un certain temps à

la suite des travaux, il faut prévoir un suivi régulier afin de vérifier

l'efficacité de l'intervention.

• Dans le cas d'une contamination locale (seulement au premier jet

de250mL),remplacerlerobinet(outoutautreéquipementdeplomberie

identifié comme étant la source de plomb) et sa tuyauterie de connexion

immédiate en s'assurant d'utiliser dorénavant une robinetterie (ou

un équipement de plomberie) et des soudures comportant une faible

teneur en plomb (<_ 0,2 %). Effectuer une mesure du plomb rapidement

et une semaine après le remplacement de l'équipement en utilisant

le même protocole que celui présenté dans ce document.



• Dans le cas d'une contamination plus prononcée dans la plomberie

principale (échantillons après écoulement positifs), faire une

investigation plus poussée de la problématique à un ou plusieurs

points d'eau pour établir les sources multiples de plomb. L'assistance

d'un expert pour mener ces investigations estfortement recommandée

pour établir les sources de plomb et les correctifs appropriés.

Par ailleurs, il est recommandé de nettoyer régulièrement l'aérateur de tous

les robinets en priorisant ceux que les personnes desservies utilisent

fréquemment pour leur consommation ou pour la préparation de repas et

de boissons.

~t
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REDDITION DE COMPTES

La reddition de compte se fera par l'outil

Collecte-Info. Vous recevrez les indications

à cet effet selon les communications

habituelles de Collecte-Info.
.~

------.

Doré, E., E. Deshommes, R. C. Andrews, 5. Nour and M. Prévost (2018). "Sampling in schools and large institutional buildings:
I mplications for regulations, ezposure and management of lead and copper." Water Research 140:110-122.

Doré, E., E. Deshommes, S. Nour and M. Prévost (2017). Can you flush away your lead problems in large buildings? American Water
Works Association-Water Qualiry Technology Conference (WQTQ, Portland, OR, USA.



ANNEXE 1

I NSTRUCTIONS D'ÉCHANTILLONNAGE
DE DÉPISTAGE DU PLOMB DANS LES ÉCOLES

AVANT DE PRÉLEVER

1. DONNER LES INFORMATIONS SUR L'ÉCOLE

(sera fait avec Collecte-Info)

Voir fichier école - fournir un fichier à remplir avec toutes les informations

requises : date(s) de construction, nombre d'élèves, etc.

2. CHOISIR UNE MÉTHODE D'ANALYSE DU PLOMB

Pour les mesures à effectuer parle personnel de l'établissement

A. Acquérir un dispositif portatif de mesure ainsi que ses accessoires;

E. Former les personnes qui effectueront ces mesures en leur fournissant

les instructions pour opérer le dispositif de mesure et la vidéo de

formation.

Pour les analyses sous-traitées a un laboratoire accrédité

C. Communiquer avec un laboratoire accrédité pour la mesure du plomb

dans l'eau potable.

Une liste à jour des laboratoires accrédités est disponible sur le site Web

du MELCC(http://www.ceaeq.gouv.gc.ça/accreditation/PALA/IIa03.htm).

Les laboratoires accrédités pour l'analyse du plomb dans l'eau potable

ont le domaine 11 dans la portée de leur accréditation.

L---
■



3. FAIRE UN INVENTAIRE des robinets et fontaines d'eau potable utilisés pour

la préparation de repas et de boissons. Ces points sont à identifier selon

la codification définie au point 5.B sur un plan de l'école (si disponible).

4. ÉTABLIR LE PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE DES POINTS D'UTILISATION en

définissant l'ordre de prélèvement des différents points (commencer par

les plus proches des entrées d'eau du bâtiment et progresservers les points

les plus éloignés).

5. PRÉPARER LES OUTILS D'ÉCHANTILLONNAGE

A. Obtenir les bouteilles d'échantillonnage (HDPE à large ouverture

de 250 ml) à raison de deux bouteilles par point d'échantillonnage;

B. Identifier chaque bouteille avec le code approprié (voir fichier

de codification) - fichier à monter avec code de l'école, code du point

(à venir);

Proposition : XYZB123_001_PO

XYZ: code de l'organisation selon le MEES

B123 : code du bâtiment selon l'établissement

001 : numéro séquentiel du point d'eau

POs :échantillon prélevé sans écoulement après au moins 6 heures de

stagnation

P30s :échantillon prélevé après 30 secondes d'écoulement continu

C. PH-mètre (étalonné);

D. Thermomètre numérique;

E. Chronomètre ou une montre.



6. PRÉPARER LE FICHIER D'ÉCHANTILLONNAGE qui indique l'ordre des points

à échantillonner et sur lequel seront déjà indiqués

A. La date et l'heure d'échantillonnage;

B. Le code de l'école;

C. Le code du local;

D. Le type de local (toilette, cuisine, classe, gymnase, espaces communs);

E. Le type de robinet (robinet, fontaine);

F. Le code du robinet.

Et sur lequel les informations additionnelles suivantes seront entrées

pendant l'échantillonnage

G. Les valeurs mesurées (plomb (si mesuré sur le site), température et pH);

H. Les observations sur l'état de la fontaine (présence de vert-de-gris,

propreté, corrosion visible, débit faible, moyen ou élevé);

I. Une photo numérique du dispositif et si disponible de la plomberie

de connexion au-dessous.



LE JOUR DE L'ÉCHANTILLONNAGE

1. ATTENDRE SIX HEURES ou plus depuis la dernière utilisation des installations

de plomberie (le matin avant l'arrivée des élèves).

2. A CHAQUE POINT DÉSIGNÉ, PRÉLEVER DEUX ÉCHANTILLONS POUR LA

MESURE DU PLOMB (ne pas enlever les aérateurs ou les filtres des robinets

ou des fontaines)

A. Un premier échantillon de 250 ml qui contient la première eau à sortir

de la fontaine ou du robinet;

B. Un deuxième échantillon de 250 ml aprés 30 secondes de rinçage;

C. Fermer hermétiquement les bouteilles et les placer sur un chariot ou

dans une glacière propre à roulettes;

D. L'eau doit couler à un débit qui s'approche de l'usage normal.

3. À CHAQUE POINT DËSIGNÉ, PRÉLEVER ENSUITE UN ÉCHANTILLON POUR

MESURER LA TEMPÉRATURE

A. Remplir un bécher de plastique de 250 ml, tout de suite après

le deuxième échantillon;

B. Placer le thermomètre manuel ou digital dans le bécher;

C. Attendre que la valeur soit stable (environ 1 minute);

D. Noter la température de l'eau.



4. AU DERNIER POINT D'ÉCHANTILLONNAGE

A. Mesurer le pH après 5 minutes additionnelles de rinçage au dernier

point des points d'échantillonnage;

B. Après avoir prélevé les deux échantillons pour le plomb et mesuré

la température, mesurer la température et le pH dans le bécher

de plastique de 250 ml.

5. EFFECTUER LES ANALYSES DE PLOMB

Mesurer sur place avec le dispositif portable

A. Dans un local de l'école, laisser reposer les échantillons une heure à la

température de la pièce;

B. Procéder aux mesures avec le dispositif portable;

C. Noter les valeurs mesurées;

D. Avant de disposer de l'eau du premier échantillon pour lequel on a

mesuré la concentration de plomb, mesurer sa température, puis

faire de même du dernier échantillon (seulement pour le premier et le

dernier échantillon};

E. Disposer de l'eau dans un évier;

F. Collecter les bouteilles et les envoyer dans les bacs à récupération;

G. Collecter les électrodes et les envoyer dans les bacs de récupération

(qui récupèrent les piles).

Acheminer les échantillons au laboratoire accrédité, conformément aux

instructions fournies parle laboratoire.



~~,
.•
.•
.• ~.

~• ~.
~.

• •

• 
~.• ~~~

• 
~.

~.
.' .• •

.• .•'
•~•

• ~,
~.• ~• ~.•

~. ~.

• •~• ~•~. ~.
•~• ~•

~~. ~~.

• ••• ~. ~.

Québec~~



Ministère
de l~dueation
et de !Enseignement
supérieur

QuéUec o 0
Bureau de la sous•ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 14 juin 2019

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux
des collèges publics et privés ainsi que des écoles gouvernementales,

Au cours des derniers mois, vous nous avez fait part de la nécessité de tenir compte
rapidement des changements profonds amenés par la révolution technologique qui
touche le marché du travail. Vous avez raison de considérer que ces changements
requièrent, de la part des acteurs qui contribuent à la formation collégiale, une plus
grande agilité dans l'optimisation de ses contenus.

Je tiens à vous assurer que vos préoccupations ont été entendues et que le ministère
de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur est à pied d'oeuvre pour vous proposer
une approche plus simple et plus flexible pour témoigner d'un besoin de formation
ou pour contribuer à l'optimisation des programmes, tout en conservant la rigueur et
la précision requises afm qu'ils demeurent cohérents et applicables.

Aujourd'hui, je suis particulièrement heureux de vous annoncer la création du
Guichet des affaires collégiales ». Première d'une série de mesures visant à établir

des liens plus étroits entre nous, ce guichet, accessible à partir de CollecteInfo, vous
permettra de remplir en ligne les demandes suivantes

À l'ouverture
— Codification des attestations d'études collégiales (AEC);
— Demande de dérogation à la norme de taille standard de groupe (AEC);
— Révision d'un programme d'études techniques;
— Ëvaluation d'un besoin de formation;
— Dépôt de projets novateurs.

Dès que possible
— Modification de devis scolaire;
— Autorisation de programme;
— Autorisation de double cheminement préuniversitaire (Double-DEC);
— Garanties de financement Tremplin-DEC autochtones;
— Modification ciblée de programme technique;
— Soutien financier au développement des AEC.

Édifice Marie~Guyart, 15° étage
7 035, rue De la Chevrodère
Québec (Québec Gt R SAS
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur :418644-4591
www.education.gow.gcp
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À venir
— Formulaires liés au nouveau Cadre de gestion de l'offre;

— Analyse d'incidence pour équipements hors-MAOB.

Ce que vous y trouverez

Vous powrrez utiliser le Guichet pour déposer et assurer le suivi de l'ensemble des

demandes relatives au collégial, telles que celles relatives aux programmes, à l'offre

de formation, au financement et aux devis scolaires.

Avant le dépôt d'une demande

En plus de profiter d'une démazche claire et des instructions nécessaires à

l'élaboration d'une demande conforme, vous aurez aussi accès, au besoin, à un

soutien personnalisé.

Après le dépôt d'une demande

Vous recevrez un accusé de réception et vous serez, dès lors, informé de son

cheminement. En outre, une décision claire vous sera rendue quant a~ suites qu'il

conviendra d'y donner.

De plus, pour obtenir de plus amples renseignements, vous pourrez joindre l'équipe

du Guichet à affairescollegial.es@education.gouv.gc.ca et au 418 643-6671,

poste 2399. L'équipe du Guichet est sous la responsabilité de Mme Esther Blais,
directrice générale des affaires collégiales.

Veuillez agréer mes salutations distinguëes.

Le sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur,

~~:- __—

,~

Simon Bergerô~i; ASC

p.j. 1

c. c. Directrices et directeurs des études des collèges publics et privës
Directrices et directewrs de la formation continue des collèges publics et privés
M'ǹ  Ginette Gervais, prësidente de l'Association des collèges privés non

subventionnés
M. Bernard Tremblay, président-directeur général de la Fédëration des cégeps

M. Patrick Bérubé, directeur général de l'Association des collèges privés
du Québec
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Ministère
de l'Éducation
et de !Enseignement
wpérieur

Québec
Bureau de la sous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 16 août 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux
des cégeps et des collèges privës subventionnés,

J'ai le plaisir de vous informer du lancement d'un cinquième appel~de projets visant à
accroître les apprentissages en milieu de travail_

Il convient de rappeler que cette mesure vise à soutenir les collèges dans la mise en oeuvre
d'une formule pédagogique novatrice qui permet aux ëtudiantes et a~ étudiants
d'apprendre davantage dans un environnement concret qui reflète la profession visée par
un pro~amme d'études techniques.

À cet effet, les projets retenus pourront bénéficier d'un soutien financier maximal de
120 000 $, pour couvrir les coûts d'adaptation de la formation, le développement du
projet ainsi que son évaluation. Ce financement sera accordé â compter de l'annëe
scolaire 2019-2020 selon les modalités prévues au Régime budgétaire et financier des
cégeps et au Régime budgétaire et financier des établissements privés d'ordre collëgial.

Je vous invite à soumettre vos projets via CollecteInfo d'ici le 20 décembre 2019. Vous
trouverez l'ensemble des informations pertinentes à la prëparation et à la transmission
de votre projet dans le document se trouvant en piéce jointe.

... 2

Québec
1035, rue De La Chevrotière, 15~ étage
Québec (Québec G7 R SAS
Téléphone :418 643-381 D
Télécopieur :418 644-4591
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Pour toutes questions sur cet exercice, je vous invite à joindre Mme France St-Laurent
au 418 266-1338, poste 2265, ou à france.st-laurent a.education.gouv.gc.ca.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur,

~~~
Simon Bergeron, ASC ~rv~ /

P- J. 1
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Le présent document a été produit par
le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

Coordination et rédaction
Direction des programmes de formation technique
Direction générale de l'enseignement collégial
Secteur de l'enseignement supérieur

Révision linguistique
Sous la responsabilité de la Direction des communications

Pour obtenir plus d'information
Renseignements généraux
Direction des communications
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 28e étage
Québec (Québec) G1 R 5A5
Téléphone :418 643-7095
Ligne sans frais : 1 866 747-6626

Ce document est accessible sur le site Web
du Ministère au www.education.aouv.pc.ca.

O Gouvernement du Québec
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, 2016
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Description de l'appel de projets

La mise sur pied de projets d'expérimentation vise à bonifier les formules actuelles d'apprentissage
en milieu de travail en permettant, par exemple, une présence accrue des étudiants en milieu de
travail ou la création de nouvelles formes de partenariat avec les entreprises et les organismes pour
l'utilisation des équipements.

Dans ce contexte, le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur invite les
établissements d'enseignement collégial à déposer des projets visant à accroître les apprentissages
en milieu de travail selon une approche pédagogique novatrice. Seuls les établissements
d'enseignement collégial désignés par le Ministère dans le cadre d'un tel projet sont admissibles à
une aide financière.

Projets admissibles

Les projets doivent

• viser un programme d'études en formation technique conduisant au diplôme d'études

collégiales (DEC);

• étre déposés par un établissement d'enseignement collégial autorisé, sur une base

permanente, à offrir le programme d'études ciblé;

étre déposés par un établissement d'enseignement collégial public ou privé subventionné;

• susciter l'émergence d'approches pédagogiques innovantes;

• viser l'expérimentation d'une nouvelle approche pédagogique pour un minimum de 20

d'heures d'apprentissage en milieu de travail pour la formation spécifique;

• aider à répondre aux besoins du marché du travail;

• démontrer un partenariat avec plus d'une entreprise ou partenaire du marché du travail

• présenter tous les éléments énumérés dans la section «Contenu du dossier du projet » de

ce document.

Une priorité pourrait être accordée

• aux projets dont les programmes appartiennent à la liste des programmes d'études de la
formation collégiale et pour lesquels il faut augmenter le recrutement, selon les besoins du
marché du travail;

• aux projets répondant rapidement et adéquatement aux besoins du marché du travail;

• aux établissements d'enseignement n'ayant obtenu aucun financement dans le cadre des
précédents appels de projets.

1



Contenu du dossier du projet

• Nom du demandeur et coordonnées (établissement d'enseignement collégial et
personne-ressource);

• Description du projet (description sommaire, proportion estimée des heures en milieu de
travail, tableau comparatif du programme actuel et du cheminement proposé en
expérimentation, objectifs);

• Calendrier des activités (sommaire);

• Estimation des coûts;

• Partenariat avec les entreprises et les organisations (locales, régionales ou nationales);

• Composition de l'équipe de production et rôles des intervenants concernés.

Critères de sélection

Les projets seront évalués en fonction de certains éléments et critères de sélection, selon la
pondération présentée dans le tableau suivant

2
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• Les projets doivent avoir un minimum de 20 % de formation en
milieu de travail.

• Les projets dont la durée totale de la formation spécifique en
entreprise ou dans une organisation tend vers le 50 % ou plus
obtiendront des points supplémentaires.

• Les établissements qui désirent cumuler les formes
d'apprentissages dans leur projet pilote pourront le faire, à
condition qu'ils soient en mesure de démontrer qu'il y a un

Portée du projet minimum de 20 °/o des apprentissages en milieu de travail
X25 %1 liés à une approche pédagogique novatrice. Ainsi, une fois

le minimum de 20 %atteint, les établissements peuvent
inclure dans leur calcul sur la portée des apprentissages
en milieu de travail des formes plus conventionnelles' ,
notamment l'alternance travail-études (ATE).

• Pertinence du projet et des entreprises ou organisations visées
par rapport à la nouvelle formule pédagogique.

• Nombre d'entreprises partenaires et leur niveau d'implication.

Participation envisagée de l'ensemble des intervenants concernés
(directions, personnel enseignant, conseillères et conseillers
pédagogiques, syndicats, superviseures et superviseurs en

Qualité du projet entreprise ou dans une organisation).
sur le plan de la
pédagogie et de

l'innovation Moyens retenus pour formeret soutenir les superviseures et les

X25 %~ superviseurs en entreprise ou dans une organisation.

• Moyens retenus pour assurer l'évaluation des apprentissages
en entreprise ou dans une organisation.

• A roche et outils éda o i ues novateurs.

• Modèle organisationnel adapté.

• Montage financier complet qui tient compte des modalités de
Faisabilité du projet l'annexe budgétaire SO46.

(20 %) Calendrier et échéancier réalistes.

• Pertinence du programme d'études ciblé quant au
développement d'apprentissages accrus en milieu de travail.

• Démonstration du besoin quantitatif de main-d'oeuvre à l'échelle
locale, régionale ou nationale actuel et à long terme.

Réponse aux besoins Démonstration du lien entre le programme d'études visé et la
du marché du travail liste des besoins prioritaires du marché du travail établie par la

X25 °~o) Commission des partenaires du marché du travail.

• Capacité de mise en oeuvre du projet pour répondre rapidement
et adéquatement aux besoins du marché du travail.

• Démonstration de l'adhésion du marché du travail au projet.
Qualité (5 p jrtenariat

• 
Culture de partenariat déjà établie avec les entreprises et les
organismes.

Le Ministère considérera la plus-value des projets

• issus d'un partenariat entre des collèges offrant le même programme d'études techniques;



• mettant en place un comité aviseur formé de membres du collège, d'entreprises et de
partenaires du marché du travail.

• S'associant à un ou des centres collégiaux de transfert technologique

L'évaluation des projets est réalisée par un comité. Une réponse sera formulée au plus tard
le 13 avril 2020.

I l importera toutefois que les collèges distinguent bien les apprentissages en milieu de travail dans le programme actuel versus un
programme qui serait donné sous forme d'expérimentation. Si un établissement désirait qu'une portion de l'ATE soit comptabilisée
dans le projet, il devra être explicite dans la description de ce déploiement ou de l'ajustement de l'ATE.
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Budget et période visée

Une enveloppe de 1,1 M$ de l'annexe budgétaire Apprentissage et mise en ouvre de compétences
en milieu de travail — S105 est dédié au apprentissages en milieu de travail pour l'année 2019-2020.

Dépenses admissibles

Les dépenses admissibles couvrent l'adaptation du programme d'études, le développement,
l'expérimentation pendant trois ans ainsi que le bilan du projet pilote. Les normes budgétaires sont
précisées à la règle S105 du Régime budgétaire et financier des cégeps et à la règle 064 du Régime
budgétaire et financier des établissements privés d'ordre collégial.

Présentation de la demande et date limite

La demande doit être transmise en deux copies

• une copie électronique non signée et en format Word;

une copie numérisée portant la signature de la directrice générale ou du directeur général de
l'établissement.

Les copies doivent étre transmises via le portail Collectelnfo, au plus tard le 20 décembre 2019 à
16 h 30.



Éducation
et Enseignement
supérieur

Québec



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec 525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




